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AVANT-PROPOS 

?gift./ 
LA COMMISSION ROYALE sur la reforme electorale et le financement 
des partis a ete creee en novembre 1989 pour enqueter sur les principes 
et procedures qui devraient regir l'election des deputes et deputees a 
la Chambre des communes et le financement des partis politiques et 
des campagnes electorales. Pour proceder a tine telle analyse exhaus-
tive de notre systeme electoral, nous avons mene tin vaste programme 
de consultations publiques et concu tin programme de recherche etoffe, 
afin que nos recommandations s'appuient sur des etudes et analyses 
empiriques solides. 

L'etude approfondie du regime electoral a laquelle s'est livree la 
Commission constitue tine premiere dans l'histoire de la democratie 
canadienne. Elle s'imposait d'autant plus que les changements d'ordre 
constitutionnel, social et technologique des dernieres decennies ont 
profondement transforms la societe canadienne et modifie les attentes 
des citoyens et citoyennes envers le processus politique. Qu'il suffise 
de mentionner l'adoption, en 1982, de la Charte canadienne des droits et 
libertes qui a fortement sensibilise les Canadiens et Canadiennes a leurs 
droits democratiques et politiques ainsi qu'au fonctionnement de leur 
systeme electoral. 

On ne saurait surestimer l'importance d'une reforme electorale. 
Alors que les travaux de la Commission se poursuivaient, les Canadiens 
se sont montres vivement preoccupes par des questions constitution-
nelles de nature a modifier en profondeur la Confederation. Au-dela de 
leurs opinions ou de leurs allegeances politiques, les Canadiens et 
Canadiennes conviennent que toute reforme constitutionnelle doit *etre 
animee par un souci de justice et de respect des regles democratiques; 
nous ne pouvons supposer que le regime electoral actuel repondra 
toujours a ce critere ni qu'il ne saurait etre ameliore. 11 est essentiel que 
la legitiraite du Parlement et du gouvernement federal ne puisse etre 
mise en doute; dans ce contexte, la reforme electorale petit a la fois 
affermir la legitimite des institutions politiques et renforcer leur 
capacite a projeter une vision de l'avenir du Canada qui suscite la 
confiance et l'adhesion des citoyens et citoyennes de ce pays et qui 
promeut l'interet national. 

Durant son travail, la Commission a veille a proteger nos acquis 
democratiques, sans necessairement ecarter les valeurs nouvelles qui 
insufflent tine nouvelle dynamique a notre regime electoral. Pour que 
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celui-ci reflete veritablement les valeurs politiques contemporaines, 
un simple rafistolage des lois et pratiques electorales actuelles ne 
suffira pas. 

Etant donne la port& de notre mandat, nous nous devions d'examiner 
attentivement la gamme d'options possibles. Nous avons commande 
plus d'une centaine d'etudes, reunies dans une collection comportant 
23 volumes. Convaincus que le Canada doit se doter d'un regime elec-
toral qui se compare avantageusement aux meilleurs regimes contem- 
porains, nous avons etudie les lois et processus electoraux de nos 
provinces et territoires, ainsi que ceux adopt& par d'autres nations 
democratiques. La somme impressionnante de donnees empiriques et 
d'avis specialises ainsi recueillis ont incontestablement enrichi nos deli- 
berations. Nous nous sommes constamment efforces de voir a ce que 
les recherches effectuees pour la Commission soient rigoureuses sur le 
plan intellectuel, mais aient aussi une port& pratique. Toutes les etudes 
ont ete commentees par des pairs, et plusieurs auteurs ont pu soumettre 
leurs resultats provisoires a des experts politiques et universitaires a 
1' occasion de colloques nationaux consacres aux principaux aspects du 
regime electoral. 

La Commission a confie son programme de recherche a la tutelle 
competente et avisee de M. Peter Aucoin, professeur de science politique 
et d'administration publique a l'Universite Dalhousie. Nous avons la 
conviction que le travail du professeur Aucoin de meme que celui des 
coordonnateurs de recherche et des chercheurs dont les resultats 
figurent dans ce volume et dans les autres de la collection seront pour 
longtemps une source precieuse d'information pour les historiens, les 
politicologues, les parlementaires et les fonctionnaires charges de l'ad- 
ministration de notre legislation electorale. Nous croyons que ces 
recherches interesseront egalement de nombreux Canadiens et 
Canadiennes qui se preoccupent de nos pratiques electorales ainsi que 
la collectivite internationale. 

Je me joins aux autres commissaires pour exprimer ma profonde 
reconnaissance envers le personnel de la Commission pour la determi- 
nation et le devouement dont it a fait preuve. Je tiens aussi a remercier 
toutes les personnes qui ont participe a nos colloques, ainsi que les 
membres des equipes de recherche et des groupes consultatifs dont 
les conseils nous ont ete d'un grand secours. 

Le president, 

WA-3W OZ.4"---&------• 
Pierre Lortie 



INTRODUCTION 

?"%me 
LPROGRAMME DE RECHERCHE de la Commission royale a embrasse 
tous les aspects du regime electoral canadien. L'ampleur meme du 
mandat confie a la Commission commandait un programme de 
recherche d'envergure, susceptible d'enrichir concretement les delibe-
rations des commissaires. 

Destine a fournir aux commissaires une analyse detaillee des 
facteurs qui ont faconne notre democratie electorale, ce programme fut 
axe principalement sur la legislation electorale federale, bien que nos 
recherches se soient egalement attardees a la Constitution canadienne, 
aux institutions parlementaires, aux pratiques des partis politiques, 
aux organes de presse, aux organisations politiques non partisanes et 
au role des tribunaux vis-à-vis les droits constitutionnels des citoyens. 
Nous nous sommes constamment efforces d'envisager nos recherches 
sous un angle historique, de fawn a situer les phenomenes contem-
porains dans le contexte de la tradition politique canadienne. 

Nous savions que notre etude des facteurs influant sur la democratie 
electorale canadienne, tout comme notre evaluation des propositions 
de reforme, serait incomplete sans un examen attentif de la situation des 
provinces et territoires canadiens et d'autres democraties. Voila pourquoi 
le programme de recherche a mis l'accent sur l'etude comparee des 
principales questions soumises a notre attention. 

Outre les coordonnateurs de recherche, les agents de recherche et 
le personnel de soutien de la Commission, plus de 200 specialistes 
provenant de 28 universites canadiennes, du secteur prive et, dans 
plusieurs cas, de l'etranger ont participe aux etudes. La plupart des 
chercheurs etaient des specialistes en science politique, mais nous avons 
aussi eu recours a des experts d'autres domaines, notamment du droit, 
de l'economie, de la gestion, des sciences informatiques, de l'ethique, 
de la sociologie et des communications. 

En plus de preparer des rapports de recherche pour la Commission, 
nous avons ete amen& a contribuer a une serie de colloques et d'ate-
hers auxquels ont participe, outre les commissaires, des chercheurs, 
des representants des partis politiques et de la presse, et d'autres per-
sonnes possedant une experience pertinente des partis politiques, des 
campagnes electorales et des affaires publiques. Ces rencontres ont 
permis aux participants de discuter de divers themes inherents au 
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mandat de la Commission; elles auront aussi fourth l'occasion a des 
personnes ayant une connaissance intime du monde politique de jeter 
un regard critique sur nos travaux de recherche. 

Cet examen public a ete suivi de revaluation interne et externe de 
chaque etude par des specialistes du domain concern. Dans chaque 
cas, la decision de publier retude dans la collection ne fut prise que si 
revaluation des pairs s'averait favorable. 

La Direction de la recherche de la Commission a ete divisee en plu-
sieurs secteurs, places sous la tutelle de coordonnateurs de recherche 
responsables des etudes relevant de leur domaine, dont voici la liste : 

F. Leslie Seidle 

Herman Bakvis 
Kathy Megyery 

David Small 

Janet Hiebert 
Michael Cassidy 

Robert A. Milen 

Frederick J. Fletcher 
David Mac Donald 
(coordonnateur de 
recherche adjoint) 

Le financement des partis politiques 
et des elections 

Les partis politiques 
Les femmes, les groupes ethno-

culturels et les jeunes 
Le redecoupage electoral; la deli- 

mitation des circonscriptions; 
l'inscription des electeurs 

L'ethique des partis 
Les droits democratiques; 

l'organisation du scrutin 
La participation et la representation 

electorales des Autochtones 
Les medias et la couverture des elections 
La democratie directe 

Ces coordonnateurs ont dans un premier temps recrute des 
chercheurs qualifies, ont Ore les projets de recherche et ont prepare 
les manuscrits pour publication. Ils ont egalement participe de pres a 
l'organisation des colloques et ateliers de leur domaine de recherche, 
en plus de preparer des exposés et des syntheses pour appuyer les 
commissaires dans leurs deliberations et faciliter la prise de decisions. 
Ils ont, enfin, apporte leur concours a la redaction du rapport final de 
la Commission. 

Au nom de la Commission, je desire remercier les personnes 
ci-apres qui ont genereusement contribue, chacune selon ses comp& 
tences particulieres, a rexecution du programme de recherche. 
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Qu'il me soit permis de souligner en premier lieu l'excellent ouvrage 
des coordonnateurs de recherche, qui ont contribue de facon notable 
aux travaux de la Commission. Confront& a des delais serres, ils ne se 
sont jamais departis de leur bonne humeur et de leur gentillesse, et 
je les remercie tous et toutes de leur appui et de leur cooperation 
indefectibles. 

Je tiens en particulier a exprimer ma reconnaissance a Leslie Seidle, 
coordonnateur principal de recherche, qui a supervise le travail de nos 
agents de recherche et du personnel de soutien a Ottawa. Son zele, sa 
determination et son professionnalisme ont ete un modele pour les 
autres membres de l'equipe. Je remercie de meme Kathy Megyery, qui 
a assume des fonctions semblables a Montreal avec autant de talent et 
de resolution. Son enthousiasme et son devouement ont ete une source 
d'inspiration pour nous tous. 

Au nom des coordonnateurs de recherche et en mon nom personnel, 
je liens a remercier nos agents et agentes de recherche, Daniel Arsenault, 
Eric Bertram, Cecile Boucher, Peter Constantinou, Yves Denoncourt, 
David Docherty, Luc Dumont, Jane Dunlop, Scott Evans, Veronique 
Garneau, Keith Heintzman, Paul Holmes, Hugh Mellon, Cheryl D. 
Mitchell, Donald Padget, Main Pelletier, Dominique Tremblay et Lisa 
Young. Leur aptitude a effectuer des recherches dans une foule de 
domaines, leur curiosite intellectuelle et leur esprit d'equipe ont ete 
d'un precieux secours a la Direction de la recherche. 

Sans le professionnalisme et la cooperation inestimables du personnel 
de la Direction de la recherche dont les noms suivent, la Cache des coor-
donnateurs et des analystes aurait ete beaucoup plus ardue : Paulette 
LeBlanc, adjointe administrative qui a Ore le cheminement des diverses 
etudes; Helene Leroux, secretaire des coordonnateurs de recherche, 
qui a produit les notes de synthese destines aux commissaires et qui 
s'est chargee, avec Lori Nazar, de surveiller l'avancement des projets 
vers la fin du programme; Kathleen McBride et son adjointe, Natalie 
Brose, qui ont cree et mis a jour la base de donnees des memoires et 
des comptes rendus d'audiences; et Richard Herold et son adjointe, 
Susan Dancause, qui ont gore notre centre de documentation. Nous 
remercions aussi Jacinthe Seguin et Cathy Tucker, nos receptionnistes, 
qui ont fait plus que leur devoir en nous aidant de nombreuses manieres 
a respecter nos delais. 

Nous avons eu la chance d'obtenir le concours de chercheurs hors 
pair, provenant aussi bien du milieu universitaire que du secteur prive. 
Leurs contributions forment la trame de ce volume et des 22 autres de 
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la collection. Je tiens a souligner l'excellence de leur travail, et je les 
remercie sincerement d'avoir su se plier de bonne grace a des delais 
toujours tres serres. 

Nous avons beneficie, pour notre programme de recherche, des 
conseils avises de Jean-Marc Hamel, conseiller special du president 
de la Commission et ex-directeur general des elections du Canada, dont 
les connaissances et l'experience se sont averees un atout irrempla-
cable. 

De nombreux autres specialistes ont accepte d'evaluer les etudes, 
ce qui a permis non seulement d'ameliorer leur teneur, mais aussi 
d'obtenir maints conseils precieux dans une foule de domaines. Mention-
nons en particulier les professeurs Donald Blake, Janine Brodie, Alan 
Cairns, Kenneth Carty, John Courtney, Peter Desbarats, Jane Jenson, 
Richard Johnston, Vincent Lemieux, Terry Morley et Mme  Beth Symes 
ainsi que Joseph Wearing. 

Preparer, en vue de leur publication, un nombre aussi eleve d'etudes 
en moins d'un an exige une maitrise absolue des métiers de l' edition, 
et nous avons eu la chance a ce chapitre de pouvoir compter sur le 
directeur des communications de la Commission, Richard Rochefort, 
et sur la directrice adjointe, Helene Papineau, epaules a leur tour d'une 
equipe talentueuse composee de Patricia Burden, Louise Dagenais, 
Caroline Field, Claudine Labelle, France Langlois, Lorraine Maheux, 
Ruth McVeigh, Chantal Morissette, Sylvie Patry, Jacques Poitras et 
Claudette Rouleau-O'Toole. 

Pour mener a bien le projet, la Commission a aussi fait appel a 
plusieurs entreprises specialisees. Nous sommes ainsi profondement 
reconnaissants a Ann McCoomb (verification des references et des cita-
tions), a Marthe Lemery, Liette Petit, Pierre Chagnon et au personnel 
des Communications Com'ca (controle de la qualite des textes francais), 
a Norman Bloom, Pamela Riseborough et aux associes de B&B Editorial 
Consulting (adaptation et controle de la qualite des textes anglais) et a 
Mado Reid de Quio (production des textes francais). Al Albania et son 
equipe de la societe Acart Graphics se sont charges de la conception 
graphique des volumes et ont produit quelque 2 400 tableaux 
et figures. 

La publication des etudes de la Commission constitue le plus vaste 
projet d'edition realise au Canada en 1991, projet que nous n'aurions 
pu mener a terme sans la cooperation etroite des secteurs public et 
prive. Du cote du secteur public, nous tenons en particulier a souligner 
l'excellent service que nous ont fourni la section du Conseil prive du 
Bureau de la traduction du Secretariat d'Etat du Canada, sous la 
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direction de Michel Parent, ainsi que Ruth Steele et Terry Denovan, du 
Groupe Communication Canada, du ministere des Approvisionne-
ments et Services. 

A titre de coediteur des etudes de la Commission, la societe 
Dundurn Press, de Toronto, s'est acquittee avec brio de sa tache, ce 
dont nous lui sommes reconnaissants. La societe Wilson & Lafleur, de 
Montreal, a de son cote collabore avec le Centre de documentation 
juridique du Quebec pour faire un travail tout aussi admirable en ce qui 
concerne la publication de la version francaise des etudes. 

Des equipes de redacteurs, de reviseurs et de correcteurs d'epreuves 
ont travaille avec la Commission et avec les editeurs, dans des delais 
souvent impitoyables, pour preparer quelque 20 000 pages de texte en 
vue de leur composition, de leur mise en page et de leur impression. 
Toutes ces personnes, citees ailleurs dans ce volume, ont fourni un 
travail qui fut grandement apprecie. 

Nous adressons nos remerciements au directeur executif de la 
Commission, Guy Goulard, et aux equipes de soutien administratif et 
executif composees de Maurice Lacasse, Denis Lafrance et Steve 
Tremblay (finances); Therese Lacasse et Mary Guy-Shea (personnel); 
Cecile Desforges (adjointe au directeur executif); Marie Dionne (admi-
nistration); Anna Bevilacqua (dossiers); et Michelle Belanger, Roch 
Langlois, Michel Lauzon, Jean Mathieu, David McKay et Pierrette 
McMurtie (personnel de soutien); ainsi que Denise Miquelon et 
Christiane Seguin (bureau de Montreal). 

Nous devons des remerciements speciaux a Marlene Girard, adjointe 
au president, qui a grandement contribue au succes de notre tache en 
supervisant les aspects logistiques du travail de la Commission, au 
milieu des horaires charges du president et des commissaires. 

Je tiens a exprimer ma profonde reconnaissance a ma secretaire, 
Liette Simard, dont le sens aigu de la gestion et la patience exemplaire 
ont reussi a contenir le cote desordonne de mon style de travail, 
propre a tant d'universitaires. Elle a egalement assure la coordination 
administrative de la revision des dernieres versions des volumes 1 et 2 
du Rapport final de la Commission. Je dois beaucoup a ses efforts et a 
son aide inlassable. 

Finalement, au nom des coordonnateurs de recherche et en mon 
nom personnel, je tiens a remercier le president de la Commission, 
Pierre Lortie, les membres Pierre Fortier, Robert Gabor, William Knight 
et Lucie Pepin, et les ex-membres Elwood Cowley et le senateur Donald 
Oliver. Ce fut un honneur de travailler aupres de personnes aussi 
eminentes et eclairees, dont les connaissances et l'experience nous ont 
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tellement apporte. Nous tenons en particulier a souligner l'esprit 
createur, la rigueur intellectuelle et l'energie du president, qualites qu'il 
a su insuffler a toute l'equipe. Sa direction exceptionnelle, qui nous 
incitait sans cesse a l'excellence, restera longtemps une source d'inspi-
ration pour chacun de nous. 

Le directeur de la recherche, 

Peter Aucoin 
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IL Y A 25 ANS, le Comite des depenses electorales, connu sous le 
nom de comite Barbeau, deposait son rapport au terme d'un examen 
approfondi du cout des campagnes electorales, du mode de finance-
ment des partis et de questions connexes. Ses conclusions servirent 
d'assises a la Loi sur les depenses d'election de 1974, consider& alors 
comme offrant le cadre de reglementation le plus complet sur le finance-
ment des partis et des elections au Canada. La reforme de 1974 intro-
duisait trois elements fondamentaux : le plafonnement des depenses 
electorales des partis politiques enregistres et des candidats et candi-
dates; la divulgation des revenus et depenses, tant pour les premiers 
que pour les seconds; et enfin le financement public grace au 
remboursement postelectoral de certaines depenses des partis et des 
candidats, et a l'introduction d'un regime de credits d'impot au titre 
des dons consentis a run ou l'autre de ces intervenants politiques. 

Demeure relativement intact a la suite des modifications de 1977 
et de 1983, le cadre general de reglementation n'en a pas moins ete 
ebranle par revolution politique des quinze derrieres aliases. D'aucuns 
ont reclame qu'on reevalue ses mecani,smes et son efficacite, voire 'Berne 
les objectify qui avaient preside a sa genese, en 1974. Bon nombre 
d'elements nouveaux ont provoque cette remise en question : la trans-
formation des methodes de gestion des partis et des campagnes, 
l'incidence de la Charte canadienne des droits et libertes adopt& en 1982, 
ringerence des groupes d'interet' dans le processus electoral et revolution 
de la reglementation provinciale du financement politique. 

La Commission royale sur la reforme electorale et le financement 
des partis a rect.' le mandat d'examiner, entre autres, « les pratiques, 
les procedures [...] qui devaient regir [...] le financement des partis poli-
tiques et des campagnes des candidats [...] et notamment [...] les moyens 
par lesquels les partis politiques devraient etre finances, leurs sources 
de financement, les limites a ce genre de financement et les fins 
auxquelles ces fonds devraient ou ne devraient pas etre destines ». Pour 
l'aider a accomplir son mandat, la Commission a sollicite le concours 
de professeurs d'universite, de conseillers et d'agents de recherche qui 
ont mene a bien un ambitieux programme de recherche visant tous les 
aspects du financement des partis et des elections. Les resultats de cette 
recherche s'etalent sur cinq volumes, dont celui-ci. 
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Destinees principalement a etayer les recommandations de la 
Commission sur un certain nombre de questions propres a son 
mandat, les etudes portant sur le financement des partis et des 
elections souscrivent a trois des six objectifs generaux de la reforme 
electorale enonces au premier chapitre du volume 1 du Rapport final : 
assurer le caractere juste et equitable du processus electoral; affermir 
la primaute des partis dans le systeme politique canadien; et renforcer 
la confiance du public dans l'integrite du processus electoral. Tous les 
sujets relies a ces grands principes sont examines en detail, que ce soit 
en relevant l'experience vecue au Canada et a l'etranger ou en 
explorant diverses avenues de reforme. Les auteurs abordent ainsi 
des questions de fond telles que l'influence de l'argent en politique, la 
transparence du mode de financement politique, le degre de finance-
ment public souhaitable, et enfin l'elargissement du financement 
des partis, des candidats et du processus electoral, y compris les etapes 
de mise en candidature. 

Le present volume regroupe neuf etudes portant sur divers aspects 
du financement des partis et des elections et sur leur reglementation. 
Dans certains cas, les auteurs ont defriche un terrain vierge; dans 
d'autres, ils ont du mettre a jour ou approfondir des recherches 
existantes. La somme de ces etudes constitue un apport important 
a l'examen qu'a fait la Commission de ce sujet determinant. 

L'etude de Lisa Young, « Pour une plus grande transparence : 
Evaluation des mecanismes de divulgation dans le domaine du finance-
ment politique au Canada », decoule du principe selon lequel l'objec-
tif de la transparence totale est directement lie a la disponibilite de 
renseignements sur le financement politique, facilement accessibles. 
L'auteure examine les exigences introduites par la loi federale en 1974 
et compare leur port& et leur efficacite aux mesures legislatives 
analogues en vigueur dans les provinces et aux Etats-Unis. Elle decrit 
un certain nombre de reformes, y compris l'obligation de divulguer 
plus d'information sur les contributions politiques, de presenter des 
comptes rendus en temps opportun et de modifier les pratiques 
administratives de maniere a faciliter l'acces a cette information. 

L'etude effectuee par Michael Krashinsky et William J. Milne, 
intitulee « L'incidence de la situation de depute sortant aux elections 
federales de 1988 — Quelques constatations », met a jour une recherche 
déjà publiee. L'utilisation d'un modele a coefficients aleatoires pour 
les analyses de regression leur a permis de constater que l'incidence 
de la situation de depute sortant n'etait pas plus elevee en 1988 
qu'a l'occasion des elections precedentes, sauf dans le cas des liberaux 
dont l'avantage de depute sortant equivalait a environ 12 points 
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de pourcentage du vote populaire (par comparaison a 4 points de 
pourcentage pour les conservateurs et les neo-democrates). Les auteurs 
tentent de cerner les raisons pour lesquelles l'avantage du depute 
sortant n'a guere augmente au Canada a l'inverse des Etats-Unis 

cette question figure au centre du debat sur l'imposition eventuelle 
d'un plafond aux depenses electorales). 

L'etude de Ken Carty, « Le role des agents officiels dans les 
elections canadiennes », fait suite a une enquete qu'il a lui-meme 
realisee aupres des agents des candidats et candidates aux elections 
federales de 1988. M. Carty a reuni, entre autres choses, des 
renseignements sur la formation des agents officiels, y compris leur 
experience prealable et leur participation a des ateliers de formation. 
L'auteur estime qu'il faut intensifier la formation donnee par Elections 
Canada de maniere a ce que les agents et agentes de tous les partis 
repondent aux memes normes et it recommande de porter une 
attention particuliere a la formation des agents des candidates. 

Dans son etude intitulee « Les luttes electorales, les depenses 
d'election et l'avantage du depute sortant », Keith Heintzman a 
realise une analyse de regression a l'aide de donnees micro et macro-
economiques dans le but de comparer l'avantage concurrentiel des 
deputes sortants dans le cadre de campagnes electorales oil inter-
viennent egalement d'autres influences. D'apres son analyse, les deputes 
sortants jouissent d'un certain avantage electoral qui peut etre 
amoindri par l'ampleur des contacts des autres candidats et candidates 
avec relectorat et par leur niveau de depenses electorales. Selon l'auteur, 
l'avantage des deputes sortants est insuffisant pour compromettre, 
A la difference des Etats-Unis, le caractere competitif des elections dans 
les circonscriptions canadiennes. 

Dans « La politique capitalistique », Thomas S. Axworthy examine 
l'incidence au Canada d'un certain nombre de facteurs importants chez 
nos voisins du Sud. Il brosse un tableau de revolution des partis 
politiques et des pratiques electorales au Canada et aux Etats-Unis 
et evalue, pour chacune de ces dernieres, requite du processus 
electoral. Selon M. Axworthy, nous sommes a l'ere de la politique 
capitalistique : l'argent regne en maitre, ce qu'atteste l'utilisation 
massive d'outils technologiques de pointe dans les campagnes 
electorales. Pour assurer requite des luttes electorales, it estime qu'il 
faudrait mettre un frein a la politique capitalistique, voie que proponent 
les nombreuses recommandations qu'il formule. 

Dans son etude intitulee o Le financement public des partis 
politiques, des candidats et des elections au Canada », Peter P. 
Constantinou analyse les dispositions actuelles de financement public 
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direct et indirect du processus politique a rechelon federal ainsi que 
dans les provinces et territoires. 11 evalue le coiit total des programmes 
de financement public ainsi que le coilt administratif des elections 
federales, provinciales et territoriales. Cette analyse comparative lui 
permet de conclure que, dans l'un ou l'autre cas, le financement 
public federal se situe a peu pres dans la moyenne. 

Dans « Les candidats independants aux elections federales », 
Eric Bertram evalue le degre d'equite des dispositions financieres 
actuelles a regard des candidats independants aux elections federales. 
Il s'interesse en particulier au remboursement des depenses electorales 
des candidats et candidates et preconise un meilleur acces a cette forme 
de financement public et une repartition des avantages determinee 
avant tout par le nombre de voix obtenues. Selon M. Bertram, 
des reformes en ce sens rehausseraient requite et la legitimite du 
processus electoral. 

Donald Padget se penche sur le financement des campagnes 
electorales des candidats et candidates aux elections federales dans 
son etude intitulee « Les contributions importantes accordees a 
des candidats lors des elections federales de 1988 et le probleme 
de l'abus d'influence ». Il fournit des donnees completes sur le profil 
des beneficiaires et des grands donateurs de meme que sur l'incidence 
de ces contributions sur les campagnes electorales. Apres avoir 
constate que tres peu de candidats etaient tributaires de dons politiques 
majeurs, bien qu'ils permettent a certains d'entre eux de se monter 
une caisse electorale considerable, M. Padget conclut qu'il y a peu 
de risque que les candidats soient redevables, par necessite financiere, 
aux auteurs de dons importants. La derniere section de son etude 
analyse l'incidence eventuelle d'un plafonnement des contributions 
aux campagnes electorales des candidats et candidates. 

Dans leur etude intitulee « Considerations economiques sur 
le financement des partis politiques au Canada », Pascale Michaud 
et Pierre Laferriere, du Groupe Secor de Montreal, examinent sous 
Tangle economique un certain nombre de questions liees au financement 
des partis politiques au Canada. Its concluent, entre autres, que l'impo-
sition de limites a la taille et a la provenance des dons politiques aurait 
une incidence importante sur le financement des partis politiques et 
pourrait creer de grandes difficult& aux partis cherchant a compenser 
la perte de revenus subsequente. Les recherches et les simulations qu'ils 
ont effectuees a l'aide d'un groupe d'analyse les poussent a conclure que 
les citoyens et citoyennes qui accordent un appui financier aux partis 
politiques recherchent avant tout des avantages sociopolitiques 
intangibles plutot que des avantages economiques; par consequent, 



X x vi i 

PREFACE 

ils ne croient pas que l'augmentation du credit d'impot pour 
contributions politiques susciterait chez les particuliers une plus grande 
generosite a ce chapitre. 

La Commission desire exprimer sa profonde gratitude aux 
chercheurs et chercheuses qui ont etudie les questions en jeu. Par leur 
devouement et leur sens professionnel, par leur comprehension des 
enjeux de la Commission et leur souci de respecter les delais impartis, 
tous ont apporte une contribution inestimable au programme de 
recherche. Les cinq analystes de la Commission dont les etudes 
figurent dans le present volume meritent une mention speciale. 
Mme  Young et MM. Heintzman, Constantinou, Padget et Bertram ont 
consacre maintes heures a leurs recherches, en plus d'assumer d'autres 
fonctions au sein de la Commission qui reclamaient parfois toute leur 
attention. Je les felicite tous pour la qualite des etudes presentees dans 
le present volume et les remercie chaleureusement pour le soutien 
indefectible qu'ils ont offert au sein de l'equipe de recherche. 

Plusieurs auteurs ont accepte d'exposer les grandes lignes de 
leurs travaux aux colloques et reunions de la Commission, ce dont nous 
leur sommes reconnaissants, tout comme de la patience dont ils ont 
fait preuve en repondant aux multiples questions soulevees en ces 
occasions ou en marge de la redaction du Rapport final de la 
Commission. Je liens enfin a adresser mes remerciements personnels 
A Peter Aucoin, dont les nombreux conseils et suggestions m'ont ete 
fort precieux tout au long des etapes de planification et de preparation 
des etudes en vue de leur publication. 

Les publications de la Commission royale sur la reforme electorale 
et le financement des partis attestent l'importance capitale qu'a revetue 
A ses yeux le programme de recherche. Que ces etudes permettent 
d'eclairer le debat que susciteront les recommandations de la 
Commission et aident a ebaucher une reglementation moderne, sus-
ceptible d'aviver la democratie electorale canadienne, demeure notre 
vceu le plus cher. 

Le coordonnateur principal de recherche, 

F. Leslie Seidle 
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POUR 
UNE PLUS GRANDE 

TRANSPARENCE 
Evaluation des m&anismes 

de divulgation dans le domaine 
du financement politique 

au Canada 

Lisa Young 

« 11 est du plus haut inter'et pour le public 
de savoir queues sont les influences derriere ces partis 

qui dirigent les destinees du pays. » 
Memoire de la Federation professionnelle 

des journalistes du Quebec a la Commission royale 
sur la reforme electorale et le financement des partis 

LA DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS SW' le financement des partis 
et des candidats est essentielle a la transparence de tout systeme poli-
tique. Au niveau federal canadien, la modification, en 1974, des 
reglements relatifs au financement politique a permis de lever le voile 
dans ce domaine, mais it reste beaucoup a faire pour ameliorer la 
transparence et l'ouverture du systeme. Le but de la presente etude est 
d'evaluer la reglementation federale en matiere de divulgation en 
vigueur au Canada, de la comparer, du point de vue de la port& et de 
l'efficacite, a la reglementation de pays et de provinces comparables, et 
enfin d'analyser diverses reformes possibles. L'etude vise non seulement 
la Loi electorale du Canada (qui specifie ce qui doit etre divulgue et 
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A quel moment), mais egalement les regles administratives (qui 
peuvent determiner le format et la presentation de l'information 
divulguee). Notre demarche repose sur le principe suivant : pour 
atteindre pleinement l'objectif de la transparence, il ne suffit pas de 
mettre des renseignements sur le fipancement des partis et des candi-
dats a la disposition du public, encore faut-il que ces renseignements 
soient facilement accessibles. 

En 1966, le Comite des depenses electorales (connu egalement sous 
le nom de comite Barbeau) (Canada, Comite 1966b), s'appuyant sur 
quatre arguments, a recommande l'adoption d'une reglementation plus 
etendue que les dispositions limitees et inapplicables qui etaient alors 
en vigueur quant a la divulgation des renseignements. Les recomman-
dations du comite n'ont pas toutes ete retenuesl, et celles qui l'ont ete 
ne sont pas entrées officiellement en vigueur avant 1974. Neanmoins, 
depuis la publication du rapport Barbeau, les arguments invoques par 
le comite sous-tendent une bonne part des discussions sur les regles 
de divulgation. Ces arguments sont axes sur les quatre points suivants : 
la necessite d'ordre administratif, le droit du public a l'information, la 
transparence et la confiance du public. 

Pour reglementer efficacement les depenses ou les contributions, 
il est necessaire, du point de vue administratif, d'etablir des exigences 
en matiere de divulgation. La divulgation integrale des renseignements 
est le seul moyen, en definitive, de garantir le respect de la reglemen-
tation. La necessite administrative d'imposer des limites de depenses 
etait certainement une des raisons qui ont incite le comite Barbeau a 
recommander l'adoption de dispositions plus etendues en matiere de 
divulgation. En outre, dans le cadre juridique et reglementaire actuel 
du Canada, les dispositions relatives a la divulgation permettent 
d'assurer le respect des limites de depenses et de calculer les fonds 
verses par l'Etat aux partis politiques ainsi qu'aux candidats. 

Le comae Barbeau defendait egalement dans son rapport le droit 
du public a l'information d'ordre financier. Quand les deniers publics 
servent a financer des partis et des candidats, il est normal, selon 
le comae, que la population puisse evaluer la maniere dont les fonds 
sont &pens& et si ces depenses sont vraiment necessaires (Canada, 
Comite 1966b, 118). A l'instar de l'argument precedent, a propos de la 
necessite administrative, l'argument present n'est valable que si des 
fonds publics sont verses a des partis ou a des candidats. En vertu 
des dispositions actuelles de la Loi electorale du Canada, les partis et les 
candidats recoivent directement des fonds publics sous forme de 
remboursements de depenses electorales et sont tenus de fournir 

des rapports a ce sujet. Les associations de circonscription et, plus 
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recemment, certaines campagnes de direction au sein des partis ont 
profite indirectement du credit d'impot accorde aux personnel 
qui versent des contributions a un parti politique. Actuellement, rien 
n'oblige les partis a devoiler les sources de financement des campagnes 
de direction ou des associations locales. 

L'argument de la transparence est au cceur de la question de la 
divulgation et a ete naturellement invoque par le comite Barbeau 
(Canada, Comite 1966b, 117 et 118). L'argumentation est assez simple : 
la publication des renseignements sur la provenance des contributions 
devrait attenuer l'influence exercee par les grands pourvoyeurs de 
fonds sur les hommes et les femmes politiques. Quand le montant 
des contributions est du domaine public, l'electorat peut juger si un 
candidat ou une candidate est redevable a certains donateurs (Wilcox 
1989, 1). En outre, la population (par l'entremise des medias) peut 
determiner si des parlementaires ou des gouvernements elaborent des 
politiques ou octroient des contrats qui favorisent des donateurs 
importants. Comme les transactions peuvent etre examinees de pres, 
la divulgation des renseignements financiers devrait de meme freiner 
les abus du systeme et la corruption. Elle devrait egalement contribuer 
A limiter les depenses d'election : pour ne pas irriter leurs commettants, 
les candidats veilleront en effet a ne pas depasser les limites jugees 
raisonnables (Canada, Comite 1966b, 118). 

Finalement, l'argument de la confiance du public, quoique peu 
courant, fut l'objet d'un examen particulier de la part du comite Barbeau. 
Selon cet argument, la divulgation des contributions accroitra la con-
fiance du public en supprimant le mystere qui entoure le financement 
des partis, et la divulgation des depenses permettra au public de mieux 
comprendre les depenses politiques et, partant, les raisons pour 
lesquelles elles sont faites. Le comite Barbeau a accorde beaucoup 
d'importance a cet argument, recommandant que Von augmente la 
confiance du public dans le financement des partis politiques en 
obligeant les candidats et les partis a divulguer leurs revenus et leurs 
depenses (Canada, Comite 1966b, 39). 

LA DIVULGATION DES CONTRIBUTIONS ET DES DEPENSES AU CANADA 
Avant de considerer les reformes possibles de la reglementation 
canadienne en matiere de divulgation, it est important d'examiner les 
dispositions existantes au Canada au niveau federal. Par la suite, nous 
examinerons, dans une perspective comparative, les dispositions en 
vigueur en matiere de divulgation dans les provinces canadiennes ainsi 
que dans d'autres juridictions anglo-americaines. 
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Canada 
Les premiers reglements visant la divulgation de renseignements 
complets en matiere de financement politique ont ete adopt& dans le 
cadre des modifications apportees en 1974 a la Loi electorale du Canada. 
Auparavant, les dispositions relatives a la divulgation etaient deportee 
tres limitee et etaient peu appliquees. Aux termes de la Loi des elections 
federales de 1874, les candidats devaient presenter un releve detaille de 
leurs depenses d'election. En 1908, la Loi a ete modifiee afin que les 
candidats soient egalement tenus de declarer les contributions revues. 
Le fait qu'aucun organisme ni individu n'ait ete chargé d'appliquer ces 
dispositions en a attenue les effets. 

La Loi electorale du Canada de 1960 prescrivait que tous les candidats 
et leurs agents officiels devaient fournir une declaration detainee sous 
serment indiquant tous les paiements (factures et recus a l'appui), le 
montant des depenses personnelles du candidat, les sommes contestees 
et impayees, ainsi que tous les dons (en espece et en nature), le nom 
des donateurs, le montant et la forme des dons. Le directeur du scrutin 
de la circonscription etait ensuite tenu de publier ces rapports dans un 
journal local. Comme dans le cas des dispositions adoptees prece-
demment, l'application de ces exigences posait un grave probleme. 
Apres les elections generales de 1965, par exemple, 25 % des candidats 
et candidates n'ont pas presente les declarations requises par la Loi, et 
la situation ne s'est guere amelioree aux elections ulterieures (Canada, 
Comite 1966b, 145 et 146; Seidle 1980, 263). De plus, comme les regles 
de divulgation visaient uniquement les candidats et aucunement les 
partis, une part de plus en plus importante des contributions politiques 
echappait a tout controle a mesure que les campagnes des partis etaient 
centralisees a l'echelle nationale. 

Les regles de divulgation de l'actuelle Loi electorale du Canada ont 
une port& plus &endue que les dispositions anterieures et sont 
appliquees plus rigoureusement puisqu'elles font partie integrante 
des regles concernant les depenses et le remboursement des depenses 
engages par les partis et les candidats. Le paragraphe 44(1) de la Loi 
prevoit que Yagent principal d'un parti enregistre fasse parvenir chaque 
armee au directeur general des elections un rapport sur les recettes et 
les depenses du parti (a l'exclusion des depenses d'election) au moins 
six mois avant la fin de Vann& financiere. Le rapport est etabli selon 
une formule prescrite par le directeur general des elections et doit indi-
quer le montant des sommes d'argent et la valeur commerciale des 
marchandises et des services mis a la disposition du parti. Les donateurs 
sont repartis dans les categories suivantes : particuliers, entreprises, 
organisations commerciales, gouvernements, syndicats, societes sans 
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capital-actions autres que les syndicats, ou organismes ou associations 
non enregistres. Le rapport doit egalement preciser le nom de chaque 
donateur et le total de ses contributions au cours de l'annee. Doivent 
egalement figurer dans le rapport les sommes depensees au titre des 
frais d'exploitation du parti, y compris les frais de &placement du chef 
et des autres dirigeants, de meme que le total global des depenses faites 
par le parti ou pour son compte au cours de Vann& (a l'exclusion des 
depenses d'election). Le directeur general des elections determine quels 
autres elements doivent apparaitre dans le rapport. En vertu du para-
graphe 46(1) de la Loi, les partis doivent transmettre pour chaque 
election generale un rapport sur leurs depenses d'election etabli selon 
une formule prescrite par le directeur general des elections. Ce rapport 
doit etre remis dans les six mois suivant le scrutin. 

L'article 228 de la Loi prevoit que l'agent officiel d'un candidat ou 
d'une candidate doit transmettre au directeur du scrutin dans les 
quatre mois suivant l'election un rapport financier verifie. Celui-ci doit 
presenter toutes les depenses d'election, les depenses personnelles du 
candidat, les sommes contestees et impayees, le montant des sommes 
d'argent et la valeur commerciale des marchandises ou des services 
mis a la disposition du candidat, au moyen de prets, d'avances, 
de depots, de contributions ou de dons pour chacune des categories 
de donateurs, ainsi que le nom ou la raison sociale de tous les donateurs. 
Le directeur general des elections est egalement tenu de publier dans 
un journal local un resume de tous les rapports et des rapports 
supplementaires recus pour chaque circonscription. De plus, les 
directeurs du scrutin doivent mettre ces rapports a la disposition du 
public pendant six mois apres leur reception. On peut par la suite 
les examiner au bureau d'Elections Canada a Ottawa. Il est egalement 
possible d'obtenir sur demande une copie des rapports des candidats 
en s'adressant a Elections Canada. 

Cet organisme publie deux recueils des renseignements financiers 
divulgues. Le premier, intitule Rapport du directeur general des elections 
concernant les &Tenses d'election, est publie apres chaque election generale. 
On y trouve les etats de recettes et de depenses de tous les partis 
politiques enregistres pour chaque armee depuis la derniere election, 
un resume des depenses d'election de chaque parti, ainsi qu'un resume 
des rapports des candidats et candidates incluant des details sur les 
recettes et depenses pour toutes les circonscriptions. Si cette publication 
fournit des renseignements sur les categories de donateurs (comme la 
Loi le prescrit), elle ne contient cependant aucune donnee sur l'identite 
des donateurs ou l'importance des contributions. On peut obtenir tous 
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les renseignements contenus dans ce volume sur bande informatique 
ou sur disquette en s'adressant aux Archives nationales du Canada. 

On trouve des renseignements plus &tallies dans les « Rapports 
des partis enregistres pour l'exercice financier », publies chaque annee. 
Ce document renferme les etats verifies soumis chaque armee a Elections 
Canada par tous les partis politiques enregistres. Ces derniers four-
nissent des résumés des dons et des depenses, par categorie, ainsi 
qu'une liste alphabetique des donateurs avec le montant de leur 
contribution. 

Autres pays ou provinces 
Les regles de divulgation federales au Canada sont relativement severes 
par rapport a celles d'autres pays a regime parlementaire apparente. Au 
Royaume-Uni, les candidats et candidates doivent divulguer leurs 
depenses, qui sont ensuite publiees par le Home Office. Ni les 
candidats ni les partis ne sont tenus de reveler l'identite de leurs 
donateurs ou meme le montant global de leurs contributions. Les 
entreprises, cependant, doivent inscrire dans leur rapport annuel toute 
contribution de plus de 200 £ (Bertram 1991). En Nouvelle-Zelande, la 
loi electorale exige que les candidats devoilent leurs sources de revenu. 
Toutefois, cette regle n'est guere respectee (Ontario, Commission 1988, 
208). La New Zealand Royal Commission on the Electoral System a 
recommande que les partis soient tenus de produire des rapports 
annuels indiquant les nom et adresse des donateurs qui ont verse au 
moins 250 $ (dollars neo-zelandais) au niveau local ou au moins 2 500 $ 
au niveau national. Ces rapports devraient ensuite etre mis a la dispo-
sition du public (ibid. 209). La commission a egalement recommande que 
la Nouvelle-Zelande adopte le systeme canadien d'agents officiels pour 
faire respecter la reglementation relative a la divulgation des depenses. 
Ces propositions sont cependant demeurees lettre morte. 

En Australie, les regles de divulgation sont semblables aux regles 
federales canadiennes. Les candidats et candidates doivent devoiler 
les nom et adresse des donateurs qui leur ont verse plus de 200 $ 
(dollars australiens), le montant de leurs depenses electorales, la valeur 
des cadeaux rect.'s, et le nombre de personnes qui ont fait des contri-
butions. Les partis et les groupes senatoriaux sont tenus de rapporter 
le nombre de leurs donateurs, le montant de leurs depenses electorales 
ainsi que les nom et adresse des donateurs qui leur ont verse plus de 
1 000 $. Les groupes d'interet doivent divulguer les depenses faites au 
cours d'une campagne electorale si elles depassent 200 $ (Constantinou 
1991). 
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Les lois electorales de toutes les provinces comportent certaines 
regles de divulgation. En Colombie-Britannique, a Terre-Neuve et 
en Nouvelle-Ecosse, les exigences sont minimes et ne concernent que 
la divulgation des depenses2. Dans les sept autres provinces, les 
candidats et les partis doivent rendre compte a la fois des contributions 
et des depenses3. Le seuil de divulgation varie d'une province a l'autre. 
Il est de 100 $ au Quebec, en Ontario, au Nouveau-Brunswick et en 
Saskatchewan, de 250 $ au Manitoba et dans l'Ile-du-Prince-Edouard, 
et de 375 $ en Alberta. Dans ces sept provinces, des résumés des rap-
ports produits par les partis et les candidats sont publies dans la Gazette 
officielle ou dans un document diffuse par le directeur general des 
elections de la province. 

Le financement des partis et des candidats aux Etats-Unis est 
plus complexe et d'une tout autre ampleur qu'au Canada. En outre, le 
systeme americain (aux niveaux de la federation, des Etats et des 
municipalites) mise beaucoup sur la divulgation des contributions pour 
assurer le respect des regles et la transparence des pratiques. La regle-
mentation par 1'Etat du financement des campagnes electorales 
tous les niveaux decoule directement de la necessite de bien informer 
l'electorat, un principe qu'est venu renforcer l'examen de la constitu-
tionnalite des lois en cette matiere. L'integrite du systeme exige que 
l'information concernant le financement des campagnes soit accessible 
au public avant le jour du scrutin. Le systeme americain est concu de 
facon a ce que les electeurs et electrices aient acces a ces renseignements 
A temps et puissent s'en servir pour fixer leurs choix electoraux. 

Sabato (1989, 59) a bien souligne l'importance de ce mecanisme de 
reglementation : 

La divulgation L.] est le meilleur moyen de contrer les exces dans 
le financement des campagnes, car elle encourage ('application de 
mesures correctrices, que ce soit par les politiciens eux-memes [...], 
par l'appareil judiciaire au moyen de poursuites, ou encore par 
l'electorat le jour du scrutin. 

Comme l'a note la Cour supreme des Etats-Unis en 1975 dans l'affaire 
Buckley c. Valeo (1976, 66-68), la divulgation des renseignements 
permet a l'electorat de faire des choix plus eclaires, elle freine ou previent 
la corruption et facilite le plafonnement des contributions. Parce que la 
quantite d'information divulguee est considerable et que sa publication 
est au cceur de la reglementation du financement politique aux Etats-
Unis, les renseignements en cette matiere sont facilement accessibles 
sous plusieurs formes. 
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La Federal Election Campaign Act confie a un seul organisme federal 
— la Federal Election Commission (FEC) — le mandat de recueillir, de 
compiler et de diffuser les renseignements financiers divulgues. Bien 
qu'il subsiste d'importantes echappatoires (Wilcox 1989, 8)4, on estime 
generalement que le systeme rend compte de la plus grande partie des 
activites de financement des campagnes federales. Des rapports sont 
soumis par les comites de campagne designes pour chacun des 
candidats de meme que par les Political Action Committees (PACs) et 
les comites des partis. 

Les annees oil it n'y a pas d'elections, les comites de campagne des 
candidats et candidates et les PACs doivent presenter deux rapports 
semestriels. Lorsqu'un scrutin est prevu dans l'annee, les comites doivent 
soumettre a dates fixes des rapports trimestriels d'activites. On peut 
omettre un rapport trimestriel si un rapport preelectoral doit etre depose 
dans les dix jours avant la fin de l'annee civile5. En outre, les comites 
de campagne et les PACs sont tenus de produire des rapports preelec-
toraux douze Ours avant les elections primaires et les elections generales. 
Les comites doivent egalement presenter apres les elections generales 
des rapports rendant compte de leurs activites jusqu'au vingtieme jour 
apres le scrutin. 

Dans le but de fournir les renseignements les plus complets possibles 
avant les elections, les comites des candidats et candidates doivent de 
surcroit produire des declarations speciales pour les contributions 
de 1 000 $ (dollars americains) ou plus revues au cours de la periode 
precedant immediatement les elections. Cette regle s'applique aux 
sommes revues apres le vingtieme jour mais au moms quarante-huit 
heures avant le scrutin. Les comites doivent transmettre ces rapports 
par ecrit dans les quarante-huit heures suivant la reception d'une 
contribution. 

Peu importe le montant des rentrees de fonds, it faut en donner le 
detail, en precisant notamment s'il s'agit de contributions de comites 
du parti ou d'autres comites, ou s'il s'agit de transferts ou de prets. Le 
montant a partir duquel une contribution versee par un particulier doit 
etre declaree a ete fixe a 200 $ (montant cumulatif annuel). Lorsque les 
comites presentent le releve detaille de leurs rentrees de fonds, ils 
doivent indiquer le nom des donateurs, leur adresse, leur profession et 
le nom de leur employeur (s'il s'agit d'un particulier), relection a laquelle 
s'applique la contribution ou le pret (election primaire ou generale), la 
date de la rentree de fonds, son montant et le montant cumulatif annuel, 
jusqu'au jour du rapport, de toutes les sommes de meme source. 

Toutes les sorties de fonds qui depassent 200 $ (montant cumulatif) 
doivent egalement etre declarees en detail. Il faut indiquer entre autres 
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le nom et l'adresse du beneficiaire, l'objet, la date et le montant de la 
sortie de fonds. Tous les prets recus par le comite doivent etre decrits 
en detail et constamment declares jusqu'a leur remboursement. De 
meme, toutes les dettes autres que des prets (telles que des contrats ou 
des accords ecrits prevoyant des debourses) doivent etre signalees 
jusqu'a ce qu'elle-s soient acquittees. 

Les renseignements divulgues sont soumis a la FEC a Washington6  
de meme qu'au bureau d'un fonctionnaire design a cette fin dans 1'Etat 
oil le candidat se presente ou encore dans 1'Etat ou le PAC ou le comite 
du parti effectue les depenses et a son quartier general. 

La FEC met ces rapports a la disposition du public sur microfilms. 
En outre, 1'Office of Public Records distribue des indices sommaires 
de l'activite financiere des comites, contenant des details sur les rentrees 
et les sorties de fonds (Wilcox 1989, 15). La FEC produit egalement des 
Reports on Financial Activity renfermant des donnees sommaires et 
detainees sur l'activite financiere de tous les comites (PACs et comites 
de campagne). Les renseignements contenus dans ces rapports sont 
egalement disponibles sur bande informatique. En outre, les rensei-
gnements divulgues sont entres dans une base de donnees de la FEC7. 

Depuis sa creation, la FEC a fait des efforts considerables pour 
rendre les renseignements divulgues facilement accessibles au public. 
Elle est installee au cceur de Washington, et le bureau des archives est 
situe bien en vue au rez-de-chaussee de l'edifice. Les employes 
peuvent aider les utilisateurs a trouver des renseignements et a utiliser 
la base de donnees. Trois terminaux et trois imprimantes donnent acces 
a celle-ci et it y a plusieurs lecteurs de microfilms. Des exemplaires des 
rapports les plus recents sont ranges dans des classeurs autour de la salle 
et les utilisateurs peuvent les photocopier a peu de frais. En periode 
electorale, les heures d'ouverture sont prolongees pour que les rensei-
gnements soient accessibles le soir et la fin de semaine (Entrevue, Cooper 
1990). 

Le personnel de la FEC repond egalement aux demandes de 
renseignements faites par telephone ou par la poste. Sa performance a 
ce chapitre est remarquable : en 1989, une armee sans elections, la FEC 
a communiqué 7 709 rapports de campagne, a recu 14 235 visiteurs, a 
repondu a 16 087 demandes de renseignements telephoniques et a 
reproduit 68 784 documents a partir de sa base informatique (Etats-
Unis, Federal Election Commission 1989a). 

Les regles et les pratiques qui ont cours au niveau federal ont inspire 
des regles et des pratiques similaires aux niveaux des Etats et des 
municipalites. Bien que les exigences varient considerablement d'un 
Etat a l'autre, la reglementation regissant le financement des elections 
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met generalement l'accent sur la divulgation. Dans tous les Etats sauf 
le Dakota du Nord, le Rhode Island et le Vermont, les candidats a 
rassemblee legislative ou leurs comites doivent presenter des rapports 
sur les contributions revues. Les comites organisateurs des partis doivent 
egalement produire des rapports dans tous les Etats a l'exception de 
l'Arkansas, du Nevada, du New Hampshire et du Texas. Ce n'est qu'en 
Arkansas que les PACs ne sont pas tenus de presenter des rapports. 
Tous les Etats, sauf 10, exigent que les candidats et les comites trans-
mettent un rapport avant le scrutin, et plusieurs Etats en exigent plus 
d'un. Les dates limites pour la presentation des rapports avant 
relection et avant les primaires varient d'un Etat a l'autre, mais dans 
la plupart des cas, le rapport preelectoral final doit etre depose sept a 
dix jours avant relection. Presque tous les Etats exigent des rapports 
postelectoraux, recheance allant de sept jours apres le scrutin dans 
rIdaho a quatre-vingt-dix jours en Floride. 

D'autre part, le seuil de declaration des contributions varie 
considerablement d'un Etat a l'autre. Au Michigan, toutes les contri-
butions de plus de 20,01 $ doivent etre rendues publiques, alors qu'au 
Nevada, seules les contributions de plus de 500 $ le doivent. La charge 
de travail des divers organismes qui recoivent les rapports varie en 
outre enormement : au New Hampshire, au Nevada, dans le Dakota du 
Nord et dans le Rhode Island, les organismes responsables disent 
recevoir entre 100 et 500 rapports au cours d'une armee d'election 
normale; le Vermont, lui, en recoit moins de 100. La situation est tres 
differente dans l'Illinois, le Texas et l'Etat de Washington, ou les 
organismes responsables recoivent plus de 10 000 rapports au cours 
d'une armee d'election normale. Vingt-deux Etats publient les rensei-
gnements et les compilent, et huit d'entre eux utilisent a cette fin des 
systemes informatises (COGEL 1990). Les organismes de reglementation 
du New Jersey, de Washington, du Minnesota et de la Californie ont 
commence a diffuser des documents d'orientation et des analyses, a 
formuler des recommandations sur les politiques de divulgation et a 
publier des résumés de renseignements divulgues pour aider a evaluer 
refficacite des politiques en vigueur (Jones 1989, 8). 

En 1988, le conseil municipal de New York lancait, avec la Campaign 
Finance Act, le programme le plus ambitieux de reglementation du 
financement des campagnes electorales jamais mis en oeuvre a rechelle 
municipale aux Etats-Unis. En plus d'assurer un important financement 
public et de limiter les contributions et les depenses, cette loi impose 
aux candidats et candidates des conditions tres strictes en matiere de 
divulgation. L'exemple de la vile de New York est particulierement 
interessant, non seulement parce qu'il se situe a l'avant-garde, mais 
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egalement parce qu'il prouve qu'il est possible d'appliquer des 
reglements exigeant la divulgation de renseignements complets et de 
mettre en oeuvre a cet effet un vaste systeme d'informatisation dans 
un cadre politique recluit ou les ressources administratives sont limitees. 

Dans son rapport de 1990, le New York City Campaign Finance 
Board (1990, 112) cite comme l'une des principales realisations du 
programme la divulgation en temps opportun et sous forme utile de 
renseignements sur le financement des campagnes. Rudolph Giuliani, 
candidat a la mairie, indique que la loi a 

principalement contribue a regulariser et a faire connaitre un 
processus qui, dans le passé, serait demeure beaucoup plus secret [...1. 
La population, la presse et les opposants politiques peuvent [...] 
verifier qui finance une campagne et ainsi soulever des questions 
pertinentes. 

En vertu de la loi adopt& par la vile de New York, les candidats 
et candidates sont tenus de soumettre jusqu'a 13 rapports avant 
l'election. La plupart des dates fixees pour la remise des rapports 
coincident avec les echeances etablies par le New York State Board of 
Elections, qui exige egalement des rapports. Les candidats doivent en 
outre presenter un rapport quatre jours avant l'election et declarer dans 
les vingt-quatre heures toutes les contributions ou depenses de plus 
de 1 000 $ faites au cours des sept jours precedant le scrutin. Aux 
elections de 1989, les candidats ont en general respecte les exigences 
en matiere de presentation de rapports — seulement 5 des 48 candidats 
ont omis de soumettre certain des rapports edges (Entrevue, Campolo 
1990). Dans son rapport de 1990, le Campaign Finance Board recom-
mande que les candidats ne soient pas obliges de presenter des 
rapports s'ils ont recu moins de 2 000 $ en contributions et en prets 
durant la periode visee. 

Dans leur rapport, les candidats et candidates doivent indiquer le 
nom, l'adresse, la profession, l'employeur et l'adresse professionnelle 
du donateur, ainsi que le montant de la contribution. En plus des 
renseignements sur le donateur, la loi exige que les contributions revues 
par la voie d'intermediaires (habituellement des collecteurs de fonds) 
soient declarees comme telles. L'interpretation du Premier Amendement 
de la Constitution americaine par la Cour supreme fait en sorte qu'il est 
impossible d'interdire la collecte de fonds par des intermediaires 
(« bundling »), mais on peut exiger que ces contributions soient 
divulguees. En 1989, environ 16 % de toutes les sommes revues par 
les candidats seraient passees par des intermediaires. La loi oblige 
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egalement les candidats a faire kat de toutes leurs depenses, 
a indiquer le beneficiaire, le montant verse, le numero du cheque, 
le numero du compte bancaire et l'objet de la depense. Its doivent 
egalement declarer tous les prets recus, le nom du preteur et du 
repondant, de meme que le montant du pret. 

Il ressort donc de cette analyse que les exigences du gouvernement 
canadien en matiere de divulgation sont aussi contraignantes, sinon 
davantage, que celles du Royaume-Uni, de la Nouvelle-Zelande, de 
l'Australie et des provinces canadiennes. Cependant, la severite 
des reglements et l'accessibilite de l'information qui caracterisent le 
systeme americain donnent a penser que le systeme canadien pourrait 
encore etre considerablement ameliore. 

L'INCIDENCE DE LA DIVULGATION SUR L'ETUDE 
DU FINANCEMENT POLITIQUE AU CANADA 

Tres peu de citoyens entreprennent par eux-memes d'identifier les 
bailleurs de fonds de partis ou de candidats. Aussi, le public canadien 
dispose essentiellement de deux sources secondaires d'information en 
matiere de financement politique : les journalistes et les professeurs 
d'universite. L'usage que les journalistes et les universitaires font 
des renseignements divulgues a donc une incidence sur le degre de 
comprehension qu'a le public du financement politique. 

La couverture mediatique 
Le financement politique n'est traite par les medias que de fawn 
occasionnelle et souvent superficielle. Les articles de journaux a ce sujet 
paraissent generalement au lendemain de la publication des « Rapports 
des partis enregistres pour l'exercice financier » et apres la publication 
des rapports de depenses d'election des candidats et des partis. Le Globe 
and Mail rapportait en 1980 les propos (cites dans Fraser 1980, 2) d'un 
ancien collecteur de fonds du Parti liberal du Canada (PLC), le senateur 
John Godfrey, qui disait : 

Les medias n'ont pas profite jusqu'a present de la Loi electorale pour 
reveler qui a donne quoi. Le Globe devrait publier une pleine page de 
noms de donateurs. Les gens aiment lire ce genre de choses, mais 
maintenant que l'information est accessible, personne ne semble s'y 
interesser. 

De meme, Wearing (1987, 136) a constate que la publication des 
rapports des partis attire peu rattention de la presse, qui se contente de 
signaler quel parti a recueilli le plus de fonds au cours de l'annee. Par 
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ailleurs, le depouillement d'articles de journaux remontant a 1974 
nous porte a croire que la remarque du senateur Godfrey demeure 
exacte jusqu'a ce jour8. 

Les articles qui sont pants A la suite de la publication des « Rapports 
des partis enregistres pour l'exercice financier » mettaient generalement 
l'accent sur l'aspect concurrentiel des activites de financement. Its 
commencaient d'ailleurs par indiquer quels partis avaient recueilli le 
plus de fonds au cours de rannee ecoulee et etaient coiffes de titres tels 
que « PCs Tops in Filling Coffers [Financement des partis : le PC 
l'emporte] » ou « NDP Still Leads Pack in Single Donations [Le NPD 
domine toujours pour les dons individuels] ». La plupart des articles 
presentent ensuite les principaux chiffres du rapport, en faisant 
ressortir les sommes totales recueillies par les partis, la part importante 
des dons d'entreprises et le montant moyen des dons. Plusieurs des 
articles nomment par ailleurs les principaux bailleurs de fonds des 
partis (en soulignant frequemment les contributions des banques 
charte). 

Ces dernieres annees, les articles traitant des rapports annuels ont 
souvent cherche a mettre l'aspect humain en evidence. Des titres comme 
« Une veuve donne 147 668 $ au NPD » cherchent a attirer les lecteurs 
et lectrices vers un sujet qui, autrement, pourrait leur paraitre aride. 
Bon nombre des reportages de ce genre resument par la suite les autres 
aspects des comptes rendus annuels. 

Les articles sur les rapports de depenses d'election des partis 
et des candidats visent souvent a etablir si la victoire est all& aux 
candidats possedant les plus grosses caisses electorales. Des titres 
comme « Liberals Invested Less Money to Win Last Election [Les 
liberaux ont gagne avec moins de fonds] » ou « Big Spenders Can Be 
Losers [Les grosses depenses n'assurent pas la victoire] » viennent 
rappeler que la reussite politique n'est pas seulement une question 
d'argent. D'autres articles — comme celui intitule « Top Three Parties 
Spent Record $17.4 Million on '84 Election [Depenses electorales en 
1984 : un record de 17,4 millions de dollars pour les trois grands 
partis] » — s'interessent aux tendances generales. La publication des 
rapports des candidats et candidates suscite habituellement des articles 
sur les depenses a Yechelle locale. Ainsi, apres les elections de 1984, le 
Ottawa Citizen a public la somme des depenses de chacun des 
candidats locaux sous le titre « Local Federal Candidates Kept Within 
Spending Limits [Les candidats federaux locaux ont respecte les limites 
de depenses] » et le Winnipeg Free Press a brosse un tableau general des 
depenses des candidats sous le titre « Epp Biggest Spender in Manitoba 
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Ridings [Epp au premier rang pour les depenses electorales au 
Manitoba] ». 

L'information divulguee fait rarement l'objet d'enquetes ou 
d'editoriaux, a quelques exceptions pres. Par exemple, Jeffrey Simpson 
et Stevie Cameron ont signe,dans le Globe and Mail des editoriaux sur 
le financement politique. A la suite des elections de 1984, le Sun 
(Vancouver) a publie de son cote un article affirmant que trois 
membres du cabinet provincial avaient reg.' des contributions 
d'entreprises dont les activites etaient reliees a leur portefeuille 
ministeriel. 

En regle generale, toutefois, la question du financement politique 
est trait& brievement, une fois l'an (lors de la publication des rapports 
annuels), puis reprise au moment ou les depenses electorales des 
partis et des candidats sont rendues publiques. Bien que les journalistes 
n'aient pas pleinement profite des renseignements financiers mis a leur 
disposition, it importe de souligner que les reglements de divulga-
tion adopt& en 1974 ont au moins assure une certaine couverture du 
financement politique a chaque armee. 

Les choses se passent tres differemment aux Etats-Unis. Parce que 
les rapports sont plus frequents et trait& rapidement par la Federal 
Election Commission (FEC), les journalistes et les simples citoyens 
peuvent obtenir des renseignements a jour et relativement complets 
sur le financement des campagnes electorales. En outre, ces rensei-
gnements sont plus pertinents dans la mesure ou ils sont accessibles 
au cours des campagnes. Mais la couverture du financement politique 
ne se limite pas pour autant aux annees d'election. Des journalistes se 
sont bases sur Yinformation disponible pour publier a d'autres moments 
des articles d'enquetes plus fouilles (Entrevue, Cooper 1990). 

Les recherches universitaires 
Avant Yentree en vigueur des reglements sur la divulgation en 1974, les 
travaux universitaires sur le financement politique au Canada etaient 
forcement aleatoires. Les renseignements disponibles n'avaient rien de 
systematique, et les auteurs devaient s'appuyer sur des sources 
(souvent anonymes) a l'interieur des partis pour se faire une certaine 
idee des entrées de fonds et des depenses de ces partis. L'information 
ainsi glanee ne pouvait qu'etre fragmentaire et n'a guere contfibue a 
lever le voile de mystere entourant a l'epoque le financement politique. 

Parmi les etudes consacrees a cette question avant 1974, certaines 
meritent tout particulierement d'etre soulignees : les etudes preparees 
pour la commission Barbeau en 1966 (Canada, Comite 1966a; 1966b) 
et l'ouvrage de Paltiel, Political Party Financing in Canada (1970), qui 
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s'inspire dans une large mesure de ces etudes. L'introduction des etudes 
de la commission Barbeau signale les problemes que pose le manque 
de renseignements publics : 

L'obscurite traditionnelle qui regnait sur le sujet et la penurie de 
documents dignes de confiance et facilement accessibles etaient des 
difficult& qui ont ete partiellement surmontees grace au recours a 
des archives personnelles et publiques, des biographies, des memoires, 
des reportages de l'epoque, des entrevues personnelles et des sources 
complementaires comme les dissertations d'universitaires et les travaux 
d'historiens reconnus. (Canada, Comite 1966b, 241.) 

Les etudes de la commission Barbeau etaient fouillees et les 
partis politiques y ont collabore de facon importante. II faut pourtant 
reconnaitre les limites d'une analyse qui ne s'appuie que sur des 
renseignements partiels. 

Par la force des choses, les travaux precites traitent davantage du 
processus de la collecte de fonds (qui l'effectue, a quel endroit, de quelle 
maniere) que des habitudes observables dans les domaines des 
contributions et des depenses. Its n'ont donc pas dissipe l'image de 
manceuvres occultes et de trafic d'influence qui etait alors associee au 
financement politique. Cette image &tali d'ailleurs renforcee par la 
discretion des partis eux-memes : les informations contenues dans les 
etudes de la commission Barbeau sont tres souvent attribuees a « une 
source confidentielle ». 

Avec l'entree en vigueur des dispositions relatives a la divulgation, 
il devenait possible d'etudier en profondeur les grandes tendances 
dans la cueillette de fonds et les depenses des partis, et de faire des 
comparaisons d'une election a l'autre ou a l'interieur d'un meme cycle 
electoral. Apres une quinzaine d'annees de divulgation obligatoire, on 
serait autorise a croire que certains progres ont ete accomplis. Il est 
d'ailleurs indeniable que l'acces a l'information a permis une analyse 
plus approfondie et plus sure des habitudes de depenses et de 
transferts a l'interieur des partis, comme en temoigne, entre autres, 
l'article de Seidle et Paltiel (1981). Cet acces a l'information a egalement 
permis des travaux econometriques et polimetriques comme ceux de 
Palda et Palda (1985) et d'Isenberg (1980). Palda note dans un article 
(1985, 535) : « Pour verifier l'hypothese voulant que les depenses 
de campagne influencent le vote, il a fallu attendre la publication de 
donnees sur ces depenses. Celles-ci sont devenues accessibles au Canada 
[...] au niveau federal en 1979. » 
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Par ailleurs, grace aux renseignements divulgues, Stanbury (1986, 
1989) a pu analyser a fond les habitudes des grandes entreprises dans 
leurs contributions au Parti progressiste-conservateur du Canada et au 
Parti liberal. Il a pu observer qu'en 1986, les grosses contributions cons-
tituaient une part relativement moins importante des fonds electoraux 
des deux partis et que le montant moyen des contributions d'entreprises 
etait en baisse. En outre, ses travaux ont remis en question plusieurs 
assertions acceptees avant 1974 au sujet du financement politique. Par 
exemple, il a refute l'assertion selon laquelle les grandes entreprises 
donnent generalement des sommes a peu pres equivalentes au parti 
au pouvoir et au principal parti d'opposition, ainsi que la croyance 
voulant que les entreprises partagent leurs contributions dans des 
proportions de 60 % et 40 % en faveur du parti au pouvoir. Il a egale-
ment constate que, contrairement a une idee repandue, l'importance 
des contributions n'est pas proportionnelle a la taille des entreprises 
donatrices. Sans les lois en vigueur sur la divulgation, les recherches 
empiriques de Stanbury n'auraient pas ete possibles. 

Dans une optique similaire, Wearing (1987) a analyse les liens entre 
les contributions des grandes entreprises et l'attribution des contrats 
gouvernementaux et a conclu a l'absence de liens clairs entre les deux. 
Examinant par ailleurs les habitudes de contribution des entreprises 
appartenant a des interets etrangers, Wearing et Wearing (1990) ont 
constate que les entreprises appartenant a des interets canadiens ver-
saient generalement des contributions plus importantes et plus 
frequentes que les premieres. 

Les dispositions legislatives sur la divulgation ont permis aux 
chercheurs universitaires de mieux comprendre les habitudes de 
financement politique au Canada. Il faut cependant reconnaitre qu'il 
reste encore beaucoup a faire, surtout si l'on compare les recherches 
canadiennes a celles qui ont ete realisees jusqu'ici aux Etats-Unis 
(Biersack et Wilcox 1990). Il est vrai que le financement politique est 
un domain beaucoup plus vaste et complexe aux Etats-Unis. Mais cer-
tains elements du « programme » americain de recherche pourraient 
neanmoins inspirer des travaux similaires au Canada. Par exemple, il 
y aurait d'importantes etudes a faire sur les caracteristiques socio-
demographiques des donateurs et sur les strategies des partis concer-
nant la repartition des fonds entre leurs candidats et candidates. Il ne 
fait aucun doute que si la loi leur donnait acces a une information plus 
complete, les chercheurs universitaires se livreraient a une analyse plus 
exhaustive et plus approfondie du financement politique au Canada. 
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LES ELEMENTS D'UNE POLITIQUE DE DIVULGATION 
Le rapport Barbeau citait trois elements indispensables a une politique 
efficace de divulgation : l'exactitude des renseignements, l'application 
des regles et la diffusion de l'information. Les deux premiers elements 
posent peu de problemes au Canada9. Les cas de non-respect des regles 
de presentation des rapports sont peu nombreux, et le directeur general 
des elections semble raisonnablement satisfait de l'exactitude des rensei-
gnements divulgues. Cependant, la question de la diffusion fait 
probleme. A cet egard, la commission Barbeau s'est interessee non 
seulement a la diffusion proprement dite des renseignements, mais 
aussi a leur presentation sous forme intelligible. Ce sont ces deux aspects 
de la divulgation qu'il faut evaluer. Les renseignements financiers 
divulgues sont-ils facilement accessibles ? Sont-ils present& de facon 
utile ? Si Yon repond par la negative a ces questions, c'est que les criteres 
de transparence et de confiance qui sous-tendent les regles de divul-
gation ne sont pas respectes, car ils supposent que les renseignements 
divulgues seront facilement accessibles au public, a la presse et aux 
chercheurs. 

Si l'on veut accroitre la confiance du public dans l'integrite du 
systeme electoral par une plus grande transparence, it importe que le 
systeme se peke vraiment a la surveillance. 11 est donc necessaire que 
les renseignements soient accessibles (offre) et que des personnes s'y 
interessent (demande). Si les renseignements sont accessibles mais que 
personne ne les utilise, on ne peut reellement parler de transparence. 
Il existe toutefois des liens importants entre l'offre et la demande. On 
peut creer ou accroitre la demande en presentant les renseignements 
sous une forme attrayante et pratique. Cela dit, it y a sans doute une 
limite a Yinteret qu'on peut susciter pour le financement politique au 
Canada. Cette question est peu susceptible d'engendrer le meme interet 
chez les journalistes ou les universitaires au Canada qu'aux Etats-Unis 
ou le phenomene prend une tout autre ampleur. De plus, la population 
recoit ses renseignements concernant le financement politique par 
Yintermediaire de ces deux groupes, plus particulierement des journa-
listes. En outre, it n'est pas dans les mceurs politiques des Canadiens 
et Canadiennes de mettre serieusement en doute les mobiles des dona-
teurs importants, soupcons qui pourraient inciter les gens a examiner 
avec soin les renseignements sur les contributions divulguees. En effet, 
la reglementation qui regit le financement politique au Canada ne 
repose pas de facon aussi marquee sur la divulgation que le systeme 
americain. Si les renseignements etaient plus complets et plus acces-
sibles, le public s'interesserait peut-titre davantage au financement 
politique. D'ou l'importance de trouver une solution qui tient compte 
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du peu d'interet que ce sujet peut susciter et des maigres ressources 
disponibles, tout en faisant preuve de transparence pour gagner la 
confiance du public et tout en cherchant a sensibiliser la population 
aux questions de financement politique. 

Pour etre efficace, une loi sur la divulgation doit reunir six 
elements principaux (outre l'exactitude des renseignements et le respect 
des exigences). Premierement, les regles doivent s'appliquer a toutes 
les situations : a quoi bon reglementer la divulgation s'il est possible 
d'acheminer des dons ou d'imputer des depenses en faisant appel a 
des structures ou a des elements de la chain qui echappent a ces regles ? 
Deuxiemement, les renseignements divulgues doivent 'etre assez 
etendus pour presenter un certain interet. Troisiemement, les rensei-
gnements doivent etre classes de facon utile et coherente, sinon, ils 
serviront peu aux chercheurs qui utilisent principalement des donnees 
regroupees. D'autre part, beaucoup de choses peuvent etre occultees si 
les partis ont trop de latitude dans le classement de leurs depenses. 
Quatriemement, les renseignements doivent etre rendus publics en 
temps opportun. Cinquiemement, on doit reduire au minimum les 
obstacles logistiques et financiers de sorte que l'information soit facile 
A obtenir. Sixiemement, les renseignements doivent etre present& de 
facon a etre facilement accessibles. Peut-etre faudrait-il prevoir plusieurs 
modes de presentation pour repondre a differents besoins. 

Il importe en effet de distinguer les groupes d'utilisateurs et de 
bien cerner leurs besoins particuliers. Comme l'a indique Wilcox (1989, 
5), le grand public a besoin de donnees faciles a comprendre; la presse 
souhaite surtout les avoir rapidement; les universitaires et autres 
chercheurs ont besoin de donnees completes et de series chronologiques; 
enfin, les professionnels de la politique veulent de l'information struc-
turelle qui pourrait les eclairer sur le comportement de divers groupes. 
En outre, de nombreux universitaires, chercheurs et professionnels de 
la politique preferent sans doute que les renseignements soient acces-
sibles sur support informatique (ou lisibles par une machine). Il faut 
mettre en balance tous ces besoins (qui ne s'excluent pas mutuellement, 
tant s'en faut) et tenir compte des contraintes logistiques et firtancieres. 
A la lumiere de ces considerations, nous allons maintenant examiner 
le systeme canadien. 

La portee de la legislation 
La legislation federale actuelle sur le financement electoral, y compris 
les dispositions relatives a la divulgation, ne vise que le financement des 
partis et des candidats. Ainsi, un certain nombre de maillons de la 
chaine politique n'y sont pas assujettis. On peut s'interroger sur 
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l'utilite d'un systeme qui permet a un donateur de verser sans controle 
une somme importante a la campagne d'un candidat ou d'une 
candidate a la direction d'un parti alors que les partis eux-memes sont 
tenus de divulguer toutes les contributions qu'ils recoivent. En versant 
une contribution a ce stade (la campagne a la direction d'un parti), 
le donateur s'affranchit des exigences relatives a la divulgation; or, le 
candidat a la direction pourrait etre tout aussi redevable (ou peut-etre 
merne davantage) au donateur qu'il ne l'aurait ete si la contribution 
avait ete versee au parti. Des dons sont achemines aux candidats a la 
direction par l'entremise du parti de maniere que les donateurs puis-
sent profiter du credit d'impot pour contributions politiques. Certains, 
denoncant cette pratique, reclament la divulgation des fonds verses 
aux campagnes de direction des partis en faisant valoir que la population 
a le droit de savoir comment sont utilises les deniers publics. 

L'idee de divulgation obligatoire des contributions aux campagnes 
de direction semble recueillir de plus en plus d'appuis. Le 4 decembre 
1989, la Chambre des communes a appuye a l'unanimite la motion 
presentee par le depute neo-democrate Robert Skelly. Il a ete convenu : 

Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait envisager 
la possibilite d'etablir des limites de depenses, ainsi que des regles 
strictes qui prevoient la divulgation du montant et de la provenance 
de toutes les contributions versees pour les courses a la direction de 
tous les partis politiques canadiens. (Canada, Chambre 1989, 64600  

Dans son memoire a la Commission royale sur la reforme electorale et 
le financement des partis, le Nouveau Parti democratique (NPD) 
preconise la divulgation complete des contributions aux campagnes 
de direction. Le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) et le 
Parti liberal du Canada (PLC) s'opposent, quanta eux, a toute reglemen-
tation gouvernementale des congres de direction. 

Au Canada, it existe déjà certaines regles de divulgation relatives 
aux campagnes de direction. Depuis 1988, en effet, 1'Ontario oblige 
les candidats et candidates a la direction d'un parti a s'inscrire et a 
produire des etats financiers verifies pour leurs recettes et leurs depenses, 
y compris une liste de toutes les contributions de plus de 100 $. 

Le NPD et le PLC ont decide volontairement d'imposer aux 
participants et participantes a leurs campagnes de direction de 1989 et 
1990 certaines regles concernant la divulgation. Le NPD a nomme un 
directeur general des elections et a distribue au congres d'investiture, 
avant l'election du nouveau chef, un rapport preliminaire des depenses. 
Au debut de novembre, c'est-A-dire cinq mois apres le congres de 
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direction du PLC, des rapports non verifies des contributions et des 
depenses pour chaque candidat et candidate a la direction ont ete 
remis aux medias. Les rapports contenaient des renseignements sur le 
montant total depense pour la campagne de chaque candidat de meme 
que le nom des donateurs, mais non le montant de leurs contributions 
(Howard 1990; Austen 1990). 

Il existe plusieurs options dans le cas des campagnes de direction. 
Si l'on decidait d'etendre les regles actuelles aux congres de direction 
des partis, par exemple pour limiter les depenses, it serait bien stir 
necessaire d'exiger la divulgation de tous les renseignements finan-
ciers. Si par contre aucun changement n'est apporte a la reglementation 
regissant les campagnes de direction, trois options sont possibles. 
Premierement, on laisserait les partis entierement libres, comme 
c'est actuellement le cas. Cette solution serait tout a fait conforme 
rid& que 1'Etat n'a pas a intervenir dans les affaires internes des 
partis politiques. La deuxieme option consisterait a exiger la divulgation 
complete afin de compenser l'absence d'autres regles. 

La troisieme option lierait la divulgation a l'utilisation de fonds 
publics. Si les partis choisissaient de servir d'intermediaires pour 
acheminer les dons aux candidats a la direction afin d'obtenir un credit 
d'impot pour les donateurs, les candidats seraient tenus de divulguer 
toutes les contributions et les depenses de la meme fawn que dans 
les rapports annuels des partis. On obtiendrait ainsi des renseigne-
ments précis sur les contributions versees a chacune des campagnes 
de direction, plutot que d'amalgamer, dans le rapport annuel, les ren-
seignements sur les contributions aux campagnes et celles versees aux 
partis. 11 est permis de presumer que la crainte de la reprobation publique 
inciterait les partis a restreindre leurs depenses lors de ces campagnes. 

Les associations locales echappent egalement aux regles de 
divulgation. Elles recoivent des fonds publics par le biais du transfert, 
apres les elections, des fonds excedentaires des candidats et candi-
dates (incluant le remboursement des depenses et les contributions 
faisant l'objet d'un credit d'impot). Parce qu'elles ne sont pas tenues 
de soumettre des rapports, on ne dispose d'aucun renseignement 
concernant l'utilisation de ces fonds publics. Au dire de certains, ces 
associations locales seraient les « trous noirs » des finances politiques 
au Canada, l'argent y disparaissant sans laisser de traces. Durant les 
audiences publiques de la Commission, des representants du PLC et du 
NPD se sont dits en faveur de l'inscription obligatoire des associations 
locales et de la divulgation complete de leurs renseignements financiers. 
Les representants du PC ont dit appuyer le principe de la divulgation 
pour les associations locales a la condition que ces dernieres puissent 
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remettre des recus pour fins d'impot, et ils ont reconnu qu'il fallait 
envisager l'inscription des associations. En obligeant les associations 
locales des partis inscrits a produire des rapports, on favoriserait de 
toute evidence une transparence et une responsabilisation accrues. 

Si l'on souhaite que les partis declarent toutes les transactions 
pertinentes, it faut fixer un seuil, c'est-A-dire un montant a partir duquel 
toute contribution doit etre declaree. Ce montant est actuellement de 
100 $. Ce seuil a ete etabli en 1974 et n'a pas ete modifie, meme s'il 
equivaut a pres de 300 $ en dollars de 1991. Comme le montre la 
figure 1.1, le seuil est plus eleve dans certains pays ou provinces11. 

Figure 1.1 
Seuil de declaration des contributions dans certains pays ou provinces 

Au cours de ses audiences publiques, la Commission a entendu 
diverses propositions relatives au seuil de declaration des contributions. 
Connie Harris, representante du Parti vert de la Colombie-Britannique, 
a recommande que toutes les contributions soient divulguees, peu 
importe leur montant. L'Association canadienne des annonceurs a 
propose que, « pour des raisons pratiques », la limite soit etablie 
1 000 $. Le parti Credit social du Canada (CSC) preconisait un minimum 
de 2 000 $, soutenant que certains donateurs limitent leurs contributions 
afin que leurs nom et adresse n'apparaissent pas sur « le registre du 
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gouvernement » et que, compte tenu du niveau actuel des depenses, 
it faudrait beaucoup plus que 2 000 $ pour « acheter » un candidat ou 
une candidate meme dans un petit parti comme le CSC. 

Au moment d'etablir le seuil de divulgation, it importe de mettre 
en balance le droit du public de connaitre les transactions pertinentes 
et le fardeau administratif impose aux partis politiques. Les petites 
contributions (moires de 200 $ ou 300 $) ne sont pas assez importantes 
pour que l'interet public justifie leur declaration. En portant le seuil 
a 200 $, on reduirait considerablement le volume de transactions a 
declarer sans compromettre la transparence et la responsabilisation. 
Comme on le voit a la figure 1.2, on reduirait ainsi de 40 % a 60 % le 
volume des transactions a declarer12. 

Figure 1.2 
Repartition des contributions de plus de 100 $ 

Parti progressiste-conservateur 
	

Nouveau Parti democratique 

Source : Derivee de rechantillon base sur Canada, Elections, . Rapports des partis enregistres 
pour l'exercice financier s, 1988. 

Les pa ra metres 
Pour etre utiles, les renseignements fournis doivent etre suffisamment 
detain& pour permettre des analyses. A l'heure actuelle, les rensei-
gnements concernant les contributions n'incluent pas, par exemple, 
l'adresse ou le nom de l'employeur des donateurs ni la date de 
la contribution. A cet egard, la loi canadienne est beaucoup moires 
stricte que les lois similaires d'autres pays ou de certaines provinces. 
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Comme le montre le tableau 1.1, les renseignements sur les donateurs 
divulgues a l'echelle federale sont beaucoup moins detain& que ceux 
demand& dans plusieurs provinces et encore moins complets que 
ceux prevus dans la reglementation americaine. Comme l'a fait remar-
quer la Federation professionnelle des journalistes du Quebec dans son 
temoignage devant la Commission, « la loi actuelle ne permet pas de 
lever le voile sur l'identite des bailleurs de fonds des partis ». 

Tableau 1.1 
*les relatives a la divulgation dans certains pays ou provinces 

Pays ou province 	Nom 	Montant 	Adresse 	Date 	Employeur Profession 

Canada (federal) 	X 	X 

Alberta 	 X 	X 	X 

Manitoba 	 X 	X 	X 

Quebec 	 X 	X 	X 

Nouveau-Brunswick X 	X 	X 	X 

Ontario 	 X 	X 	X 	X 

Etats-Unis 	X 	X 	X 	X 	X 	X 

Source : Renseignements compiles par l'auteur. 

A l'heure actuelle, it n'existe aucune unfformite en ce qui concerne 
la declaration du nom des donateurs. Les personnes peuvent etre 
identifiees par une initiale ou un prenom, les entreprises peuvent 
etre inscrites deux fois, une fois sous leur raison sociale en francais, et 
une autre fois en anglais. Si l'on n'indique pas l'adresse du donateur, 
it est impossible de determiner si plusieurs membres d'une famine ont 
contribue ou si un seul individu a verse plusieurs contributions. 
Par exemple, une personne pourrait faire quatre contributions 
distinctes et son nom pourrait apparaitre sur les listes de quatre fawns 
differentes : Jacqueline Dupont, J. Dupont, J.S. Dupont et Jacqueline S. 
Dupont. Comme l'a signale la Federation professionnelle des 
journalistes du Quebec, « le nom d'une personne ou d'une compagnie 
qui peut tout aussi bien etre de Yellowknife que de Sept-Iles est une 
information bien mince, difficile a utiliser ». Si l'adresse etait indiquee, 
les utilisateurs pourraient identifier correctement la personne ou la 
compagnie en question. L'adresse permettrait egalement de determiner 
la province d'origine des contributions et d'entreprendre des analyses 
A cet egard. 
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A l'ere de la publicite directe, la divulgation de l'adresse des 
donateurs souleve la question de la confidentialite, notamment 
l'utilisation possible de listes a des fins de sollicitation. Durant les 
audiences publiques de la Commission, la National Citizens' Coalition 
ainsi que le Parti libertarien du Canada se sont meme opposes a la 
divulgation du nom des donateurs, en invoquant le droit a la vie privee. 

Aux Etats-Unis, la Federal Election Campaign Act interdit express& 
ment l'utilisation de ces listes a des fins de sollicitation ou a d'autres 
fins commerciales. Pour verifier si la loi est respectee, les comites ont 
le droit d'inclure une « fausse » entrée dans leurs rapports afin de 
deceler tout usage illegal des listes. Si du courrier est envoye a la 
« fausse » adresse, une enquete sur l'utilisation des listes peut etre 
effectuee. Afin de proteger contre le harcelement les personnel qui 
versent des contributions au Parti communiste et au Parti socialiste, 
un tribunal a dispense ces deux partis de l'obligation de presenter des 
rapports. Comme le prouve l'experience americaine, il est possible 
d'elaborer un systeme qui permet une divulgation satisfaisante de 
l'adresse des donateurs sans pour autant compromettre leur vie privee. 
Si Von opte pour une telle solution, il faut interdire l'utilisation de ces 
listes a des fins commerciales ou politiques et prevoir un mecanisme de 
controle (tel que la fausse entrée). 

Comme les rapports exiges au Canada ne contiennent pas de 
donnees chronologiques, telles que la date ou le mois de la contribution, 
il est impossible de bien comprendre les profils de contributions 
A l'interieur des cycles electoraux. Il n'est pas non plus possible de 
distinguer des autres dons les dons verses aux partis juste avant ou 
durant une campagne electorale. Si l'on permettait aux candidate et 
candidates d'accepter des contributions apres le jour du scrutin et de 
remettre des recus pour fins d'impot, la declaration de la date de contri-
bution revetirait encore plus d'importance. Un journaliste du Globe and 
Mail de Toronto considerait ce renseignement a ce point important qu'il 
a intente des poursuites contre la Commission sur le financement des 
elections de l'Ontario; finalement, cette derriere a du divulguer la date 
A laquelle les contributions de plus de 100 $ avaient ete versees. Le 
journaliste en question, Michael Valpy, voulait savoir a quelle date 
plusieurs contributions avaient ete faites par trois grands promoteurs 
immobiliers au candidat qui etait devenu par la suite ministre de 
l'Habitation. La date des versements devait permettre de determiner si 
les dons avaient ete effectues avant ou apres l'election du candidat et 
sa nomination au cabinet. Comme l'a indique Valpy (1988) dans un 
article, si les sommes ont ete versees avant le jour du scrutin, alors les 
promoteurs ne faisaient que participer au processus democratique. Si, 
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par contre, ils ont contribue a la campagne durant les trois mois 
qui ont suivi Yelection (periode ou les dons sont encore autorises), 
ils voulaient alors « acheter les bonnes graces du gouvernement de 
l'Ontario ». Cet exemple montre l'importance des renseignements 
d'ordre chronologique pour assurer la transparence du systeme, 
notamment lorsque les contributions sont permises apres l'election. 

Les compagnies a numero ne sont pas tenues d'inscrire une raison 
sociale (a part leur numero) lorsqu'elles contribuent a un parti politique 
federal. La Federation professionnelle des journalistes du Quebec a fait 
valoir que « beaucoup de bailleurs de fonds importants agissent sous 
le couvert de compagnies a numero ». En 1989, 73 compagnies a numero 
ont donne au PC 35 315 $ au total et 49 ont verse en tout 28 249 $ au PLC. 
Pour accroitre la transparence et la responsabilisation, it conviendrait 
d'exiger que les compagnies a numero fournissent des renseignements 
additionnels. Plus precisement, ces entreprises devraient divulguer 
l'un des renseignements suivants : la raison sociale sous laquelle la 
compagnie est enregistree dans la province, le nom figurant sur son 
en-tete de lettre ou la liste de ses administrateurs inscrits dans les 
registres de Consommation et Corporations Canada. 

La Federal Election Campaign Act exige pour sa part que la 
profession et le nom de l'employeur du donateur soient declares de 
meme que d'autres renseignements. Cette exigence revet une impor-
tance particuliere aux Etats-Unis en raison de l'interdiction frappant 
les contributions en provenance des entreprises ou des syndicats. En 
exigeant que le donateur fournisse des renseignements sur son 
emploi, it est possible, a tout le moires en theorie, de determiner si des 
entreprises ou des syndicats contournent les restrictions relatives a la 
provenance ou au montant des contributions en les faisant verser par 
leurs cadres ou par leurs dirigeants. Bien qu'il ne soit pas necessaire 
d'exiger des precisions sur l'emploi pour faire appliquer la loi au Canada, 
ces renseignements donneraient une idee du tableau d'ensemble. Il 
serait essentiellement possible de determiner si les entreprises ou les 
syndicats essaient de rendre leurs contributions moires visibles en ver-
sant des contributions additionnelles par l'entremise de leurs dirigeants 
(procurant a ces derniers d'importants avantages fiscaux). 

Il est probable que certains s'opposeront farouchement a toute 
divulgation de renseignements relatifs a l'emploi. La legislation 
americaine exige que les beneficiaires des contributions fassent tout en 
leur pouvoir pour obtenir ces renseignements. Plus precisement, ils 
doivent prouver, documents a l'appui, que le tresorier du comite a 
demande au donateur de fournir les renseignements en question, 
en l'avisant qu'ils sont requis par la loi. Habituellement, les comites 
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precisent dans les formules envoyees aux donateurs : « La FEC exige 
que nous demandions les renseignements suivants. » A New York, 
dans les rapports de 1989, les nom et adresse des donateurs ainsi que 
le montant de leur contribution sont inscrits dans 96 % des cas, mais 
l'identite de l'employeur n'est precis& que dans 53 % des cas. Dans 
son rapport de 1990, le Campaign Finance Board de la ville recommande 
que la divulgation du nom de l'employeur ne soit pas requise pour 
les contributions de 100 $ US ou moins. Il propose egalement que les 
candidats et candidates n'aient pas a fournir les details des contributions 
de moins de 99 $ ni des depenses de moins de 50 $. 

Parce que les renseignements requis par le systeme canadien de 
divulgation sont juges trop generaux, ils decouragent les usagers 
de les utiliser. Si les partis et les candidats etaient tenus de declarer le 
nom complet et l'adresse des donateurs ainsi que la date de la contri-
bution, l'utilite et, partant, l'accessibilite des renseignements divulgues 
en seraient grandement accrues, et les utilisateurs eventuels seraient 
plus enclins a faire usage de ces renseignements. 

Les partis federaux sont tenus de reveler le montant total des 
contributions revues chaque armee de meme que celui de leurs depenses. 
IN ne sont toutefois pas obliges de presenter un bilan des recettes et 
des depenses indiquant l'excedent ou le deficit, l'affectation des sommes 
excedentaires, s'il y a lieu, ou les prets qui leur ont ete consentis. Il est 
donc impossible d'avoir une image precise de la situation financiere 
d'un parti. En Ontario, la Loi de 1986 sur le financement des elections 
prevoit que le directeur des finances de chaque parti soumette a la 
Commission sur le financement des elections un bilan presentant l'actif 
et le passif du parti a la fin de l'exercice precedent. 

Si les partis etaient obliges de presenter un bilan selon les methodes 
comptables generalement admises, le public comprendrait mieux leur 
situation financiere exacte. Dans ce bilan, it faudrait comptabiliser les 
transferts d'un palier a un autre a l'interieur d'un parti (du provincial 
au federal ou inversement)13. A cet egard, le systhme ontarien serait 
un excellent modele a suivre. 

Le classement par categories 
D'aucuns ont souligne que les regles canadiennes en matiere de 
divulgation « cachent plus de choses qu'elles n'en revelent » (Paltiel 
1983) en raison des categories etablies pour les rapports de divulgation. 
Dans une certaine mesure, ces categories sont plus axecs sur les pratiques 
comptables que sur la divulgation de renseignements utiles sur le plan 
politique. 
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A l'heure actuelle, les renseignements sur les contributions sont 
regroup& uniquement par « type de donateurs », les trois types etant : 
les particuliers, les entreprises et organisations commerciales, et les 
autres organisations. Ces categories peuvent avoir une certaine utilite, 
mais un autre classement serait tout aussi utile a de nombreux utilisa-
teurs, notamment le classement par province d'origine ou par montant 
des contributions. Comme nous le verrons plus loin, Elections Canada 
n'a pas le mandat de compiler ces donnees d'une fawn qui les rendrait 
plus facilement accessibles au public. 

C'est le classement des depenses qui presente le plus de problemes. 
La Loi electorale du Canada charge le directeur general des elections 
d'etablir les categories de depenses. Pour les depenses d'election, ces 
categories sont actuellement les suivantes : publicite; radiodiffusion et 
telediffusion; loyer, chauffage et eclairage; salaires et charges sociales; 
services professionnels; tournee du chef; &placements et location de 
vehicules; collecte de fonds; frais administratifs; frais du bureau national; 
et frais divers. Les depenses non liees aux elections sont classees comme 
suit : frais de &placement; congres et reunions du parti; loyer, eclairage, 
chauffage et electricite; publicite; radiodiffusion et telediffusion; 
impression et papeterie; telephone; frais juridiques et honoraires des 
verificateurs. 

Certains deplorent que ce classement ne reflete pas les realites 
de la politique moderne — par exemple, on ne peut distinguer les 
honoraires pay& a des experts-conseils ou des frais engages pour 
des sondages d'opinion. Pour un journaliste ou un chercheur, par 
exemple, it est plus important de connaitre la somme qu'un parti 
depense en sondages chaque annee ou durant une election que le 
montant des factures d'electricite ou des frais de &placement. A l'instar 
de la publicite et de la radiodiffusion, les sondages constituent 
une categorie de depenses qui a une signification politique certaine. 

Il est utile d'examiner les categories de depenses utilisees ailleurs. 
Le New York City Campaign Finance Board exige que les candidats et 
candidates repartissent leurs depenses en 13 categories, dont les 
suivantes : publicite televisee, publicite imprimee, publicite radio, 
experts-conseils, salaires, frais de collecte de fonds, sondages, services 
professionnels et impression. Ce classement fournit des renseignements 
pertinents a la presse et a la population mais s'est egalement revele 
utile a l'elaboration de politiques. Le Campaign Finance Board (CFB) 
signale dans son rapport de 1990 que le cofit de la publicite televisee a 
eclipse toutes les autres depenses des candidats a la mairie et au poste 
de tresorier, et recommande qu'on fournisse gratuitement ou qu'on 
subventionne du temps d'antenne a la television ordinaire ou a la 
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television par cable afin de freiner l'augmentation des depenses de 
campagne (New York City Campaign 1990, 86 et 87). 

Pour assurer une certain coherence, il importe que les categories, 
une fois etablies, demeurent inchangees. A cette fin, on pourrait fixer 
ces categories dans la Loi electorale du Canada plutot que d'en confier la 
responsabilite au directeur general des elections. Cette solution presente 
toutefois l'inconvenient de ne pas permettre l'ajout de categories qui 
tiendraient compte de nouvelles pratiques ou techniques. 

Il faut signaler en outre la marge de manoeuvre considerable 
laissee aux partis dans la declaration de leurs depenses14. Les partis 
ont beaucoup de latitude en ce qui concerne la distinction entre les 
depenses d'election et les autres depenses. Paltiel (1987, 241) indique 
que les trois principales formations politiques federales ont reparti leurs 
depenses differemment afin de tirer parti au maximum des dispositions 
relatives au remboursement des depenses sans en &passer les pla-
fonds. Paltiel souligne que pour les elections de 1984, les declarations 
de depenses des partis « revelent une absence d'uniformite et une 
grande disparite dans le traitement des depenses courantes des partis 
durant la campagne electorale » (ibid.). En 1984, les neo-democrates ont 
declare toutes les depenses de leur bureau national comme des depenses 
d'election, alors que les liberaux n'en ont declare que les deux tiers 
et les conservateurs, uniquement le quart. La journaliste Charlotte 
Gray (1989, 15) signale que les partis peuvent « dissimuler » une 
partie de leurs frais administratifs en omettant de les inclure dans leurs 
depenses d'election. 

A cause de cette comptabilite peu orthodoxe, les donnees sur les 
depenses sont peu utiles aux chercheurs. Peut-on croire qu'en 1988, 
les frais d'administration et les frais du bureau national combines 
representaient 7 % des depenses totales d'election pour le PC, 13 % 
pour le PLC et 19 % pour le NPD ? Ces importantes disparites corro-
borent les affirmations de Gray et Paltiel voulant que les fonds soient 
declares differemment par les trois partis, selon ce qui sert le mieux 
leurs interets. Par consequent, un chercheur ne peut utiliser les 
rapports &taffies des depenses des partis qu'avec beaucoup de reserve, 
et il est difficile pour Elections Canada de faire respecter les plafonds 
de depenses. 

Les (Weis de diffusion 
Pour que le systeme soit transparent, il est essentiel que les 
renseignements soient disponibles en temps opportun. Comme 
les partis ne soumettent des rapports qu'une fois ran et apres les 
elections, il faut attendre le plus souvent plusieurs mois apres la 
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campagne electorale ou la reception de la contribution avant d'avoir 
acces aux donnees pertinentes. Il peut s'ecouler jusqu'a dix-huit 
mois entre le versement d'une contribution et sa declaration. Les 
renseignements n'ont alors guere d'utilite pour les journalistes et les 
professionnels de la politique, qui ont besoin de donnees recentes. Deux 
points sont ici a considerer : la frequence des rapports ainsi que leur 
delai de presentation. 

Bien que les contributions aux partis augmentent considerablement 
lors des annees d'election, on ignore si cette augmentation a lieu 
precisement en periode electorale. Il n'est donc pas sir qu'il soit 
petinent de demander aux partis de presenter un rapport durant la 
campagne electorale, qui est tres courte au Canada. II faut surtout 
penser au fardeau administratif que representerait pour les partis et 
pour chacun des comites de campagne l'obligation de presenter un 
rapport en periode electorale. Comme it s'agit d'une periode d'activite 
frenetique, la charge serait trop lourde. Les campagnes des candidats 
et candidates sont egalement intensives, et leurs petites organisations 
ad hoc risquent d'être mal equipees sur le plan administratif pour 
preparer des rapports detailles durant cette periode. 

Ce qui conviendrait mieux au systeme canadien serait d'exiger des 
rapports plus frequents a dates fixes et de raccourcir le delai entre la fin 
de la periode visee par un rapport et la date a laquelle it doit etre soumis. 
Idealement, les partis devraient etre tenus de faire rapport deux fois 
l'an. Une telle pratique ne serait pas nouvelle au Canada. En effet, la 
Loi sur le financement de l'activite politique du Nouveau-Brunswick oblige 
les partis a presenter deux rapports financiers complets chaque armee. 
Le premier, qui porte sur les six premiers mois de Yannee, doit etre 
soumis avant le ler  octobre, et le second, qui s'applique aux six derniers 
mois, doit etre presente avant le ler avril de Yannee qui suit. Ainsi, au 
Nouveau-Brunswick, it peut s'ecouler au maximum neuf mois entre 
le versement d'une contribution et sa declaration. 

II ne serait pas necessaire que les partis soumettent un releve 
complet et verifie des contributions et des depenses dans le rapport 
supplementaire, prevu en milieu d'annee. Its n'auraient qu'a declarer 
les contributions des six premiers mois de l'exercice financier. Le 
rapport de fin d'annee serait complet et verifie, la verification portant 
sur les deux rapports soumis pour l'exercice. Une telle mesure contri-
buerait de facon importante a accelerer la diffusion des renseignements. 

II est possible de reduire le delai de declaration des contributions. 
La figure 1.3 montre que plusieurs gouvernements obligent les partis 
et les candidats a soumettre leurs rapports plus tot, soit trois mois apres 
l'election ou la fin de l'exercice financier. En Ontario comme au Quebec, 
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Figure 1.3 
Laps de temps entre la fin de la periode visee par un rapport et la date 
a laquelle le rapport doit etre soumis 
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Source : Renseignements compiles par l'auteur. 
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les compagnies cotees en Bourse doivent presenter des etats financiers 
verifies a la Commission des valeurs mobilieres dans les 140 jours 
suivant la fin de l'exercice. 

Il ne serait pas exagere d'exiger que les partis et les candidats 
soumettent des rapports dans les trois mois suivant le jour du scrutin 
et que les partis inscrits — et les associations locales, le cas echeant — 
presentent leurs rapports dans les trois mois suivant la fin de l'exer-
cice financier. En obligeant les partis a deposer un rapport deux fois 
l'an et en ramenant a trois mois le alai de presentation des rapports, 
on ferait ainsi passer de dix-huit a neuf mois le delai maximum pos-
sible entre le versement d'une contribution et sa declaration. Les 
rapports seraient ainsi beaucoup plus utiles. 

L'accessibilite 
L'acces aux rapports des partis pose peu de problemes. Les rapports 
sont envoy& sur demande aux personnes interessees et peuvent etre 
examines au bureau d'Elections Canada. Les rapports detain& des 
candidats et candidates (y compris la liste des donateurs ayant 
contribue a leur campagne) sont conserves pour fins de consultation 
par le directeur du scrutin de la circonscription pendant six mois 
suivant leur reception. Par la suite, on peut les consulter au bureau 
d'Elections Canada. Cet organisme fera egalement des photocopies des 
rapports des candidats pour un montant minime. Les directeurs du 
scrutin affirment que tres peu de personnes les contactent pour 
examiner les rapports des candidats. A Elections Canada, on indique 
que les demandes de consultation de ces rapports sont faites le plus 
souvent juste avant les elections, lorsque les comites de campagne 
commencent a solliciter des fonds et veulent consulter les listes des 
donateurs qui ont contribue aux campagnes anterieures. 

L'accessibilite est une condition necessaire mais non suffisante 
A l'accroissement de la demande de consultation. Pour favoriser 
l'utilisation des renseignements divulgues, it faut rendre ces derniers 
A la fois accessibles et faciles a consulter. 

Le mode de presentation 
La fawn dont les renseignements divulgues sont presentes peut influer 
grandement sur leur accessibilite.11 est particulierement important a cet 
egard de distinguer les differents groupes d'utilisateurs. Les journalistes 
et les particuliers interesses veulent en general extraire quelques faits 
rapidement et facilement. Les universitaires et les autres chercheurs 
ont plutot besoin de donnees informatisees et de series chronologiques. 
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Comme le souligne Jones (1989, 9), pour que les renseignements 
sur les finances politiques soient utiles aux gouvernants et au grand 
public, it ne suffit pas de les compiler et de les publier, encore faut-il 
les soumettre a une analyse objective et raffinee sur le plan politique. 
Elections Canada pourrait etendre ses services dans ce sens de facon 
efficace et originale. 

Les publications d'Elections Canada sur le financement politique 
Rapport du directeur general des elections concernant les depenses 

d'election et « Rapports des partis enregistres pour l'exercice financier » 
ne renferment aucune explication sur les regles de divulgation ni 

aucune definition juridique. Par exemple, les « depenses d'election » 
ne sont pas definies, de sorte qu'un non-initie pourrait presumer que 
toutes les depenses relatives a une election sont incluses dans les 
depenses d'election alors que tel n'est pas le cas. En fait, rien dans ces 
documents n'indique que les depenses d'election ne sont pas incluses 
dans les rapports pour un exercice financier. Les rapports des candidats 
et candidates pretent egalement a confusion : nulle part ne definit-
on une « contribution gouvernementale » versee a un candidat, ou ne 
precise-t-on la distinction entre une « organisation politique » et un 
« parti enregistre ». A cause de ces lacunes, ces volumes ne sont 
accessibles qu'aux personnes rompues aux lois et aux pratiques du 
financement politique. 

Il y aurait donc lieu de confier a Elections Canada le mandat 
d'elaborer des introductions et des definitions uniformes pour ses 
publications. Bien qu'il importe de preserver l'image d'impartialite 
d'Elections Canada, rien n'empeche l'organisme de fournir dans ses 
publications des donnees factuelles sur le cadre juridique du financement 
des elections. 11 pourrait suivre l'exemple de Statistique Canada, qui 
fournit des definitions utiles tout a fait neutres ainsi que des ren-
seignements contextuels dans l'introduction d'un bon nombre de ses 
publications. 

Jusqu'a present, Elections Canada s'est borne a effectuer une 
compilation rudimentaire des renseignements sur le financement des 
campagnes, sans autre forme d'analyse. Le rapport du New York City 
Campaign Finance Board illustre bien le type de donnees analytiques 
qui peuvent etre fournies en toute objectivite. Ce rapport contient des 
graphiques illustrant la repartition des depenses, le moment oil les 
contributions sont versees durant le cycle electoral et les contributions 
versees aux deputes sortants par rapport a celles faites aux autres 
candidats et candidates. On y trouve egalement des listes des plus 
importants donateurs et des intermediaires. Ces renseignements seraient 
tres utiles aux usagers occasionnels, tels que les journalistes ou les 
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etudiants, et permettraient a la population de mieux comprendre le 
financement des campagnes sans compromettre l'impartialite 
d'Elections Canada. 

Pour les chercheurs, it est essentiel que les renseignements soient 
informatises ou lisibles par une machine. Si l'on augmente l'ampleur 
et l'etendue des renseignements divulgues, le seul outil pratique pour 
effectuer des recherches sera l'ordinateur. Comme le montre l'expe-
rience americaine, un bon systeme de gestion des donnees est essentiel 
A la recherche des renseignements et a l'application de la loi. 

Elections Canada elabore actuellement un plan strategique pour 
les systemes d'information et examine notamment la possibilite de 
mettre sur ordinateur les divers rapports de divulgation des partis et 
des candidats15. Il ne serait pas du tout rentable d'informatiser d'autres 
fonctions d'Elections Canada si l'on ne prevoit pas l'informatisation 
grande echelle de son role en matiere de divulgation. Cette demarche 
necessitera certainement d'importantes mises de fonds, mais elle est 
essentielle si l'on veut faire de la divulgation un aspect important de 
la reglementation du financement politique. Si Elections Canada est 
chargé de mettre sur pied un systeme moderne et efficace de gestion 
et de diffusion des renseignements divulgues, it faudra en tenir compte 
dans l'affectation des credits budgetaires. 

Aux Etats-Unis, l'experience de la Federal Election Commission 
(FEC) et du New York City Campaign Finance Board montre qu'une 
base de donnees informatisees efficace et facile a utiliser simplifie 
l'application des reglements et rend les renseignements divulgues 
beaucoup plus accessibles au public qu'un systeme reposant sur des 
rapports imprimes uniquement. 

La conception du logiciel d'acces a la base de donnees devra tenir 
compte des besoins des utilisateurs. C'est precisement ce qu'a fait la 
FEC en mettant en place un programme d'acces a distance dans les 
capitales des differents Etats americains ainsi qu'un programme d'acces 
direct qui permet de s'abonner a la base de donnees et d'entrer en 
communication a tout moment avec le systeme. Le logiciel, qui est tres 
simple, fonctionne par menus. Depuis que la base de donnees est 
accessible au public, la FEC y a apporte plusieurs ameliorations. Elle 
a ajoute notamment une section intitulee « Parutions recentes » qui 
permet aux utilisateurs d'ordinateur d'avoir acces a tous les rensei-
gnements financiers compiles qui sont parus dans les communiqués 
de presse recents de la FEC, ainsi qu'une fonction qui permet aux 
utilisateurs du programme d'acces direct de constituer et de sauvegarder 
des fichiers qui peuvent ainsi etre remis a jour periodiquement. Elle a 
aussi ajoute recemment des logiciels qui permettent des recherches 
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partir du nom, de l'adresse, de l'employeur ou du code postal des 
donateurs. On peut consulter, par exemple, la liste de tous les dona-
teurs d'un comite de campagne, de tous les comites auxquels un 
Political Action Committee (PAC) a verse de l'argent ou encore de toutes 
les personnel et organisations qui ont contribue a un PAC en particulier. 
Ces listes comprennent la date et le montant des dons. II est donc 
possible de faire le lien entre les candidats et leurs comites de 
campagne, de meme qu'entre les contributions et leurs beneficiaires 
(Wilcox 1989, 14). 

La FEC a recemment acquis un logiciel grace auquel on peut extraire 
de la base de donnees tous les dossiers presentant certaines caracteris-
tiques. II permet des recherches a partir du nom du donateur, de sa 
vile ou de son Etat, de son code postal ou encore de son principal lieu 
d'affaires. Les journalistes, par exemple, peuvent ainsi detecter les 
manoeuvres de certaines organisations qui tenteraient de contourner 
les limites de contributions en acheminant leurs dons par des cadres 
superieurs (Entrevue, Cooper). 

L'experience de la ville de New York prouve qu'il est possible 
de creer un systeme complet et efficace de divulgation en peu de temps 
et avec des ressources limitees. En moins de deux ans et avec 
seulement 44 salaries permanents, le CFB a mis sur pied un systeme 
fonctionnel de divulgation qui repond adequatement aux exigences de 
la transparence. 

La Campaign Finance Act obligeait expressement le CFB a creer une 
base de donnees contenant toute l'information necessaire a l'application 
de la loi, y compris les contributions aux candidats et a leurs comites 
ainsi que leurs depenses. Apres les elections de 1989, le Campaign 
Finance Information System (CFIS) contenait 132 000 dossiers sur les 
activites des candidats et candidates en periode electorale. ll est possible 
d'utiliser ces donnees de diverses facons, par exemple a partir du nom 
d'un candidat, d'un donateur ou d'un intermediaire ou a partir du 
nom de l'employeur d'un donateur (Entrevue, Sedlis). L'interet 
du CFIS ressort dans le rapport 1990 du CFB, qui presente plusieurs 
analyses des contributions et des depenses realisees grace a divers 
recoupements informatiques. 

Le CFB rapporte que les renseignements contenus dans les 
rapports qui y sont deposes ainsi que l'information diffusee dans ses 
propres communiques ont alimente des articles de journaux et de nom-
breux reportages a la radio et a la television lors de la campagne de 
1989 (New York City Campaign 1990, 113). On signale que les candi-
dats et leur personnel ont egalement fait usage de ces renseignements. 
Certains ont d'ailleurs porte plainte contre d'autres candidats, sur la 
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foi de ces donnees. Un reporter d'un journal new-yorkais a meme pris 
des dispositions pour que les candidats a la mairie lui envoient leurs 
rapports au meme moment qu'ils le transmettaient au CFB (Entrevue, 
Campolo). Les rapports informatises presentant l'ensemble des 
contributions declarees par les deux candidats a la mairie ont ete mis 
A la disposition du public pour fins de consultation et de copie, et les 
usagers les ont trouves complets et utiles. Les memes donnees etaient 
aussi disponibles sur disquette informatique. 

On envisage actuellement de permettre aux candidats et candidates 
de faire leurs rapports au CFIS par ordinateur. En fournissant aux 
interesses le logiciel approprie, le CFB eliminera une bonne partie de 
la transcription manuelle des donnees (Entrevue, Sedlis). 

Le Registre des lobbyistes, mis sur pied par Consommation et 
Corporations Canada en 1989, est un excellent exemple de systeme 
inforrnatise dormant acces a des renseignements divulgues a une echelle 
qui correspond davantage a la realite canadienne. Il donne acces a tous 
les renseignements divulgues par les lobbyistes enregistres et permet 
d'effectuer des recoupements. N'importe qui peut acceder a ces 
donnees par ordinateur avec ou sans aide du personnel. Le Registre 
repond efficacement aux demandes de renseignements et peut fournir 
des copies de documents tout en sauvegardant les originaux (DenoIf 
1990, 1). 

Pour obtenir de l'information sur les lobbyistes, on peut utiliser 
un terminal public au bureau du Registre a Hull. La base de donnees 
comporte les categories suivantes : lobbyiste, entreprise, employeur, 
client (y compris societe mere et filiale) et sujet. On accede donc a la 
base de donnees en utilisant n'importe lequel de ces renseignements. 
Par exemple, it est possible d'obtenir la liste de tous les clients d'un 
lobbyiste donne, de tous les clients d'un cabinet de lobbyistes, ou encore 
de tous les lobbyistes qui travaillent pour une entreprise quelconque. 
Deux types d'acces sont offerts au public. Le premier, qui est gratuit, 
permet d'examiner les dossiers sur lecteur optique. Dans le deuxieme 
cas, les utilisateurs peuvent acceder aux fonctions de recoupement de 
la base de donnees moyennant certains frais. Le systeme est tres rapide 
et tres facile a utiliser. De plus, on prevoit rendre la base de donnees du 
Registre accessible par l'entremise d'un reseau electronique, tel qu'Info 
Globe, pour permettre aux utilisateurs de l'exterieur de la region de la 
capitale nationale d'y avoir acces (Entrevue, Lebeau-Robert 1990). 

Un systeme informatique de divulgation des renseignements sur 
le financement politique pourrait permettre aux paths et aux candidats 
et, le cas echeant, aux associations locales, de preparer leurs rapports 
sur papier, comme c'est actuellement le cas, ou sur ordinateur. Les 
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micro-ordinateurs etant de plus en plus nombreux, une telle 
proposition n'est pas deraisonnable. Un progiciel relativement simple, 
accompagne de formules pouvant etre inserees dans des imprimantes 
standard, pourrait etre fourth aux partis et aux candidats. Ces derniers 
pourraient ainsi soumettre_leurs rapports sous forme de fichiers de 
donnees, a partir desquels Elections Canada preparerait des rapports 
complets. Les trois principaux partis federaux font déjà leurs 
rapports sur ordinateur; cette mesure ne greverait donc pas davantage 
leurs ressources. Il est probable que de nombreux candidats et 
associations locales (le cas echeant) profiteraient de l'occasion pour 
informatiser leurs formulaires, car la tenue des livres et la conservation 
des dossiers s'en trouveraient simplifiees, et ils auraient ainsi la certi-
tude de satisfaire aux exigences de la loi. 

Les rapports des candidats et candidates ne suscitent probablement 
pas suffisamment d'interet pour qu'on entre leur contenu dans une 
base de donnees. Il serait neanmoins utile de rendre ces renseignements 
accessibles par ordinateur. A cette fin, le moyen le plus efficace serait 
un systerne de lecture optique et de numerisation d'images semblable 
A celui qui est utilise pour le Registre des lobbyistes. Avec un tel 
systeme, on n'aurait qu'a introduire dans la base de donnees les noms 
du candidat, du parti et de la circonscription electorale ainsi que Vann& 
du scrutin. Les utilisateurs pourraient examiner les rapports de n'importe 
quel candidat, dans n'importe quelle circonscription et remonter dans 
le temps. Elections Canada pourrait conserver les rapports indefiniment 
dans un espace reduit, et l'information serait beaucoup plus accessible16. 

Les rapports des partis devraient etre entres dans la base de 
donnees, ce qui ne sera pas difficile s'ils sont communiqués par voie 
electronique. Ainsi, les usagers auraient facilement acces aux rensei-
gnements sur des donateurs specifiques, pourraient trouver de l'infor-
mation sur des groupes de donateurs et pourraient transferer ces 
donnees dans leur ordinateur afin de les organiser et de les analyser. 
La consultation etant facilitee, it est a prevoir que la demande de 
renseignements croitra proportionnellement. 

Elections Canada devrait envisager de reserver un ou deux 
terminaux a l'usage du grand public de fawn qu'ils soient le plus 
facilement accessibles. De plus, on devrait songer a rendre l'information 
accessible aux utilisateurs a l'exterieur de la region de la capitale 
nationale. En plus de pouvoir consulter le personnel d'Elections Canada 
en composant le numero sans frais, it devrait etre possible d'acceder 
directement a la base de donnees, par exemple, par l'entremise 
d'un reseau electronique tel qu'Info Globe. Les usagers seraient ainsi 
tenus de payer d'importants frais d'abonnement et d'entree en 
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communication, mais les personnes qui utilisent le systeme plus 
frequemment, notamment les journalistes et les chercheurs, auraient 
acces plus facilement aux donnees. 

II est vrai que la mise sur pied d'une telle base de donnees constitue 
un projet ambitieux, mais it convient toutefois de se rappeler que les 
gouvernements, les entreprises et les medias, de meme que les bureaux 
d'election, se mettent tous a l'heure de l'informatique. Ne pas tenir 
compte de cette tendance reviendrait a reduire grandement la 
transparence du systeme. Un jour, sans doute, tous les renseignements 
sur le financement politique seront sur ordinateur, et it est preferable 
que la solution adopt& soit celle qui facilite le plus l'acces a ces 
donnees. 

CONCLUSION 
Il importe d'assurer la transparence du financement politique pour 
empecher que des pressions indues soient exercees sur des parle-
mentaires et pour accroitre la confiance du public dans l'integrite du 
systeme. Mais it ne suffit pas de mettre de l'information a la disposition 
du public, sans egard aux besoins des utilisateurs. Les renseignements 
divulgues doivent etre complets, organises de fawn utile, mis en 
contexte et facilement accessibles. Un systeme de divulgation devrait 
egalement inciter les utilisateurs eventuels a consulter les renseigne-
ments disponibles. 

Comme ses ressources sont limitees et que la population s'interesse 
peu au financement politique, Elections Canada s'est borne jusqu'ici 
s'assurer que les renseignements divulgues soient accessibles aux 
personnes qui en font la demande. Certaines mesures ont egalement 
ete prises pour encourager les journalistes a se servir de cette infor-
mation. Les medias ont ainsi traite a l'occasion du financement 
politique et certaines etudes specialisees sont parues sur le sujet. Il est 
sur cependant qu'on pourrait s'interesser davantage a la question si 
les renseignements divulgues etaient plus complets et plus faciles a 
consulter. L'experience d'autres gouvernements, notamment aux 
Etats-Unis, donne a penser qu'un systeme de divulgation offrant des 
renseignements de facon plus complete, plus rapide et plus accessible 
favoriserait une surveillance plus etroite du financement politique. Il 
apparait clair, en outre, que les renseignements divulgues pourraient 
etre present& de maniere plus accessible au public sous forme de 
documents d'Elections Canada. 

Idealement, un systeme de divulgation devrait donner acces a tous 
les renseignements pertinents sur les contributions versees a tous 
les intervenants politiques ainsi que sur leurs depenses. L'information 
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devrait titre diffusee rapidement au grand public, aux journalistes et 
aux chercheurs sous une forme qui en maximise l'accessibilite. 
Les systemes mis en place aux Etats-Unis par la Federal Election 
Commission et le New York City Campaign Finance Board se rappro-
chent de cet ideal. 

Au Canada, cependant, les renseignements divulgues suscitent 
moins d'interet et le systeme de reglementation est moins axe sur la 
diffusion rapide de l'information. Par consequent, la solution qui 
convient le mieux au Canada se situe entre les reglementations 
relativement laxistes du Royaume-Uni ou de la Nouvelle-Zelande et 
celles, nettement plus rigoureuses, qui ont cours aux Etats-Unis. Si on 
edge la divulgation de renseignements plus complets et qu'on en assure 
une diffusion plus rapide, sous une forme plus accessible, le public 
pourra mieux surveiller le financement politique au Canada. En 
ameliorant ainsi la transparence des procedes, on ne peut qu'en 
favoriser la comprehension et accroitre la confiance de la population 
dans le systeme politique canadien. 

NOTES 

La presente etude a ete completee le 12 avril 1991. 
L'auteure tient a remercier tour ceux et celles qui ont bien voulu se preter 

a une entrevue pour cette etude (voir la liste des noms dans la partie 
Entrevues » faisant suite aux notes), ainsi que Leslie Seidle, qui l'a appuyee 

tout au long des travaux par ses conseils et ses commentaires. Ses plus vifs 
remerciements vont aussi aux deux personnes qui ont bien voulu commenter 
son manuscrit sous reserve d'anonymat. 

Parmi les mesures recommandees par le comite Barbeau et qui n'ont 
pas ete retenues figurent la divulgation de Yadresse des donateurs; la 
divulgation du montant global des contributions de source etrangere; 
l'inscription de toutes les personnes qui sollicitent des dons ou des fonds 
au nom d'un parti national; la divulgation par les radiodiffuseurs du temps 
d'antenne gratuit, subventionne ou paye, offert aux partis en periode 
electorale; et la divulgation par les editeurs de journaux et periodiques de 
l'espace publicitaire vendu aux partis. 

La Colombie-Britannique et la Nouvelle-Ecosse exigent que les partis et les 
candidats declarent leurs depenses alors que Terre-Neuve l'exige seulement 
des candidats. 

Dans les provinces ou les associations locales sont inscrites (Alberta, 
Ontario, Quebec et Nouveau-Brunswick), ces associations doivent declarer 
periodiquement leurs recettes et leurs depenses : deux fois par armee au 
Nouveau-Brunswick et une fois par armee dans les trois autres provinces. 
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Malgre la rigueur des regles americaines de divulgation, it existe plusieurs 
facons d'acheminer des fonds a des candidats et candidates — en particulier 
aux sortants — sans avoir a les declarer. Parmi celles-ci figurent le recours 
A des contributions ou depenses non reglementees par la loi federale, le 
versement d'honoraires a un parlementaire ou a un membre de son 
personnel, le versement d'un don a Yorganisme de charite prefere du 
candidat; le paiement des frail de transport du parlementaire, de sa famine 
ou de son personnel; l'embauche du parlementaire; le versement de 
contributions a des fonds de caucus ou a des comites locaux. 

Les Political Action Committees et les comites de parti peuvent choisir de 
produire des rapports mensuels le vingtieme jour du mois. Les comites 
qui le font ne sont pas tenus de presenter des rapports preelectoraux 
pour les primaires; its soumettent des rapports avant et apres les elections 
generales a la place des rapports prevus pour les mois d'octobre et 
novembre d'une armee d'election. Cette solution s'avere tres utile aux 
comites qui collaborent a la campagne de candidats et candidates dans 
plusieurs Etats car la date des elections primaires differe d'un Etat a l'autre 
et la preparation des rapports preprimaires peut constituer une ache 
exigeante. 

Les Political Action Committees soumettent directement leurs rapports a 
la Federal Election Commission (FEC), alors que les comites des candidats 
et candidates doivent les communiquer au greffier de la Chambre des 
representants ou au secretaire du Senat, selon le cas. Les renseignements 
sont ensuite transmis a la FEC. 

L'ampleur et la compledte de l'information disponible sont telles que des 
initiatives ont ete prises a l'exterieur de la Federal Election Commission 
(FEC) pour la rendre plus accessible. Ainsi, Makinson (1989), du Center for 
Responsive Politics, a publie un ouvrage intitule The Price of Admission : An 
Illustrated Atlas of Campaign Spending in the 1988 Congressional Elections [Le 
prix d'entree : atlas illustre des depenses de campagne aux elections du 
Congres de 19881. Celui-ci presente les donnees de la FEC sous forme 
de figures, de tableaux et de cartes et donne tine image relativement 
complete de la nature du financement politique aux Etats-Unis ainsi que 
des relations entre les fonds de campagne disponibles, la situation de 
representant sortant et les resultats electoraux. 

Par ailleurs, une entreprise privee, Political Contributions Data Inc., 
s'est donne pour mission de rendre Yinformation de la FEC plus facilement 
accessible par ordinateur. La clientele visee : les groupes d'interet, les 
chercheurs et les journalistes. La FEC a intente des poursuites dans le but 
d'empecher Yentreprise de vendre ces renseignements, arguant que la 
Federal Election Campaign Act interdit l'utilisation des donnees de la FEC 
A des fins commerciales. 

Les commentaires qui suivent s'inspirent d'articles stir le financement des 
partis parus dans les journaux suivants : Calgary Herald, Globe and Mail, 
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Chronicle-Herald (Halifax), La Presse, Le Devoir, Le Droit, Ottawa Citizen, 
Leader Post (Regina), Toronto Star, Toronto Sun, Sun (Vancouver), Windsor 
Star et Winnipeg Free Press. 

Le Rapport du directeur general des elections de 1989 (Canada, Elections 1989, 
43) recommandait d'apporter deux modifications a la Loi electorale du 
Canada, a savoir que tout agent enregistre d'un parti enregistre soit oblige 
de tenir des registres comptables, conformement aux principes comptables 
generalement acceptes, et que le verificateur nomme par un parti enregistre 
soit tenu d'indiquer a l'agent principal du parti si le rapport presente 
fidelement les renseignements comptables, conformement aux normes de 
verification generalement acceptees. 

Une proposition presentee par un depute ne lie pas les Communes et ne 
reflete pas necessairement l'opinion de l'ensemble des elus, qui sont 
d'ordinaire peu nombreux a assister aux debats sur ces propositions. 

Huit provinces canadiennes exigent la divulgation des contributions, sous 
une forme ou une autre. La Nouvelle-Ecosse n'exige que la divulgation 
du montant global des contributions. 

Les proportions illustrees dans la figure 1.2 sont fondees sur un 
echantillon de pages choisies au hasard parmi les « Rapports des partis 
enregistres pour l'exercice financier 1989 ». 

Cette mesure dissiperait une partie de la confusion a propos du financement 
du Nouveau Parti democratique, dont les ailes provinciales et federale 
sont beaucoup plus integrees que celles des autres partis, notamment du 
point de vue financier. 

Les deliberations du comite ad hoc qui a reuni en prive des representants 
des trois grands partis apres l'adoption de la Loi dectorale de 1974 ont incite 
le directeur general des elections a publier avant le scrutin de 1979 des 
lignes directrices concernant les depenses electorales. 

Selon Stanbury (1991), les partis etaient censes presenter leurs donnees de 
1990 au directeur general des elections en juin 1991 sous une forme lisible 
par une machine, et des copies devaient 'etre disponibles pour le public. 

Si on offre aux candidate et candidates la possibilite de preparer leurs 
rapports par ordinateur, on pourrait envisager de verser ces rapports dans 
la base de donnees. 
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L'INCIDENCE 
DE LA SITUATION 

DE DEPUTE SORTANT 
AUX ELECTIONS FEDERALES 

DE 1988 
Quelques constatations 

Michael Krashinsky 
William J. Milne 

LIINCIDENCE DE LA SITUATION de depute ou de representant 
sortant sur les resultats electoraux a ete abondamment etudiee tant au 
Canada qu'aux Etats-Unis. Les resultats remarquables que les repre-
sentants sortants ont obtenus ces dernieres annees chez nos voisins 
du Sud ne sont d'ailleurs pas sans inquieter certains analystes. Il est en 
effet de plus en plus rare qu'un representant sortant connaisse la (Waite, 
et sa situation lui confere meme un avantage qui s'accroit avec le tempsl. 

Au Canada egalement, les deputes sortants reussissent souvent a 
se faire reelire. Par exemple, en 1988, des 219 deputes elus en 1984 qui 
ont tente de se faire reelire2, 161 (soit 73,5 %) ont effectivement reussi3. 
Ce taux de reussite n'augmente toutefois pas avec le temps (Krashinsky 
et Milne 1985b). 

Si l'avantage que confere la situation de depute sortant est trop 
marque, it y aura peu de sang neuf a la Chambre des communes apres 
chaque election. Et it y aura alors un risque que l'electorat se sente 
frustre de ne pouvoir Mahe les deputes sortants, et que le gouverne-
ment devienne insensible aux revirements de l'opinion publique (bien 
que ce soit plutot le contraire aux Etats-Unis, puisque l'ascendant 
qu'exercent les representants sortants tient en partie au fait qu'ils ont 
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tout le loisir de mener des sondages aupres de leur electorat local pour 
ensuite voter suivant ses preferences). Par contre, si cet avantage est 
trop faible, les deputes seront moms portes a bien servir leurs electeurs 
(puisque leur sort sera lie a la faveur dont jouit leur parti, et que leur 
popularite au sein de la circonscription n'aura que peu d'effet sur 
la facon dont leurs electeurs voteront). Il peut en resulter une absence 
de continuite a la Chambre. Dans le contexte plus particulier du Canada, 
les partis disposeront des lors de peu de deputes d'experience 
auxquels ils pourront faire appel, advenant une victoire, pour former 
leur gouvernement. Par ailleurs, it n'est evidemment pas facile d'etablir 
clairement le niveau ideal d'avantage que devrait procurer la situation 
de depute sortant. Nous n'aborderons neanmoins pas cette question 
normative dans la presente etude, ou nous tenterons plutot de mesurer 
ce facteur et d'examiner ses rapports avec d'autres variables des. 

II n'est d'ailleurs guere surprenant que les deputes sortants 
obtiennent un aussi haut niveau de reussite. Its se presentent en effet, 
par definition, dans une circonscription oil leur parti a obtenu l'appui 
d'une majorite de l'electorat. Et, a moins d'une chute spectaculaire des 
votes en faveur du parti dans l'ensemble du pays, it y a lieu de croire 
que leur parti conservera la plupart de ses sieges — et donc, que la 
plupart de ses deputes sortants, et tout particulierement ceux qui ont 
anterieurement obtenu une forte majorite, seront reelus. On ne pourra 
s'attendre a une defaite des deputes sortants que si l'electorat en vient 
a rejeter le parti, et de telles defaites ne seront nombreuses que dans la 
mesure ou le changement de vote aura ete marque. Il ne faut donc pas 
s'etonner du fait qu'en 1988, 3 deputes sortants sur 4 ont ete reelus. 

Les deputes sortants ont, comparativement aux candidats non 
sortants, un avantage qui va au-dela des facteurs mentionnes plus haut. 
Le parti qui detenait la circonscription au moment du declenchement 
de l'election obtiendra de meilleurs resultats si c'est son depute 
sortant qui se presente, plutot qu'un autre candidat ou candidate. 

Nous avons mesure cet avantage de la situation de depute sortant 
avec plus de precision dans certains de nos travaux anterieurs pour 
decouvrir effectivement une forte incidence sur le plan statistique. Dans 
trois elections ontariennes (1971, 1977 et 1981), nous avons en effet 
constate que le fait qu'un depute sortant se presente en vue d'une 
reelection ajoutait entre 6 et 12 points au suffrage exprime pour son 
parti dans la circonscription. Dans les elections federales qui ont eu 
lieu entre 1957 et 1980, la situation de depute sortant a egalement ete 
un facteur important, qui a valu en moyenne de 3,4 a 4,3 points de plus 
aux trois grands partis. Line autre etude, portant sur l'election federale 
de 1984 et sur l'election provinciale ontarienne de 1985, a confirme les 
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constatations precedentes et etabli que la situation de depute sortant 
valait en moyenne de 4,7 a 7,4 points de plus aux trois grands partis fed& 
raux, et de 6,8 a 11,0 points de plus aux partis provinciaux. Cependant, 
aucune de nos recherches n'a revile une hausse importante de rind-
dence de la situation de depute sortant avec le temps (Krashinsky 
et Milne 1983; 1985a; 1986). 

L'inddence de la situation de representant sortant augmente avec 
le temps aux Etats-Unis, mais ce principe ne vaut pas pour les deputes 
et deputies au Canada, et ce phenomene tient peut-titre aux differences 
fondamentales qui existent entre le regime presidentiel americain et 
le regime parlementaire canadien. Au Canada, un vote pour un depute 
est un vote pour le chef du parti (puisque, de toute evidence, le pre-
mier ministre est le chef de parti qui reussit a obtenir l'appui d'une 
majorite de deputes elus); aux Etats-Unis, par contre, les membres 
du Congres sont elus independamment du president et ils servent, 
dans une certain mesure, a contrebalancer le pouvoir presidentiel. 

Les deputes et representants sortants des deux pays ont profite 
des ressources accrues qui sont mises a la disposition des membres —
du Parlement ou du Congres — déjà en place. Cependant, le perfec-
tionnement croissant de l'appareil central des campagnes electorales 
au Canada (y compris le recours a la television) a probablement contre-
balance tout avantage accru dont benefidaient les deputes sortants, 
un contrepoids qui ne s'est pas revile efficace aux Etats-Unis. 

Nous pouvons en outre presumer qu'un tel acces a de plus amples 
ressources aura un effet moires prononce au Canada, ou les dirigeants 
et dirigeantes de partis sont elus par les membres locaux. Sans compter 
que les deputes sortants ont moires aisement acces, du fait des limites 
severes qui frappent desormais les depenses d'election, a des fonds de 
campagne pendant relection. 

Puisque l'incidence de la situation de depute sortant demeure 
constante avec le temps au Canada, nous nous preoccupons moires 
de la fawn dont les gouvernements repondent aux attentes des 
electeurs et electrices. L'experience canadienne laisse clairement 
supposer que l'incidence de la situation de depute sortant n'a limite 
en rien la capadte de relectorat de se Make des gouvernements dont 
it ne voulait plus. 11 se peut donc que sa plus importante consequence 
sur le plan politique soit de crier une certaine inertie darts le systeme, 
qui empechera que des deputes d'experience et leur parti ne soient 
completement balayes lorsque leur popularite s'estompe tempo-
rairement. En guise d'exemple, on se souviendra de ces membres du 
parti Credit social du Canada qui ont reussi a se faire reelire alors mime 
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que leur parti avait disparu comme groupe d'envergure a l'echelon 
federal. 

La presente etude poursuit nos travaux precedents en examinant 
l'incidence de la situation de depute sortant sur les elections federales 
de 1988. Cette election differe toutefois, a certains egards, des elections 
anterieures que nous avons analysees. 

Premierement, l'election de 1988 a suivi un redecoupage de la 
carte electorale. Dans nos travaux precedents, nous n'avions pas 
examine d'elections tenues apres un redecoupage, car la situation 
de depute sortant pose alors divers problemes. On peut presumer que 
les deputes sortants jouissent d'un avantage electoral (qui decoule, 
d'une part, des services particuliers qu'ils ont rendus dans leur circons-
cription entre les elections et, d'autre part, de leur renom), et par 
consequent qu'une part de cet avantage s'estompe des que le depute 
sortant se presente dans une circonscription ou une part de l'electorat, 
A tout le moins, n'a jusqu'alors jamais vu son nom sur un bulletin 
de vote. 

Si la circonscription d'un depute sortant a fortement change — si, 
par exemple, 30 % des gens qui sont appeles a voter n'etaient pas dans 
sa circonscription au moment de l'election precedente —, peut-on 
raisonnablement assumer que l'incidence de la situation de depute 
sortant sera la meme que dans une circonscription qui est demeuree 
en grande partie inchangee ? Sans compter que si le nombre de sieges 
dans une province diminue, it est fort possible, a la limite, que des 
deputes sortants aient a s'affronter entre eux. Dans nos travaux ante-
rieurs, nous n'avions pas aborde de tels problemes, puisque nous avions 
laisse de cote les elections qui avaient eu lieu apres un redecoupage 
de la carte electorale. La situation de depute sortant pouvait donc etre 
saisie grace a une variable auxiliaire qui prenait une valeur de 1 ou 
de 0, selon que le parti a l'etude presentait ou non un depute sortant 
A l'election dans la circonscription. 

La presente etude porte donc principalement sur les elections 
federales de 1988, qui ont suivi un tel redecoupage. Nous reprenons 
les sujets abordes ci-dessus en etablissant une variable qui mesure le 
pourcentage d'electeurs et electrices de la nouvelle circonscription 
d'un depute sortant qui etaient, a l'election anterieure, dans sa circons-
cription. Nous tentons en outre de determiner si une telle methode 
permet effectivement de saisir l'incidence de la situation de depute 
sortant, ou s'il est preferable de revenir a la methode precedente — qui 
accorde la meme incidence a tous les deputes sortants, qu'ils aient 
ou non de nouveau a faire face a l'electorat de la circonscription qu'ils 
representaient precedemment. 
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Ces constatations permettront en outre de determiner dans une 
certaine mesure d'ou vient l'avantage que procure la situation de depute 
sortant. Si cet avantage tient aux services que le depute sortant a 
founds aux Bens de sa circonscription — c'est-A-dire si les personnes 
elles-memes, ou certaines de leurs relations, qui ont obtenu de l'aide 
tendent effectivement a voter pour le candidat en place —, l'incidence 
de la situation de depute sortant devrait varier suivant la proportion 
d'electeurs de 1988 qui sont demeures dans sa circonscription. Par 
contre, si cet avantage vient plutot du renom, de la grande popularite 
du depute sortant, it devrait s'etendre de maniere egale a tous les 
deputes sortants, quelle que soit la proportion d'electeurs rest& dans 
leur circonscription. 

Le deuxieme facteur qui distingue les elections federales de 1988 
de certaines autres elections precedentes tient a la place predominante 
qu'a pu y jouer un seul grand theme, celui du libre-echange. 11 y a d'ores 
et déjà lieu de croire que l'incidence de la situation de depute sortant 
sera moins marquee dans une election aussi fortement liee a une seule 
question. 

Les elections de 1988 figurent en outre dans une categorie a part en 
raison d'un troisieme facteur : c'etait la premiere fois en trente-cinq 
ans, dans une election federale, qu'un gouvernement majoritaire 
conservait sa majorite une seconde fois. De ce fait meme, elle merite 
de faire l'objet d'une etude detaillee. Elle temoigne par ailleurs aussi 
d'importantes variations regionales. Le Parti progressiste-conservateur 
du Canada (PC) a en effet non seulement maintenu mais encore 
augmente son appui au Quebec, et ce au moment meme oil it 
enregistrait une baisse de popularite a l'exterieur de cette province. 
Une etude de la situation de depute sortant dans un contexte regional 
apparait donc comme particulierement pertinente. 

II s'agit en fait de determiner si l'incidence de la situation de depute 
sortant varie considerablement pour chaque parti dans les differentes 
regions, et de chercher a savoir si les deputes sortants du PC ont ben& 
ficie d'un plus grand avantage au Quebec, oil le parti a garde ses elec-
teurs et electrices, comparativement a ceux des autres regions, oil 
le parti a ete moins fort. 

La presente etude traite egalement de plusieurs questions qui 
ne se rattachent pas exclusivement aux elections de 1988 mais que 
nous n'avions jamais etudiees auparavant. Nous tentons ainsi de 
determiner si la taille de la circonscription influe sur 1' incidence 
de la situation de depute sortant. Il y a, par exemple, lieu de croire que 
l'incidence de la situation de depute sortant sera moins marquee dans 
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une circonscription comportant plus d'electeurs et electrices si elle ne 
se fonde que sur les services fournis par le depute sortant, puisque ces 
services auront profite a une plus faible part de l'electorat. Si elle repose 
plutot sur la reputation et sur la reconnaissance du nom du candidat 
ou de la candidate, la taille de la circonscription ne constituera 
vraisemblablement qu'un facteur mineur. 

Nous cherchons egalement a savoir si la densite de l'electorat 
(soit le nombre d'electeurs et electrices au km2) et le caractere urbain 
ou rural de la circonscription influent sur l'avantage que procure la 
situation de depute sortant. Il se peut que les deputes sortants soient 
plus visibles et se mettent davantage a la disposition de l'electorat dans 
les circonscriptions plus denses des milieux urbains, et que la population 
de ces regions ait plus aisement acces aux bureaux de circonscription, 
donc, que l'incidence de la situation de depute sortant soit plus 
marquee dans les circonscriptions a plus forte concentration demo-
graphique. Les circonscriptions rurales, moins denses, pourraient 
bien, par contre, manifester un plus grand sens de la collectivite et 
s'identifier davantage au depute sortant. 

Nous examinons enfin comment la participation au scrutin se 
rattache a la situation de depute sortant. Les deputes sortants qui 
jouissent de la faveur du public peuvent ainsi susciter une plus grande 
participation au scrutin que les deputes sortants moins populaires, ce 
qui attenuera d'autant l'incidence « de base », pour ainsi dire, de leur 
position. Par contre, it se peut aussi qu'un depute sortant impopulaire 
amen plus de gens a voter, qui tiendront a lui signifier l'insatisfaction 
qu'ils ressentent face a sa performance. 

La partie suivante de la presente etude decrit le modele a 
coefficients aleatoires qui a ete employe pour analyser la situation de 
depute sortant. Par la suite, la partie intitulee « Les donnees » porte 
sur la fawn dont la serie de donnees utilisee dans l'analyse a ete 
constituee. Puis viennent « Les constatations » qui ont ete faites a la 
suite de l'application du modele aux donnees des elections federales 
de 1988, ainsi qu'une analyse de l'incidence de ces constatations. 
La derniere partie fournit, enfin, un résumé de nos principales 
constatations. 

Les lecteurs et lectrices qui ne s'interessent pas particulierement 
aux details du modele econometrique pourront passer directement a la 
partie qui traite des donnees, ou, s'ils ne veulent que prendre connais-
sance de nos constatations, commencer par la lecture de cette partie. 
Its trouveront par ailleurs un résumé de ces constatations dans la 
derniere partie, laquelle fait egalement etat de notre conclusion. 
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LE MODELE 
Le modele que nous avons employe vise a expliquer la proportion des 
votes accord& au parti a Yetude dans chaque circonscription. Lorsque 
toutes les circonscriptions ont ete regroupeca, nous sommes en mesure 
d'appliquer les techniques de regression pour evaluer des coefficients 
appropries. Line variable de la situation de depute sortant permet alors 
de calculer l'incidence de cette situation sur Tissue de Yelection et, en 
faisant varier le modele, de verifier statistiquement diverses hypo-
theses. Nous expliquons dans la presente etude ce modele, auquel nous 
avons déjà eu recours dans nos travaux anterieurs. 

Nous commencons par distinguer les electeurs et electrices d'une 
circonscription particuliere qui ont vote pour le parti a Yetude a 
relection precedente de ceux qui ne font pas fait. Si nous omettons les 
nouveaux membres de relectorat (soit les gens qui ont atteint rage elec-
toral ou qui ont &menage dans la circonscription entre-temps) et ceux 
qui n'en font plus partie (soit les personnel qui sont decedees ou qui 
ont migre ailleurs), et si nous posons Yhypothese que tous ceux qui ont 
vote (ou neglige de le faire) a Yelection precedente agiront de la meme 
facon, le nombre de votes pour le parti a retude a Yelection en cours sera 
calcule, par definition, grace a la formule suivante : 

= (1 — di)Xi + 	_1 	 [2.1] 
ou : 

	

	= nombre de votes pour le parti a Yetude dans la circons- 
cription j a la ie election. 

= nombre de votes pour tous les autres partis dans la 
circonscription j a la ie  election. 

= proportion de Yelectorat qui, ayant vote pour d'autres 
partis a Yelection precedente dans la circonscription j, 
s'est convertie au parti a retude a la ie election. 

di 	= proportion de Yelectorat qui, ayant vote pour le parti a 
Yetude a relection precedente dans la circonscription j, 
a fait defection au parti a Yetude a la ie  election (d'oit 
1 —dr represente la proportion de Yelectorat de la circons-
cription j qui n'est pas pass& a d'autres partis). 

En divisant Yequation 2.1 par le nombre total de votes (le meme pour 
chaque election), nous obtenons : 

= (1 — Wiz  _ + ciP1  y, i-1 	 [2.2] 
ou : Px, j  = proportion de Yelectorat de la circonscription j qui 

a vote pour le parti a Yetude a la ie  election. 
Py  • = proportion de Yelectorat de la circonscription j qui a 

vote pour d'autres partis a la ie election. 
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En soustrayant 	I  des deux membres de l'equation 2.2 et en considerant 
que 	= 1 - PX i  _ 1, nous obtenons une premiere equation diffe- 
rentielle : 

= 	- (c)  + 	 [2.3] 
Compte tenu des hypotheses enoncees plus haut, equation 2.3 est 
evidemment une identite, qui vaut pour chacune des circonscriptions; 
c'est donc dire que si nous connaissons di et Plx, j_1, nous pourrons 
alors obtenir APix, i  avec certitude. Notre but est toutefois d'evaluer 
cette relation pour l'ensemble du pays, et nous n'y arriverons que dans 
la mesure oil nous pourrons poser que d et d' correspondent en quelque 
sorte a l'ensemble des circonscriptions (ou pour l'ensemble forme de 
certains sous-groupes de circonscriptions). 

Le modele statistique le mieux adapte a ces fins est le modele a 
coefficients aleatoirest of l'on suppose que dans chaque sous-groupe 
de circonscriptions, ci et di sont des variables aleatoires qui se repar-
tissent autour d'une certaine moyenne. Un exemple permettra de mieux 
illustrer cette methode. Si nous considerons que les circonscriptions de 
l'Ontario forment un sous-groupe approprie, nous pourrons estimer 
que 20 % des electeurs et electrices qui avaient vote pour le Parti liberal 
du Canada (PLC) a l'election de 1984 ont change d'idee en 1988 et 
accorde leur vote a d'autres partis, et que les 30 % de cet electorat qui 
avaient vote pour d'autres partis en 1984 ont change d'allegeance en 1988 
pour accorder leur vote au PLC. Suivant ce modele, la valeur moyenne 
de c1  (conversions) pour les liberaux s'etablirait a 0,30, alors que la 
valeur moyenne de d1  (defections) serait de 0,20. Les circonscriptions du 
sous-groupe n'afficheraient evidemment pas toutes les memes valeurs 
de c1  et de di. Il faut plutot s'attendre a ce que ci et d1  varient d'une 
circonscription a l'autre, pour se repartir, selon le modele, de facon 
aleatoire de part et d'autre de la moyenne (0,30 ou 0,20, dans ce cas). 

Le modele a coefficients aleatoires est quelque peu plus complique 
a evaluer que le modele fonde sur la methode classique des moindres 
carres. Nous estimons toutefois qu'il est generalement plus efficace 
pour analyser des donnees transversales — et tout specialement dans 
des cas comme celui-ci, oiz l'on peut raisonnablement prevoir que les 
coefficients associes a des comportements (ici, c et d) varieront dans 
l'ensemble des donnees. 

11 sera par ailleurs utile de comprendre, au present stade, l'incidence 
que cette version simple du modele a eu sur nos predictions concernant 
les elections federales de 1988. Le modele predit naturellement des 
gains plus importants (ou de moindres pertes) pour le parti a l'etude 
dans les circonscriptions of it n'a pas tres bien reussi en 1984, compa-
rativement a celles ou it a assez bien reussi. D'apres l'equation 2.3, nous 
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pouvons constater que la part des votes obtenus par le parti demeure 
constante lorsqu'elle est egale a cl/(c)  + di); le parti gagne des votes 
lorsque sa part est inferieure a cette fraction, et it en perd lorsqu'elle 
est superieure. 

Si nous revenons a notre exemple (30 % de conversions et 20 % de 
defections), le modele nous amene a predire que les liberaux termi-
neront avec 30 % du suffrage dans les circonscriptions oix ils n'avaient 
pas obtenu de votes a l'election precedente, avec 40 % dans celles 
ils avaient obtenu 20 % et avec 50 % dans celles oiz ils avaient obtenu 
40 %, tandis que le suffrage restera stable, a 60 %, dans celles oiz ils 
avaient obtenu 60 % et chutera a 70 % dans celles ou ils avaient obtenu 
80 %. Ces resultats s'expliquent du fait que le parti risque d'enregistrer 
plus de defections lorsqu'il a obtenu plus de votes a l'election precedente, 
et plus de conversions quand ce sont les autres partis qui en ont eu 
davantage. 

Cette tendance (une sorte de regression par rapport a la moyenne) 
est contrebalancee par l'incidence de facteurs comme la situation de 
depute sortant, qui peut des lors etre consider& comme la capacite 
des deputes sortants (qui se presentent, par definition, dans une circons-
cription oil leur parti a déjà obtenu l'appui d'une majorite de l'elec- 
torat) de resister a la tendance naturelle a perdre des votes. Le modele 
tient compte de tels facteurs en isolant les circonscriptions de deputes 
sortants, auxquelles est attribuee une variable auxiliaire qui a pour effet 
d'augmenter la valeur des coefficients de conversion et de defection 
(c3  et d)). 

La formule de ce modele s'etablit de la maniere suivante : 

AP-ix = f3  +fl P j  	+ , 	0 	x, 	 [2.4] 
h =1 

f3o+hE fin + Di h = ci 
	

[2.5] 

= —ci  di 	 [2.6] 

cj 	+ w j 	 [2.7] 

di = d j  + vi 	 [2.81 
Dans requation 2.4, les 13 representent des coefficients a evaluer, et 
les Di  h, des variables auxiliaires a attribuer — pour tenir compte de la 
situation de depute sortant, par exemple — aux divers sous-groupes 
des circonscriptions. Les equations 2.5 et 2.6 definissent la relation entre, 
d'une part, ces coefficients et variables auxiliaires et, d'autre part, les 
valeurs de d et de di originales. Les equations 2.7 et 2.8 precisent enfin 
la structure du terme d'ecart implicite figurant dans l'equation 2.4 : 
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et di  sont les valeurs prevues de ci et de IP pour le sous-groupe auquel 
appartient la circonscription j, tandis que zvJ et vi  sont des termes de 
perturbation aleatoire independants qui ont une moyenne de 0 et un 
kart type de aw  et de av  respectivement. 

Avant d'evaluer ce modele a l'aide de la methode des moindres 
carres generalises5, it sera sans doute utile d'analyser les diverses 
hypotheses sur lesquelles it repose. 

Premierement, nous attribuons evidemment au modele une 
structure lineaire afin d'eliminer 'Incidence du facteur d'entrainement, 
qui fait croitre les valeurs de c1  et de d1  quand 	I  est relativement 
important. Lorsque nous avons integre le carre de Pix, ,_ 1  dans le 
modele pour verifier ce point, son coefficient s'est revels non significatif, 
et les resultats importants n'ont pas ete touches, ce qui appuie cette 
hypothese. 

Nous avons aussi explicitement recherché la non-linearite en 
supprimant /Dix, ,_ I  du modele pour le remplacer par (.13) ,_ 1)7. En utili-
sant une methode non lineaire des moindres carres, nous avons estime 
la valeur de y et de tous les autres coefficients. Ici encore, nous n'avons 
pu rejeter rhypothese nulle voulant que y soit egal a 1 (pour le seuil 
de signification de 5 %) et, facteur plus important encore, les autres 
resultats cies n'ont pas ete touches. 

La deuxieme hypothese veut que relectorat ne change pas entre 
les elections, ce qui pose evidemment un probleme. 11 se trouvera, parmi 
les electeurs et electrices qui ont vote a ''election precedente, des gens 
qui mourront, qui migreront ou qui decideront de ne pas voter. De la 
meme fawn, de nouveaux membres viendront grossir les rangs de 
relectorat, qui se recruteront parmi les gens qui ont atteint rage elec-
toral ou qui ont migre entre-temps, ou encore qui ont decide, contrai-
rement a ce qu'ils avaient fait auparavant, d'aller voter. Toutefois, tant 
et aussi longtemps que ces changements se produiront au hasard —
qu'ils n'auront donc aucune correlation avec les variables figurant dans 
le modele 	ils n'influeront pas sur revaluation des coefficients, et ce 
meme s'ils augmentent, de toute evidence, la valeur de l'erreur type. 
Nous avons effectivement considers la participation au scrutin dans le 
modele, pour finalement constater qu'elle n'a pas d'incidence marquee 
sur nos evaluations critiques. 

Suivant une troisieme hypothese, les variables auxiliaires de 
''equation 2.4 (au nombre desquelles figureront les variables critiques 
de ''incidence de la situation de depute sortant) affectent l'intercepte 
et non pas la pente. En retournant a ''equation 2.3, nous constatons 
que cela ne vaut que si la variable auxiliaire est ajoutee a c1  et sous-
traite de d1  exactement de la meme maniere (de fawn a s'annuler 
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completement). Nous pourrions ainsi raisonnablement prevoir que la 
situation de depute sortant augmentera la capacite d'un candidat 
d'attirer des electeurs qui n'avaient pas precedemment appuye le parti 
(les conversions mesurees par c) et de diminuer la probabilite que des 
membres de l'electorat qui avaient precedemment vote pour le parti 
passent aux autres partis (les defections mesurees par d). La question 
demeure neanmoins empirique, et lorsque nous avons introduit les 
variables auxiliaires dans les coefficients de la pente (et donc appliqué 
la methode qui nous sert a determiner si la situation de depute sortant 
influe sur les coefficients de la pente), nous n'avons pas obtenu de 
resultats significatifs. 

Une quatrieme hypothese veut que les resultats de l'election ne 
dependent que des variables de l'election precedente (et des divers 
coefficients evalues). Ainsi, dans notre analyse des elections de 1988, 
nous ne tenons pas compte des resultats obtenus lors des elections 
anterieures a 1984, et cela tient en grande partie au fait que l'on ne peut 
etablir, pour les elections qui ont eu lieu avant cette annee-la, des series 
de donnees sur le suffrage qui puissent etre reparties suivant les 
circonscriptions electorales de 1988 (nous examinerons plus loin cette 
technique de projection, qui a ete appliquee aux resultats de 1984). 
Il devient des lors naturellement impossible de determiner si, en 1988, 
des deputes sortants qui occupaient des sieges « sars » (que leur parti 
detenait déjà au moment du declenchement de l'election de 1984)6  ont 
mieux reussi que les deputes qui se sont present& dans de « nouvelles » 
circonscriptions (que leur parti ne detenait pas au moment du declen-
chement de l'election de 1984). 11 y aurait neanmoins lieu de croire que 
les deputes sortants qui occupaient des sieges « stirs » ont beneficie 
d'un avantage du fait de leur situation de depute sortant, mais un bref 
survol des resultats de l'election de 1988 laisse penser le contraire. Le 
Parti progressiste-conservateur du Canada, qui ne detenait pratiquement 
aucun siege au Quebec au moment du declenchement de l'election 
precedente, en 1984, n'avait pour ainsi dire aucun siege stir en 1988 
dans la province — et ce quelle que soit la definition que l'on donne du 
terme « sur » —; or, c'est dans cette province que le parti a reussi le 
mieux a conserver ses voix et ses sieges. Une etude plus rigoureuse de 
cette question, pour l'election de 1988, ne peut toutefois etre realisee 
ce stade. 

Nous n'avons, et c'est la la cinquieme hypothese, omis aucune 
variable qui puisse influer sur nos resultats. Cette hypothese est 
critique dans toute analyse statistique. Or, it est impossible, en pratique, 
d'integrer dans une analyse toutes les variables pertinentes — et c'est 
pour cette raison que nous ne reussissons jamais a predire parfaitement 
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les resultats d'une election dans chaque circonscription. Nous ne tenons 
pas compte ici, par exemple, des variables reliees a l'origine ethnique 
ou au revenu familial. II demeure neanmoins essentiel, dans tout 
modele, de ne pas rattacher des variables omises aux variables qui sont 
prises en consideration. Comme la presente etude s'interesse a la 
situation de depute sortant, it est donc essentiel de ne rattacher aucune 
variable omise a cette variable de la situation de depute sortant. Par 
exemple, si les deputes sortants d'un parti en venaient a etre elus dans 
des circonscriptions qui regroupent un nombre disproportionne d'elec-
teurs et electrices a revenu eleve, et si leurs coefficients de conversion 
et de defection etaient differents de ceux des autres electeurs, la 
variable qui serait des Tors obtenue pour la situation de depute sortant 
refleterait en partie cette incidence liee au revenu. Il s'agit la d'un 
probleme qui se pose dans toute analyse statistique. 

Il est sans doute bon de bien etablir en quoi le modele differe de la 
methode que l'on retrouve habituellement dans les ouvrages portant 
sur la situation de depute sortant. Aux termes de cette derniere 
methode, on compare generalement le rendement des candidats non 
sortants a celui des deputes sortants qui se presentent pour le meme parti 
dans la meme election en etablissant la comparaison entre leur 
rendement et les suffrages obtenus par leur parti a Yelection prece-
dente. Donc, si un liberal non sortant obtient, par rapport aux suffrages 
de son parti a l'election precedente, 3 points de plus, et que, d'autre 
part, son collegue sortant liberal en gagne 13 de plus, les auteurs de 
ces ouvrages en arriveront a la conclusion que l'incidence de la situation 
de depute sortant s'etablit a 10 points. 

Le modele a coefficients aleatoires que nous employons ne 
fonctionne pas de cette facon, et ce en grande partie parce qu'il est relie 
theoriquement aux variables c1  et d. Toutes choses etant egales par 
ailleurs, nous prevoyons pour notre part que les deputes sortants obtien-
dront des resultats differents quant au pourcentage de suffrages 
gagnes meme si la situation de depute sortant n'a aucune incidence, 
car ces candidats et candidates se trouvent generalement deja dans une 
circonscription oil leur parti fait meilleure figure comparativement a 
une circonscription de depute non sortant. L'incidence de la situation 
de depute sortant se traduit plutot par une modification du chiffre des 
conversions et des defections. 

Il est egalement interessant d'observer que le modele fournit des 
previsions quant aux chances de reussite des deputes sortants avec le 
temps. Si nous revenons a notre exemple (30 % de conversions et 20 % 
de defections pour les candidats sortants du PLC en Ontario), nous 
pourrions ainsi prevoir qu'un depute sortant liberal qui a obtenu 40 % 
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des votes a l'election precedente obtiendrait 50 % du suffrage, que son 
collegue sortant liberal ayant obtenu 50 % des votes a l'election pre-
cedente en recevrait 55 %, etc. Cependant, meme si les coefficients 
demeurent stables avec le temps, les voix obtenues par un meme depute 
sortant cesseront d'augmenter lorsqu'il approchera les 60 %7. 

Il apparait des lors utile de comparer notre facon de mesurer 
l'incidence de la situation de depute sortant aux deux mesures usuelles 
qui sont utilisees dans les ouvrages americains, a savoir l'afflux de 
suffrages a une premiere reelection et la chute du suffrage apres la 
retraite d'un depute. Aux termes de la methode de l'afflux de suffrages 
A une premiere reelection, on suppose que toute l'incidence de la 
situation de depute sortant se fait sentir lors de la premiere tentative 
de reelection et qu'elle ne donne que peu d'autres avantages. Deux 
chercheurs (Alford et Hibbing 1981) ont ainsi constate que la majeure 
partie de l'avantage que confere la situation de representant sortant se 
fait sentir au moment d'une premiere reelection, pour ne procurer que 
peu d'avantages lors des tentatives ulterieures. Cependant, comme 
nous l'avons laisse entendre plus haut, une telle diminution apparait 
comme inevitable quand on utilise un modele plus approprie pour les 
defections. Qui plus est, si on prend en compte les gains — de toute 
evidence, plus importants — que feront ceux qui disposaient d'un 
nombre total de votes moires eleve au depart, it y a lieu de supposer 
que l'analyse comparative des gains enregistres par les deputes 
sortants et ceux des candidats non sortants tendra a attenuer 
l'avantage que confere la situation de depute sortant. 

Aux termes de la methode qui se fonde sur la chute du suffrage 
apres la retraite d'un depute, on se borne a mesurer la diminution qui 
se produit a la suite du depart du candidat. Suivant notre modele, 
l'incidence de la situation de depute sortant ne serait mesuree que si le 
depute avait ete en fonction suffisamment longtemps pour atteindre 
le seuil de stabilite. Avant ce stade, la methode de la chute du suffrage 
apres une retraite sous-estimerait l'incidence de la situation de depute 
sortant — puisque ces deputes sortants gagneraient encore des votes 
s'ils se presentaient de nouveau a une election8. 

En outre, etant donne que nous comparons implicitement, dans la 
methode de la variable auxiliaire, le rendement des deputes sortants 
A celui de l'ensemble des candidats non sortants du meme parti, nous 
combinons deux effets distincts. Les premiers tirent en effet parti de 
leur situation de depute sortant, mais lls beneficient aussi de l'avan-
tage (evident) de ne pas avoir a se presenter contre un depute sortant 
— bien qu'en 1988, a cause du redecoupage de la carte electorale, le 
cas se soit effectivement produit dans deux circonscriptions, ou des 
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deputes sortants ont eu a s'affronter. Or, la methode de la chute du 
suffrage apres une retraite ne permet de mesurer que le premier effet, 
puisque l'on y compare les derniers resultats du depute sortant qui 
a pris sa retraite aux voix obtenues par le candidat ou la candidate du 
meme parti qui lui a succede (si, evidemment, cette derniere personne 
ne se presente pas contre un depute sortant). La methode de l'afflux 
des voix a une premiere reelection mesure par contre, a l'instar de notre 
modele, les deux effets, puisqu'elle permet de comparer, pour un depute 
sortant, les resultats de sa premiere tentative de reelection a ceux de 
sa premiere victoire — oil it avait ou non battu un depute qui profitait 
de sa situation de depute sortant. Aussi tenterons-nous d'etablir, dans 
notre evaluation de l'incidence globale de la situation de depute 
sortant, l'effet qui decoule de chacun de ces deux facteurs en ayant 
recours a une variable auxiliaire qui permet de controler le fait que 
« l'on a eu a affronter un depute sortant ». 

LES DONNEES 
Nos travaux anterieurs sur la situation de depute sortant au Canada 
ne comportaient aucune election ayant eu lieu apres un redecoupage 
de la carte electorale. Nous avons du agir ainsi parce que notre modele 
prevoit tout changement dans les suffrages pour un parti donne 
dans chaque circonscription d'apres les suffrages obtenus precedemment 
dans cette meme circonscription. Or un redecoupage a precisement 
pour effet de modifier la plupart des circonscription, et nous ne dispo-
sions pas de methode liable qui permette de decrire la modification du 
suffrage qui survient lorsque la carte electorale a ete ainsi remaniee. 

Heureusement, Elections Canada a realise une simulation de 
l'election de 1984 suivant les limites de circonscription etablies lors 
du redecoupage de 1986, limites qui etaient en vigueur en 1988. On 
avait ainsi determine au prealable les sections de vote des circonscrip-
tions de 1984 qui avaient ete integrees a chacune des nouvelles circons-
criptions de 1988, et recalcule les voix obtenues par chaque parti en 
1984 qui devaient etre transferees a chaque nouvelle circonscription. 

Par exemple, la nouvelle circonscription de Willowdale (Ontario) 
fut constituee en 1988 d'apres deux circonscriptions de la carte 
electorale anterieure a 1986, a savoir l'ancienne circonscription de 
Willowdale et l'ancienne circonscription de Don Valley-Est. Pour 
« constituer » la nouvelle circonscription de Willowdale, on y a integre 
les bureaux de scrutin 1 a 50, une partie du bureau de scrutin 59 et les 
bureaux de scrutin 70 a 247 de l'ancienne circonscription de Willowdale, 
auxquels sont venus s'ajouter les bureaux de scrutin 35 a 58 et une 
partie du bureau de scrutin 125 de l'ancienne circonscription de 
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Don Valley-Est (les numeros de ces bureaux de scrutin correspondent 
A ceux des sections de vote de Yelection de 1984). 

En examinant les resultats de chaque bureau de scrutin en 1984 
(et en y ajoutant la proportion des resultats des bureaux speciaux de 
scrutin qui lui revient), Elections Canada a etabli que, cette annee-la, 
dans les bureaux de scrutin des circonscriptions de Willowdale et de 
Don Valley-Est qui devaient par la suite etre transfer& a la nouvelle 
circonscription, le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) avait 
obtenu respectivement 20 698 et 2 943 votes. Nous considerons donc que 
le PC a obtenu a Yelection precedente, dans la nouvelle circonscription 
de Willowdale, cette somme de 23 641 votes. De la meme facon, Elections 
Canada a determine que, pour ces memes bureaux de scrutin de 1984 
qui constituent maintenant Willowdale, 21 425 votes sont all& au Parti 
liberal du Canada (PLC), 6 614 votes au Nouveau Parti democratique 
(NPD) et 341 votes aux autres partis. Nous utilisons donc les pourcen-
tages de ces votes valides — soit 45,4 % pour le PC, 41,2 % pour le PLC, 
12,7 % pour le NPD et 0,7 % pour les autres partis — comme propor-
tion du suffrage obtenu a Yelection precedente dans Willowdale, et ce 
meme si le suffrage reel dans Yancienne circonscription de Willowdale 
en 1984 a evidemment ete quelque peu different. 

Nous avons utilise la meme methode pour etablir la variable 
auxiliaire de la situation de depute sortant. Dans nos travaux prece-
dents, cette variable ne pouvait prendre qu'une valeur de 1 ou de 0, 
selon que le parti a Yetude presentait ou non un depute sortant a Yelec-
tion dans la circonscription. Par contre, dans la presente etude, elle 
devient une variable continue sur l'intervalle [0,1]. 

Evidemment, si le parti ne presente pas de depute sortant, cette 
variable auxiliaire prend toujours une valeur de 0. Toutefois, si le 
candidat sortant se presente de nouveau, cette variable auxiliaire 
prendra desormais une valeur egale au pourcentage de l'ensemble des 
electeurs et electrices qui, etant precedemment dans sa circonscription, 
ont ete transfer& dans la nouvelle circonscription par suite du 
redecoupage. Puisque deux deputes sortants peuvent se presenter dans 
une meme circonscription a la meme election — s'ils proviennent de 
deux anciennes circonscriptions differentes qui ont fourni des bureaux 
de scrutin a la nouvelle circonscription, par exemple —, it est donc 
possible que les deux partis obtiennent une variable auxiliaire de la 
situation de depute sortant differente de 0 dans une circonscription, 
cas qui s'est effectivement produit a deux reprises en 1988. 

Dans la nouvelle circonscription de Willowdale, par exemple, 
John Oostrom s'est presente pour le PC. Il avait ete elu en 1984 
sous la banniere conservatrice dans l'ancienne circonscription de 
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Willowdale et etait donc un depute sortant. Or, suivant la simulation 
d'Elections Canada, la nouvelle circonscription comporte 60 305 elec-
teurs et electrices de l'ancienne circonscription de Willowdale et 
6 574 electeurs de l'ancienne circonscription de Don Valley-Est9, ce qui 
veut dire que la variable auxiliaire de la situation de depute sortant 
prendra une valeur de 0,90 — soit 60 305 electeurs sur 66 879. 

Des variables auxiliaires sont en outre definies pour chacune des 
provinces. L'introduction de telles variables dans la regression permet 
aux conversions (mesurees par le coefficient c) de differer d'une 
province a l'autre. Partant de l'hypothese que l'augmentation des 
conversions ira de pair avec la baisse des defections, nous assumons que 
le coefficient de la pente, soit -(c + d), ne variera pas d'une province 
A l'autre. Nous avons de plus fusionne certaines des plus petites 
provinces en regions. Et nous avons d'emblee suppose que la situation 
de depute sortant a le meme effet dans l'ensemble des provinces ou 
regions, bien que nous ayons aussi verifie l'hypothese qui voudrait 
qu'elle differe d'une province (ou region) a l'autre. 

Un certain nombre d'autres variables ont ete definies pour 
determiner comment d'autres facteurs influent sur l'incidence mesuree 
de la situation de depute sortant dans le modele. Nous avons ainsi 
inclus une variable representant le nombre total des electeurs et elec-
trices dans chaque circonscription, afin d'etablir si les deputes sortants 
beneficiaient d'un plus fort avantage lorsqu'ils avaient a faire face a un 
electorat plus nombreux ou moins nombreux. Nous avons egalement 
inclus une variable qui mesure la proportion de l'electorat provenant 
des bureaux de scrutin de sections rurales, afin de determiner si l'inci-
dence de la situation de depute sortant differe suivant que la circons-
cription est rurale ou urbaine. A cette derniere variable s'en ajoute une 
autre qui tient compte de la densite de l'electorat (soit le nombre 
d'electeurs au km2) darts la circonscription, et qui permet de saisir le 
caractere rural (ou l'etalement) de la circonscription d'une autre facon 
(suivant l'hypothese que les deputes sortants sont mieux en mesure de 
servir l'electorat dans les circonscriptions urbaines, plus denses, et que, 
des lors, l'incidence de la situation de depute sortant y est plus marquee). 

Nous avons enfin defini une variable qui mesure la participation 
au scrutin (le pourcentage des electeurs et electrices qui vont effecti-
vement aux urnes), afin de determiner si les deputes sortants tirent 
avantage d'une participation plus ou moins elevee de l'electorat. Et 
nous avons aussi tenu compte de l'incidence de la situation de depute 
sortant propre aux chefs de partis (qui ne sera vraisemblablement pas 
assimilable a celle des autres deputes sortants). 
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Il convient par ailleurs de noter que nous n'avons pas considers 
certaines circonscriptions, lorsque nous etions justifies de le faire a 
cause d'evenements speciaux qui s'y sont produits. Les circonscrip-
tions qui ont fait l'objet d'une election complementaire entre 1984 et 1988 
tombent ainsi dans cette categorie, puisqu'il devenait difficile d'etablir 
quels resultats seraient consider& dans le modele, a titre de donnees 
de Yelection precedente, pour la circonscription. Nous avons egale-
ment considers la question de savoir s'il ne faudrait pas omettre les 
circonscriptions 	le PLC ou le PC a fini derriere un candidat incle- 
pendant ou un candidat d'un petit parti (n'appartenant donc ni au PLC 
ni au PC ni au NPD), puisque nous estimions qu'elles ne permettaient 
pas de maintenir la validite des hypotheses normales quant aux 
conversions et aux defections. 

LES CONSTATATIONS 

Les constatations « de base 0 
Nous avons commence par evaluer notre modele de base (les 
equations 2.4 a 2.8), pour les 286 circonscriptions de notre echantillon 
redresse — qui exclut les circonscriptions jugees particulieresl° 
(soit parce qu'il y a eu une election complementaire entre 1984 et 1988, 
soit parce qu'un candidat independant y a ete elu en 1984, sans pour 
autant negliger celles ou des partis autres que les trois grands sont 
fortement representes). Nous n'avons inclus, outre l'intercepte et le 
pourcentage des votes en faveur du parti a Yetude pour l'election 
de 1984, que la variable auxiliaire de la situation de depute sortant et 
les variables auxiliaires pour toutes les provinces (sauf la Nouvelle-
Ecosse, pour eviter de caracteriser le modele a Yextreme). Les resultats 
sont indiques dans le tableau 2.1. 

Il est important de se souvenir, au moment de Yinterpretation 
des resultats, que les variables auxiliaires provinciales permettent aux 
coefficients c de conversion et d de defection de differer d'une province 
a l'autre. Ainsi, pour le Parti liberal du Canada (PLC) en Nouvelle-
Ecosse (la province omise), l'intercepte indique un coefficient de 
conversion de 0,219 et un coefficient de defection de 0,104. Au Quebec, 
par exemple, le coefficient lie a la variable auxiliaire provinciale s'etablit 
A -0,168 pour le PLC, ce qui indique que le coefficient de conversion 
du PLC etait plus bas au Quebec qu'en Nouvelle-Ecosse par un &art 
de 0,168 (pour s'etablir a 0,051), tandis que son coefficient de defection 
etait plus eleve au Quebec qu'en Nouvelle-Ecosse par un &art de 0,168 
(pour s'etablir a 0,272). 
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Tableau 2.1 
Resultats de regression pour ('election federale de 1988 

Parti liberal 
du Canada 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Nouveau 
Parti 

democratique 

Intercepte 0,219 (0,022) 0,020 (0,024) -0,017 (0,017) 

Vote precedent -0,323 (0,049) -0,273 (0,037) -0,159 (0,049) 

Variables auxiliaires provinciales 
Terre-Neuve -0,036 (0,027) 0,006 (0,027) 0,021 (0,027) 

Ile-du-Prince- 
Edouard 0,003 (0,031) 0,000 (0,031) 0,035 (0,031) 

Nouveau-Brunswick 0,007 (0,023) -0,022 (0,023) -0,012 (0,021) 

Quebec -0,168 (0,017) 0,125 (0,017) 0,082 (0,017) 

Ontario -0,038 (0,017) -0,011 (0,017) 0,042 (0,016) 

Manitoba -0,003 (0,023) 0,023 (0,022) 0,001 (0,020) 

Saskatchewan -0,166 (0,023) 0,025 (0,022) 0,133 (0,021) 

Alberta -0,169 (0,022) -0,023 (0,019) 0,077 (0,019) 

Colombie- 
Britannique -0,128 (0,021) -0,023 (0,019) 0,091 (0,015) 

Territoires du 
Nord-Ouest -0,015 (0,056) -0,026 (0,058) 0,108 (0,047) 

Variable auxiliaire 
de la situation de 
depute sortant 0,121 (0,016) 0,035 (0,008) 0,043 (0,015) 

R2  ajustee 0,699 0,773 0,362 

Nombre de 
circonscriptions 286 286 286 

Notes : La province omise est la Nouvelle-Ecosse (qui comptait 11 circonscriptions). Les nombres 
entre parentheses representent l'erreur type. 

Il faut se souvenir qu'il ne s'agit la que de donnees estimatives, 
et done que la valeur « reelle » de ces coefficients ne correspond 
probablement pas exactement au chiffre qui a ete defini a l'aide du 
modele (il existe par ailleurs, evidemment, des tests statistiques 
standard qui utilisent l'erreur type signalee pour indiquer jusqu'a quel 
point l'estimation est « correcte »). Cela est fort heureux, car le modele 
produit a l'occasion des resultats qui, a proprement parler, ne sont pas 
possibles. Ainsi en est-il par exemple de l'intercepte du Nouveau Parti 
democratique (NPD) de -0,017, qui laisse supposer que le coefficient 
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de conversion de ce parti en Nouvelle-Ecosse s'etablit a -0,017. Notre 
modele ne permet pas d'interpreter de fawn raisonnable un tel resultat 
negatif. Puisque l'erreur type pour cette estimation est de 0,017, on ne 
peut donc dire que le coefficient est different de 011. Un examen des 
resultats present& dans le tableau 2.1 revele qu'aucun des coefficients 
de conversion ou de defection n'est nettement negatif (ou nettement 
plus grand que 1). 

Les resultats du tableau 2.1 confirment le point de vue general 
selon lequel l'election de 1988 a produit des resultats nettement diffe-
rents dans l'ensemble du Canada. Par exemple, le coefficient du Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC) au Quebec est fortement 
positif, ce qui temoigne de sa forte performance dans cette province 
(comparativement au reste du pays). De la meme facon, le PLC obtient 
de forts coefficients negatifs au Quebec, en Saskatchewan, en Alberta 
et en Colombie-Britannique, ainsi qu'en Ontario, dans une moindre 
mesure, ce qui rend compte de sa palm performance dans ces provinces 
(comparativement au reste du pays). Finalement, le NPD est relative-
ment fort a l'ouest du Manitoba et, dans une moindre mesure, au 
Quebec et en Ontario. 

Afin de determiner formellement si les variables auxiliaires 
provinciales augmentent la capacite de prevision du modele, nous 
avons reexecute requation de base pour chaque parti sans considerer 
les variables auxiliaires provinciales. Partant des sommes du carre des 
erreurs, nous avons pu calculer une variable F pour verifier l'hypo-
these selon laquelle toutes les variables auxiliaires provinciales dans 
chaque election ont le meme coefficient — et que nous devrions donc 
utiliser une constante unique pour chaque election, plutot qu'une cons-
tante et 10 variables auxiliaires regionales. Cette variable F s'etablissait 
a 43,918 pour le PLC, a 34,856 pour le PC eta 14,453 pour le NPD (avec 
10 restrictions et 273 degres de liberte sans restrictions dans chaque 
cas). Dans les trois cas, nous pouvons rejeter (a pratiquement tout seuil 
de signification) l'hypothese nulle voulant que les variables auxiliaires 
provinciales aient toutes le meme coefficient. 

Pour en revenir au tableau 2.1, la premiere constatation tient 
evidemment a l'incidence marquee de la situation de depute sortant. 
Le fait qu'un depute sortant se soit presente dans une circonscription 
a ainsi valu 12,1 points de plus au PLC, ajoutant 0,121 au coefficient de 
conversion de ce parti (et soustrayant 0,121 a son coefficient de defec-
tion). Pour ce meme parti, en Nouvelle-Ecosse, la presence d'un depute 
sortant faisait passer le coefficient c de conversion de 0,219 a 0,340, 
et le coefficient d de defection de 0,104 a -0,017 (soit, en fait, 0). Au 
Quebec, elle faisait passer le coefficient c de 0,051 a 0,172 et le coefficient 
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d de 0,272 a 0,151. De la meme fawn, la situation de depute sortant 
rapportait respectivement 3,5 et 4,3 points de plus au PC et au NPD. 

Dans chaque cas, les resultats sont tres significatifs. Un test T pour 
chaque parti indique que le coefficient de la situation de depute sortant 
est nettement different de 0 pour le seuil de signification de 5 % (dans 
chaque cas, le coefficient est a plus de deux erreurs types de 0). 

Nous avons aussi reevalue ce modele de base en utilisant la 
methode classique des moindres canes. Les resultats du tableau 2.1 ne 
presentaient que de legeres differences, et nous n'avons donc constate 
aucune difference significative. Par exemple, le coefficient estime de la 
variable de la situation de depute sortant s'etablissait alors a 0,119 pour 
le PLC, a 0,036 pour le PC et a 0,047 pour le NPD. 

La variation de l'incidence de la situation de depute sortant avec le temps 
Les resultats obtenus par le PC et par le NPD correspondent a nos 
constatations anterieures au sujet de l'incidence de la situation de depute 
sortant sur les elections au Canada. Pour ce qui est du PC, nous avons 
constate que l'incidence de la situation de depute sortant, dans neuf 
elections ayant eu lieu entre 1957 et 1984, a represente un gain de 
3,59 points (avec un maximum de 7,0 points en 1963 et un minimum 
de 1,0 point en 1957). Le gain de 3,5 points qui a ete enregistre en 1988 
n'est donc pas foncierement different des resultats precedemment 
obtenus a ce titre par le parti. De la meme fawn, pour le NPD (et la 
Co-operative Commonwealth Federation qui l'a precede), l'incidence 
de la situation de depute sortant entre 1957 et 1984 s'est traduite en 
moyenne par un gain de 4,62 points (avec un maximum de 8,2 points 
en 1972 et un minimum de 1,6 point en 1962). Ici encore, le gain de 1988 
de 4,3 points ne differe pas nettement des resultats enregistres 
anterieurement par le parti a ce chapitre. 

Les 12,1 points de gain obtenus par le PLC en 1988 ne semblent 
toutefois pas correspondre aux resultats anterieurs. Nous constatons 
neanmoins, dans ce cas egalement, que l'incidence de la situation de 
depute sortant pour le PLC a vane entre 1,4 et 5,2 points entre 1957 et 
1984, pour donner une moyenne de 3,6 points. Tous ces resultats sont 
donc a plus de deux erreurs types de l'estimation pour 1988. Bien que 
nous n'ayons pas regroupe les resultats pour executer un test statis-
tique formel, l'ecart qui existe entre Yelection de 1988 et les elections 
precedentes laisse supposer que nous pourrions rejeter l'hypothese 
selon laquelle, dans le cas du PLC, les resultats de 1988 correspon-
draient a ceux que nous avons constates dans nos travaux anterieurs. 

Nous n'avons pas d'explication simple de ce phenomene. Il est 
neanmoins possible que le balayage conservateur de 1984 n'ait epargne 
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que les liberaux dont la reputation etait solidement etablie a l'echelon 
local, et que ces deputes et deputees aient ete particulierement efficaces 
en 1988. Il se peut aussi que ces deputes sortants aient tire parti des 
votes qui ont ete accordes, par strategie, au PLC par les opposants 
a l'Accord de libre-echange entre le Canada et les Etats-Unis. 

L'incidence de la situation de depute sortant par rapport aux partis 
Compte tenu des resultats obtenus par le PLC, it n'est guere etonnant 
que nous ayons constate que l'incidence de la situation de depute 
sortant n'est pas la meme pour les trois partis. Nous avons, la encore, 
reexecute notre equation de base en appliquant les memes coefficients 
de la situation de depute sortant aux trois partis, et en effectuant un 
test F sur les sommes du cane des erreurs. La valeur calculee de la 
variable F s'est etablie a 14,494 (avec 2 restrictions et 817 degres de 
liberte sans restrictions), ce qui nous a amen& a refuter l'hypothese 
selon laquelle l'incidence de la situation de depute sortant serait la 
meme pour les trois partis. 

Les elements constitutifs de l'incidence de la situation de depute sortant 
Nous avons observe, lors de travaux anterieurs, que les resultats obtenus 
par les trois partis etaient relies. Ce phenomene s'explique principale-
ment du fait que les deputes sortants beneficient generalement d'un 
double avantage — en plus d'etre des deputes sortants, ils se presentent, 
la plupart du temps, contre des candidats non sortants. Pour distinguer 
les deux elements constitutifs de l'incidence de cette situation (soit 
l'avantage d'etre un depute sortant et l'avantage de ne pas avoir 
se presenter contre un depute sortant), nous avons reexecute les 
equations pour chaque parti en inserant la variable /NCO/x, „ oil : 

/NCOix, = 1, si le candidat ou la candidate du parti x, a l'etude, se 
presente contre un depute sortant dans la circonscrip- 
tion j a la f election; 

INCO/x  t = 0, dans les autres cas. 
Le tableau 2.2 presente l'ensemble des resultats qui ont ete obtenus. 

Ces donnees permettent de constater que l'inclusion de la variable 
INCO ne change pas, de maniere fondamentale, les equations du PLC 
et du NPD. L'intercepte et le coefficient de la pente restent pratiquement 
les memes (ce qui signifie que les coefficients c de conversion et d de 
defection demeurent essentiellement inchanges). Le coefficient lie a 
la situation de depute sortant baisse quelque peu lorsque la variable 
INCO est introduite, et cette chute correspond a peu pres au coefficient 
negatif lie a la variable (NCO. Ainsi, pour le PLC, le gain de 12,1 points, 
attribuable a la situation de depute sortant, que nous avons constate 
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precedemment se scinde en un avantage de 11,0 points qui vient du 
fait d'être un depute sortant et un avantage de 1,3 point qui tient au 
fait de ne pas avoir a se presenter contre un depute sortant. De la meme 

Tableau 2.2 
Resultats de regression selon les variables liees au fait d'être un depute sortant 
ou un candidat se presentant contre un depute sortant 

Parti liberal 
du Canada 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Nouveau 
Parti 

democratique 

Intercepte 	 0,232 (0,024) 0,073 (0,029) -0,011 (0,018) 

Vote precedent 	-0,331 	(0,049) -0,354 (0,045) -0,164 (0,050) 

Variables auxiliaires provinciales 
Terre-Neuve 	-0,035 (0,026) 0,016 (0,027) 0,021 (0,027) 

Ile-du-Prince- 
Edouard 	-0,000 (0,031) -0,006 (0,030) 0,033 (0,031) 

Nouveau-Brunswick 	0,006 (0,023) -0,023 (0,023) -0,013 (0,022) 

Quebec 	-0,169 (0,017) 0,124 (0,017) 0,082 (0,017) 

Ontario 	 -0,039 (0,017) -0,013 (0,017) 0,041 (0,016) 

Manitoba 	-0,003 (0,023) 0,019 (0,021) 0,001 (0,020) 

Saskatchewan 	-0,168 (0,023) 0,023 (0,021) 0,133 (0,021) 

Alberta 	 -0,173 (0,022) -0,016 (0,021) 0,077 (0,018) 

Colombie- 
Britannigue 	-0,131 	(0,021) -0,028 (0,019) 0,090 (0,019) 

Territoires du 
Nord-Ouest 	-0,026 (0,057) -0,053 (0,058) 0,104 (0,048) 

Variables auxiliaires de la situation de depute sortant 
Variable representant 

le fait d'être un 
depute sortant 	0,110 	(0,017) 0,026 (0,008) 0,039 (0,015) 

Variable representant 
le fait de ne 
pas avoir a se 
presenter contre 
un depute sortant 	-0,013 (0,008) -0,038 (0,012) -0,006 (0,007) 

R 2  ajustee 	 0,701 0,780 0,361 

Nombre de 
circonscriptions 	286 286 286 

Notes : La province omise est la Nouvelle-Ecosse (qui comptait 11 circonscriptions). Les nombres 
entre parentheses representent I'erreur type. 
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fawn, pour le NPD, l'avantage de la situation de depute sortant de 
4,3 points que nous avons indique precedemment provient, en realite, 
d'un avantage de 3,9 points attribuable au fait d'etre un depute 
sortant et d'un avantage de 0,6 point attribuable au fait de ne pas avoir 
a se presenter contre un depute sortant. 

La constatation la plus interessante semble etre que l'avantage, 
relativement faible, que les candidats et candidates du PLC et du NPD 
tirent du fait de ne pas avoir a se presenter contre un depute sortant vient 
du faible avantage dont beneficiaient les deputes sortants du PC — 
compte tenu du balayage conservateur en 1984, la plupart des deputes 
sortants contre lesquels les liberaux et les neo-democrates se sont 
present& en 1988 etaient du PC. L'equation du PC, avec la variable 
INCO, etablit que le gain attribuable a la situation de depute sortant 
de 3,5 points precedemment indique atteint un avantage de 2,6 points 
si le depute est sortant et un avantage de 3,8 points si ce depute se 
presente contre un candidat non sortant. Pour le PC, les deux avan-
tages ne s'additionnent pas (puisqu'il y avait alors tres peu de deputes 
sortants des deux autres partis), et l'introduction de la variable INCO 
modifie en outre l'intercepte et les coefficients de la pente (et, des lors, 
les coefficients c et d respectivement de conversion et de defection), 
bien qu'en general, elle ne change pas le coefficient lie aux variables 
auxiliaires provinciales. Les coefficients de conversion et de defection 
pour le PC augmentent done pour passer, respectivement, de 0,020 
a 0,073 et de 0,253 a 0,281. 

L'eftet de Ia participation au scrutin et de Ia densite de l'electorat 
Nous nous interessons egalement a l'effet que la participation au scrutin 
et la densite de l'electorat peuvent avoir sur l'incidence de la situation 
de depute sortant. Cet interet nous vient en partie du fait que le plafond 
du remboursement des depenses d'election que le gouvernement 
accorde aux candidats et candidates ayant obtenu au moins 15 % du 
suffrage augmente quelque peu lorsque la circonscription est plus 
etendue geographiquement. Plutot arbitraire dans le passé, la defini-
tion de ces circonscriptions se fonde desormais, aux termes de la loi, sur 
la densite de l'electorat (le nombre d'electeurs et electrices au km2). 
Le pourcentage des bureaux de scrutin de la circonscription qui sont 
ruraux (plutta qu'urbains) peut, par ailleurs, egalement etre utilise pour 
etablir la densite de l'electorat. 

Nous n'avons pas d'emblee d'hypothese quant a l'effet de la 
participation au scrutin, puisque l'electorat peut tout aussi bien aller aux 
urnes en plus grand nombre pour reelire un depute sortant populaire 
que pour evincer un candidat impopulaire. D'autre part, on peut 
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s'attendre que la densite de Yelectorat (mesuree suivant le nombre 
d'electeurs et electrices au km2  dans la circonscription ou suivant son 
caractere urbain) aura un effet positif sur l'incidence de la situation 
de depute sortant, laquelle tient vraisemblablement a la reputation 
du candidat sortant et aux services qui ont ete fournis a la collectivite, 
les deux conditions pouvant plus facilement etre reunies dans une 
circonscription urbaine, a forte densite. 

Afin de verifier ces points, nous avons introduit dans l'equation 
qui a mene aux resultats present& dans le tableau 2.1 (celle qui utilise 
la variable auxiliaire de la situation de depute sortant, plutot que la 
variable INCO) des variables qui mesurent, pour chaque circonscrip-
tion, la participation au scrutin (le pourcentage des electeurs et elec-
trices qui vont effectivement aux urnes) et la dimension rurale (la 
proportion de bureaux de scrutin ruraux). Les resultats obtenus sont 
present& dans le tableau 2.A1 de l'annexe. Les hauts niveaux de parti-
cipation au scrutin ont eu un effet important sur le NPD, en reduisant 
son coefficient c de conversion et en augmentant son coefficient d de 
defection. Cela correspond a ce que Yon croit generalement, a savoir 
que le NPD est un parti bien organise qui beneficie d'une plus faible 
participation au scrutin. Les hauts taux de participation ont profite 
par ailleurs au PLC, mais ils n'ont eu qu'un effet negligeable, quoique 
positif, sur le PC. 

L'augmentation de la variable de la dimension rurale a eu un effet 
important sur les resultats obtenus par le PC et le NPD, mais tel n'a 
pas ete le cas pour le PLC. En somme, l'introduction des deux variables 
n'a donc pas eu d'effet important sur l'incidence de la situation de 
depute sortant. 11 s'agit la d'une constatation importante, qui permet 
de supposer que l'incidence de la situation de depute sortant est, en 
soi, assez grande, et qu'elle ne variera donc pas aisement par suite de 
l'introduction ou de l'omission d'autres variables. 11 en decoule aussi 
que la variable de la dimension rurale n'influerait pas sur l'avantage que 
procure cette situation. C'est donc dire que, si les deputes sortants 
profitent effectivement de la bonne reputation qu'ils ont su s'etablir, 
le processus qui mene a Yetablissement d'une telle reputation ne depend 
pas pour autant du fait que la circonscription s'etale ou non sur le plan 
geographique. 

Compte tenu de l'importance de ce dernier point, nous avons donc 
abandonne le critere de la dimension rurale au profit de la densite de 
Yelectorat (soit le nombre d'electeurs et electrices au km2) dans la cir-
conscription. Les resultats obtenus sont present& dans le tableau 2.A2 
de l'annexe. Il semblerait que l'augmentation de la densite de Yelec-
torat a un effet negatif (a peine significatif, pour le seuil de signification 
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de 5 %) sur le NPD, mais qu'elle n'a pas d'effet sur les autr(vr, partis. 
La encore, la constatation determinante est que cette variable n'a pas 
d'effet significatif sur l'incidence de la situation de depute sortant. 

Pour verifier plus precisement l'effet de la densite de l'electorat 
sur l'incidence de la situation de depute sortant, nous avons reexecute 
notre equation de base (qui ne comportait que la variable auxiliaire de 
la situation de depute sortant et les variables provinciales) en n'y 
ajoutant que la variable de la dimension rurale et une autre variable 
qui, etablie en multipliant la variable de la situation de depute sortant 
et la dimension rurale, a ete corrigee pour ne tenir compte que 
des fluctuations par rapport a sa moyenne. Un coefficient significatif 
lie a cette derniere variable hybride (la variable de la situation de 
depute sortant multipliee par la variable de la dimension rurale) indique-
rait que l'incidence de la situation de depute sortant varie lorsque la 
dimension rurale change. 

Les resultats indiques dans le tableau 2.A3 de l'annexe temoignent 
d'effets sur l'intercepte analogues a ceux qui ont ete notes precedem-
ment. La variable hybride n'avait pas de coefficients significatifs (meme 
si celui du NPD etait significatif pour un seuil de signification de 10 %, 
mais non pour un seuil de 5 %). 11 convient en outre de noter que l'inclu-
sion de cette variable hybride introduit une multicolinearite signifi-
cative dans le modele (entre la variable hybride et la variable de la 
situation de depute sortant). Cela augmenterait normalement les erreurs 
types a regard du coefficient estime, meme si les parametres restent 
evidemment sans biais. 

L'effet du nombre d'electeurs dans la circonscription 
Nous avons egalement voulu examiner l'effet du nombre d'electeurs et 
electrices sur l'incidence de la situation de depute sortant. L'hypothese 
de travail est, la encore, que les deputes sortants beneficient d'un avan-
tage relatif dans une plus petite circonscription, oil ils ont la possibilite 
de rencontrer et de connaitre plus d'electeurs, et of la nouvelle de leurs 
bonnes actions se repandra plus rapidement. Pour evaluer cette hypo-
these, nous avons cree une variable qui mesure le nombre d'electeurs 
dans la circonscription, puis nous l'avons ajoutee a Yequation de base 
avec une variable qui, etablie en multipliant leur nombre par la 
variable de la situation de depute sortant, fut corrigee pour ne refleter 
que les fluctuations par rapport a la moyenne. Advenant un coefficient 
important, it y aurait lieu de croire, dans ce cas egalement, que 
l'incidence de la situation de depute sortant change lorsque le nombre 
d'electeurs varie. 
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Les resultats obtenus, present& dans le tableau 2.A4 de l'annexe, 
indiquent une meilleure performance du PC — et, dans une certain 
mesure, du PLC — dans les circonscriptions comportant un plus large 
electorat (cet effet etant, pour un seuil de signification de 5 %, signifi-
catif dans le cas du PC et a peine significatif dans celui du PLC), alors 
que celle du NPD est meilleure dans les circonscriptions ou le nombre 
d'electeurs et electrices est moires eleve (l'effet est, la encore, significatif). 
La variable hybride n'a toutefois que des coefficients negligeables, ce 
qui indique que l'incidence de la situation de depute sortant ne change 
pas lorsque le nombre d'electeurs varie. 

Un reexamen des effets regionaux 
Puisque l'incidence de la situation de depute sortant semble si grande, 
it serait sans doute interessant d'examiner si elle varie d'une region a 
l'autre pour un parti donne. Pour verifier ce point, nous avons d'abord 
divise le pays en cinq regions (les provinces de 1'Atlantique, le Quebec, 
l'Ontario, les Prairies et la Colombie-Britannique). Nous avons ensuite, 
pour chaque parti, reexecute l'equation de base avec cinq variables 
auxiliaires regionales et avec une variable distincte, selon les regions, 
de la situation de depute sortant. 

Comme it fallait s'y attendre, les regions presentent des coefficients 
de conversion et de defection assez differents. Mais le modele a aussi 
permis d'etablir, pour chacune des regions oil le parti a l'etude avait 
des deputes sortants, une incidence de la situation de depute sortant 
distincte. Nous avons ensuite appliqué les memes coefficients de la 
situation de depute sortant a toutes les regions et execute un test F pour 
verifier l'hypothese nulle selon laquelle it n'y aurait pas, d'une region 
a l'autre, de differences significatives entre les coefficients. 

Les valeurs calculees de la variable F se sont etablies a 1,080 pour 
le PLC, a 1,179 pour le PC et a 0,310 pour le NPD, avec des degres 
de liberte et des restrictions s'etablissant respectivement a 275 et 3 pour 
le PLC, a 274 et 4 pour le PC et a 276 et 2 pour le NPD. Nous n'avons 
pu, dans aucun de ces cas, rejeter l'hypothese nulle selon laquelle 
l'incidence de la situation de depute sortant serait identique dans toutes 
les regions. 

Nous avons en outre examine ce point d'une fawn moires scienfifique, 
en reexecutant l'equation de base pour chacune des deux plus grandes 
provinces. Dans le cas de l'Ontario, nous avons obtenu une incidence 
de la situation de depute sortant de 11,8 points pour le PLC, de 2,7 points 
pour le PC et de 2,6 points pour le NPD, tandis que, dans celui du 
Quebec, cette incidence atteignait 15,4 points pour le PLC et 4,7 points 
pour le PC — le NPD n'ayant pas de deputes sortants au Quebec. Mane 
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si ces resultats different quelque peu des resultats de base nationaux, 
les karts ne sont pas significatifs. 

Faut-il redefinir la variable de la situation de depute sortant ? 
Nous avons voulu verifier la definition de notre variable de la situation 
de depute sortant, qui se fonde sur le pourcentage d'electeurs et elec-
trices de la nouvelle circonscription d'un depute sortant qui etaient, 
l'election precedente, dans sa circonscription. A cette fin, nous avons 
redefini cette variable en ayant recours a la methode 1 ou 0 utilisee 
precedemment — aux termes de laquelle une valeur de 1 ou de 0 est 
accord& a la variable auxiliaire selon que le parti a l'etude a presente 
ou non un depute sortant a relection dans la circonscription, et ce, quels 
que soient les changements qui ont ete apportes aux limites de la 
circonscription. Nous avons ensuite defini une deuxieme variable 
correspondant a la difference entre les deux variables de la situation 
de depute sortant et reexecute notre equation de base (presentee dans 
le tableau 2.1) avec la variable continue originale de la situation de 
depute sortant et la nouvelle variable differentielle. 

En procedant ainsi, nous voulions determiner laquelle des deux 
variables de la situation de depute sortant convenait au modele. Si la 
variable continue, utilisee dans la presente etude, s'averait predomi-
nante, nous ne pourrions pas etablir que le coefficient lie a la variable 
differentielle n'est pas, de facon significative, different de 0. Par contre, 
si c'etait la variable qui ne peut recevoir qu'une valeur de 1 ou de 0 (et 
qui, en fait, ne tient pas compte de la redistribution), le coefficient lie 
A la variable differentielle ne devrait alors pas differer de fawn signifi-
cative de celui qui est lie a la variable de la situation de depute sortant. 

Les resultats, qui sont present& dans le tableau 2.A5 de l'annexe, 
demeurent ambigus. Pour le PLC, la variable differentielle a un 
coefficient significatif sur le plan statistique qui n'est pas, de fawn 
significative, different du coefficient lie a la situation de depute 
sortant, ce qui laisse supposer que la variable auxiliaire de 1 ou de 0 
conviendrait le mieux. Dans ce cas, l'inddence de la situation de depute 
sortant pour le PLC baisse quelque peu pour s'etablir a 9,8 points, ce 
qui colle mieux aux resultats que nous avions generalement obtenus 
anterieurement. Pour le NPD, c'est l'inverse : la variable differentielle 
a un coefficient significatif sur le plan statistique qui est, de fawn signi-
ficative, different du coefficient lie a la situation de depute sortant, ce 
qui donne a penser que notre variable continue est plus appropriee. 
Finalement, pour le PC, le coefficient lie a la variable differentielle n'est 
que marginal (significatif pour un seuil de signification de 10 %, mais 
non pour un seuil de 5 %), et it ne dfffere pas de fawn significative du 
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coefficient lie a la situation de depute sortant, ce qui ne donne aucun 
indice sur la variable qui conviendrait le mieux. 

Comme nous l'avons indique precedemment, si l'incidence de la 
situation de depute sortant depend du pourcentage d'electeurs qui 
etaient dans la circonscription du depute aux elections precedentes, 
l'avantage que procure la situation de depute sortant decoule des 
services qui ont ete rendus a l'electorat. Si, par contre, elle n'a aucun 
rapport avec les changements qui ont ete apportes aux limites de la 
circonscription, cet avantage tient au renom du depute sortant (ou au 
fait que l'on opte pour un candidat ou une candidate d'experience). 

L'incidence de la situation de depute sortant propre aux chefs de partis 
devrait-elle etre traitee differemment ? 
II se peut que l'incidence de la situation de depute sortant mesuree 
dans la presente etude ait ete, dans certains cas, artificiellement exa-
geree du fait de la presence, dans l'echantillon, d'un chef de parti dont 
le prestige et la reputation depassent largement ceux de la plupart des 
deputes sortants. Pour verifier ce point, nous avons ajoute une variable 
A l'equation de chaque parti qui permet de considerer, pour un chef de 
parti, une incidence de la situation de depute sortant differente. 

Les resultats sont present& dans le tableau 2.A6 de l'annexe. Le 
coefficient obtenu dans chaque cas ne differe toutefois pas de facon 
significative de 0, ce qui nous amen a rejeter l'hypothese selon laquelle 
l'incidence de la situation de depute sortant pour les chefs de partis 
aurait ete differente de celle des autres deputes sortants a Velection 
de 1988. Il se peut toutefois que leur plus grande visibilite ait ete 
contrebalancee par le fait qu'ils ont ete relativement absents de leur 
propre circonscription au cours de la campagne. 

La forte presence d'elements 0 autres * pose-t-elle un probleme ? 
Certaines des circonscriptions au Canada comportaient des candidats 
ou candidates qui n'appartenaient a aucun des trois grands partis. Les 
circonscriptions dans lesquelles le Parti reformiste du Canada a fait 
particulierement bonne figure en 1988 sont de ce nombre, et it en va 
de meme pour d'autres oii des candidats independants ont obtenu un 
grand nombre de voix. Afin de determiner si ces circonscriptions ont 
fausse les donnees portant sur l'incidence de la situation de depute 
sortant, nous avons reexecute notre equation de base en omettant toute 
circonscription dans laquelle le nombre total de suffrages pour des 
elements « autres » (des candidats qui n'appartenaient ni au PLC ni au 
PC ni au NPD) depassait le nombre de votes obtenus par les liberaux 
ou les conservateurs en 1988. 
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Les resultats obtenus sont present& dans le tableau 2.A7 de l'annexe. 
Du fait de la mise en application de ce critere, 17 circonscriptions ont 
6t6 ecartees mais le coefficient lie a la variable de la situation de depute 
sortant n'a pas 6t6 touché. 

CONCLUSION ET RESUME DES PRINCIPALES CONSTATATIONS 
Les elections federales de 1988 ont 6t6 exceptionnelles. La popularite du 
premier ministre — elu en 1984 avec la plus forte majorite parlementaire 
dont on puisse se souvenir — s'etait mise a fondre precipitamment 
dans les sondages entre les elections, et it devait faire face a un Nouveau 
Parti democratique (NPD) qui, pour la premiere fois de son histoire, 
reussissait a mener dans les sondages. Un theme unique, le libre-
echange, allait dominer la campagne electorale, et le chef du Parti liberal 
du Canada (PLC) allait renverser la glissade de son parti grace a son 
impressionnante tenue lors des debats des chefs. Au terme de ces 
elections, le premier ministre, non sans avoir perdu une part des votes 
que son parti avait obtenus lors du raz de maree electoral de 1984, 
voyait, a la faveur d'une volte-face exceptionnelle de l'electorat, sa 
majorite gouvernementale de nouveau confirmee. L'election du Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC) a la tete de deux gouverne-
ments majoritaires successifs represente en outre un evenement inusite 
depuis le debut des annees 50. 

Compte tenu de tous ces facteurs, on aurait pu s'attendre a une 
diminution de l'avantage que procure la situation de depute sortant. 
L'electorat etait appele a se prononcer sur un seul theme, plutot excep-
tionnel, a choisir entre des chefs fortement contrast& et a suivre une 
campagne de medias axee sur les chefs; on aurait pu lui pardonner 
d'avoir manqué de loyaute envers ses deputes sortants. Par ailleurs, 
compte tenu des ressources croissantes dont dispose le depute sortant 
et du taux de reussite grandissant qu'obtiennent les representants 
et representantes qui cherchent a se faire reelire aux Etats-Unis, 
nous avons 6t6 amens a nous demander si le depute sortant ne tirait 
pas effectivement, au Canada, un avantage electoral de sa position 
particuliere. 

Les constatations que nous avons faites en cette matiere viennent 
corroborer les conclusions de nos travaux anterieurs sur les elections 
canadiennes. Les deputes sortants beneficient depuis toujours d'un 
avantage au Canada, qui vaut en moyenne environ 4 points a chacun 
des trois grands partis. Les resultats obtenus par le PC et par le NPD 
en 1988 sont conformes a ce modele classique (bien que le premier parti 
ait evidemment compte le plus grand nombre de deputes sortants 
en 1988) : les candidats sortants ont obtenu, du fait de leur position, 
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un gain de 3,5 points environ s'ils etaient du PC et de 4,3 points s'ils 
appartenaient au NPD. Cependant, pour des raisons qui nous paraissent 
obscures, les deputes sortants du PLC ont beneficie d'un avantage 
beaucoup plus marque — 12,1 points, ce qui est nettement superieur 
aux normes etablies. Les deputes sortants du PLC aux elections de 1988 
avaient donc, a ce chapitre, une situation fort differente de celle des 
deputes sortants d'autres partis. 

L'election etait aussi fortement regionale, avec des modeles de 
conversion et de defection tres differents d'une region a l'autre pour 
chacun des partis. Les deputes sortants de tous les partis ont nean-
moins beneficie, quelle que soit la region, d'un avantage analogue par 
rapport aux candidats non sortants. 

En theorie, it semble que l'avantage que procure la situation de 
depute sortant vient, a tout le moins en partie, de la loyaute que l'elec-
torat accorde aux deputes et deputees qui lui ont rendu des services 
(a l'echelon de la circonscription ou des particuliers qui la composent), 
ainsi que de leur reputation. Et bien qu'il soit possible que la densite 
de l'electorat, dans la circonscription (soit le nombre d'electeurs et elec-
trices au km2), son caractere rural (par opposition a urbain) et sa taille 
(le nombre d'electeurs) influent en partie sur ces elements, it semble 
qu'aucune de ces variables n'ait d'effet significatif sur l'ampleur de 
l'incidence de la situation de depute sortant. Non plus d'ailleurs que 
la participation au scrutin, au sujet de laquelle nous n'avions emis, 
d'emblee, aucune hypothese. 

Tel que constate dans nos travaux anterieurs, l'avantage de la 
situation de depute sortant que l'on mesure n'est jamais tout a fait pur. 
Les deputes sortants beneficient generalement d'un double avantage — 
etant eux-memes les deputes sortants, ils se presentent, la plupart du 
temps, contre des candidats non sortants. Nous avons separe ces deux 
elements constitutifs de l'incidence de la situation de depute sortant, 
pour decouvrir que chacune de ces variables est importante. 

Finalement, nous avons constate, a tout le moins lors de l'election 
de 1988, que les chefs de partis n'ont pas profite d'un avantage, decoulant 
de leur situation de depute sortant, superieur a celui des autres deputes 
sortants, et que les votes importants en faveur d'elements « autres » 
(des candidats ou candidates n'appartenant a aucun des trois grands 
partis) n'avaient eu qu'une influence negligeable sur cet avantage. 

En conclusion, nous remarquons que l'avantage qui decoule de la 
situation de depute sortant est une arme a double tranchant. Si cet avan-
tage est trop marque, it devient alors difficile de changer le gouverne-
ment en place (surtout s'il est de type parlementaire), qui risque des 
lors de ne plus vouloir rendre des comptes et de se montrer insensible. 
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S'il est, par contre, trop faible, les gouvernements, les partis et le 
Parlement risquent d'etre prives de la continuite et de l'experience, et 
it est alors fort probable que des changements importants se produiront 
au sein du pouvoir parlementaire. 

Aux Etats-Unis, on s'inquiete plutot de la premiere possibilite, 
c'est-à-dire que le trop haut niveau de reussite qu'obtiennent les 
representants et representantes qui cherchent a se faire reelire n'en 
vienne a rendre les gouvernements insensibles et a faire perdre la 
confiance de relectorat en son propre pouvoir. II n'y a toutefois pas lieu 
de croire qu'au Canada, l'incidence de la situation de depute sortant ait 
produit un tel effet. L'electorat canadien reussit a changer les gouver-
nements et les chefs, et la situation de depute sortant permet princi-
palement d'assurer une certain continuite au sein du Parlement et de 
fournir aux partis en place l'occasion d'acquerir de l'experience et une 
certaine securite. 
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ANNEXE 

Tableau 2.A1 
Resultats de regression - Participation au scrutin et dimension rurale 

Parti liberal 
du Canada 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Nouveau 
Parti 

democratigue 

Intercepte 0,167 (0,048) -0,011 (0,046) 0,108 (0,041) 

Vote precedent -0,343 (0,050) -0,231 (0,039) -0,128 (0,049) 

Variables auxiliaires provinciales 
Terre-Neuve 	-0,027 (0,027) 0,014 (0,027) 0,006 (0,025) 

Ile-du-Prince- 
Edouard -0,001 (0,031) 0,001 (0,031) 0,051 (0,030) 

Nouveau-Brunswick 0,008 (0,023) -0,022 (0,023) -0,013 (0,021) 

Quebec 0,172 (0,017) 0,115 (0,017) 0,094 (0,016) 

Ontario -0,043 (0,017) -0,021 (0,017) 0,050 (0,015) 

Manitoba -0,008 (0,023) 0,020 (0,021) 0,002 (0,019) 

Saskatchewan -0,172 (0,023) 0,025 (0,022) 0,134 (0,020) 

Alberta -0,177 (0,023) -0,039 (0,021) 0,085 (0,017) 

Colombie- 
Britannique -0,139 (0,021) -0,032 (0,019) 0,102 (0,018) 

Territoires du 
Nord-Ouest -0,008 (0,056) -0,006 (0,058) 0,087 (0,045) 

Participation au scrutin 0,090 (0,055) 0,038 (0,054) -0,197 (0,048) 

Dimension rurale -0,016 (0,011) -0,032 (0,011) 0,032 (0,009) 

Variable auxiliaire de 
la situation de 
depute sortant 0,124 (0,016) 0,033 (0,008) 0,037 (0,014) 

R 2  ajustee 0,703 0,779 0,426 

Nombre de 
circonscriptions 286 286 286 

Notes : La province omise est la Nouvelle-Ecosse (qui comptait 11 circonscriptions). Les nombres 
entre parentheses representent I'erreur type. 



81 

LA SITUATION DE DEPUTE SORTANT 

Tableau 2.A2 
Resultats de regression - Densite de l'electorat 

Parti liberal 
du Canada 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Nouveau 
Parti 

democratique 

Intercepte 0,219 (0,023) 0,020 (0,024) -0,018 (0,017) 

Vote precedent -0,323 (0,049) -0,274 (0,038) -0,152 (0,049) 

Variables auxiliaires provinciales 
Terre-Neuve -0,036 (0,027) 0,006 (0,027) 0,021 (0,026) 

Ile-du-Prince- 
Edouard 0,003 (0,031) 0,000 (0,031) 0,036 (0,031) 

Nouveau-Brunswick 0,007 (0,023) -0,022 (0,023) -0,012 (0,022) 

Quebec -0,168 (0,017) 0,125 (0,017) 0,086 (0,017) 

Ontario -0,038 (0,017) -0,011 (0,017) 0,043 (0,016) 

Manitoba -0,003 (0,023) 0,023 (0,022) 0,002 (0,020) 

Saskatchewan -0,166 (0,024) 0,025 (0,022) 0,132 (0,021) 

Alberta -0,170 (0,022) -0,023 (0,021) 0,078 (0,018) 

Colombie- 
Britannique -0,128 (0,021) -0,023 (0,019) 0,090 (0,019) 

Territoires du 
Nord-Ouest -0,015 (0,057) -0,027 (0,058) 0,107 (0,047) 

Densite de l'electorat 0,001 (0,007) -0,002 (0,007) -0,013 (0,007) 

Variable auxiliaire de 
la situation de 
depute sortant 0,120 (0,016) 0,035 (0,008) 0,042 (0,015) 

R2  ajustee 0,698 0,772 0,368 

Nombre de 
circonscriptions 286 286 286 

Notes : La province omise est la Nouvelle-Ecosse (qui comptait 11 circonscriptions). Les nombres 
entre parentheses representent l'erreur type. La densite de l'electorat est etablie en calculant le 
nombre d'electeurs et electrices au km2. Le coefficient estimatif signals et I'erreur type sont 
multiplies par 104. 
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Tableau 2.A3 
Resultats de regression - Interaction avec la variable de la dimension rurale 
(corrigee en fonction de la moyenne) 

Parti liberal 
du Canada 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Nouveau 
Parti 

democratique 

Intercepte 0,229 (0,023) 0,007 (0,024) -0,034 (0,017) 

Vote precedent -0,341 (0,050) -0,230 (0,040) -0,097 (0,050) 

Dimension rurale -0,015 (0,011) -0,032 (0,017) 0,032 (0,010) 

Variables auxiliaires provinciales 
Terre-Neuve 	-0,024 (0,027) 0,011 (0,027) 0,018 (0,026) 

Ile-du-Prince- 
Edouard 0,006 (0,031) 0,005 (0,031) 0,034 (0,026) 

Nouveau-Brunswick 0,010 (0,023) -0,022 (0,023) -0,014 (0,021) 

Quebec -0,174 (0,017) 0,115 (0,017) 0,096 (0,017) 

Ontario -0,045 (0,017) -0,021 (0,017) 0,050 (0,016) 

Manitoba -0,010 (0,023) 0,019 (0,021) 0,002 (0,021) 

Saskatchewan -0,171 (0,023) 0,026 (0,021) 0,120 (0,021) 

Alberta -0,178 (0,023) -0,040 (0,021) 0,086 (0,018) 

Colombie- 
Britannique -0,136 (0,021) -0,031 (0,019) 0,087 (0,019) 

Territoires du 
Nord-Ouest -0,011 (0,056) -0,006 (0,059) 0,085 (0,046) 

Variables auxiliaires de la situation de depute sortant 
Situation de 

depute sortant 	0,123 (0,016) 0,034 (0,008) 0,038 (0,015) 

Variable de la 
situation de 
depute sortant 
multipliee par la 
variable de la 
dimension rurale -0,044 (0,037) -0,003 (0,023) 0,068 (0,038) 

R 2  ajustee 0,702 0,778 0,397 

Nombre de 
circonscriptions 286 286 286 

Notes : La province omise est la Nouvelle-Ecosse (qui comptait 11 circonscriptions). Les nombres 
entre parentheses representent l'erreur type. 
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Tableau 2.A4 
Resultats de regression - Interaction avec la variable du nombre 
d'electeurs et electrices 
(corrigee en fonction de la moyenne) 

Parti liberal 
du Canada 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Nouveau 
Parti 

democratique 

Intercepte 	 0,220 (0,023) 0,029 (0,024) -0,018 (0,017) 

Vote precedent 	-0,322 (0,049) -0,290 (0,037) -0,154 (0,049) 

Nombre de votants 	0,005 (0,003) 0,011 (0,004) -0,007 (0,003) 

Variables auxiliaires provinciales 
Terre-Neuve 	-0,029 (0,027) 0,014 (0,027) 0,014 (0,027) 

Ile-du-Prince- 
Edouard 	0,021 	(0,033) 0,032 (0,032) 0,011 (0,033) 

Nouveau-Brunswick 	0,011 	(0,023) -0,016 (0,023) -0,018 (0,022) 

Quebec 	-0,172 (0,017) 0,121 (0,017) 0,085 (0,016) 

Ontario 	 -0,042 (0,017) -0,016 (0,021) 0,045 (0,016) 

Manitoba 	-0,001 	(0,023) 0,027 (0,022) -0,004 (0,020) 

Saskatchewan 	-0,161 	(0,024) 0,032 (0,020) 0,124 (0,021) 

Alberta 	 -0,172 	(0,023) -0,022 (0,020) 0,078 (0,018) 

Colombie- 
Britannique 	-0,131 	(0,021) -0,027 (0,019) 0,092 (0,019) 

Territoires du 
Nord-Ouest 	0,009 (0,058) 0,023 (0,060) 0,075 (0,049) 

Variables auxiliaires de la situation de depute sortant 
Situation de 

depute sortant 	0,129 	(0,017) 0,036 (0,008) 0,028 (0,017) 

Variable de la 
situation de depute 
sortant multipliee 
par la variable du 
nombre de votants 	0,010 (0,012) -0,005 (0,006) -0,014 (0,013) 

R 2  ajustee 	 0,702 0,779 0,377 

Nombre de 
circonscriptions 	286 286 286 

Notes : La province omise est la Nouvelle-Ecosse (qui comptait 11 circonscriptions). Les nombres 
entre parentheses representent I'erreur type. 
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Tableau 2.A5 
Resultats de regression - Variable continue de la situation de depute sortant 
et variable ditferentielle de recut entre cette variable et la variable auxiliaire 
de 1 ou de 0 

Parti liberal 
du Canada 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Nouveau 
Parti 

democratique 

Intercepte 0,229 (0,023) 0,024 (0,024) -0,017 (0,017) 

Vote precedent -0,347 (0,050) -0,283 (0,037) -0,157 (0,050) 

Variables auxiliaires provinciales 
Terre-Neuve 	-0,038 (0,026) 0,004 (0,027) 0,021 (0,027) 

Ile-du-Prince- 
Edouard 0,003 (0,030) 0,003 (0,031) 0,036 (0,031) 

Nouveau-Brunswick 0,006 (0,023) -0,020 (0,023) -0,012 (0,022) 

Quebec -0,173 (0,017) 0,124 (0,017) 0,082 (0,017) 

Ontario -0,042 (0,017) -0,012 (0,017) 0,042 (0,016) 

Manitoba -0,008 (0,023) 0,016 (0,022) 0,002 (0,020) 

Saskatchewan -0,172 (0,023) 0,019 (0,022) 0,135 (0,021) 

Alberta -0,177 (0,022) -0,023 (0,021) 0,077 (0,018) 

Colombie- 
Britannique -0,135 (0,021) -0,024 (0,019) 0,091 (0,019) 

Territoires du 
Nord-Ouest -0,019 (0,056) -0,027 (0,058) 0,107 (0,047) 

Variables auxiliaires de la situation de depute sortant 
Variable continue 	0,109 	(0,017) 0,034 (0,008) 0,045 (0,015) 

Variable ditferentielle 0,068 (0,031) 0,041 (0,024) -0,023 (0,033) 

R 2  ajustee 0,703 0,774 0,361 

Nombre de 
circonscriptions 286 286 286 

Notes : La province omise est la Nouvelle-Ecosse (qui comptait 11 circonscriptions). Les nombres 
entre parentheses representent I'erreur type. 
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Tableau 2.A6 
RasaRats de regression - Chefs de partis 

Parti liberal 
du Canada 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Nouveau 
Parti 

democratigue 

Intercepte 0,218 (0,023) 0,089 (0,024) -0,017 (0,017) 

Vote precedent -0,322 (0,050) -0,271 (0,037) -0,159 (0,049) 

Incidence de la situation 
de depute sortant 
propre aux chefs 
de partis -0,003 (0,053) -0,018 (0,057) -0,002 (0,043) 

Variables auxiliaires provinciales 
Terre-Neuve 	-0,037 (0,027) 0,006 (0,027) 0,021 (0,027) 

Ile-du-Prince- 
Edouard 0,003 (0,031) 0,000 (0,031) 0,035 (0,031) 

Nouveau-Brunswick 0,007 (0,023) -0,022 (0,023) -0,012 (0,022) 

Quebec -0,168 (0,017) 0,125 (0,017) 0,082 (0,017) 

Ontario -0,038 (0,017) -0,011 (0,017) 0,042 (0,016) 

Manitoba -0,003 (0,023) 0,023 (0,022) 0,001 (0,020) 

Saskatchewan -0,166 (0,024) 0,025 (0,022) 0,133 (0,021) 

Alberta -0,169 (0,022) -0,023 (0,021) 0,077 (0,018) 

Colombie- 
Britannique -0,127 (0,021) -0,023 (0,019) 0,091 (0,019) 

Territoires du 
Nord-Ouest -0,015 (0,057) -0,026 (0,058) 0,108 (0,047) 

Variable auxiliaire de 
la situation de 
depute sortant 0,121 (0,016) 0,035 (0,008) 0,043 (0,015) 

R 2  ajustee 0,698 0,772 0,360 

Nombre de 
circonscriptions 286 286 286 

Notes : La province omise est la Nouvelle-Ecosse (qui comptait 11 circonscriptions). Les nombres 
entre parentheses representent l'erreur type. 
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Tableau 2.A7 
Resultats de regression - Omission des circonscriptions oil des elements 4( autres 
ont obtenu plus de votes que les candidats ou candidates du Parti liberal du Canada 
ou du Parti progressiste•conservateur du Canada 

Parti liberal 
du Canada 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Nouveau 
Parti 

democratigue 

Intercepte 0,221 (0,023) 0,017 (0,024) -0,014 (0,017) 

Vote precedent -0,330 (0,051) -0,266 (0,038) -0,179 (0,051) 

Variables auxiliaires provinciales 
Terre-Neuve -0,036 (0,027) 0,006 (0,027) 0,019 (0,027) 

Ile-du-Prince- 
Edouard 0,003 (0,031) 0,000 (0,031) 0,034 (0,031) 

Nouveau-Brunswick 0,007 (0,024) -0,022 (0,023) -0,013 (0,022) 

Quebec -0,168 (0,018) 0,125 (0,017) 0,081 (0,017) 

Ontario -0,038 (0,017) -0,011 (0,017) 0,042 (0,016) 

Manitoba -0,004 (0,023) 0,023 (0,022) 0,003 (0,020) 

Saskatchewan -0,167 (0,024) 0,025 (0,022) 0,136 (0,021) 

Alberta -0,151 (0,028) -0,021 (0,024) 0,110 (0,022) 

Colombie- 
Britannique -0,128 (0,021) -0,020 (0,019) 0,093 (0,019) 

Territoires du 
Nord-Ouest -0,016 (0,058) -0,026 (0,058) 0,110 (0,048) 

Variable auxiliaire de 
la situation de 
depute sortant 0,122 (0,016) 0,034 (0,008) 0,047 (0,015) 

R2  ajustee 0,701 0,748 0,377 

Nombre de 
circonscriptions 269 269 269 

Notes : La province omise est la Nouvelle-Ecosse (qui comptait 11 circonscriptions). Les nombres 
entre parentheses representent I'erreur type. 
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NOTES 

Les auteurs remercient Claudie Gosselin et Marcia Oliver pour leur travail 
consciencieux et efficace de soutien a la recherche. Leurs remerciements vont 
egalement a John Enright, d'Elections Canada, qui les a aides a obtenir les 
donnees necessaires pour la redaction de cette etude. 

Pour une analyse plus approfondie de I'ampleur de l'incidence de la 
situation de representant sortant aux Etats-Unis, voir Erikson (1971), 
Cover (1977), Payne (1980), Born (1979) et Jacobson (1987). 

Pour les raisons qui sont enoncees ulterieurement dans la presente etude, 
nous n'avons pas considers les circonscriptions ayant fait I'objet d'une 
election complementaire entre 1984 et 1988. 

Pour ce qui est du Parti liberal du Canada, 25 des 29 candidats ou candidates 
qui se sont present& de nouveau dans la meme circonscription ont ete 
reelus; pour le Parti progressiste-conservateur du Canada, ces chiffres 
s'etablissent a 116 sur 164 et pour le Nouveau Parti democratique, 
a 20 sur 26. 

Une description technique de ce modele est dorm& dans Hildreth et Houck 
(1968). 

Il ne conviendrait pas d'appliquer la methode classique des moindres 
cures a requation 2.4, parce que les termes d'ecart n'ont pas de variance 
constante. En reformulant I'equation 2.4 de la maniere suivante : 

APix i = — 	i - 1 + wi  (vi  wi)Pi  

nous constatons que le terme d'ecart est alors [w' - (v' w1)P jx, i -11, qui a 
une moyenne de 0 mais un kart type qui varie suivant la valeur que 
prennent 131  i  -1,  ow  et ay. Bien que le modele a coefficients aleatoires soit, 
en theorie, assez complique, it peut etre considerablement simplifie si l'on 
suppose que au, et a-v  ont pratiquement la meme valeur et qu'il n'y a pas 
de correlation entre v1  et w1. Or, cette hypothese n'est pas deraisonnable 
si l'on tient compte de la definition de c1  et de d', sans compter que nous 
avons constate que les resultats demeurent relativement insensibles aux 
variations raisonnables dans aw/ ay. 

Suivant d'autres definitions, on pourrait considerer comme « stirs » les 
sieges que leur parti detenait depuis plusieurs elections consecutives 
anterieures a celle de 1984 ou ceux oil it avait remporte plusieurs elections 
consecutives avec une forte avance. 

Nous &lions donc ainsi le probleme qui se pose, en theorie, dans les 
modeles simples qui mesurent l'avantage que procure la situation de 
depute sortant en se fondant sur la difference entre le gain moyen, en pour-
centage de suffrages, obtenu par les deputes sortants et celui obtenu 
par les candidats non sortants. De tels modeles s'appuient implicitement 
sur la premisse que les deputes sortants continueront, avec le temps, a 
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gagner des votes dans la mesure oil leur parti en gagnera lui-m'eme (voire 
qu'ils en gagneront plus que leur parti), ce qui signifie, en theorie, que les 
deputes sortants obtiendraient plus de 100 % des votes apres un certain 
nombre d'elections. 

8. 	Dans l'exemple donne dans le texte, oil /30  = 0,30,131  = 0,50 et le coefficient 
lie a la situation de depute sortant est de 0,1, le changement dans le 
suffrage serait de 0 pour un depute sortant et de -0,1 pour un candidat 
non sortant (le remplacant d'un depute sortant qui a pris sa retraite) 
seulement si le suffrage dans Yelection precedente avait atteint les 80 %. 
Si le suffrage a l'election precedente etait demeure a 70 % (en deca du seuil 
de stabilite), le changement dans le suffrage pour le candidat non sortant 
serait de -0,05, alors qu'il s'etablirait a 0,05 dans le cas du depute sortant. 
La methode de la chute du suffrage apres une retraite aurait alors pour 
effet de sous-evaluer l'incidence de la situation de depute sortant en lui 
attribuant une valeur de 0,05 plutot que de 0,10. 

Il y avait plus d'electeurs et electrices que de votes effectivement exprimes 
a Yelection de 1984 puisque, de toute evidence, tous les membres de Yelec-
torat ne se sont pas rendus aux urnes cette annee-la. 

Les circonscriptions qui ont ete jugees particulieres sont St. John's-Est, 
Terrebonne, Rosemont, Hamilton Mountain, Markham, Etobicoke—
Lakeshore, St. Albert, Western Arctic et Yukon. 

Sur le plan technique, pour un seuil de signification de 5 %, nous ne 
pouvons rejeter l'hypothese selon laquelle le coefficient serait 0. 
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LE ROLE DES AGENTS 
OFFICIELS DANS LES 

ELECTIONS CANADIENNES 
Analyse des elections federales 

de 1988 

R.K. Carty 

LES AGENTS OFFICIELS des candidats et candidates jouent un role 
critique dans le systerne canadien de controle des depenses d'election. 
Ce systeme repose sur le principe de l'autonomie de la personne 
nominee agent officiel, a qui it incombe de tenir les comptes de l'orga-
nisation electorale et d'etablir les rapports obligatoires a l'intention 
d'Elections Canada. Cette personne devient donc a la fois partie inte-
grante de la machine electorale dans la circonscription et rouage cle du 
mecanisme de controle de l'Etat. Etant donne les peines qui frappent 
les infractions a la loi, les candidats ont tout inter& a veiller a son choix 
et a la maniere dont elle s'acquitte de ses obligations. Pour simplifier, 
chaque agent ou agente se situe au centre du triangle forme par le 
candidat, le parti et l'autorite electorale, qui tous trois en dependent 
pour assurer le bon fonctionnement du systeme (voir la figure 3.1). 

La Loi electorale du Canada reconnait l'importance des agents officiels 
en integrant leur designation dans le processus de presentation offi-
cielle de candidatures, qui prend fin seulement avec la nomination de 
ces personnel selon la procedure prevue. Celles-ci se trouvent ainsi 
liees aux candidats et a leur campagne. Lorsqu'elles acceptent le poste, 
elles assument les lourdes responsabilites dont elles sont legalement 
investies. 

Bref, l'agent officiel, qui administre la caisse de l'organisation locale, 
doit repondre de toutes les operations financieres, car la Loi n'accorde 
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Figure 3.1 
Place de ('agent officiel du candidat 

ni reconnaissance ni statut aux associations de circonscription. Il doit 
centraliser toutes les entrées de fonds dans un compte ouvert sur les 
livres d'une institution financiere designee; lui seul est habilite a regler 
les depenses. C'est a lui qu'incombent la comptabilite de la campagne, 
y compris celle de tous les recus fiscaux ernis, et, a l'issue du scrutin, 
la transmission a Elections Canada des rapports detain& concernant le' 
depenses electorales. Il est egalement tenu de faire remise de tout 
excedent des contributions sur les depenses de la campagne et de 
recevoir tout defraiement auquel a droit le candidat ou la candidate. 

Certaines infractions sont frappees de peines allant de l'amende 
jusqu'a l'emprisonnement et a l'invalidation d'Aecteurs ou d'elus. Aussi 
les candidate ont-ils le plus grand interet a s'assurer que leur agent 
officiel execute les taches prescrites. La notion de mandat personnel 
comme mecanisme essentiel de delegation d'autorite sur la conduite 
de la campagne n'est pas nouvelle, mais l'institution d'un regime des 
depenses d'election ainsi que la reconnaissance explicite des partis, 
dans les annees 70, allaient rendre encore beaucoup plus complexe et 
ardue une tache qui, par nature, se prolonge bien apres le scrutin et la 
dissolution de l'organisation electorale. 

La Loi decrit dans le moindre detail le systeme canadien de 
reglementation des depenses et des campagnes electorales. Le legisla-
teur a manifestement tenu a ne rien laisser au hasard. Toutefois, ce 
souci de precision alourdit considerablement la tache des agents 
officiels. A moins d'etre avocats ou comptables de formation et, a ce 
titre, de bien connaitre le langage juridique, la plupart de ces personnel 
sont susceptibles de trouver quelque peu inintelligible le texte de loi. 
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On peut remedier a ce probleme par des programmes de formation, 
mais aucun n'est obligatoire et aucune disposition ne prevoit le 
defraiement par 1'Etat des depenses de formation. Ce systeme suppose 
que son administration et son fonctionnement soient assures dans la 
circonscription meme. A la longue, it n'est efficace que si les exigences 
du poste d'agent officiel sont pleinement satisfaites. 

II est remarquable qu'on se soit jusqu'ici si peu interesse a ce 
poste et a ses titulaires. Cette absence d'interet tient notamment au fait 
que la position, ephemere, est largement benevole. Le mandat de l'agent 
dure le temps de la campagne electorale; les elections tenues, son poste 
disparait. Le bon fonctionnement du systeme suppose tout simplement 
que des agents d'une competence suffisante soient a la disposition des 
candidats et candidates etparticipent d'assez pres a la campagne pour 
bien s'acquitter de leurs fonctions legales. La presente etude fournit le 
profil des agents officiels qui ont pris part aux elections generales de 
1988 et examine la valeur de ces hypotheses. 

A partir des donnees recueillies par le biais de notre sondage sur 
la presentation officielle des candidatures en 1988 (voir l'annexe), nous 
allons esquisser le portrait des hommes et des femmes qui ont occupe 
un poste d'agent officiel a ces elections. Nous completerons ce croquis 
d'une breve analyse : un, de leur nomination et de leur participation a 
la campagne dans la circonscription, et, deux, de leur formation et de 
leurs competences. Comme nous le verrons, des differences entre les 
titulaires nommes par les candidats s'observent avec regularite tandis 
que d'autres entre ceux qui se sont trouves dans des conjonctures 
particulieres ont un caractere constant. 

II faut donc interpreter ces donnees avec prudence. Les elections 
federales de 1988 n'avaient rien d'ordinaire : elles survenaient apres 
une ecrasante victoire, la seconde en importance de l'histoire politique 
de notre pays. Aussi, cette annee-la, la plupart des deputes sortants 
appartenaient au Parti progressiste-conservateur du Canada, si bien 
qu'il n'est pas toujours facile de distinguer entre ce qui ressort du parti 
et ce qui decoule du travail des agents officiels et des candidats. Cette 
precision apportee, interessons-nous au profil des agents officiels qui 
se &gage du sondage. 

LES AGENTS OFFICIELS 
La Loi electorale du Canada (articles 81(1)a)(iii) et 215) confie la nomination 
des agents officiels aux candidats et candidates, qui n'en designent 
pourtant que les deux tiers. Il semble que les bureaux d'association 
locale en choisissent le quart et que diverses autres instances, en general 
des cadres de partis, selectionnent le reste (voir le tableau 3.1). 
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Tableau 3.1 
Profil des agents officiels a relection federale de 1988 
(en pourcentage) 

Source de la nomination 
Bureau de ('association de circonscription 24,1 
Candidat 66,5 
Une autre instance 9,4 

(370) 
Participation au comite local de planffication de la campagne 

Oui 82,7 
Non 17,3 

(370) 
Experience a titre d'agent officiel 

Oui 30,6 
Non 69,4 

 
Retribution des services par le parti 

Oui 1,6 
Non 98,4 

 
Participation a un programme special de formation 

Oui 58,7 
Non 41,3 

(363) 
Profession habrtuelle 

Comptable 26,4 
Avocat 21,7 
Gestionnaire ou gens d'affaires 15,8 
Retrarte 8,7 
Enseignant 8,2 
Autres 19,2 

(363) 

Note : Les nombres entre parentheses indiquent le nombre de repondants et repondantes. 

Les cadres de partis et le directeur general des elections n'hesitent 
pas a insister sur l'importance cruciale du poste d'agent officiel. Ainsi 
le Guide d'organisation de la campagne du Parti progressiste-conservateur 
du Canada precise que la personne designee a ce poste est « le dewdeme 
personnage le plus important » apres le candidat, a qui le Guide fait 
savoir que l'agent « doit participer a l'etablissement du budget de la 
campagne et doit toujours etre consulte par le directeur de la campagne 
au sujet des questions d'ordre financier » (1988, 4, 12). Il serait normal 
que l'agent officiel joue de plein droit un role actif au comite local de 
planification de la campagne electorale, mais pres de 20 % des reponses 
fournies ont indique le contraire. Comment on a pu s'acquitter de ses 
responsabilites legales en etant aussi peu engagen'est pas evident. 
S'il y a eu manquement, force est de conclure a des rates du systeme 
dans le deroulement de ces campagnes, et done a l'absence de garantie 
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touchant l'application des lignes directrices en matiere de depenses 
d'election. 

II est possible de decrire la plupart des agents nommes par des 
candidats comme des benevoles sans experience. Un peu plus des deux 
tiers des reponses revelent que ces personnes en etaient a leurs 
premieres armes. Ce chiffre indique que le milt eleve d'apprentissage 
du systeme est trop souvent encouru en pure perte. Comme l'expe-
rience demeure assez souvent sans lendemain, les partis et leurs 
candidats ne peuvent profiter des acquis des campagnes anterieures. 
Il est egalement clair qu'on destine massivement le poste a des belle-
voles : un pourcentage infime de reponses font kat d'une remunera-
tion. Il se pourrait que le manque de remuneration explique en partie 
le fait que si peu d'agents repetent l'experience. Ayant endosse le fardeau 
une fois, beaucoup hesitent a le reprendre. En ce cas, tant les partis que 
l'Etat auraient sans doute interet a trouver un moyen de retribuer 
systematiquement le poste d'agent officiel. 

Pres de 60 % des reponses mentionnent une formation speciale. 
Meme si de tels programmes compensent en partie l'inexperience, it 
reste que pres de 40 % des titulaires d'un poste d'agent officiel ne ben& 
ficient d'aucune formation. Etant donne les responsabilites legales en 
jeu, cette lacune fait probleme, lequel s'aggraverait en cas de revision 
periodique de la Loi ou de mise en oeuvre d'un systeme plus complexe. 

Enfin se pose la question de la formation et des competences 
particulieres. Dans leur Guide, les conservateurs conseillent sans 
ambages : « Il serait bon de choisir un comptable ou un avocat pour 
occuper ce poste tres important. » (1988, 12.) Or le tableau 3.1 indique 
que, chez les conservateurs, les liberaux et les neo-democrates, un peu 
moins de la moitie des titulaires exergaient ces professions, la majorite 
s'adonnant a une foule d'autres occupations. Il est difficile de croire 
que toutes ces personnes ont accepte leur poste en pleine connaissance 
des responsabilites legales qu'elles endossaient. 

Ce tableau brosse, penchons-nous sur le role des agents officiels 
dans les campagnes electorales, puis sur l'experience et la competence 
avec lesquelles est abordee cette fonction particuliere. 

LA PLACE DES AGENTS OFFICIELS DANS LES CAMPAGNES LOCALES 
Le tableau 3.2 nous donne un apercu plus précis de la relation 
qu'entretient l'agent officiel avec le candidat et avec l'association 
de circonscription, et ce, dans la mesure ou cette relation peut etre 
inferee de la qualite de la personne qui a decide de la nomination. Nous 
avons retenu ce point de depart parce que le systeme court-circuite les 
organisations locales pour tabler implicitement sur un lien personnel 
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important entre le candidat et son agent. Le but vise est de disposer 
d'agents qui, ayant un interet personnel a agir d'une maniere protec-
trice envers leur candidat, de ce fait, tiendront a ce que la campagne 
se deroule dans les regles. Nous presumons que cette relation est 
beaucoup plus etroite lorsque la nomination est le fait du candidat 
plutot que de l'association de circonscription. Cette derniere est plus 
susceptible de prendre la decision la ou la structure et le style de 
direction de la campagne sont centres sur l'organisation. Quoi qu'il en 
soit, cette regle souffre d'exceptions evidentes, dignes d'examen. 

Tableau 3.2 
Source de la nomination des agents officiels a ('election fecierale de 1988* 

Source de la nomination 

Nombre de 
repondants 

Bureau de 
('association de 
circonscription Candidat 

Autre 
instance 

Parti 
Parti liberal du Canada 19,7 74,8 5,5 127 
Parti progressiste-conservateur 

du Canada 9,6 82,5 7,9 114 
Nouveau Parti democratique 41,1 44,2 14,7 129 

Candidat 
Ancien depute 9,3 79,4 11,3 97 
N'a jamais ete depute 29,3 61,9 8,8 273 

De la circonscription 21,9 69,3 8,8 283 
Etranger 32,9 56,1 11,0 82 

Homme 22,5 69,0 8,5 284 
Femme 32,0 57,3 10,6 75 

Anglophone 27,3 61,7 11,1 253 
Francophone 15,9 80,7 3,4 88 

Chances de victoire du candidat 
Excellentes 11,8 76,5 11,8 68 
Bonnes 18,2 68,8 13,0 170 
Tres faibles 38,6 56,8 4,5 88 
NuIles 62,5 37,5 - 24 

*Les nombres reprasentent des pourcentages uniformes. 

Chacun des grands partis traite differemment la nomination d'agent 
officiel, mais c'est entre le Nouveau Parti democratique (NPD) et ses 
deux grands adversaires que les differences sont les plus marquees. 
Au Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) comme au Parti 
liberal du Canada (PLC), le candidat nomme son agent, alors qu'au 
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NPD, le bureau de l'association locale est tout aussi susceptible de 
prendre la decision. Les neo-democrates s'ecartent donc de la concep-
tion traditionnelle du poste. Ce recul indique qu'ils percoivent 
le plus souvent les titulaires comme des membres de l'organisation 
officielle de la campagne, devant a ce titre repondre de leurs actes au 
parti, et non pas simplement comme les mandataires de celui ou celle 
qui aspire a la deputation. Les karts minimes observes entre liberaux 
et conservateurs tiennent sans doute au fait que la grande majorite des 
candidats conservateurs aux elections federales de 1988 sollicitaient un 
renouvellement de mandat. 

Les donnees recueillies suggerent que les hommes et les femmes 
politiques d'experience (deputes sortants et ex-deputes) sont plus 
susceptibles de nommer leur agent ou agente que les nouveaux venus 
sur la scene electorale federale. La chose n'est pas surprenante et revele 
chez le depute la connaissance des ecueils que n'ont pas su contourner 
des homologues dont l'agent avait failli a ses obligations. Les politi-
ciens soucieux de leur carriere et de leur reputation devraient donc 
tenir a faire personnellement certaines nominations. 

L'autre difference tient aux parachutages. En l'occurrence, le bureau 
de l'association locale est plus susceptible de se charger de la nomina-
tion en designant probablement une figure connue des militants au 
poste d'agent. Comme maintes des responsabilites qui y sont attachees 
ont trait a l'administration et au controle des depenses engagees sur 
place, le bureau est mieux place qu'une personne etrangere a la circons-
cription pour denicher la perle rare. Toutefois, cette tendance indique 
que si les parachutages, actuellement de 22 %, venaient a augmenter a 
la suite de l'adoption de nouvelles strategies par les partis ou de reformes 
electorales, il nous faudrait repenser la notion seculaire de l'agent 
mandataire du candidat. 

Deux autres des differences constatees etonnent : les hommes et 
les francophones sont plus susceptibles de nommer leur agent ou agente 
que les femmes et les anglophones. Les causes de cette tendance ne 
sautent pas aux yeux. Ces differences tiennent peut-etre partiellement 
aux karts entre les partis (par exemple, la majorite des aspirantes a la 
deputation defendent les couleurs du NPD et la minorite sont deputees 
sortantes), encore que ces facteurs puissent egalement etre revelateurs 
d'autres aspects de la vie politique canadienne. En general, les femmes 
sont moins bien nanties. Aussi se pourrait-il que les candidates 
officielles n'aient pas le reseau social propice au recrutement de l'agent 
dont elles ont besoin. En matiere de langue, l'ecart, quoique peu 
marque, est fascinant; il pourrait s'expliquer par les differences 
regionales observees dans la force et le fonctionnement des organisations 
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et des campagnes locales. Chose certain, le taux d'agents nommes par 
les candidats et candidates est plus eleve au Quebec que partout ailleurs. 

La derniere difference est liee a la conjoncture locale. Pour mesurer 
l'aprete de la lutte dans la circonscription, nous avons prevu une ques-
tion destinee a apprecier le pronostic de victoire emis par l'association 
locale au moment de la presentation du candidat ou de la candidate. 
Pour estimer les chances de cette personne, quatre cotes etaient 
proposees : « excellentes », « bonnes », « tres faibles » et « nulles ». Le 
tableau 3.2 etablit que plus favorable etait le pronostic, plus forte etait 
la probabilite d'une nomination par le candidat lui-meme. La logique 
vaut pour les politiciens et politiciennes d'experience. La competence 
de l'agent doit preoccuper bien davantage celui qui est assure de 
la victoire que celui qui defend les couleurs d'un parti en sachant la 
cause desesperee. Ainsi pres des deux tiers des candidats sans nulle 
chance de victoire avaient laisse a l'association de circonscription la 
nomination de leur agent. C'est l'unique categorie des instances du 
parti ont procede a la majorite des nominations. 

Aucune de ces variations ne signifie que les agents ou agentes aient 
influe sur l'execution des taches ni qu'un processus doive primer. 
Elles mettent toutefois en evidence des differences regulieres dans 
les pratiques electorales locales. C'est precisement l'existence de 
ces modeles qui doit nous faire accepter et integrer, dans nos hypo-
theses et attentes sur la responsabilite locale de l'activite electorale, la 
variabilite du role d'agent officiel. 

Une mesure de l'activite des agents et agentes nous a ete fournie 
par les reponses a la question sur l'intensite de leur participation a la 
planification de la campagne locale. Nous avons déjà vu que ces reponses 
ont ete majoritairement affirmatives. Il y a peu de variations systema-
tiques entre les agents a cet egard, mais les trois variables du tableau 3.3 
font ressortir certaines disparites. II y a d'abord les differences entre 
les partis. La participation est plus intense au NPD qu'au PC, et au PC 
plus qu'au PLC. Cela ne concorde pas tout a fait avec les differences de 
meme nature, plus prononcec3 et dichotomiques, relevecs au tableau 3.2. 
Le NPD, chez qui les associations etaient plus susceptibles de nommer 
l'agent, semble le plus apte a integer cette personne dans l'organisa-
tion locale, ce qui est precisement une exigence du role. 

Pour ce qui est du rapport entre la participation active des agents 
A la campagne et le decisionnaire de leur nomination, les reponses font 
ressortir un &art important. La cause n'en est pas claire. La notion 
traditionnelle du poste veut que son titulaire soit proche de son candi-
dat ou sa candidate, jouisse de sa confiance et participe de pres a sa 
campagne. Mais it s'avere que la creature de l'association est la plus 
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susceptible de correspondre a ce profil. Cette constatation remet en 
cause la notion meme de mandat personnel et indique que les asso-
ciations de circonscription devraient peut-etre s'inscrire aupres 
d'Elections Canada et endosser les indispensables responsabilites 
officielles d'administration de la caisse electorale et de declaration des 
recettes et des depenses de la campagne. 

Tableau 3.3 
Participation des agents officiels a la planification de la campagne locale 
a ('election federale de 1988 

Pourcentage ayant repondu . oui . Nombre de repondants 

Parti 
Parti liberal du Canada 74,6 126 
Parti progressiste-conservateur 

du Canada 83,3 114 
Nouveau Parti democratique 90,0 130 

Source de la nomination 
Bureau de ('association de circonscription 94,4 89 
Candidat 78,0 245 

Chances de victoire du candidat 
Excellentes 92,6 68 
Bonnes 82,2 169 
Tres faibles 85,2 88 
Nulles 75,0 24 

Finalement, les donnees revelent des differences entre l'organisation 
optimiste et l'organisation pessimiste sur l'issue du scrutin. La 
premiere se soucie davantage de faire participer l'agent ou l'agente, 
la seconde se preoccupe moins de l'impliquer dans l'administration 
des campagnes. Ses militants et militantes estiment peut-etre faire 
ainsi preuve de realisme, car l'obligation d'administration et de 
declaration peut paraitre moindre lorsque le pronostic est desespere. 
Mais tout autres sont les exigences de l'organisme de reglementation. 
La meme rigueur doit primer en toutes circonstances et les memes 
normes doivent etre uniformement respectees. Il y va de la garantie de 
l'application equitable de la loi. 

LA PREPARATION AU ROLE D'AGENT OFFICIEL 
La Loi dectorale du Canada (paragraphes 215(2) et (5)) a, a regard des 
agents officiels, peu d'exigences, meme pas celle du droit de vote. Elle 
leur prescrit simplement d'etre capables de contracter, de ne pas assumer 
la direction du scrutin et de ne pas briguer les suffrages de l'electorat 
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dans une circonscription. Beaucoup de personnes aux antecedents les 
plus divers sont aptes a occuper et ont effectivement occupe conscien-
cieusement et de fawn competente un poste d'agent ou agente. Mais 
beaucoup d'elements militent en faveur de la nomination de membres 
de professions liberales ayant déjà occupe le poste ou ayant participe 
A des programmes d'initiation aux responsabilites qu'il comporte. En 
1988, seulement 11 % des titulaires se conformaient a ces trois criteres, 
tandis que pres du double (19 %) ne repondaient a aucun. 

Nous avons déjà vu que le libelle circonstancie de la Loi et les 
exigences du poste en matiere financiere rendent souhaitable la desi-
gnation d'agents et agentes exercant le droit ou la comptabilite. Aux 
elections federales de 1988, la moitie seulement des nominations 
se conformaient a ce critere. Pour ce qui est de la propension a ces 
designations, le tableau 3.4 revele des differences regulieres. La plus 
importante semble se situer entre les partis. Aux professions precitees 
appartenaient 60 % des recrues conservatrices et liberales contre 
20 % des neo-democrates. La cause de cette disparite n'est pas claire. 
L'approche de Yorganisation des campagnes electorales du Nouveau 
Parti democratique (NPD) le conduit-elle a se tourner vers d'autres 
categories ? Il prefere peut-titre puiser dans son effectif de fideles 
plutot que dans les professions liberalesl. Ce prejuge favorable expli-
querait le fort pourcentage d'agents neo-democrates qui sont A la retraite. 
Cette categorie est trois fois plus represent& au NPD qu'au Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC) ou au Parti liberal du 
Canada (PLC). 

Le tableau 3.4 indique egalement que le bureau de l'association 
de circonscription est moins porte a recruter chez les professions libe-
rales. Mais ce phenomene general est largement attribuable au modele 
de nomination neo-democrate, qui fait pencher la balance en faveur 
des associations, peu enclines a lorgner vers les avocats et les comp-
tables. Au NPD, la nomination de personnes exercant habituellement 
ces professions est plus volontiers le fait des candidats et candidates. 
Au PLC, c'est l'inverse, mais le recrutement dans cette categorie socio-
professionnelle par les deux instances y est si important (plus que dans 
tout autre parti) que la difference est peu sensible. 

Contrairement aux variables déjà analysees ou que nous 
examinerons plus loin, it semble que la concurrence affront& par 
l'association locale soit etrangere a cette decision de recrutement. Mais 
tel n'est pas le cas de deux caracteristiques dont nous avons déjà etabli 
l'importance. Les hommes et les femmes politiques d'experience ont 
tendance a choisir un agent ou une agente de profession liberale. II en 
va de meme des hommes par opposition aux femmes. Nous presumons 
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que se manifestent egalement ici des dynamiques du type mis en 
evidence par l'analyse des interets des politiciens et politiciennes 
d'experience et de la situation personnelle des femmes. 

Tableau 3.4 
Agents officiels provenant de professions liberales a ('election federale de 1988 

Comptables et avocets 
(%) Nombre de repondants 

Parti 
Parti liberal du Canada 66,7 126 
Parti progressiste-conservateur 

du Canada 60,2 113 
Nouveau Parti dernocratigue 19,4 129 

Source de la nomination 
Bureau de ('association de circonscription 37,0 89 
Candidat 53,5 243 

Chances de victoire du candidat 
Excellentes 52,9 68 
Bonnes 49,1 169 
Tres faibles 41,8 86 
Nulles 45,8 24 

Candidat 
Ancien depute 59,8 97 
N'a jamais ete depute 43,9 271 

Homme 50,0 282 
Femme 37,3 75 

Cette hypothese nous amene aux deux dernieres dimensions, 
l'experience et la formation, qui peuvent compenser dans une certain 
mesure la non-appartenance a une profession liberale propre a faciliter 
l'exercice des responsabilites attachees au poste d'agent. Bien que les 
titulaires soient la plupart du temps novices, c'etait du moins le cas en 
1988, l'experience et la formation s'averent liees. Les trois quarts de 
tous les titulaires avaient egalement participe a un programme de 
formation; 80 % des titulaires sans formation n'avaient aucune expe-
rience; et le tiers des titulaires ne possedaient ni experience ni formation. 

Les variables qui signalent l'experience ne sont pas nouvelles. Nous 
en avons deja demontre l'incidence sur le processus. Le tableau 3.5 
revele egalement des differences entre les partis sur ce point. Mais, 
cette fois, ce sont les conservateurs qui se demarquent le plus de leurs 
adversaires : leurs agents et agentes sont deux fois plus susceptibles 
d'avoir tate du poste que leurs homologues des partis adverses. Les 
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autres variables du tableau nous aident a comprendre pourquoi tel 
etait le cas en 1988. 

Tableau 3.5 
Agents officiels d'experience a ('election fecierale de 1988 

Anciens agents 
(%) Nombre de repondants 

Parti 
Parti liberal du Canada 23,6 127 
Parti progressiste-conservateur 

du Canada 46,0 113 
Nouveau Parti democratigue 24,0 129 

Source de la nomination 
Bureau de ('association de circonscription 24,7 89 
Candidat 32,2 245 

Chances de victoire du candidat 
Excellentes 53,7 67 
Bonnes 26,0 169 
Tres faibles 22,7 88 
Nulles 20,8 24 

Candidat 
Ancien depute 52,1 96 
N'a jamais ete depute 23,1 273 

Homme 33,6 283 
Femme 18,7 75 

Les hommes et les femmes politiques d'experience ainsi que les 
associations de circonscription assurees de la victoire etaient beaucoup 
plus susceptibles de privilegier l'experience dans leur decision, sans 
doute parce qu'ils auraient eu beaucoup plus a perdre si leur agent ou 
agente n'avait pas fait son travail correctement et consciencieusement. 
Peut-titre aussi leur etait-il plus facile de persuader un ex-agent de 
reprendre le collier, puisque l'idee de rallier une equipe gagnante 
seduit toujours. Cette constatation explique la difference entre les 
partis evoquee plus haut, car, en 1988, les conservateurs comptaient le 
plus grand nombre de sieges, et ce en raison largement de leur ecrasante 
victoire electorale de 1984. Il est a prevoir que la difference entre les 
partis s'attenuera dans des circonstances moins exceptionnelles. 

Les donnees relatives au sexe des candidats accusent ici aussi une 
difference. Les hommes etaient deux fois plus susceptibles de designer 
un agent ou une agente d'experience. La raison en est que la plupart 
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etaient des deputes sortants assures de la victoire. Ces donnees 
corroborent egalement le fait que les femmes ont une maniere bien 
a elles de recruter leur personnel electoral. Si tel est le cas, it faut se 
demander si elles ne travaillent pas differemment et si leur modus 
operandi n'a pas une incidence sur leur participation a la vie du parti et 
du pays. 

Une fois de plus, des differences entre les partis ressortent, 
touchant la proportion des agents et agentes qui ont participe a un pro-
gramme special de formation (voir le tableau 3.6), ce qu'ont fait 70 % 
des recrues conservatrices au contraire de quelque 40 % des liberales, 
les neo-democrates se situant entre les deux, quoique plus pres des 
premieres. La cause de ces disparites n'est pas claire, encore que, chez 
les conservateurs, l'importance accord& a la formation ait sans doute 
a voir avec le nombre eleve de deputes sortants (dont 70 % avaient 
pour agents des personnes specialement formees). Les circonscriptions 
etaient divisees selon leurs chances de victoire : les agents ayant 
d'excellentes chances d'obtenir des sieges pouvaient compter sur un 
programme de formation a la difference de ceux dont les chances etaient 
nulles. 

Les reponses relatives au sexe des candidats revelent ici encore des 
differences. Les femmes incapables de s'assurer les services d'agents et 
agentes d'experience ou de professions liberales auraient du normale-
ment assurer la formation de leurs recrues. Ces dernieres etaient au 
contraire desavantagees en la matiere. Le tableau indique egalement 
que les non-membres d'une profession liberale (comptabilite ou droit) 
n'ont pas cherche a compenser cette lacune par une formation speciale. 
Il semble que les programmes de formation interessent autant sinon 
plus les professionnels. Ces personnes ont peut-etre un sens plus aigu 
des obligations legales qu'elles endossent. 

Le tableau 3.6 revele en outre que les partis semblaient assumer 
eux-memes la responsabilite premiere de la formation au poste d'agent 
ou agente. En tout, 45 % des reponses signalent une participation aux 
programmes de formation du parti, ce qui equivaut au double des 
participations aux programmes du directeur general des elections. Tel 
a ete en particulier le cas au PC et au NPD, qui ont forme plus de la 
moitie de leurs recrues. Par contre, l'experience liberale trahit un plus 
grand laxisme : le parti n'a lui-meme forme qu'a peine 43 % des siennes. 
Pour ce qui est de la formation dispensee par le directeur general des 
elections, la minorite de ses beneficiaires appartenaient au PLC 
et la majorite, au PC, ce qui atteste une fois de plus du soin particulier 
apporte par ce parti a l'organisation de sa campagne. 
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Tableau 3.6 
Formation des agents officiels a ('election federale de 1988 

Participation a un programme special 
de formation des agents 

(%) Nombre de repondants 

Parti 
Parti liberal du Canada 43,7 126 
Parti progressiste-conservateur 

du Canada 71,1 114 
Nouveau Parti democratique 62,5 128 

Chances de victoire du candidat 
Excellentes 63,2 68 
Bonnes 69,9 169 
Tres faibles 47,1 87 
Nulles 41,7 24 

Candidat 
Ancien depute 62,9 97 
N'a jamais ete depute 57,2 271 

Homme 60,8 283 
Femme 49,3 75 

Profession 
Avocet ou comptable 59,3 177 
Autres 58,0 188 

Organisation de la formation 
Parti 45,3 371 
Directeur general des elections 24,0 371 
Une autre instance 1,3 371 

, Comme le poste d'agent officiel est le rouage essentiel par lequel 
l'Etat administre et met en oeuvre son regime de depenses d'election, 
it semble evident que le public a tout interet a ce que la meilleure 
formation possible en precede l'integration. 11 ressort de nos donnees 
que beaucoup de titulaires ne satisfont pas aux exigences et que 1'Etat 
n'assure pas la formation necessaire a la majorite. Ce constat suggere 
qu'Elections Canada a peut-etre fait preuve de negligence a cet egard. 

Mais pareille conclusion serait par trop simpliste. L'examen de la 
formation des agents et agentes rapport& au moment de la presen-
tation des candidatures (done de leur designation), nous &voile une 
facette importante du probleme. De tous les agents des candidats dont 
la presentation a precede de plusieurs mois le declenchement des 
elections (entre janvier et juin 1988), plus de 70 % ont declare avoir 
pourvu a leur formation. Toutefois, ce taux baisse a un peu plus de 
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50 % lorsqu'elle l'a precede immediatement (de juillet a septembre), et 
A moins de 40 % lorsqu'elle l'a suivi. En cas de presentation posterieure 
au declenchement des elections, it est evident que le personnel 
d'Elections Canada peut difficilement assurer la formation de l'ensemble 
des retardataires et que ces personnes ne peuvent guere se liberer au 
plus fort de la campagne dont elles ont la responsabilite. 

CONCLUSION 
Il serait imprudent de tirer de ces quelques observations de port& 
limitee des conclusions hatives sur les agents officiels a une seule elec-
tion, mais it est permis de soulever trois questions d'interet general. 
Celles-ci ont trait aux differences observees avec constance entre les 
agents relevant d'un parti, se trouvant dans des conjonctures politiques, 
et representant qui des hommes qui des femmes. 

Le role d'agent officiel est souvent vu comme un role technique, 
un role administratif specialise, qui ne devrait donc pas varier avec 
les partis. Aussi est-il surprenant d'observer, a regard de toutes les 
variables pour lesquelles nous possedons des donnees, des differences 
marquees entre ceux-ci. En effet, ces disparites se sont presque invaria-
blement averees les plus importantes, plus meme que les karts entre 
les candidats ou les karts selon la conjoncture locale. Sans trop exagerer, 
it est possible de schernatiser l'approche de la nomination des agents 
officiels adoptee par chaque parti. 

Le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) a un systerne oil 
les decisionnaires sont les candidats, qui se choisissent pour agents des 
membres de professions liberales alliant experience et formation. Ce 
modele, qu'explique en partie le nombre eleve d'aspirants a un renou-
vellement de mandat en 1988, en dit long sur la machine electorale bien 
rodee et disciplinee dont le parti s'est dote, non sans effort, en quelques 
annees. 

Le Nouveau Parti democratique a un style different, le style 
normalement attendu d'un parti de masse qui met depuis longtemps 
l'accent sur le controle et la participation de la base. Les associations de 
circonscription y sont beaucoup plus susceptibles de designer elles-
memes le titulaire du poste d'agent officiel, qui a de bien meilleures 
chances de participer pleinement a l'organisation de la campagne. 
L'image que projette l'agent est des lors celle d'une personne au service 
tant du parti que du candidat. Et cette personne est beaucoup moins 
susceptible d'avoir pour profession habituelle le droit ou la compta-
bilite, sans doute parce que les bureaux d'association n'acceptent au 
poste d'agent officiel que des membres de longue date du parti. Trait 
revelateur de la confiance notoire qu'a celui-ci dans Yeducation, la 
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participation a un programme de formation y est acquise autant que 
faire se peut. 

Reste le Parti liberal du Canada, qui projette l'image d'un parti 
traditionnel de cadres domino par les notables de la circonscription. 
Ses agents, a l'instar de leurs homologues du PC, focalisent leurs 
activites sur les candidats, mais ne participent pas d'aussi pres au 
deroulement de la campagne. Appartenant en plus grand nombre a 
l'elite que leurs homologues des partis adverses, ces personnes ont en 
revanche moires d'experience et de formation. Ces lacunes denotent une 
approche quelque peu brouillonne de l'administration des campagnes 
locales. Que ce laxisme soit ou non le reliquat de l'exercice prolonge 
du pouvoir est difficile a dire, mais it dessert a coup sur le parti comme 
ses candidats. 

Si l'Etat doit continuer de s'en remettre aux agents officiels en tant 
que rouages essentiels du mecanisme d'application de la reglemen-
tation des depenses d'election, it doit reconnaitre que les partis n'y 
contribuent pas egalement. Cela souleve des questions quanta ces 
influences sur l'efficacite des agents et, le cas echeant, quant a la neces-
site de preciser encore davantage les exigences du poste. Une autre 
solution serait qu'Elections Canada assure le respect uniforme de ses 
normes en intensifiant la formation (en cours de campagne, si besoin est). 

Notre etude montre egalement que plus favorable est le pronostic 
de victoire emis par l'association de circonscription, meilleures sont la 
participation et la formation de l'agent, qui sera plus susceptible d'avoir 
ete recrute au sein des professions liberales, par decision meme du 
candidat. Le respect des regles etablies revet d'autant plus d'impor-
tance a ses yeux que les chances de victoire sont grandes. Il va sans 
dire que c'est precisement ce qu'exige l'interet public, car c'est juste-
ment dans ces circonstances que sont le plus tentants le depassement 
du plafond de depenses d'election et certaines autres infractions. Les 
partis n'ont guere interet a se comporter de la sorte dans les circonscrip-
tions oil la victoire leur echappe. Il n'y aurait peut-etre pas lieu d'y 
suivre la lutte de tres pros, n'etait-ce que l'Etat exige la conformite uni-
forme a ses normes. Il ne s'agit pas simplement d'une question de 
principe : dans nombre de grandes regions urbaines du pays, les 
ressources electorales (humaines et financieres) peuvent facilement 
migrer vers des circonscriptions avoisinantes oiz elles peuvent servir 
A des fins electoralement plus rentables. Le bon fonctionnement du 
systeme exige qu'on en surveille toutes les composantes. 

Notre derniere observation concerne les differences entre les agents 
selon qu'ils representent les interets d'un homme ou d'une femme. 
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Peut-titre ces differences n'affectent-elles en rien le fonctionnement 
normal du systeme, mais elles temoignent des nombreuses entraves 
aux efforts des Canadiennes pour rivaliser « suivant des regles de jeu 
equitables » avec les hommes qui dominent depuis si longtemps la vie 
politique de notre pays. Le moins que puisse faire Elections Canada, c'est 
un effort tout particulier pour que les agents et agentes des candidates 
recoivent l'aide et la formation voulues, faisant ainsi progresser le 
systeme electoral dans la voie de requite. 

ANNEXE 
SONDAGE SUR LA PRESENTATION DES CANDIDATURES EN 1988 

Au moment des elections federales de 1988, toutes les associations de circons-
cription, liberales, conservatrices et neo-democrates, ont fait l'objet d'un 
sondage par voie postale en vue de recueillir des donnees sur les modalites et 
les resultats de la presentation des candidatures. Tous les agents officiels des 
trois principaux partis canadiens ont recu le questionnaire, si bien qu'il nous 
a ete possible de reunir des informations sur ces personnes elles-mernes. Les 
questions les concernant directement sont reproduites ci-dessous. 

R.K. Carty, de l'Universite de la Colombie-Britannique, et Lynda Erickson, 
de l'Universite Simon Fraser, ont effectue le sondage. Le taux de reponse a ete 
de 42 %, et rechantillon est representatif des partis, des regions et des commu-
nautes linguistiques ainsi que des victoires et des defaites. L'etude de la 
presentation des candidatures effectuee par Carty et Erickson (1991) pour la 
Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis 
presente une analyse des resultats de ce sondage. 

Questionnaire 

	

1. 	Qui a pris la decision de vous nommer au poste d'agent electoral officiel ? 

Le bureau de l'association de votre circonscription 

Le candidat ou la candidate 

Un ou une cadre du parti n'appartenant pas a la circonscription 

Une autre instance (precisez) 	  

2. Avez-vous déjà occupe un poste d'agent officiel lors de precedentes 
elections federales ? 

oui 	O Non 

Si oui, precisez lesquelles 	  

	

3. 	Le parti retribue-t-il vos services ? 

Oui 	o Non 
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4. 	Avez-vous déjà participe a un programme special de formation ? 

Oui 	O Non 

Si oui, qui l'a mis sur pied ? 

CI Mon parti 

Le directeur general des elections 

Une autre instance (precisez) 	  

Quelle est votre profession habituelle 7 	  

En tant qu'agent ou agente, avez-vous joue de plein droit un role actif au 
comite de planification de la campagne de votre circonscription ? 

Oui 	O Non 

NOTE 

	

1. 	Nous entendons par la que leurs recrues n'exercent pas des « professions 
liberales », terme qui a ici le sens etroit de droit et de comptabilite. 
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LES LUTTES ELECTORALES, 
LES DEPENSES D'ELECTION 

ET L' AVANTAGE 
DU DEPUTE SORTANT 

D. Keith Heintzman 

LA PRESENTE ETUDE constitue une evaluation empirique de la 
competition dans les circonscriptions, a l'occasion des recentes 
elections generales canadiennes. Elle tente de determiner dans quelle 
mesure les facteurs suivants conferent possiblement un avantage dans 
la lutte electorale, soit le candidat ou la candidate, la campagne 
dans la circonscription et l'allegeance partisane. Notre analyse 
empirique considere en particulier la pertinence de la situation de 
depute sortant, de l'activite de sollicitation des votes (y compris les 
depenses electorales) et des changements dans les intentions de vote en 
tant qu'elements facilitant la comprehension de l'equite en matiere de 
competition. Chaque facteur est susceptible de conferer un avantage 
electoral qui risque d'amener la lutte sur un terrain inegal ou biaise 
face a certains candidats. Bien que cette proposition soit en partie 
theorique, le but de la presente etude est d'evaluer les consequences 
relatives de chaque facteur sur les resultats des elections canadiennes. 

Line grande partie de la documentation sur ce sujet tend a employer 
un cadre de reference appele « choix public », decrit ci-dessous. 
Cependant, la question de l'avantage n'est pas strictement un principe 
abstrait d'inegalite de la position electorale initiale. En pratique, les 
biais releves posent egalement la question de l'influence relative des 
avantages sur les resultats, sans qu'ils ne les determinent necessairement 
(comparer Rawls 1971 et Nozick 1974). La demarche retenue dans la 
presente etude est d'ordre pratique. Elle est concue pour mesurer 
les avantages relatifs attribuables a la situation de depute sortant et 
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au genre de campagne menee, sur les changements dans le choix 
partisan exprime, afin de decrire des influences comparables et, 
consequemment, la port& de la competition dans les circonscriptions 
au Canada. 

La question de l'avantage en competition est abordee en partie a 
travers la notion d'influence strategique ou de ressources qui joue dans 
toute election. Premierement, les candidats precedemment &us, c'est-
a-dire les deputes sortants, entrent dans la course en ayant déjà 
l'experience de representants du peuple. Par consequent, ils peuvent 
disposer d'un atout supplementaire, l'avantage de la notoriete. 
Deuxiemement, une grande capacite de financement ou une combi-
naison de sollicitation des votes et de depenses peuvent conferer un 
autre avantage grace a un meilleur acces au public. Cette situation a 
amen l'imposition de plafonds aux depenses electorales au Canada. 
Troisiemement, la question de la stabilite plus ou moins grande du 
soutien partisan, c'est-a-dire la fidelite soutenue d'un electeur envers 
un parti politique au cours d'une periode de temps, constitue une 
condition strategique supplementaire. On insiste principalement sur 
l'influence relative des deux premiers elements sur le choix que pose 
l'electeur ou l'electrice, lequel peut etre conditionne par le troisieme. 

La plupart des recherches sur les elections canadiennes tendent 
definir l'election comme une lutte a rechelle nationale. Dans cette etude, 
le point de vue exprime est que l'election peut etre consideree comme 
le resultat de quelque 300 « luttes de circonscription » (Blake 1978). 
Malheureusement, les etudes sur les elections canadiennes dans les 
circonscriptions ont eu tendance a examiner de fawn isolee les 
conditions locales de la situation de depute sortant, de la sollicitation 
des votes, du financement des candidats et du comportement des 
electeurs sans tenir compte de leurs effets combines. Si l'on desire 
comparer des influences, it est indertiable que le fait d'avoir ete depute 
et d'avoir fourni des services, tout comme l'image de marque qui en 
resulte, procure des avantages electoraux. Ces avantages ne devraient 
pas etre consider& comme une influence injustifiee puisqu'ils decoulent 
de l'idee de la representation accept& au Canada. Un des aspects 
du systen-te electoral canadien est le lien direct existant dans les 
circonscriptions entre le depute et ses commettants (Quebec, 
Commission 1984). Or, it s'agit de determiner l'importance de cet 
avantage. Si le fait de se presenter comme depute sortant offre 
un avantage suffisamment important pour eclipser les autres 
candidats, qui n'ont que leur campagne pour peut-etre atteindre un 
niveau analogue de notoriete publique, la lutte pourrait alors etre jugee 
inequitable. La question est donc d'evaluer l'importance de l'avantage 



1 1 1 
L ' A V A NT A GE DU DEPUTE SORTANT 

electoral attribuable a la situation de depute sortant comparativement 
a l'avantage qu'on peut retirer de la campagne elle-meme. Lorsque ces 
aspects paralleles ont ete etudies aux Etats-Unis et au Royaume-Uni, 
it s'est avere qu'en comparaison avec le Canada, la competition entre 
les candidats y etait restreinte (Blake 1991; Jacobson 198713; Johnston 
et al. 1989). La situation differente du Canada laisse supposer que, 
contrairement aux deux autres pays, un candidat pourrait s'y attirer 
assez de notoriete et contrebalancer l'avantage du depute sortant, 
s'il s'engageait resolument dans la solicitation des votes, des &bats 
et des activites d'ordre publicitaire, et s'il avait acces a des ressources 
financieres suffisantes pour organiser une campagne competitive. 

Des recherches analogues entreprises anterieurement au Canada 
presentaient plusieurs failles empiriques. Premierement, aucune 
evaluation de l'influence relative du comportement partisan, 
des caracteristiques des candidats et candidates et de la propagande 
electorale sur les resultats de l'election n'a ete incluse dans les travaux 
sur le Canada. Par consequent, la recherche canadienne ne presente 
qu'un portrait incomplet. Deuxiemement, les etudes anterieures se 
sont principalement fondees sur des donnees globales, prenant la 
circonscription comme unite d'analyse. Or, les mesures de cette 
macro-analyse ne peuvent saisir que dans une moindre mesure les 
effets electoraux grace a des indices de la situation de depute sortant, 
de l'allegeance politique lors du scrutin precedent, du vote resultant 
ou des transferts de vote, des depenses et des contributions electorales. 
Tous ces facteurs peuvent influer sur une election, mais comme 
elements strategiques, ils ne permettent pas une evaluation directe du 
choix qui s'opere au moment d'inscrire un vote. Bien que l'analyse 
de donnees globales constitue une option de recherche valable, elle 
comporte plusieurs lacunes methodologiques qui ne peuvent etre 
comblees que par une analyse similaire utilisant les resultats d'enquetes 
ou de sondages. La presente etude utilise les deux methodes, recourant 
aux sondages pour traiter de l'aspect specifique du choix arrete par 
des particuliers, eta l'analyse des donnees globales sur la circonscription 
pour etudier le contexte strategique de la campagne et de la 
reglementation electorale. 

Ayant postule l'existence d'une competition reelle au niveau local, 
nous ferons d'abord etat des &arts releves jusqu'ici dans la recherche 
et du besoin d'agreger les donnees et de les comparer. L'etude s'attache 
ensuite a comparer les conclusions de l'enquete et les donnees globales 
sur la circonscription. Dans chaque cas, le but est de comprendre 
l'interaction entre la situation de depute sortant et la campagne 
electorale en presence d'autres facteurs, dont les parametres nationaux. 
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On procede aussi a l'examen de la documentation et d'etudes 
empiriques sur l'incidence de la situation de depute sortant dans 
une campagne dorm& tant au micro-niveau qu'au macro-niveau de 
l'analyse. En dernier lieu, on considere les repercussions des conclusions 
de l'etude sur la reglementation des campagnes et la competition 
electorale. 

LE CONTEXTE ENTOURANT LA SITUATION DE DEPUTE SORTANT 
ET LA CAMPAGNE ELECTORALE 

Afin de comprendre la competitivite entre les candidats et candidates 
dans les circonscriptions, it faut d'abord admettre le principe multidi-
mensionnel de la lutte electorale. La question est alors de determiner 
si l'expression d'une preference pour un representant (parti ou 
candidat) au moyen d'un vote est un choix positif (favorable) ou negatif 
(defavorable). L'instabilite de l'electorat ces vingt dernieres annees, et 
particulierement la chute du soutien accorde au parti au pouvoir au 
milieu de son terme, brosse un tableau incomplet de la situation (Clarke 
et al. 1991, 159-161). Cette constatation ne signifie pas necessairement 
que l'electeur ou l'electrice a change sa preference politique. D'autres 
enquetes plus detainees indiquent qu'un changement dans la preference 
peut etre davantage le signe d'un jugement negatif (Clarke et Stewart 
1987, 393 et 394). Selon les resultats successifs des sondages Gallup, la 
preference partisane entre les elections reflete surtout une antipathie a 
regard des autres partis, plutot qu'une attirance pour le parti choisi. Par 
exemple, en 1982, 38 % des personnes qui ont indique une preference 
exprimaient leur sympathie a l'endroit d'un parti, et 47 % leur antipathie 
a regard des autres partis (avec 15 % d'indecis); en 1983, 46 % des 
repondants ont ete motives par leur sympathie pour un parti et 44 % 
par leur aversion contre les autres partis (11 % d'indecis); enfin, 
en 1987, 40 % des electeurs ont base leur decision sur un sentiment 
favorable au parti choisi alors que 50 % donnaient comme raison un 
ressentiment envers les autres partis (10 % d'indecis) (Gallup 1982,1983 
et 1987). 

Cette distinction sympathie/antipathie dans la nature specifique 
de la preference apparente est pertinente a un ensemble de differences 
dans les luttes electorales, que Riker (1982) appelle 0 le liberalisme 
contre le populisme ». Le populisme est associe a l'expression, par 
le vote, d'une preference pour un point de vue ou un candidat en 
particulier. Si un avantage electoral est tel qu'un courant de sympathie 
populiste en faveur d'un changement d'allegeance peut etre domine 
par un avantage institutionnel tel que la situation de depute sortant, 
it peut y avoir lieu de s'inquieter. Les enquetes precedentes et les 
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preuves presentees dans cette etude laissent entrevoir une reelle 
preference pour le depute sortant en tant qu'entite connue au debut 
d'une election, lui conferant un avantage de l'ordre de 5 % du vote. Il 
ne s'agit toutefois que d'un tableau partiel. Inversement, la notion de 
liberalisme de Riker traduit un vote negatif a l'endroit d'un parti. Cette 
solution de remplacement est un jugement retrospectif qui nest 
pas fonds sur des promesses. Autrement dit « mettons les vauriens 
dehors ». Si la puissance d'un tel vote negatif peut egalement etre 
neutralisee par la situation de depute sortant, it y a lieu de s'inquieter 
encore davantage de l'impartialite d'une election. L'etude des autres 
facteurs d'influence demontre encore davantage l'existence d'une 
preference pour un candidat different, attribuable en grande partie 
aux efforts deploy& pendant la campagne. Les donnees recueillies 
indiquent aussi qu'une partie importante du vote est dirigee contre les 
deputes sortants lorsqu'il y a une forte participation electorale, 
situation qui favorise les aspirants. L'examen de ces divers aspects de 
la lutte electorale demontre que l'absence de competitivite au niveau 
de la circonscription est loin d'etre aussi preoccupante au Canada qu'elle 
lest dans d'autres pays. 

Des etudes realisees par Krashinsky et Milne (1983, 1985a, 1985b, 
1986, 1991) ont etabli qu'au Canada le statut de depute sortant 
confere un avantage de 4 a 6 % du vote. Leur recherche s'appuie sur un 
modele d'avantages refletant un vote positif net pour les deputes 
sortants. Leur evaluation n'a revels ni augmentation ni baisse avec le 
temps, mais les effets de la situation de depute sortant varient selon 
le parti politique et selon les mouvements massifs de suffrages d'un 
parti a un autre a travers les elections. A l'exception de l'avantage 
decrit plus haut, l'interaction entre les divers facteurs influencant l'issue 
d'une election et la situation de depute sortant n'a pas d'effets clairs et 
nets. N'ayant pas considers les depenses electorales des candidats, les 
etudes precedentes sur la situation de depute sortant n'ont pu mesurer 
l'influence possible de la propagande electorale. Elles demontrent, 
preuves considerables a l'appui, l'existence d'un certain avantage. 
Cependant, sans comparaison avec l'activite inherente a une campagne 
electorale, it s'agit d'un tableau partiel et l'influence relative de la 
situation de depute sortant n'est pas determinee. 

D'autres etudes ont tents de demontrer que les efforts deploy& 
dans une campagne se traduisent par un accroissement appreciable du 
nombre de votes recus. La recherche d'Isenberg (1980 et 1981) a tents, 
de fawn rudimentaire, d'etablir un lien entre les depenses (en dollars) 
et les votes (en nombre), mais elle traite des campagnes electorales de 
fawn trop indirecte et sans une appreciation suffisante du contexte 
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electoral global. Ne tenant pas compte des limites de depenses et 
des resultats des scrutins precedents, isolee du deroulement de la 
campagne et du contexte politique partisan, l'analyse du rapport entre 
les depenses et les votes manque de rigueur. D'autres etudes ont 
etabli le rapport entre les depenses et les votes 

A
de fawn a inclure 

l'influence de la situation de depute sortant.  l'instar d'autres 
recherches analogues sur les elections americaines, cette etude laisse 
entendre que ractivite electorale du depute sortant ne rapporte pas 
autant de votes que les depenses encourues par les autres candidats. On 
peut donc conclure que la reglementation electorale avantage le depute 
sortant en limitant la competition (Palda et Palda 1985). 

En regle generale, les etudes sur la rentabilite des depenses 
electorales considerent les campagnes comme des marches libres 
d'echange d'informations et de votes (Palda 1973). Cependant, 
comme elles ont tendance a negliger revolution du vote au cours des 
annees (c'est-A-dire le contexte d'allegeance a un parti politique, 
confirme en partie par la constance du comportement electoral), la 
fiabilite de leurs conclusions s'en trouve affaiblie. Les etudes ayant tenu 
compte du contexte partisan ont constate son importance (Palda 1985). 
D'autres recherches utilisant ce cadre d'optimisation anticipee des 
services ont etabli que les resultats d'elections precedentes contribuent 
A expliquer les depenses. En insistant davantage sur le contexte 
politique, on accredite la situation politique strategique comme 
condition de la lutte electorale. En particulier, le degre de competitivite 
partisane exerce un effet important sur raugmentation des depenses 
electorales (Coyte et Landon 1989). Cependant, l'analyse ne &passe 
pas les facteurs determinants des depenses pour englober, par 
exemple, l'influence des depenses sur les resultats electoraux. Le 
modele d'explication des depenses de Coyte et Landon laisse egalement 
entendre que les deputes sortants ne depensent pas necessairement 
plus que les autres candidats. Toutefois, cette conclusion n'est pas 
objective compte tenu de l'utilisation selective de variables telles que 
le contexte partisan du vote precedent qui, par definition, est relie a la 
situation de depute sortant. L'utilite de comparer les perspectives 
d'echange d'informations et de concours strategique s'illustre ainsi : 
en ne tenant pas compte du vecu politique anterieur, de son evolution, 
de ses effets, l'approche de rechange d'informations separe retat de 
depute sortant ou la campagne electorale de la situation partisane. C'est 
pourtant cette situation reelle et connue au debut de la campagne qui 
a initialement permis au depute sortant d'etre elu. 

Les etudes passees en revue ne constituent donc que les pieces 
eparses du casse-tete des elections canadiennes de circonscription; 
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le portrait global nous manque. Etant donne l'ensemble de controles 
contextuels inherents a ces travaux empiriques, l'exclusion de toute 
autre influence electorale en limite les applications politiques. Plus 
importante que la specification appropriee du contexte, l'utilisation 
isolee des modeles de campagne electorale, de situation de depute 
sortant et de fidelite partisane ne permet pas une comparaison 
equilibree de leur influence respective dans une election. 11 en resulte 
un effet de distorsion sur le portrait global. Le plus surprenant, c'est 
qu'on aurait pu eviter cette distorsion : en effet, la situation de depute 
sortant, la campagne electorale et les comportements partisans anterieurs 
peuvent tous etre mesures au merne point de collecte des donnees 
employees dans ce type de recherche, soit les resultats globaux des 
circonscriptions. 

Les recommandations basees sur des etudes macropolitiques 
presentent egalement un autre probleme, l'erreur « ecologique », 
commise en tirant une conclusion a partir d'une collectivite, comme 
une circonscription dans son ensemble, et appliquee a des individus, 
comme si la somme des electeurs et electrices d'une circonscription 
avait quelque chose a voir avec les comportements electoraux des 
individus. Sowell (1980, 97 et 98) qualifie d'animiste l'erreur qui 
consiste a attribuer un evenement ou l'action d'une collectivite soit 
la somme des intentions des personnes, soit aux effets d'un principe 
sous-jacent pouvant etre tire d'une moyenne statistique de l'ensemble. 
L'interpretation des resultats peut entrainer un potentiel d'erreurs 
eleve. En effet, les circonscriptions ne decident pas de voter ou non, 
ce sont les personnes qui le font. Cependant, les dernieres elections 
au Canada se sont egalement deroulees dans un cadre reglementaire 
qui doit etre evalue en fonction de la circonscription. Par consequent, 
l'analyse au niveau global, bien que limitee, est egalement necessaire. 

L'erreur ecologique merite une attention speciale etant donne 
que l'explication des effets de la situation de depute sortant comporte 
des premisses « motivationnelles ». Toute une serie de conclusions 
empiriques repose sur l'hypothese d'un calcul de rentabilite dans un 
echange d'informations. Elaboree a partir de la theorie economique de 
Downs sur les appuis politiques, la perspective de choix public 
envisage un echange oil deux parties rationnelles tiennent compte des 
coats de l'information, de leurs preferences et de la probabilite de 
realiser un benefice net. Elles agissent en agents libres calculant le 
rendement prevu (Downs 1957). Cette perspective s'applique aux deux 
parties engagees dans le reseau information-vote lorsque l'activite 
electorale d'un candidat est consider& comme un investissement 
favorisant l'acces au public, ou lorsque la situation d'entite connue du 
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depute sortant reduit les « coats » de collecte d'informations de 
relecteur. 11 faut faire preuve de prudence en utilisant l'information 
globale pour analyser la relation entre deux problemes divergents : it 
y a d'une part, une structure institutionnelle et une stabilite a plus long 
terme qu'une analyse globale peut saisir, tels la situation de depute 
sortant, le financement et l'esprit partisan; et d'autre part, la motivation 
inherente aux choix individuels a court terme que la campagne 
electorale peut influencer. 

Etant donne que la relation d'echange du choix public presuppose 
un element de motivation, it ne s'agit pas d'un marche simpliste oix 

l'argent achete des votes ». Elle sous-entend une condition prealable 
bias& sur racces, la connaissance et la reconnaissance qui exige la 
formulation d'hypotheses informatives sur l'individu. Le modele 
d'echange entre acteurs rationnels peut egalement s'appliquer a la 
situation de depute sortant. Il integre la notion d'un vote retrospectif 
reducteur de coats, ou le choix de relecteur se limite a accepter ou a 
rejeter la feuille de route de son depute. L'exercice du vote pour ou 
contre un depute sortant peut etre considers comme un element 
reducteur des coats d'information pour relecteur qui n'a pas a s'efforcer 
de connaitre un nouveau candidat (Kiewiet 1983; Fiorina 1981; Alt et 
Chrystal 1983). Comme on le verra ci-dessous, l'avantage attribuable 
A la situation de depute sortant est probablement fonds davantage sur 
une stabilite dans l'appui que sur le gain de nouveaux partisans. 

Le modele du choix public presuppose un choix individuel en 
considerant relecteur comme un agent libre, en dehors du contexte 
plus general. A roppose, l'approche sociologique explique la preference 
politique par les caracteristiques historiques communes des personnes 
ou des divisions sociales (par exemple la langue, la region, l'ethnie ou 
la situation socio-economique) (Lipset et Rokkan 1967; Blake 1978; 
Chapman et Palda 1983; Clarke et Stewart 1987). La solution de rechange 
au choix public repose davantage sur une explication contextuelle. 
Selon ce point de vue, des actions telles que le vote incarnent des normes 
sociales ou des comportements appropries faconnes par l'experience 
vecue ou par reducation anterieure (Winn et McMenemy 1976, 
chapitres 4-6; Clarke et al. 1980, chapitre 4). En outre, l'apprentissage 
peut donner des choix plus durables que la perspective « libre 
marche/libre choix » du modele de relecteur rationnel. Dans le 
modele de substitution, la campagne est un facteur important etant 
donne qu'elle touche directement au transfert de votes a court terme; 
le modele est donc tres dynamique. Dans le modele de comportement 
appris ou de conditions sociales, les experiences de relecteur et le 
contexte de ses votes precedents sont davantage accredit& en tant que 
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facteurs de stabilite; ce modele est donc plus statique. Pour une 
evaluation convenable de ces modeles dans une election entre 
candidats, les deux perspectives doivent etre comparees puisque 
chacune d'elles influence differemment les resultats electoraux. 
L'information thee des sondages capte les dynamiques individuelles, 
et les donnees regroupees ou l'agregat saisissent davantage les 
contraintes structurelles. Pour cette raison, on doit utiliser les micro-
donnees et les macro-donnees dans l'analyse, etant donne la nature du 
modele du choix public dans le milieu reglemente des campagnes 
electorales canadiennes. 

Les travaux sur l'avantage d'etre depute gouvernemental sortant, 
bases sur les donnees globales ou sur les donnees d'enquetes, 
demontrent le besoin d'une comparaison methodologique. Dans la 
tradition de Downs, on s'attend a ce que les politiques gouvernemen-
tales soient acceptees ou rejetees lors des elections selon le bien-etre 
economique des electeurs et electrices. L'analyse au macro-niveau tend 
a soutenir cette hypothese de l'electeur rationnel au Canada, particu-
lierement en regard de l'inflation, du revenu et du chomage (Happy 
1984 et 1989). Voyant Yelection comme un marche libre, cette perspective 
exclut toutefois le contexte politique partisan. Une telle omission 
engendre une representation erronee des resultats qui nest pas sans 
rappeler celle de la perspective economique de l'influence electorale 
des depenses pour gagner des votes. Inversement, l'analyse au micro-
niveau n'a pas reussi a fournir de preuves etayant la these de la 
situation de depute gouvernemental sortant (Johnston 1983). 
Toutefois, lorsque des hypotheses specifiques, comme l'aversion du 
public a l'egard de l'inflation, sont generalisees au cours des annees 
dans l'ensemble des donnees d'enquetes, un certain soutien descriptif 
apparait de nouveau (Johnston 1986, chapitres 4 et 5). Les resultats de 
ces travaux sont contradictoires compte tenu de la distinction entre le 
micro-niveau et le macro-niveau, bien qu'on puisse utiliser le meme 
cadre de rendement anticipe comme facteur explicatif. Differentes 
methodes utilisant differentes bases de donnees risquent de produire 
des resultats divergents ou contraires. Le rassemblement des personnes 
dans une collectivite (circonscription) reduit Yindividualite a une 
moyenne. Cela aboutit a une divergence entre l'explication et la realite 
puisque Yexplication est enracinee dans un choix personnel, alors que 
la realite est mesuree dans l'ensemble. 

L'idee de choix personnel sous-entend une perspective dynamique 
du vote. Cependant, afin de saisir la dynamique des elements 
soustraits de la masse stable au cours des annees, l'empirisme du 
niveau global presume un degre de stabilite chez les personnes qui 
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constituent la circonscription. On presuppose le meme taux de 
participation par les memes personnes d'une election a une autre etant 
donne que par definition, on ne considere que le groupe (Krashinsky 
et Milne 1991). Mais, lorsque le libre choix de participer ou non est 
integre aux reglements du systeme electoral, la notion de l'individu 
stable s'en trouve affaiblie. En outre, les donnees globales ne peuvent 
tenir compte des Hyalites psychologiques qui sous-tendent des 
jugements sur le leadership et les themes, sentiments par ailleurs 
volatiles (Clarke et al. 1991). Par leur incapacite a tenir compte d'un 
grand nombre de facteurs, les recherches actuelles basks presque 
entierement sur l'analyse globale peuvent avoir tendance a surestimer 
l'influence de la lutte de circonscription, y compris le candidat et la 
campagne. Les donnees au macro-niveau sont necessaires a l'etude des 
effets structurels de la reglementation electorale, comme les limites 
de depenses; par consequent, leur utilisation est egalement requise. 

En contrepartie, l'analyse de sondages au micro-niveau peut 
egalement s'appliquer a la situation de depute sortant, a la partisa-
nerie et a certains elements des campagnes electorales, mais elle 
souffre de deficiences aussi graves que les analyses de macro-niveau. 
Le rappel des repondants s'est avere d'une fiabilite douteuse (Weir 
1975; MacDermid 1989). L'exactitude des rappels est particulierement 
importante pour mesurer un aspect de la partisanerie qui releve ega-
lement du macro-niveau, a savoir les tendances des votes precedents 
dans une circonscription ou le degre de fidelite au parti (LeDuc et al. 
1980). Les sondages peuvent egalement comporter des echantillonnages 
biaises ou incomplets lorsque l'etude aborde plusieurs sujets — comme 
dans la presente etude — tels la situation de depute sortant, la 
campagne electorale et le comportement partisan. La prise en conside-
ration de facteurs de plus en plus nombreux resulte invariablement en 
un echantillon de valeur nettement reduite et, par definition, de moires 
en moms representatif a mesure que diminuent les chances de pouvoir 
repondre a toutes les questions. Mais si les etudes fondees uniquement 
sur des donnees globales comportent des lacunes, les recherches 
portant seulement sur les donnees de sondages s'averent elles aussi 
insuffisantes. 

Tout en admettant les limites respectives des deux methodes, 
la comparaison des donnees des sondages et des donnees globales 
devrait dormer une image plus claire de la relation entre la situation 
de depute sortant et la campagne electorale. Contrairement aux 
resultats des recherches examinees ci-dessus, les conclusions de cette 
etude sur la situation de depute sortant, la campagne electorale et 
la stabilite de l'esprit partisan indiquent une convergence entre les 
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resultats des sondages et les resultats globaux. Les campagnes 
electorales ont un effet considerable sur les elections canadiennes de 
circonscription, un effet nettement plus important que la situation 
de depute sortant. Une comparaison des influences de la campagne 
electorale et de la situation de depute sortant demontre que l'augmen-
tation des limites de depenses pourrait ameliorer la competition en 
eliminant l'avantage marginal detenu par les deputes sortants. Dans 
la mesure oil une election entrain la selection d'un representant, un 
tel changement peut, jusqu'a un certain point, ameliorer la qualite du 
choix politique au Canada. C'est precisement la que la question de la 
campagne electorale est importante. 

L'ANALYSE DE MICRO-NIVEAU 
Les choix de vote fondes sur un theme unique, voter pour un 
candidat local par exemple, occupent une place marginale au Canada. 
Lors d'elections generales, l'effet des candidats et candidates dans 
leur circonscription s'est avere modeste et en declin avec le temps, a 
l'exception de l'election de 1988 (Irvine 1982, 761; Clarke et al. 1991, 
115). D'autres facteurs a court terme sont generalement plus 
importants : la tenue d'une campagne nationale, les debats des 
chefs, la perception differente des chefs et de leur parti respectif, 
et l'importance variable des enjeux electoraux (Clarke et al. 1980, 
1984 et 1991). Pour obtenir une evaluation fiable, on doit pouvoir 
isoler l'effet local en le comparant a tout un ensemble de motivations 
concurrentielles influencant le vote. 

Trois sondages distincts merles au meme moment de la campagne 
de 1988 font ressortir la faiblesse du facteur candidat dans la decision 
de l'electeur (voir le tableau 4.1)1. Dans un sondage a la sortie des 
bureaux de vote, on a remis aux repondants une liste de choix et 
seulement 17 % des repondants ont indique « le candidat » comme 
raison de leur vote. Un deuxierne sondage (Institut canadien d'opinion 
publique) offrait plus d'options aux repondants et la pertinence du 
facteur candidat a chute a 7.7 %. Lorsque les repondants ont plus de 
choix de reponses, le facteur « candidat local » devient considerablement 
moins important. Sans liste d'options, moins de 1 % des membres de 
rechantillon de 1988 ont indique le candidat comme la premiere ou 
la deuxieme raison de leur choix. Cependant, bien que ces resultats 
montrent que le facteur candidat n'occupe pas une place preponderante, 
it n'est pas necessairement negligeable. De fait, en excluant les facteurs 
divergents de cet ordre, comme toujours voter pour le meme parti, ces 
sondages tendent a aboutir a une fausse estimation de la force et de 
l'importance d'un element explicatif isole. 
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Tableau 4.1 
Raisons invoquees pour le vote, election 1988 
(en pourcentage) 

Sondage a la sortie du bureau de scrutin 
Themes 51,5 
Parti 19,4 
Chef 12,9 
Candidat 16,7 

(N =2 423) 

Comite d'election (Election 1988) 
Position du candidat du parti ou du chef du parti sur les themes 50,4 

Vision generale du parti 19,0 
Vision generale et position du parti sur les themes 11,5 

Quahies personnelles du chef 5,4 
Quatiles personnelles et position du chef sur les themes 1,4 

Qua!Res personnelles du candidat 9,7 
Qualites personnelles et position du candidat sur les themes 2,7 

(N =1007)  

Sondage de l'Institut canadien d'opinion publique (decembre 1988) 
Libre-echange 27,7 
Autres politiques 7,7 
Philosophie du parti 11,1 
Antecedents 10,4 
Besoin de changements 5,2 
Habitudes de vote ancrees 7,2 
Leadership 14,2 
Candidat local 7,7 
Divers 8,7 

(N=901) 

Source : Voir la note 1. 

Note : Les chiffres ayant ete arrondis, les pourcentages ne totalisent pas toujours 100. 

1[1 est impossible d'analyser l'ensemble des facteurs &turner& darts 
le tableau 4.1, car les indices necessaires n'ont pas ete regroup& 
dans un seul ensemble de donnees. Toutefois, les Etudes electorales 
canadiennes de 1988 permettent d'en examiner certains aspects 
importants, comme la fidelite a un parti, la direction, la situation 
de depute sortant et la solicitation des votes. Comme le demontre le 
tableau 4.1, plus it y a de variations entre les motifs du vote, morns 
le facteur candidat est important. Etant donne l'ecart entre les raisons 
de voter et l'absence relative du facteur candidat, it faut se tourner vers 
les effets possibles en combinaison. Cela ne signifie pas que la situation 
de depute sortant d'un candidat soit negligeable, ou que la campagne 
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dans la circonscription soit sans importance. De fait, les resultats de la 
presente etude laissent supposer le contraire. Les influences associees 
au candidat ou a la candidate peuvent en effet se traduire en disposi-
tions favorables a regard du chef d'un parti, des themes souleves ou 
du parti lui-meme, et avoir ainsi un effet indirect sur le resultat de 
relection. 

Le rapport entre certains des facteurs susmentionnes peut etre 
percu grace aux thermometres utilises dans des sondages, oil la cote de 
popularite du candidat, des chefs de partis ou du parti lui-meme, peut 
varier entre une valeur de « 0 » indiquant une defaveur extreme, et 
une valeur de « 100 » indiquant un jugement tres positif. Les Etudes 
electorales canadiennes de 1988 permettent en outre de comparer les 
periodes electorales et postelectorales. Les repondants peuvent 
egalement etre classes selon qu'ils connaissent le statut de depute 
sortant du candidat (et de son parti) ou qu'ils ont ou non ete sollicites 
par le candidat ou les travailleurs d'election de son parti. Le classement 
fournit une premiere comparaison des effets de l'activite de la 
campagne et de la situation de depute sortant sur d'autres preferences 
liees au parti, au chef et au candidat. 

En general, la cote moyenne du chef, du parti ou du candidat est 
considerablement superieure si le candidat est un depute sortant, 
ou si le candidat ou l'appareil local du parti a rencontre relecteur 
(voir les tableaux 4.2 et 4.3). Dans seulement deux cas portant sur la 
campagne et sur la cotation du candidat, on ne trouve aucune 
difference significative entre les groupes particuliers. La situation 
de depute sortant et l'activite de campagne ont donc une incidence 
positive sur l'influence de la direction, du parti et de la candidature. 

Une autre tendance ressort legerement du thermometre mesurant 
les cotes. Dans 14 des 18 comparaisons possibles (y compris les 
neuf comparaisons du sondage postelectoral), le fait de savoir que le 
candidat est un depute sortant donne au chef, au parti et au candidat 
une cote superieure a celle produite par un contact avec l'electeur. 
Toutefois, la difference n'est pas prononcee, sauf pour certaines 
differences specifiques a un parti. Par exemple, dans le sondage 
postelectoral, les cotes du chef du parti du depute sortant connu 
indiquent toutes de 59 a 60 sur le thermometre, soit legerement 
au-dessus du point neutre de 50. L'effet du contact au cours de la 
campagne est legerement inferieur pour le Parti progressiste-
conservateur du Canada (PC) et le Nouveau Parti democratique (NPD) 
(de 56 a 57), alors que le Parti liberal du Canada (PLC) chute a 49 sur 
rechelle. Ceci indique que l'effet de la situation de depute sortant sur 
le parti peut etre lie a d'autres facteurs de la campagne electorale. 
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Tableau 4.2 
Cotation thermornetrique : sondage sur la *lode electorale 1988 

Cotation 
du 

, 
Echantillon 

Parti et cotation thermornetrique 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Parti 
liberal 

du Canada 

Nouveau 
Parti 

dernocratique 

Cotation (N) Cotation (N) Cotation (N) 

Chef Total 51,5 2 566 46,4 2 187 54,4 1 977 
Depute sortanta 56,1 634*** 52,9 117" 62,1 97** 
Non-dep. sort.b 49,2 590 45,8 968 54,5 889 

Parti Total 51,4 3 393 48,4 3 407 43,0 3 322 
Depute sortant 57,7 689*** 57,5 160*** 53,4 130*** 
Non-dep. sort. 50,2 673 47,9 1 206 42,2 1 203 

Candidat Total 62,1 918 59,1 527 60,4 367 
Depute sortanta 64,1 643*** 68,4 152*** 63,1 128 
Non-dep. sort.b 57,2 275 55,3 376 59,0 239 

Cotation 
du Echantillon 

Parti et cotation thermometrique 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Parti 
liberal 

du Canada 

Nouveau 
Parti 

democratique 

Cotation (N) Cotation (N) Cotation (N) 

Chef Total 51,5 2 566 46,4 2 187 54,4 1 977 
Contacts 57,2 239*** 49,5 197* 63,8 152*** 
Non contacts 51,0 2 226 45,9 1 916 53,6 1 750 

Parti Total 51,4 3 393 48,4 3 407 43,0 3 322 
Contacts 57,4 293*** 53,5 264*** 51,1 217*** 
Non contacts 51,0 2 957 47,8 3 002 42,4 2 970 

Candidat Total 62,1 918 59,1 527 60,4 367 
Contacts 68,2 152*** 60,2 106 69,2 89*** 
Non contacts 60,6 744 58,9 405 56,7 263 

Source : Sondage des Etudes electorales canadiennes sur la periode electorale de 1988. 

'Le repondant savait que le candidat etait son depute actuel. 
bLe repondant ne savait pas que le candidat etait son depute actuel. 

Test a deux phases pour signification : * p < ,05; p < ,01; *** p < ,001. 

Les cotes laissent entendre que l'activite de campagne peut egaler 
en importance la situation de depute sortant par rapport aux 
autres facteurs. Outre les differences dans les cotes moyennes, cela se 
reflete dans le nombre de repondants rejoints par les partis durant la 
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Tableau 4.3 
Cotation thermometrique : sondage sur la *lode postelectorale 1988 

Cotation 
du : 

, 
Echantillon 

Parti et cotation thermornetrigue 

Part] progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Parti 
liberal 

du Canada 

Nouveau 
Parti 

democratique 

Cotation (N) Cotation (N) Cotation (N) 

Chef Total 55,6 2 797 47,5 2 709 51,7 2 597 
Depute sortanta 59,5 608**" 59,1 129*** 59,8 113*** 
Non-dep. sort.b 54,0 567 47,5 1 029 52,2 1 006 

Parti Total 56,4 2 865 50,4 2 865 43,6 2 834 
Depute sortant 60,2 614*** 59,9 132*** 54,9 114*** 
Non-dep. sort. 54,7 580 51,1 1 062 43,2 1 071 

Candidat Total 58,9 2 021 52,8 1 691 49,8 1 385 
Depute sortant 64,5 588*** 68,2 124*"" 66,5 113*** 
Non-dep. sort. 54,8 438 51,1 725 48,2 574 

Cotation 
du : 

, 
Echantillon 

Parti et cotation thermornetrique 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Part] 
liberal 

du Canada 

Nouveau 
Patti 

democratique 

Cotation (N) Cotation (N) Cotation (N) 

Chef Total 55,6 2 797 47,5 2 709 51,7 2 597 
Contacts 56,3 762*** 48,9 689** 56,5 518*"" 
Non contacts 51,7 541 45,7 589 50,8 719 

Parti Total 56,4 2 865 50,4 2 865 43,6 2 834 
Contacts 57,7 778*"* 53,6 723*"* 50,5 545*** 
Non contacts 52,6 549 48,0 605 41,5 768 

Candidat Total 58,9 2 021 52,8 1 691 49,8 1 385 
Contacts 61,4 643*** 57,9 550*** 59,5 418m" 
Non contacts 52,5 373 46,3 347 43,1 358 

Source : Sondage des Etudes electorales canadiennes sur la *lode postelectorale de 1988. 

aLe repondant savait que le candidat etait son depute actuel. 
bLe repondant ne savait pas que le candidat etait son depute actuel. 

Test a deux phases pour signification : * p < ,05; **p < ,01; *** p < ,001. 

campagne. Environ la moitie d'entre eux ont indique avoir ete rejoints 
par l'appareil local du parti avant la fin de la campagne electorale, alors 
que d'apres les seuls resultats des sondages en periode electorale, moires 
du quart indiquaient avoir eu un tel contact. Les cotes des chefs, des par-
tis et des candidats indiquent que la situation de depute sortant peut 
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constituer un avantage au debut d'une campagne, mais que l'activite 
electorale prend de l'importance au fur et a la mesure que le scrutin 
approche. 

Les recherches precedentes basees sur des sondages ont davantage 
porte sur l'influence des candidats et du contact au cours de la cam-
pagne que sur les effets de la situation de depute sortant. L'etude de 
Clarke et ses collegues (1980, chapitre 9) sur Yelection de 1974 a constate 
qu'au mieux, seulement 5 % des electeurs basent leur vote sur le 
candidat lui-meme. Elle pretend egalement que le contact personnel 
au cours de la campagne — par le candidat ou les travailleurs du parti 
— peut exercer une influence superieure a celle du courrier ou de la 
documentation electorale. Une analyse subsequente a variables 
multiples de Black (1984) a permis de constater que l'activite de 
campagne a un effet minime sur la dynamique du vote (par exemple, 
convertir un electeur ou l'influencer afin qu'il change d'allegeance). 
L'information electorale peut renforcer la predisposition d'un electeur 
A voter pour un parti en particulier, mais elle ne joue pas necessairement 
un role suffisamment important pour le faire passer d'un parti a un 
autre. Toutefois, les resultats de Black sont quelque peu ambigus quant 
A l'effet précis de certains types de contact. La rencontre personnelle 
peut parfois s'averer importante pour expliquer le choix d'un electeur 
ou d'une electrice, alors que son effet est negligeable dans d'autres cas. 

Mis a part les interrogations d'ordre tactique sur la sollicitation 
electorale la plus efficace, se pose la question plus generale du candidat 
et en l'occurrence du depute sortant. La sollicitation electorale et la 
situation de depute sortant peuvent etre interpretees comme des formes 
de contact et d'acces, chacune ayant une base plus generale et un aspect 
plus personnel. Dans la sollicitation electorale, il y a une difference 
tactique entre le contact personnel par le candidat ou l'appareil de parti 
et le contact general par le courrier et les medias. Pour le depute 
sortant, il existe aussi une difference apparent& entre l'effet des etats 
de service et la reputation d'etre un politicien d'experience. Les rares 
sondages qui fournissent des donnees sur l'avantage confere par des 
etats de service satisfaisants laissent supposer une faible relation entre 
la visibilite attribuable au role de pourvoyeur de services et un appui 
electoral accru (Drummond et Fletcher 1980). On trouve egalement que 
la portion du public (d'un cinquieme a un quart) qui a communiqué 
avec son depute afin d'obtenir de l'aide est generalement satisfaite 
du service prodigue et du caractere chaleureux du representant et qu'il 
en resulte un appui modestement superieur au gouvernement (Kornberg 
et al. 1980). A l'instar des campagnes electorales, la reputation et les 
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prestations de services des deputes sortants peuvent etre evaluees a 
l'aide des donnees des sondages disponibles. 

Les influences relatives de la situation de depute sortant et de 
ractivite de campagne peuvent etre comparees a l'aide d'un modele 
analytique integrant diverses raisons de voter des electeurs et 
electrices. Nous avons choisi sept mesures des Etudes electorales 
canadiennes de 1988, y compris revaluation des chefs et des partis qui 
ne peut etre etudiee au niveau macro-analytique. Mais plusieurs de 
ces mesures peuvent etre partiellement applicables au macro-niveau : 
la fidelite individuelle au parti (demontree par un vote anterieur), 
deux mesures sur la situation de depute sortant (connu du repondant, 
et ayant obtenu un service satisfaisant du depute), et deux mesures 
sur ractivite electorale (contact avec le candidat ou des travailleurs 
d'election et contact par le biais des depliants ou du courrier). La 
situation de depute sortant et la sollicitation electorale constituent le 
point de mire alors qu'un controle du comportement partisan et les 
evaluations du leadership et du parti rendent compte des effets 
nationaux et plus generaux. Une description plus complete des 
variables utilisees dans ce modele est presentee dans l'annexe 
methodologique. 

Le choix exprime au moment de voter est difficile a expliquer 
parce qu'il n'engage que deux valeurs : voter ou ne pas voter pour le 
parti en question. Cela contredit plusieurs hypotheses de regression 
lineaire utilisees pour comparer l'importance relative de chaque 
element du modele. Une autre technique modifie rhypothese d'une 
relation directe stricte en lui substituant une probabilite ou une 
hypothese logistique de linearite. Malheureusement, selon la methode 
logistique, l'effet direct de chaque facteur de prediction ne peut etre 
interprets clairement pour expliquer la dichotomie electorale. Chaque 
methode etant insatisfaisante en elle-meme, les resultats de la regression 
lineaire et de la regression logistique sont tous deux present& pour 
verifier la fiabilite des conclusions2. A des fins de comparaison, les 
coefficients de regression normalises c(3, poids beta) des regressions 
lineaires fournissent des evaluations de l'importance ou de la force 
explicative de chaque variable. Les R des regressions logistiques sont 
des coefficients analogues aux coefficients beta. 

On s'attend donc a ce que des facteurs comme la connaissance du 
statut de depute sortant d'un candidat, la satisfaction d'avoir ete tres 
bien servi par un depute sortant, un certain contact avec le candidat, 
le fait d'avoir vote pour le parti par le passé, des evaluations positives 
du parti et des evaluations similaires du chef contribuent tous a une 
explication empirique du vote. On y trouve des explications associees 



1 2 6 

FINANCEMENT DES PARTIS ET DES ELECTIONS 

au jugement, aux dispositions anterieures et a l'information actuelle. En 
regle generale, ces postulats sont tous appuyes par les resultats, mis 
A part deux exceptions remarquables (voir les tableaux 4.4 et 4.5). 
Premierement, contrairement aux conclusions de Black (1984), le 
contact par voie de courrier ou de depliants ne semble pas produire 
d'effet significatif. Peut-titre cela peut-il s'expliquer par la conception 
du questionnaire qui ne permettait de rejoindre qu'un petit sous-
echantillon de repondants, a la fois inform& et prets a exprimer une 
opinion. Ainsi, en vertu de la theorie du rendement decroissant 
par rapport aux efforts deployes, on pouvait s'attendre a ce que la 
sollicitation electorale du grand public s'avere quelque peu inefficace 
pour fournir des renseignements supplementaires a ce groupe3. 

Deuxiemement, a l'exception du vote pour le NPD, la satisfaction 
d'avoir obtenu un service personnel n'apporte pas de contribution 
supplementaire importante a l'explication du choix du vote. Pour les 

Tableau 4.4 
Sondage sur la *lode postelectorale : regression lineaire sur le vote indique en 1988 

Variable 

Vote indique 

Statistique 	PC PC PLC PLC NPD NPD 

Contact b - -0,0030 - 0,0716 - 0,2751" 
anterieur du (S.E.) (0,0417) (0,0959) (0,0936) 
depute 
sortant 

B -0,0025 0,0292 0,1134 

Depute b 0,1041** 0,1046" 0,1513" 0,1318*** 0,0942* 0,0213 
sortant (S.E.) (0,0335) (0,0341) (0,0555) (0,0614) (0,0468) (0,0526) 

B 0,1049 0,1054 0,0995 0,0867 0,0714 0,0162 

Contact du b -0,0204 -0,0202 -0,0071 -0,0066 -0,0042 -0,0050 
parti (S.E.) (0,0382) (0,0383) (0,0362) (0,0362) (0,0286) (0,0254) 

B -0,0175 -0,0174 -0,0070 -0,0065 -0,0049 -0,0095 

Contact du b 0,0929*" 0,0930"* 0,1013"* 0,0994*** 0,0868*** 0,0923*** 
candidat (S.E.) (0,0218) (0,0219) (0,0218) (0,0218) (0,0212) (0,0211) 

B 0,1450 0,1453 0,1721 0,1708 0,1508 0,1603 

Cotation b 0,0040" 0,0040" 0,0025* 0,0025* 0,0003 0,0002 
du chef (S.E.) (0,0013) (0,0013) (0,0011) (0,0011) (0,0010) (0,0010) 

8 0,1865 0,1865 0,1051 0,1062 0,0173 0,0096 

Cotation b 0,0063*" 0,0063*** 0,00564" 0,00564** 0,0066*** 0,0066*** 
du parti (S.E.) (0,0014) (0,0014) (0,0012) (0,0012) (0,0010) (0,0010) 

B 0,2725 0,2728 0,2184 0,2182 0,3579 0,3604 

Vote b 0,2430" 0,2437*** 0,3290*** 0,3294*" 0,3322*" 0,3184*** 
precedent (S.E.) (0,0359) (0,0363) (0,0398) (0,0399) (0,0445) (0,0444) 

B 0,2456 0,2459 0,3140 0,3144 0,2914 0,2793 
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Tableau 4.4 (suite et fin) 
Sondage sur la *lode postelectorale : regression lineaire sur le vote indique en 1988 

Vote indique 

Variable Statistique 	PC PC PLC PLC NPD NPD 

Coordonnee b -0,3837*** -0,3845*** -0,2941*** -0,2950*** -0,1942*** -0,1865*** 
a l'origine (S.E.) (0,0581) (0,0590) (0,0612) (0,0612) (0,0427) (0,0424) 

R 2  ajuste 0,4359 0,4385 0,3491 0,3486 0,4295 0,4379 

Signification a une phase : * p < ,05; p < , 1 ; *** p < ,001. 

Variables 
Vote indique 	1 = a vote pour ce parti; 0 = n'a pas vote pour ce parti 
Contact anterieur Echelle a 3 points : 
du depute 	-1 =contact insatisfaisant avec le depute sortant de ce parti 
sortant 	0 =pas de contact avec le depute sortant de ce parti 

1 =contact satisfaisant avec le depute sortant de ce parti 
Situation de 
depute sortant 
	

1 =depute sortant; 0 = non-depute sortant 
Contact du parti 
	

Echelle a 3 points : 
0 =pas de contact de la part du parti 
1 =contact de la part de ce parti et d'un autre parti 
2 =contact de la part de ce parti uniquement 

Contact du 	Echelle a 3 points : 
candidat 	0 =pas de contact de la part du candidat 

1 =contact de la part de ce candidat et d'un autre candidat 
2 =contact de la part de ce candidat uniquement 

Cotation du chef Thermometre de 0 a 100 
Cotation du parti Thermometre de 0 a 100 
Vote precedent 	1 =a vote pour ce parti; 0 = n'a pas vote pour ce parti 

NPD : Nouveau Parti dernocratique; PC : Parti progressiste-conservateur du Canada; PLC : Parti 
liberal du Canada. 

conservateurs et les liberaux, c'est le fait de savoir que le candidat est 
le depute sortant, et non l' echange de services favorables, qui est 
important. Que le modele soit appliqué avec ou sans contact personnel 
anterieur avec le depute ou le bureau de circonscription, la tendance 
reste constante. Le contact personnel au cours de la campagne est 
considerablement plus important que la situation de depute sortant, 
bien que ces deux influences emanant de la circonscription soient 
considerablement plus faibles que les enjeux nationaux ou le parti. 

Compte tenu du nombre et des types de variables, les correlations 
globales devraient etre considerees modestes. Pour ce qui est des 
regressions lineaires, les R2  vont de 0,44 pour le vote progressiste-
conservateur, a 0,43 pour le NPD et a 0,35 pour le vote liberal. De meme, 
pour les regressions logistiques, la statistique analogue d'efficacite 
d'ajustement (pseudo-R2) est de 0,60 pour le PC, de 0,58 en faveur du 
NPD et de 0,47 pour le PLC4. Selon la technique utilisee, le modele peut 
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expliquer en moyenne entre 40 et 50 % des fluctuations du vote. En 
consequence, les conclusions precises sur la situation de depute 
sortant et le contact au cours de la campagne devraient etre considerees 
comme modestes. En raison de la nature de l'echantillon utilisable (la 
conception du sondage excluait les repondants qui ne connaissaient 
pas le candidat), chaque variable dans les regressions devrait etre 
percue comme etant porteuse d'estimations surelevees et ne touchant 
qu'un electorat bien inform& 

Ces raises en garde a l'esprit, l'importance et la force de chaque 
variable sont pratiquement identiques dans les deux modeles, la 
regression lineaire comme la regression logistique renforcant ainsi la 

Tableau 4.5 
Sondage sur la *lode postelectorale : regression logistique sur le vote indique 
en 1988 

Variable 

Vote indigue 

Statistique 	PC PC PLC PLC NPD NPD 

Contact b - -0,3416 - 0,6622 - 1,8941* 
anterieur (S.E.) (0,3362) (0,6756) (1,0070) 
du depute 
sortant 

R 0,0000 0,0000 0,0529 

Depute b 0,6672** 0,7327** 0,8869* 0,7099* 0,8075* 0,3281 
sortant (S.E.) (0,2514) (0,2605) (0,3851) (0,4191) (0,4174) (0,4906) 

R 0,0830 0,0898 0,0720 0,0370 0,0563 0,0000 

Contact du b -0,0508 -0,0197 0,1256 0,1291 -0,1281 -0,2197 
parti (S.E.) (0,2945) (0,2969) (0,3146) (0,3155) (0,3181) (0,3252) 

R 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 

Contact du b 0,5801*** 0,6019*** 0,6999*** 0,6962*** 0,6284** 0,6778*** 
candidat (S.E.) (0,1585) (0,1604) (0,1636) (0,1638) (0,1988) (0,2015) 

R 0,1248 0,1285 0,1600 0,1588 0,1206 0,1302 

Cotation b 0,0308** 0,0311** 0,0204* 0,0207* 0,0159 0,0132 
du chef (S.E.) (0,0105) (0,0105) (0,0096) (0,0096) (0,0122) (0,0124) 

R 0,0950 0,0966 0,0626 0,0321 0,0000 0,0000 

Cotation b 0,0606*** 0,0620*** 0,0494*** 0,0497*** 0,0665*** 0,0678*** 
du parti (S.E.) (0,0128) (0,0129) (0,0114) (0,0114) (0,0122) (0,0124) 

R 0,1666 0,1700 0,1620 0,1629 0,2245 0,2243 

Vote b 1,4394*** 1,4953*** 1,6766*** 1,6910*** 1,4289*** 1,3749*"* 
precedent (S.E.) (0,2561) (0,2931) (0,2598) (0,2605) (0,3540) (0,3594) 

R 0,2010 0,2034 0,2495 0,2510 0,1612 0,1516 

Coordonnee b -7,3714*** -7,5522*** -6,1052*** -6,1420*** -6,5562*** -6,4030*** 
A l'origine (S.E.) (0,7273) (0,7580) (0,6917) (0,6947) (0,7326) (0,7257) 
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Tableau 4.5 (suite et fin) 
Sondage sur la *lode postelectorale : regression logistique sur le vote indique 
en 1988 

Vote indique 

Variable 	Statistique 	PC PC PLC PLC NPD NPD 

Pseudo-R2  0,5974 0,5989 0,4745 0,4762 0,5792 0,5867 

% predit 
correctement 

81,7 81,9 82,0 81,8 88,6 88,4 

N (526) (522) (513) 

Signification a une phase : *p < ,05; p < ,01; ***p < ,001. 

Variables 
Vote indique 
	

1 = a vote pour ce parti; 0 = n'a pas vote pour ce parti 
Contact anterieur Echelle a 3 points : 
du depute 
	

-1 =contact insatisfaisant avec le depute sortant de ce parti 
sortant 
	

0 =pas de contact avec le depute sortant de ce parti 
1 =contact satisfaisant avec le depute sortant de ce parti 

Situation de 
depute sortant 
Contact du parti 

Contact du 
candidat 

Cotation du chef 
Cotation du parti 
Vote precedent 

1 =depute sortant; 0 = non-depute sortant 
Echelle a 3 points : 
0 =pas de contact de la part du parti 
1 =contact de la part de ce parti et d'un autre parti 
2 =contact de la part de ce parti uniquement 
Echelle a 3 points : 
0 =pas de contact de la part du candidat 
1 =contact de la part de ce candidat et d'un autre candidat 
2 =contact de la part de ce candidat uniquement 
Thermometre de 0 a 100 
Thermometre de 0 a 100 
1 =a vote pour ce parti; 0 = n'a pas vote pour ce parti 

NPD : Nouveau Pa rti dernocratique; PC : Parti progressiste-conservateur du Canada; PLC : Parti 
liberal du Canada. 

credibilite des comparaisons entre variables. Les degres d'influence 
tres differents constates parmi les explications du vote sont particu-
lierement importants. Les deux techniques dorment a la cote du parti 
et au vote precedent l'indice de correlation le plus eleve, tel que mesure 
par les poids beta et la regression logistique. Its sont done statistiquement 
tres importants. L'evaluation du chef demontre des resultats mixtes, 
l'effet le plus important se faisant sentir sur le vote conservateur. L'effet 
est moindre sur le vote liberal, et quasi nul pour le vote neo-democrate, 
tendances compatibles avec les conclusions d'un sondage different 
au cours de la meme election (Clarke et al. 1991; Pammett 1989). Ces 
elements de controle des enjeux nationaux et de stabilite de l'allegeance 
au parti ont une incidence considerable et demontrent que les influences 
de la situation de depute sortant et de l'activite electorale ne devraient 
pas etre imputees a de tels facteurs « non locaux ». 
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Malgre l'importance considerable des raisons d'ordre national et des 
predispositions, les questions se rapportant aux candidats demeurent 
pertinentes. En outre, la situation de depute sortant est particulierement 
importante pour le vote liberal. Selon la regression lineaire, la situation 
de depute sortant a le potentiel d'augmenter les chances d'un vote 
favorable aux divers partis selon les pourcentages suivants : 9 % pour 
le NPD, 15 % pour le PLC et 10 % pour le PC. Comparativement a la 
situation de depute sortant, le contact avec le candidat au cours de la 
campagne electorale exerce une influence plus forte dans chacun des 
partis, quel que soit le modele utilise, lineaire ou logistique. Les 
coefficients normalises de la variable « contact » dans les deux analyses 
((3 et R) depassent tous — dans certains cas de 100 % (principalement 
pour les resultats du PLC et du NPD) — les coefficients pour la 
variable « depute sortant ». Ce resultat est constant pour chaque 
parti, que la variable « satisfaction du service » soit incluse ou non dans 
l'equation de la regression. Bien que les resultats ne soient pas signal& 
ici, une serie de regressions similaires utilisant le meme ensemble de 
donnees de sondages en periode electorale a produit des resultats 
semblables pour les variables de controle nationales et relatives aux 
predispositions figurant sur la liste; le facteur depute sortant a eu l'effet 
le plus fort lorsque compare au contact au cours de la campagne. Cette 
comparaison indique que l'avantage d'etre connu favorise le depute 
sortant en debut de campagne, mais tend a devenir marginal selon 
l'activite de sollicitation a laquelle est exposé l'electeur. 

Du point de vue de l'electeur, le depute sortant semble difficile 
A deloger. Les resultats du sondage laissent supposer que cette 
perception exerce une influence considerable sur le choix des electeurs 
et electrices, meme si l'activite de campagne et d'autres justifications du 
vote sont prises en consideration. Bref, le depute sortant conserve un 
avantage marginal, bien que cela ne decoule pas exclusivement de 
services rendus au public. Mais l'avantage du depute sortant peut etre 
surmonte par une competition electorale, et particulierement par la 
sollicitation electorale. Une comparaison entre l'activite de campagne 
et la situation de depute sortant favorise nettement la premiere, bien que 
la force globale de chacune puisse etre surestimee. En periode de 
campagne, les aspirants peuvent marquer plus de points grace au 
contact direct, et ainsi compenser toute notion d'une competition 
ecrasee par la situation de depute sortant. 

L'ANALYSE DE MACRO-NIVEAU 
L'analyse de macro-niveau de la presente etude corrobore les 
conclusions des sondages sur l'effet superieur de l'activite de 
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campagne qui contrebalance l'avantage du depute sortant. Mais 
contrairement aux sondages, les donnees au macro-niveau permettent 
une analyse supplementaire de plusieurs elections grace a un ensemble 
de donnees regroupees. Dans ragregat, la mesure de ractivite de 
campagne est substituee aux depenses electorales, mais permet 
egalement une evaluation de la reglementation sur le financement des 
candidats et candidates. Si la situation de depute sortant peut etre 
consider& comme une ressource d'information preexistante, et le 
comportement partisan anterieur comme une source d'appui politique 
eventuel, les depenses peuvent representer au plus une ressource 
strategique a rechelle de la macro-analyse. De meilleures ressources 
peuvent etre benefiques, mais seulement comme conditions pour 
faciliter la quantite et renvergure des activites electorales. 

Du point de vue des depenses comme ressource strategique, it n'est 
pas evident que « l'argent achete des votes ». La recherche aux Etats-
Unis et au Royaume-Uni indique plutot que les depenses peuvent etre 
associees a une reconnaissance accrue, a la sensibilisation ou simplement 
a une meilleure connaissance du candidat, effets a rendements 
decroissants pour les ressources consacrees a la campagne, particu-
lierement pour les deputes sortants (Jacobson 1985; Johnston et al. 1989). 
Le fait d'être connu peut constituer un avantage mais n'entraine pas 
necessairement la preference de relecteur ou de relectrice (Parker et 
Parker 1985). Comme toute autre relation entre les individus et le 
gouvernement, racces, en soi, ne garantit pas de faveur (Stanbury 1986). 
Selon cette interpretation, le depute sortant entreprend la campagne 
avec un acquis potentiel de sensibilisation electorale, ayant etc 
representant un certain temps. Cette affirmation est appuyee par 
certaines etudes aux Etats-Unis (Jacobson 1978). L'explication est lice 
a la personne avec un postulat de cotits d'acquisition d'informations 
recluits, tel qu'adopte dans le modele d'acteur rationnel des elections. 
Une partie de cette explication se rattache a rhypothese de relecteur 
retrospectif tenant compte des services rendus par le depute sortant 
dans son district. 

Une part importante de la recherche sur la candidature et ractivite 
de campagne provient des Etats-Unis. Elle depeint des representants 
au Congres et au Senat travaillant pour obtenir un soi-disant « vote 
personnel », et non un vote pour le parti ou le chef. L'objet de ce role 
de service est d'engendrer un sentiment de confiance entre relecteur et 
le representant, ce dernier recevant sa recompense au scrutin suivant 
(Fenno 1978; Cain et al. 1987; Parker 1989). 

II y a peu de recherches semblables sur le Canada confirmant la 
these du vote personnel, et certaines preuves descriptives laissent 
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supposer que son influence eventuelle peut 'etre marginale (Ferejohn et 
Gaines 1991). Certaines etudes de la fin des annees 60 ont indique 
qu'environ les deux tiers des deputes croyaient que le fait de ne pas 
desservir adequatement leur circonscription leur ferait perdre des 
votes (Kornberg et Mishler 1976, chapitre 2). Il semble egalement que 
les parlementaires ont consacre beaucoup d'efforts a s'occuper des 
interets de leurs electeurs et electrices, bien qu'au Canada le rendement 
electoral en soit incertain (Clarke et Price 1980 et 1981; Clarke et al. 
1975). En effet, l'influence eventuelle d'un service rendu par le depute 
sortant ne doit pas etre surestimee. Des audiences tenues en Colombie-
Britannique sur le role de service dans la circonscription ont etabli 
qu'environ 10 % du public a une forme ou une autre de contact 
personnel direct avec son depute a l'Assemblee legislative (Colombie-
Britannique 1987). Dans les Etudes electorales canadiennes de 1988, 
15 % des repondants ont affirme avoir rencontre leur depute. Selon des 
etudes effectuees durant les annees 70, jusqu'a un quart des gens ont 
affirme avoir communiqué avec leur representant (Kornberg et al. 1980). 
Ce contact semble avoir diminue au cours de la decennie suivante. Les 
etudes de 1988 fixent le chiffre comparable a 18 %, et un sondage realise 
en 1990 par la Commission porte l'estimation a 19 % (Blais et Gidengil 
1991). 

Aux Etats-Unis, les representants au Congres ont d'excellentes 
chances d'être reelus. Cet avantage en a conduit certains a conclure 
que le trait le plus frappant des elections americaines contemporaines 
est l'influence des candidats sortants dans les campagnes de district 
(Jacobson 1987b). L'avantage de la situation de parlementaire 
sortant a ete attribue a un certain nombre de facteurs, notamment : le 
decoupage favorable des districts dans un systeme tres partisan, 
des gratifications comme la franchise de port et les deplacements 
subventionnes, le personnel et les bureaux fournis, et l'implication dans 
les dossiers locaux. De plus, avec l'affaiblissement de l'esprit partisan 
national, le vote en faveur du parti a ete remplace par un vote 
personnel associe au parlementaire sortant (Jacobson 1978; Cover 1977; 
Alford et Hibbing 1981; Johannes et McAdams 1981; Ferejohn 1977). 
Une partie de ces recherches remet en question la competitivite d'une 
campagne en suggerant que les parlementaires sortants ont au depart 
une longueur d'avance (Jacobson 1987a; Bauer et Hibbing 1989). Bien 
qu'il ne se &gage aucun consensus sur la raison precise de l'avantage 
du depute sortant, l'analyse de Jacobson veut demontrer que la 
situation de parlementaire sortant tend egalement a l'emporter sur 
les avantages tires de la campagne electorale et particulierement 
des depenses electorales. Cela nous ramene a la connaissance des 
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candidats et a la capacite de l'activite de campagne de renseigner le 
public sur ces derniers. 

Un candidat a la reelection sortant peut firer un certain avantage 
du service a la circonscription par le simple fait d'être reconnu comme 
un fournisseur de services. Inversement, la question peut etre evaluee 
en fonction de la qualite du candidat, la situation de parlementaire 
sortant n'en etant qu'un element. L'aspirant peut aussi pretendre a de 
semblables avantages en raison de services rendus en tant que leader 
dans la communaute ou a titre de representant a un autre palier de 
gouvernement. D'autres chercheurs attribuent la reelection aux 
qualites personnelles du parlementaire sortant plutot qu'au fait d'avoir 
servi (Payne 1980). Ces caracteristiques sont suffisamment importantes 
pour que le vote obtenu par un adversaire experimente, ambitieux et 
connu puisse annuler l'avantage de la situation de depute sortant 
(Jacobson 1989; 1990, chapitre 4). Lorsque les candidats rivaux sont 
connus, l'activite de campagne, pour ce qui est des depenses, devient 
un facteur supplementaire dans la competitivite locale de l'election et 
en influence le resultat (Green et Krasno 1988). 

Des recherches plus recentes ont change de perspective, passant 
de l'influence d'une charge publique a l'influence de la personne. Ce 
passage de l'« institution » a la « personnalite » comme critere 
d'evaluation a ranime l'importance de l'activite de la campagne dans 
les recherches recentes. Aux Etats-Unis, certaines etudes servent 
d'appui a une reglementation du financement, y compris les limites de 
depenses et le financement public (voir Green et Krasno 1988 pour le 
premier cas, Jacobson 1978 et Abramowitz 1991 pour le second). Une 
reglementation de la campagne a ete reclamee afin de neutraliser 
l'avantage concurrentiel des parlementaires sortants en tant que 
representants connus, et aussi en matiere de financement electoral oil 
ils ont plusieurs longueurs d'avance sur les aspirants. Par exemple, en 
1980, les depenses moyennes des representants sortants de la Chambre 
(191 000 $ en dollars de 1982) etaient de 63 % superieures a celles de 
leurs adversaires, et a l'election de 1988, les depenses moyennes des 
representants sortants (312 000 $ en dollars de 1982) etaient de 328 % 
supetieures a celles des aspirants (Huckabee et Cantor 1989, tableau 2c). 
Plutot que de considerer uniquement la situation de parlementaire 
sortant comme une entrave a la competition, la recherche actuelle 
soutient que les couts exorbitants des campagnes dans des luttes de 
district non reglementees intimident les aspirants (Abramowitz 1991). 
Cette nouvelle perspective va a l'encontre des enseignements 
americains conventionnels. Elle se fait l'echo des preoccupations 
concernant l'equite, la possibilite et la participation, principes qui 
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fondent la reglementation du financement des campagnes au Canada 
(Paltiel 1989). 

Si l'on ajoute l'influence des activites de la campagne a la situation 
de depute sortant, on passe a une vision dynamique du choix partisan. 
Tel que susmentionne, l'avantage du depute sortant est partiellement 
base sur le declin de l'attachement au parti et son remplacement par un 
attachement personnel au representant. Ainsi, le contexte global doit 
combiner les elements de fidelite faible au parti national et de volatilite 
evidente du vote pour provoquer des changements d'allegeance 
en cours de campagne. Pour saisir cette dynamique au niveau de la 
circonscription, on doit assigner un degre considerable de stabilite a 
plusieurs autres attributs des electeurs eux-memes. Plus particu-
lierement, on doit supposer 1) que ceux qui ont vote a la derniere 
election ont vote lors de l'election actuelle (aucun decrocheur); 2) que 
ceux qui n'ont pas vote a la premiere election n'ont pas vote non plus 
a l'autre (aucune addition); et 3) qu'il n'y a pas de nouveaux electeurs, 
ni d'electeurs decedes ou prives de leur droit electoral (aucune 
dislocation temporelle). Ces modeles ont pour but d'expliquer les 
changements observes dans la preference du vote. C'est egalement 
la raison de la presence necessaire du contexte partisan mesure 
d'apres le vote precedent; son exclusion des autres travaux a donne 
des resultats moires précis. Mais pour mesurer ce changement, it faut 
postuler une base stable des facteurs connexes, comme le taux de 
participation electorale, qui ne doivent pas varier. Il se peut, cependant, 
que ce postulat ne soit pas justifie. 

II existe une difficulte particuliere en raison des changements 
d'allegeance dans le vote tels qu'indiques par les resultats au micro-
niveau. Les donnees sur les changements d'allegeance entre les elections 
de 1984 et de 1988 indiquent une faible loyaute envers les partis. 
Seulement 49,7 % des electeurs et electrices ont vote pour le merne parti 
aux deux elections (les conservateurs, les liberaux et les neo-democrates 
conservant chacun moms des deux tiers de leurs appuis precedents) 
et 6,7 % n'ont pas vote aux deux elections (voir le tableau 4.6). Le reste 
represente un facteur de volatilite assez important pour determiner 
l'issue de l'election. Dans cette masse fluctuante, 24,3 % des electeurs 
ont change d'allegeance. Ce quart de l'electorat est la portion du vote 
total, dite de « conversion », que peuvent aborder les modeles de la 
macro-analyse. En sont cependant exclus les 6,2 % d'electeurs qui ont 
vote a l'election precedente mais se sont abstenus a l'election de 1988, 
et les 13,1 % qui n'avaient pas vote en 1984 mais qui l'ont fait en 
1988, soit l'« effet de remplacement ». Au niveau de l'agregat, on doit 
assigner a ces facteurs une valeur de zero, et les repartir comme la 
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conversion du vote. Pour cette seule election, on obtient un total de 
19 % contre l'hypothese de stabilite (zero ou reparti selon la conversion), 
et 24 % pour le changement a expliquer, le ratio de 19:24 etant 
substantiel5. Lors des elections precedentes, tenues apres un mandat 
complet, le ratio de la conversion au remplacement etait de 23:25 pour 
1984 et de 20:25 pour 1979 (LeDuc 1989, 110). 

Tableau 4.6 
Volatilite electorale de 1984 a 1988 
(en pourcentage) 

Vote indigue, 1988 

Vote indigue, 1984 

PC PLC NPD Autre Abstention Total 

Parti progressiste- 
conservateur du Canada 62,6 17,8 14,1 33,3 30,9 40,4 

Parti liberal du Canada 14,3 62,0 14,1 14,8 18,4 25,2 

Nouveau Parti 
democratique 9,5 8,5 62,8 7,4 13,9 17,0 

Parti reformiste du Canada 3,9 0,8 0,3 7,4 1,6 2,4 

Autre 2,5 1,7 1,6 22,2 1,4 2,2 

Abstention 7,2 9,1 7,2 14,8 33,7 12,9 

Total 	% 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
N (1 131) (527) (320) (27) (495) (2 500) 

Source : Etudes electorales canadiennes de 1988. 

Notes : Vote stable (49,7 %) : vote indique pour le meme parti en 1984 et 1988; abstention stable 
(6,7 %) : abstention en 1984 et 1988; changement d'allegeance (24,3 %) : vote pour un parti 
different en 1988 de celui de 1984; nouvelle participation en 1988 (13,1 %) : abstention en 1984 
- vote pour un parti en 1988; abandon en 1988 (6,2 %) : abstention en 1988 - vote pour un 
parti en 1984. 

NPD : Nouveau Parti democratique; PC : Parti progressiste-conservateur du Ganda; 
PLC : Parti liberal du Canada. 

La relation entre les postulate de stabilite dans un modele 
fondamentalement dynamique (conformement au modele de l'electeur 
qui fait un libre choix rationnel) est egalement une consequence de 
l'erreur ecologique. Les resultats du sondage sont inclus afin de 
controler la fiabilite6. La difference des resultats entre les niveaux 
de donnees est egalement pertinente pour &valuer l'avantage attribuable 
A la situation de depute sortant. Le modele des resultats de circons-
cription employe par Krashinsky et Milne (1991) explique l'avantage du 
depute sortant par la conversion des votes aux elections. La mesure de 
l'avantage a partir des equations de regression demontre que pour le 



1 3 6 

FINANCEMENT DES PARTIS ET DES ELECTIONS 

depute sortant, la conversion en votes favorables au candidat et au 
parti est superieure a la defection des votes, c'est-A-dire que les gains 
depassent les pertes. Les conclusions au niveau de l'agregat, et 
plus particulierement la dynamique conversion-defection, s'ecartent 
cependant des donnees de sondages disponibles. 

Le tableau 4.7, utilisant le sondage de 1988 fait a la sortie du bureau 
de scrutin (qui identifie les 19 circonscriptions dans rechantillon et le 
depute sortant), indique une tendance contraire. En differenciant 
le vote du repondant selon que le candidat etait le depute sortant, 
qu'aucun depute sortant ne participait a la course, ou que le depute 
sortant etait d'un parti autre que celui pour lequel le repondant avait 
vote, it est tres clair que l'avantage de la situation de depute sortant est 
attribuable a la conservation du vote stable, et non a un gain net 
aupres des electeurs fluctuants. A l'exception des deputes sortants 
neo-democrates, pres des deux tiers des votes peuvent etre qualifies 
de stables (le repondant a vote pour le meme parti en 1984 et en 1988), 
une proportion de beaucoup superieure au niveau de stabilite du vote 
enregistre par les adversaires d'un depute sortant ou dans un siege 
vacant. En outre, on constate un declin graduel dans le pourcentage 
du vote converti pour chaque parti ou candidat selon que ce dernier se 
presente contre un depute sortant dans une circonscription ouverte ou 
comme depute sortant; la situation de depute sortant entraine ainsi 
moins de gains dus aux changements du vote. Bien que moins 
constante, it se &gage a l'oppose une certain tendance selon laquelle 
les deputes sortants, et plus particulierement les conservateurs, 
subissent des taux de defection superieurs a l'ensemble des candidats. 
Dans les trois partis, la proportion des electeurs et electrices se 
detachant du parti du depute sortant est superieure a celle qui change 
d'allegeance pour s'y rattacher. Par contre, pour les candidats et 
candidates se presentant dans une circonscription ou le siege est 
vacant ou contre un depute sortant, it y a une proportion a peu pres 
egale de defections et de conversions, ou le pourcentage de conversions 
au parti &passe le pourcentage de defections. Ces tendances du vote 
dynamique indiquees dans les sondages suggerent que la situation de 
depute sortant agit davantage sur la conservation du vote. On constate 
aussi un vote compensateur relativement plus fort contre les deputes 
sortants et, comme on le verra ci-apres, particulierement contre les 
deputes sortants se presentant sous la banniere du parti au pouvoir. 

Les etudes a base de sondages reconnaissent que la stabilite 
relative des resultats electoraux dans l'agregat masque les changements 
d'allegeance. Cette infidelite peut etre davantage une reponse a des 
signaux a court terme, tels le candidat et la campagne, qu'a des 
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Tableau 4.7 
Conversion relative du vote par parti :1984-1988 
(en pourcentage) 

Vote pour 
un parti autre 

Conversion 	 que celui du 
de parti 	 depute sortant 

Vote pour 
un parti qui 
n'a pas de 

depute sortant 

Vote pour 
le parti du 

depute sortant Total 

Parti progressiste-conservateur 
du Canada 

Abandon 23,0 24,6 26,3 25,9 
Stable 54,0 54,1 63,7 62,1 
Conversion 23,0 21,3 10,0 12,0 

N (100) (61) (802) (963) 

Signification : tableau Khi2  = 19,6 (p < ,01) 

Parti liberal du Canada 
Abandon 19,9 29,2 22,8 21,1 
Stable 43,9 45,8 62,0 46,5 
Conversion 36,1 25,0 15,2 32,4 

N (462) (48) (79) (589) 

Signification : tableau Khi2  =16,7 (p < ,01) 

Nouveau Parti 
dernocratique 

Abandon 24,7 14,9 21,9 22,4 
Stable 41,5 69,1 65,6 49,4 
Conversion 33,8 16,0 12,5 28,2 

N (299) (94) (32) (425) 

Signification : tableau Khi2 = 27,1 (p < ,001) 

Total 
Abandon 22,0 21,2 25,8 23,7 
Stable 44,3 59,1 63,6 54,7 
Conversion 33,8 19,7 10,5 21,6 

N (861) (203) (913) (1977) 

Signification : tableau Khi2  = 146,3 (p < ,001) 

Source : Scrutin de sortie 1988. 

Note : Les nombres et les pourcentages ne s'appliquent qu'aux repondants qui ont vote en 1984. 
Les chiffres indiquant ceux qui ont abandonne le parti inscrit et ceux qui se sont convertis au parti 
inscrit incluent le changement concemant les votes « Autres Ceux qui ont vote pour des 
candidats qui n'etaient pas deputes sortants mais qui se sont presentes dans une circonscription 
ob le depute sortant provenait d'un autre parti que le parti /candidat indique proviennent de 
circonscriptions ou le depute sortant reprosentait un des deux autres partis. 

questions a plus long terme comme l'allegeance a un parti et la 
situation de depute sortant (LeDuc et al. 1980). L'application d'un 
modele de vote au niveau des donnees regroupees peut permettre de 
saisir une partie de cette dynamique. Mais, a l'exemple des limitations 
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déjà soulignees dans l'analyse des donnecs des sondages, les conclusions 
sont conditionnees par la perte de dynamiques individuelles et par une 
variation qui ne peut etre evaluee directement au niveau de l'agregat. 

Il existe des donnees suffisantes portant sur les elections generales 
federales de 1979 a 1988 inclusivement, les elections en vertu des 
reglements sur les depenses des campagnes et les dispositions de 
rapport obligatoire adoptees en 1974, pour appliquer de fawn empirique 
un modele de comportement partisan, de situation de candidat et 
d'activite de campagne. Les elections de 1979 et de 1988 ont egalement 
suivi une redistribution des sieges et un remaniement des circons-
criptions electorales qui compliquent toute comparaison avec les 
elections anterieures. Toutefois, Elections Canada a reparti le vote, 
transposant les resultats des elections precedentes (1974 et 1984) sur 
les nouvelles cartes (en vigueur pour les elections de 1979 et de 1988 
respectivement). Cette transposition ne permet qu'une indication 
limitee de la stabilite du choix partisan. C'est une mesure propre au 
parti, plutot qu'au candidat, compte tenu de l'existence d'un certain 
contexte partisan avant une campagne electorale. Chose encore plus 
importante, la periode etudiee contient un vaste &entail de resultats 
electoraux qui permet de bien saisir la dynamique des modeles 
abordes. Elle couvre le passage a un gouvernement minoritaire apres 
la defaite d'un gouvernement majoritaire en 1979, le retour a un 
gouvernement majoritaire different en 1980, la defaite impressionnante 
d'une majorite en 1984, et le retour au pouvoir du gouvernement avec 
une majorite considerablement reduite en 1988. 

A l'aide des donnees sur les candidats et candidates des partis 
conservateur, liberal et neo-democrate pour les quatre elections, et sur 
les candidats du parti Credit social du Canada (CSC) pour 1979 et 1980 
(il n'y a plus eu de candidats du CSC apres 1980), et en incluant le reste 
sous la rubrique « Autres », 4 525 cas valides ont ete recenses. Les 
conservateurs ont presente des candidats dans les 1 141 elections de 
circonscription, les liberaux dans toutes sauf une (en 1988), et les 
neo-democrates ont participe a toutes sauf deux (les deux au Quebec 
en 1980). Contrairement aux etudes precedentes, le vote des « Autres » 
est inclus dans une categorie « omnibus » afin de faciliter la generali-
sation des resultats, particulierement en ce qui concerne les effets des 
partis. Les influences propres aux partis peuvent etre integrees aux 
equations de regression en incluant le vote des « Autres » assorti d'un 
controle pour le parti du candidat (un indicateur pour chacun des trois 
partis importants). Cette methode permet egalement de departager 
certaines influences nationales de la situation de depute sortant. 



1 3 9 

L 'AV ANTAGE DU DEPUTE SORTANT 

En excluant les effets de la redistribution avant les elections de 1979 
et de 1988, 1 110 sieges offraient une possibilite de reelection (264 pour 
1974-1979 et 282 pour 1979-1980, 1980-1984 et 1984-1988). Dans 958 
d'entre eux, soit 86 % des cas, le depute sortant s'est presente de 
nouveau (ce qui comprend sept deputes sortants se presentant contre 
des deputes sortants en raison du remaniement ou du changement de 
circonscription a la suite d'une victoire lors d'une election partielle). 
Des 958 qui se sont presentes, 714, ou 75 %, ont ete reelus, les pourcen-
tages etant de 81 % pour les conservateurs, 67 % pour les liberaux, 81 % 
pour les neo-democrates et 46 % pour les creditistes (aucun des sept 
deputes sortants independants n'a ete reelu). Ces resultats refletent la 
tendance generale des elections depuis la Seconde Guerre mondiale 
(Krashinsky et Milne 1985b). Id, le taux de renouvellement traduit une 
dynamique electorale considerable, contrairement a la Chambre des 
representants aux Etats-Unis oil, dans les cinq elections de 1980 a 1988, 
95 % des parlementaires sortants ont ete reelus (Huckabee et Cantor 
1989). 

Au Canada, l'effet de renouvellement est considerablement plus 
important qu'aux Etats-Unis. L'interpretation conventionnelle de 
resultats semblables veut qu'un degre important de reelection des 
deputes sortants peut constituer une preuve immediate d'une 
distorsion ou d'une entrave aux elections completement libres, 
particulierement aux Etats-Unis. Au contraire, au Canada, le roulement 
superieur est considers comme un handicap qui fait perdre des 
parlementaires experimentes, argument traduisant la securite electorale 
considerablement recluite des deputes sortants (Franks 1989). Ce taux 
eleve de roulement au cours de la decennie offre egalement de nombreux 
exemples d'elections couvrant les differentes conditions possibles 
dans une campagne de circonscription : un candidat depute sortant, 
un candidat contre un depute sortant et, si aucun sortant ne se presente, 
candidat contre candidat dans une lutte ouverte. Cette variete permet 
d'evaluer directement la situation de depute sortant et la competition. 

L'approche empirique utilisee emploie les methodes de Jacobson. 
Pour expliquer le vote personnel du candidat ou de la candidate 
(habituellement en tant que pourcentage du vote total dans la 
circonscription), la pratique conventionnelle utilise l'analyse de la 
regression a l'aide de variables explicatives primaires, principalement 
1) le pourcentage du vote pour ce candidat a l'election precedente 
(afin de controler le contexte partisan); 2) les depenses electorales de ce 
candidat (afin de saisir l'effet reel de la campagne); 3) les depenses 
electorales de l'adversaire du candidat (situation simplifiee aux Etats-
Unis oil it n'y a generalement qu'un seul adversaire, ce qui permet de 
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saisir l'effet de competition de la campagne); 4) la situation du 
candidat en tant que depute sortant (afin de controler les avantages 
institutionnels accordant potentiellement une reconnaissance ou un 
service superieur); 5) le nombre de mandats precedemment obtenus 
par le depute sortant (lien a une reconnaissance a plus long terme); et 
6) un indicateur pour surveiller l'effet du parti. Cela constitue un 
modele simple de prediction du vote base sur une serie d'influences 
potentielles : les predispositions politiques anterieures, la campagne 
en regard des ressources et de la competition, et les avantages 
institutionnels du candidat et du parti. 

Plusieurs modifications sont habituellement apportees a ce modele 
initial. Les solutions de rechange comprennent l'utilisation du 
changement dans le pourcentage du vote d'une election a une autre 
plutot que l'usage du pourcentage du vote de l'election elle-meme; 
cette modification n'a aucune influence sur les coefficients de regression 
pour les termes individuels, a l'exception du pourcentage du vote 
precedent. D'autres modifications consistent habituellement a inclure 
des variables de controle du contexte social. Celles-ci comprennent des 
facteurs geopolitiques, la region par exemple, que l'on substitue aux 
differences d'attitudes politiques ou de culture (Elkins et Simeon 1980) 
et aux enjeux de la campagne, qui varient sur le plan regional (Brodie 
1985). D'autres interpretations peuvent se baser sur l'utilisation de 
variables polynomes ou transformees en logarithmes lorsqu'on s'attend 
A une diminution ou a une augmentation d'indices tels que les depenses. 
D'autres controles comprennent des indices mesurant la qualite du 
candidat ou de la candidate et une variete de facteurs demographiques 
comme le taux de participation electorale. La prise en consideration 
d'autres explications possibles a pour objectif d'assurer que les 
principaux effets attribuables a la situation de depute sortant, a 
l'activite de campagne et a l'allegeance ne peuvent etre attribues a des 
facteurs concurrents. L'examen des recherches anterieures indique que 
cette sous-specification a porte prejudice a la validite des conclusions. 
Afin d'appliquer le modele conventionnel au Canada, un certain 
nombre de changements s'imposent. 

Une modification essentielle concerne le traitement des depenses 
electorales. Aux Etats-Unis, il n'existe aucune limite des depenses pour 
les elections au Congres et les modeles empiriques indiquent souvent 
les depenses en dollars non ajustes. Au Canada, il existe des plafonds 
de depenses electorales variant d'une circonscription a une autre 
selon la taille de l'electorat dans chaque circonscription, la taille de 
l'electorat de la circonscription par rapport a la taille de l'electorat 
moyen de toutes les circonscriptions electorales et l'eparpillement de 
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la population de la circonscription. Meme si les depenses electorales 
fluctuent entre les circonscriptions, la variation est moindre que dans 
un systeme non reglemente comme celui des Etats-Unis. Le defaut de 
considerer le cadre reglementaire 'Ilene a des conclusions injustifiees 
et peu pertinentes comme pretendre que les depenses par electeur 
varient fortement et inversement selon la taille de l'electorat (Coyte et 
Landon 1989). Dans la presente etude, les depenses des candidats et 
candidates sont mesurees en pourcentage de la limite admissible. Cela 
permet d'evaluer l'influence de la reglementation des campagnes sur 
la competitivite electorale dans la circonscription. Toutes les depenses 
n'etant pas reglementees, les depenses personnelles admissibles (frais 
de &placement, hebergement, location d'une residence temporaire, 
repas et depenses connexes (Canada, Elections Canada 1988, 16)) sont 
comptabilisees separement pour chaque candidat en pourcentage du 
total des depenses personnelles pour la circonscription, a chaque 
election. 

Contrairement a la competition a deux des elections de district aux 
Etats-Unis, la mesure de la competition dans un systerne multipartite 
n'est pas aussi simple. Afin de saisir l'effet de l'aspirant, la presente 
etude compare chaque candidat avec son principal concurrent, tel 
qu'indique par le classement de l'election precedente. Pour les 
candidats, deputes sortants ou non, dont le parti a remporte le plus de 
voix a l'election precedente, le principal concurrent est le candidat ou 
la candidate representant le parti qui s'etait classe second a cette 
election, habituellement mais pas necessairement l'adversaire le plus 
coriace. Pour tous les candidats representant les partis ayant perdu a 
l'election precedente, les depenses du principal adversaire sont celles 
du candidat representant le parti qui s'est classe au premier rang. 
Cette mesure de la competitivite de la campagne s'exprime egalement 
en pourcentage de la limite des depenses. Cette variable « depenses » 
peut permettre de saisir le degre de competitivite dans une lutte. 
Cependant, pour les candidats dont le parti s'est dasse au deuxierne rang 
(a l'election precedente), le degre de variation sera recluit parce qu'il 
existe de multiples cas presentant le meme indice. Par consequent, 
la contribution de cette variable sera minimisee. 

Un autre ajustement porte sur la situation de depute sortant. Dans 
les textes americairts, les mesures operationnelles ont pris deux formes. 
L'une consiste a estimer les effets de toutes les variables d'un ensemble 
limite de deputes sortants. L'autre applique a tous les candidats 
un indicateur dichotomique de la situation de depute sortant. Merne si 
ces deux formes ont pour but de faciliter la generalisation, la mesure 
de la situation de depute sortant est ajustee pour tenir compte des 
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changements de 'finites dans les circonscriptions. Avant les elections de 
1979 et de 1988, le remaniement des circonscriptions electorales a 
constitue un facteur supplementaire de volatilite. La nouvelle 
delimitation affecte particulierement l'aspect du service rendu a la 
circonscription, puisque de nouveaux electeurs s'ajouteront et certains 
seront retires de la circonscription que le depute desservait auparavant. 
Plutot qu'un simple indicateur dichotomique de la situation de depute 
sortant pour la circonscription, l'expression « situation de depute 
sortant » represente alors la partie de la population de la circonscription 
remaniee qui provenait de l'ancienne circonscription represent& par 
le depute sortant. Pour les elections de 1980 et de 1984 (sauf lorsqu'un 
depute se presentait de nouveau, mais dans une circonscription 
differente), la situation de depute sortant est mesuree de facon 
dichotomique. Dans le cas des elections de 1979 et de 1988, it s'agit 
d'une echelle entre « 0 » et « 1 ». Il y a egalement une variable supple-
mentaire, pour les deputes sortants seulement, permettant de mesurer 
si ceux-ci etaient en poste depuis plus d'un mandat. On s'attend 
generalement a ce que la situation de depute sortant et le nombre 
d'annees de service constituent un avantage pour le candidat. 

Afin de mieux saisir la competition liee a la situation de depute 
sortant, on utilise une variable indiquant si le candidat se presente 
ou non contre un depute sortant. Le fait d'affronter un gagnant 
experiments permet aussi, jusqu'a un certain point, de saisir la port& 
plus generale de ce contexte dans la campagne et du desavantage 
reciproque. Il y a lutte ouverte quand aucun depute sortant ne se 
presente : cela s'est produit dans 756 des 4 525 cas couverts dans cette 
etude. La presence d'un indicateur de competition contre un depute 
sortant mene a des conclusions plus generales, car it permet de voir la 
lutte electorale de la perspective du gagnant et du perdant. Le terme 
de reference est la categorie de candidats qui se sont present& a des 
sieges vacants. 

Il n'est pas evident qu'un effet a long terme comme le comportement 
partisan (le vote precedent) et les effets dynamiques a court terme (la 
campagne, mesuree par les depenses) doivent avoir un effet direct sur 
le vote. L'influence peut aussi s'exprimer par les rendements reduits ou 
accrus des ressources consacrees a une election, par l'avantage passé et 
par l'effort actuel. Cette incertitude dans les attentes met en cause un 
degre précis de contribution de chaque variable, generalement mesure 
par des transformations. Ces autres termes ajoutes au modele principal 
incluent l'elevation au carre du vote precedent pour chaque parti (en 
pourcentage du vote total precedent) et l'elevation au carre des 
depenses (en pourcentage de la limite des depenses). La procedure 
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change une interpretation lineaire stricte en une courbe afin de 
verifier s'il y a un effet /*tuff ou accru de chacun de ces facteurs7. 

Un certain nombre de facteurs supplementaires, refletant 
principalement le contexte social et politique, sont integres pour eviler 
une interpretation fallacieuse du pouvoir explicatif de la situation de 
depute sortant et des effets de la campagne. L'ajout au modele 
d'une serie de termes sur l'allegeance du candidat ou de la candidate 
controle les effets du parti national. Des indicateurs dichotomiques 
pour les conservateurs, les liberaux et les neo-democrates sont inclus, 
ainsi que pour les creditistes (pour les elections de 1979 et de 1980 
seulement). La categorie omnibus « Autres » sert de categorie de 
reference. Afin de mieux center l'effet national, un terme indique si le 
candidat etait porte-etendard du parti au pouvoir lors du declen-
chement de Yelection. Une serie d'indicateurs regionaux mesure la 
variation spatiale (les codes pour la Colombie-Britannique, les Prairies, 
1'Ontario et le Quebec, les Territoires et les provinces de l'Atlantique 
sont une categorie de reference). Pour chaque circonscription, les 
aspects demographiques suivants sont ajoutes au modele afin 
de tenir compte de dynamiques possibles et de leurs effets connexes : 
le taux de participation electorale selon le parti; le revenu familial 
moyen au recensement le plus recent, ajuste selon l'indice des prix 
a la consommation en guise de lien possible avec les depenses et 
representant certains facteurs socio-economiques; et le pourcentage de 
la population totale nee a l'exterieur du Canada, comme controle du 
degre de socialisation dans la culture politique8. Ces ajouts visent 
a saisir certains aspects contradictoires du contexte social global, 
ainsi que leur influence sur le comportement partisan et sur le choix 
individuel qui est Yobjet particulier de la presente etude. 

La contribution de chacun des items susmentionnes ne nous 
interesse pas ici. L'inclusion d'une serie de facteurs associes a des 
solutions de rechange vise a attenuer le probleme de l'approche 
disjointe dont les resultats contestables ont ete critiques ci-dessus. 
L'objectif principal est d'expliquer le pourcentage du vote attribuable 
a la situation de depute sortant, aux depenses electorales et a la 
competition. Ce vaste &entail d'elements permet une evaluation 
comparative : it inclut des mesures basees sur les postulats de 
l'individu rationnel et de la competition dans les elements principaux, 
et saisit la perspective sociologique dans une serie de controles 
demographiques. Les indicateurs du parti et du gouvernement 
opposent un effet institutionnel national a l'effet institutionnel local du 
statut de depute sortant. L'ensemble du modele et les descriptions des 
variables sont present& dans l'annexe methodologique. 
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Les resultats generaux sont bases sur une analyse des donnees 
regroupees (voir le tableau 4.8). Ce regroupement inclut tous les 
candidats de tous les partis pour les quatre elections de 1979 a 1988. 
Les resultats sont egalement present& pour les candidats et candidates 
des trois grands partis, et aussi separement pour les candidats de chaque 
parti. Le modele complet des donnocs regroupees est globalement assez 
exact, le R2  rajuste allant de ,7 a pres de ,9. Toutefois, it ne faut pas 
surestimer cette force. Selon une variete de situations, en particulier le 
fait qu'un depute sortant se presente ou non, le resultat global relatif 
varie considerablement. Mais la force de correlation du modele global 
fournit une base relativement solide pour une analyse fiable de 
chaque composante. 

Au niveau d'une generalisation globale, ces conclusions sont 
compatibles avec l'analyse des donnees des sondages. En regard 
des deux concepts de base, soit l'avantage de la situation de depute 
sortant et de l'activite de campagne, l'effet de la situation de depute 
sortant est fort, meme dans le cadre d'une gamme de controles aussi 
vaste, incluant les depenses. Mais cet avantage ne peut pas 'etre attribue 
A la prestation de services a la circonscription. La situation de depute 
sortant se revele tree utile pour l'analyse du pourcentage du vote obtenu 
dans les donnees regroupees, et notamment pour les ensembles portant 
sur les candidats et candidates des trois grands partis et sur chaque 
parti individuellement. Pour la serie des donnees regroupees, la 
situation de depute sortant en elle-meme compte pour 5 a 6 % du vote 
(5,6), un resultat presque identique a celui de la serie sur les trois grands 
partis (5,2). Bien que toujours important dans les analyses par parti, 
l'effet de la situation de depute sortant va de 3,2 % pour les deputes 
liberaux a 6,4 % pour les neo-democrates, alors qu'il est de 5,5 % pour 
les conservateurs. 

Cet avantage ne peut etre attribue a la prestation de services a la 
circonscription. La conclusion des sondages reflete en regle generale 
ces resultats, insignifiants comme au macro-niveau of it n'existe qu'un 
indice indirect pour mesurer a quel point la population precedemment 
desservie est touch& par le remaniement de la circonscription de son 
depute sortant. Au lieu de traiter la situation de depute sortant 
uniquement comme une echelle (le pourcentage de la population de la 
nouvelle circonscription qui provient de l'ancienne circonscription du 
depute sortant, pour les elections de 1979 et de 1988 seulement, 
refletant le potentiel de contact en degres), on a ajoute un simple 
indicateur dichotomique de la situation de depute sortant, en plus 
des autres variables dans le modele general, pour les deux elections 
en question. Les resultats (non disponibles sous forme de tableau) 
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Tableau 4.8 
Regressions : groupement total (1979 a 1988) 

Variable 	Statistique 
Total 

groupe 
PC, PLC, 

NPD groupes PC PLC NPD 

1 Depute b 5,6277*** 5,1940*** 5,4663*** 3,2468ft 6,4072*ft 
sortant (S.E.) (0,5255) (0,6020) (1,0155) (1,1279) (0,8540) 

B 0,1089 0,1227 0,1518 0,0870 0,1344 

2 Candidat b -1,7946*** -2,1335*** -2,4443** -3,6187*** -0,6464* 
contre un (S.E.) (0,3100) (0,4040) (0,8582) (0,7570) (0,3588) 
depute B -0,0440 -0,0597 -0,0725 -0,1100 -0,0222 
sortant 

3 Depute sortant b -0,2490 -0,3584 0,0216 0,5871 -0,5759 
ayant siege (S.E.) (0,5043) (0,5683) (0,9319) (1,0257) (0,8769) 
plus d'un B -0,0042 -0,0075 0,0005 0,0148 -0,0099 
mandat 

4 Depenses b 0,2065*ft 0,2416*** 0,3230*ft 0,2861*** 0,1752*ft 
du candidat (S.E.) (0,0166) (0,0231) (0,0580) (0,0727) (0,0200) 
(% de la B 0,3917 0,4316 0,4106 0,3691 0,4681 
limite) 

5 Depenses b -0,0004** -0,0007*ft -0,0008* -0,0018*** -0,0003 
du candidat (S.E.) (0,0001) (0,0002) (0,0005) (0,0005) (0,0002) 
(% de la B -0,0796 -0,1438 -0,1181 -0,3069 -0,0875 
limite)2  

6 Depenses de b 0,0702** 0,0938** -0,1326 0,1286** -0,1091 
('opposition (S.E.) (0,0265) (0,0309) (0,0791) (0,0466) (0,0567) 
(% de la B 0,0679 0,1085 -0,1485 0,2067 -0,1172 
limite) 

7 Depenses de b -0,0008*** -0,0010*** 0,0008 -0,0016ft* 0,0003 
('opposition (S.E.) (0,0002) (0,0002) (0,0006) (0,0004) (0,0004) 
(% de la B -0,0946 -0,1444 0,1205 -0,2875 0,0532 
limite)2  

8 Depenses b 0,0347ft* 0,0382*** 0,0511*** 0,0107 0,0206* 
personnelles (S.E.) (0,0059) (0,0070) (0,0124) (0,0124) (0,0086) 
(% du total) B 0,0403 0,0498 0,0696 0,0144 0,0283 

9 Pourcentage b 0,3238*ft 0,4239*** -0,0623 1,3452*** 0,3638*** 
du vote (S.E.) (0,0297) (0,0441) (0,0828) (0,0999) (0,0607) 
precedent B 0,3313 0,4359 -0,0647 1,3474 0,3542 

10 Pourcentage b 0,0030*** 0,0018** 0,0080*** -0,0083*** 0,0016 
du vote (S.E.) (0,0004) (0,0006) (0,0010) (0,0011) (0,0012) 
precedent2  B 0,1955 0,1378 0,6366 -0,7216 0,0787 

11 	PC b 10,1993*** 5,5350*ft 
(S.E.) (0,5157) (0,4643) 
B 0,2245 0,1472 
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Tableau 4.8 (suite et fin) 
Regressions : groupement total (1979 

PARTIS 

a 1988) 

ET 	DES ELECTIONS 

Variable 	Statistique 
Total 

groups 
PC, PLC, 

NPD groupes PC PLC NPD 

12 PLC 	b 7,7769"* 3,0538*** - - - 
(S.E.) (0,5211) (0,4546) - - - 
B 0,1711 0,0812 - - - 

13 NDP 	b 4,0585*** - - - - 
(S.E.) (0,3917) - - - 
B 0,0893 - - - - 

14 Candidat du 	b -11,5763*** -11,6483*** -11,0587*** -13,0587*" - 
parti au 	(S.E.) (0,3273) (0,3649) (0,6707) (0,6271) - 
powir 	B -0,2548 -0,3097 -0,3313 -0,3972 - 

15 Participation 	b -0,0366 -0,0679* -0,0748 0,0070 -0,0959*" 
electorale en (S.E.) (0,0207) (0,0264) (0,0544) (0,0511) (0,0245) 
pourcentage B -0,0108 -0,0221 -0,0259 0,0025 -0,0438 

16 Pourcentage 	b -0,0121 -0,0286* -0,0680* 0,0349 -0,0229 
d'immigrants (S.E.) (0,0113) (0,0145) (0,0288) (0,0277) (0,0139) 

B -0,0076 -0,0198 -0,0500 0,0260 -0,0222 

17 Revenu 	b 0,0317 0,0518* 0,0506 0,0604 0,0089 
familial 	(S.E.) (0,0167) (0,0214) (0,0443) (0,0419) (0,0206) 
moyen (en 
milliers de $) 

0,0119 0,0217 0,0225 0,0273 0,0052 

18 Quebec 	b 0,7245* 1,4166** 2,5755* 0,0808 0,2244 
(S.E.) (0,3394) (0,4458) (1,0007) (0,9599) (0,4445) 
B 0,0167 0,0351 0,0679 0,0022 0,0078 

19 Ontario 	b -0,6541 -0,6462 0,1384 -1,5965 0,8530 
(S.E.) (0,3677) (0,4652) (0,9542) (0,8793) (0,4490) 
B -0,0155 -0,0172 0,0039 -0,0459 0,0319 

20 Prairies 	b -0,6175 -0,6186 -0,3599 0,1336 3,7838*** 
(S.E.) (0,4514) (0,5710) (1,1491) (1,0809) (0,5986) 
B -0,0092 -0,0104 -0,0064 0,0024 0,0891 

21 Colombie-b -0,9005 -1,0822 -0,7302 -3,0820** 5,5889*** 
Britannique 	(S.E.) (0,4684) (0,5987) (1,1979) (1,1393) (0,6267) 

B -0,0138 -0,0184 -0,0132 -0,0567 0,1337 

Coordonnee 	b 2,9318 6,8700** 19,1418*" -6,1156 18,2013*"* 
a l'origine 	(S.E.) (1,7557) (2,2413) (5,0704) (4,6524) (2,7413) 

R2  ajuste 0,8604 0,7870 0,6942 0,7101 0,8782 
N (4525) (3420) (1141) (1140) (1139) 

Tests a deux phases pour signification : *p <,05;**p < ,01;***p <,001. 

Tests a une phase pour variables 1 a 3; tests a deux phases pour variables 4 a 21. 

NPD: Nouveau Parti democratique; PC : Parti progressiste-conservateur du Canada; PLC : Parti 
liberal du Canada. 
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suggerent clairement que l'avantage marginal tire de la situation de 
depute sortant n'est pas attribuable aux services rendus. Des 15 grilles 
d'analyse possibles du role de service (le regroupement total de tous 
les candidats, les trois grands partis regroup& puis pris separement, et 
chacun de ces cinq cas pris separement pour les elections de 1979 et 
1988, prises separement et regroupees), un seul cas contribue de facon 
importante a expliquer l'augmentation du pourcentage du vote. A 
roppose, la mesure dichotomique plus simple est demeuree impor-
tante de facon generale. Pour le seul cas des deputes sortants liberaux 
en 1988, la variable dichotomique de la situation de depute sortant a 
donne un effet reduit et non significatif, la simple mesure dichotomique 
etant supplantee, mais non augmentee, par la variable d'echelle. 
A l'exemple de la preuve des sondages, l'avantage de la situation 
de depute sortant peut se decrire davantage comme une source de 
reconnaissance potentielle, mais non comme un avantage direct 
important resultant du service rendu. 

L'importance de reffet de la situation de depute est ajustee en la 
comparant a l'importance des facteurs electoraux nationaux. Consider& 
comme un avantage institutionnel, la port& generale de ravarttage du 
depute sortant est quelque peu inferieure (bien que s'en approchant) 
A l'autre avantage institutionnel d'une election, celui de se presenter 
sous la banniere d'un parti. Les indices portant sur les partis sont 
A la situation de depute sortant ce que l'ensemble du pays est a la 
circonscription. En utilisant les candidats du CSC et les « Autres » 
comme categorie de reference pour les indicateurs dichotomiques des 
partis, l'avantage du parti — analogue a la situation de depute sortant 
— va de 10 % pour les candidats conservateurs (10,10) a 4 % pour les 
neo-democrates (4,06), les liberaux se situant entre les deux a 7,78 %. 
Ainsi, l'effet institutionnel de la situation de depute sortant est infe-
rieur a celui du parti, resultat corrobore par ranalyse des sondages. 
En outre, pour les candidats et candidates se presentant en tant que 
representants du parti au pouvoir au moment du declenchement de 
relection, on constate un vote negatif important, de rordre d'environ 
12 %, ne variant que tres legerement entre les liberaux (-13,06) et les 
conservateurs (-11,06). Les regressions annuelles selon le parti (non 
presentees sous forme de tableau) tendent egalement a donner un 
coefficient negatif important a la variable du parti au pouvoir (pour 
les liberaux en 1979 et en 1984, et pour les conservateurs en 1988; 
le coefficient des conservateurs pour 1980 se rapprochait de zero). 
L'effet national du vote sur le parti au pouvoir contribue egalement a 
un coefficient positif plus fort de la situation de depute sortant puisque, 
dans l'ensemble, plus de la moitie des deputes sortants sont du parti 
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au pouvoir (bien que pour les elections de 1980 et de 1984, un peu moins 
de la moitie des candidats representaient le parti au pouvoir). A 
l'exemple de l'analyse des sondages, la situation de depute sortant est 
un facteur pertinent dans le contexte de plusieurs campagnes, mais 
c'est un facteur relativement faible par rapport aux facteurs nationaux, 
particulierement dans le cas du vote contre le parti au pouvoir. 

En soi, la situation de depute sortant n'est qu'un element du tableau. 
On constate que le fait de se presenter contre un depute sortant 
occasionne une perte generalisee de 2 % (-1,79). Ces resultats de 
l'agregat demontrent que ce desavantage est un handicap important 
pour les candidats dans l'ensemble des trois partis et pour chacun 
des partis pris separement (avec un desavantage tres reduit pour le 
Nouveau Parti democratique (NPD) qui profite le plus de l'effet de 
reelection et qui subit le moins de pertes contre les deputes sortants). 
Les effets combines de situation de depute sortant et de candidature 
contre un depute sortant donnent un avantage relativement stable 
d'environ 7 %. En integrant la valeur absolue de se presenter contre 
un depute sortant a la valeur de se presenter en tant que depute 
sortant, l'avantage marginal relatif du depute sortant est de 7,4 % 
pour l'agregat, de 7,3 % pour le regroupement des trois grands partis, 
de 7,9 % pour les conservateurs, de 6,9 % pour les liberaux et de 7,1 % 
pour les neo-democrates. Cet avantage combine general demeure 
stable, un depute sortant en poste depuis plus d'un mandat n'obtenant 
pas un avantage electoral supplementaire significatif. 

Cet avantage marginal de 7 % n'est pas considerable dans le 
contexte plus global des resultats electoraux dans les circonscriptions. 
Meme si la conclusion generale tient compte des autres ressources 
strategiques qui influencent les resultats, elle n'occupe pas une place 
preponderante comparativement a la marge generale de victoire de 
22 % dans les quatre elections etudiees (la difference entre le vote pour 
les candidats elus et le vote pour les candidats au deuxieme rang en 
pourcentage du total des votes valides). Alors que les deputes sortants 
ont gagne par des marges substantielles de 26 % (l'ecart standard etant 
de 19 %), la marge de victoire est recluite a 18 % dans une course ouverte 
(l'ecart standard etant de 16 %). Mais meme les elus qui se sont 
present& contre un depute sortant l'ont remporte en moyenne par une 
marge de 10 % (l'ecart standard etant de 9 %). Ces resultats globaux 
indiquent que la competitivite dans les circonscriptions est loin d'etre 
disparue. Premierement, les karts standard assez importants, presque 
egaux aux moyennes, sont loin d'indiquer un degre &eve de securite 
electorale qui assurerait de gagner ou de conserver un siege. Deuxie-
mement, la marge de deputes sortants vainqueurs est encore de 
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10 % superieure a l'avantage plus rigoureusement controle de 
l'effet de reelection fixe a 7 %. Meme si, sur le plan methodologique, 
l'avantage de la situation de depute sortant est un facteur important, 
sa contribution aux resultats electoraux et a l'obtention d'un siege 
est modeste. Déjà evidente a la description de la competitivite 
marginale, cette suggestion l'est plus encore a la lumiere des effets de 
la competition durant la campagne. 

Meme dans le cadre d'une serie de controles plus complete, les 
resultats minimisent l'avantage du depute sortant. IN corroborent 
les conclusions de travaux precedents qui ont partiellement suivi 
cette methodologie : l'influence relative de l'effet de reelection est 
minime en comparaison des facteurs nationaux. Nous y ajoutons que 
la situation de depute sortant a une influence sur le resultat meme si 
Yon tient compte de la variete des influences contextuelles generalement 
tres faibles. La situation de depute sortant est pertinente meme apres 
avoir tenu compte de l'activite electorale par le biais des depenses de 
campagne. 

L'importance de l'avantage de 7 % associe a la situation de depute 
sortant est egalement un peu faible en comparaison de l'effet des 
depenses, resultats corrobores par l'analyse de sondages. Les depenses 
de campagne par rapport a la limite de depenses sont egalement 
importantes dans toutes les analyses. Au niveau de l'agregat, une 
augmentation de 1 % des depenses donne une hausse de un cinquieme 
de 1 % du vote (b = 0,21). Cependant, on constate egalement des 
rendements decroissants puisque les depenses elevees au cane sont a 
la fois importantes et negatives. Reunies, ces donnees laissent entendre 
que l'utilisation complete de la limite de depenses pourrait entrainer 
une augmentation du vote de l'ordre de 16 %, soit un avantage de 
plus de deux fois superieur a l'effet de reelection. Les depenses ont 
egalement un effet superieur lorsqu'on analyse uniquement les trois 
grands partis, collectivement ou separement (l'effet des depenses etant 
substantiel pour les liberaux et les conservateurs) et, en regle generale, 
on constate egalement l'effet de rendement decroissant. 

En utilisant les donnees regroupees, l'effet a court terme de 
l'activite de campagne represente plus du double de l'effet a long 
terme optimal de la situation de depute sortant a l'aide des coefficients 
non standardises, resultat semblable en envergure et en orientation 
a celui des donnees de sondages. Les coefficients standardises ((3) 
demontrent egalement un pouvoir explicatif superieur de l'effet de la 
campagne, avec un poids beta de 0,39, comparativement a un poids 
beta de 0,11 pour la situation de depute sortant. Ces resultats laissent 
supposer que la variation dans les depenses electorales est presque 
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quatre fois plus importante dans l'explication de la variation du vote 
au niveau de l'agregat que la situation de depute sortant en soi. Elle 
est au moins deux fois plus importante (a l'aide des coefficients non 
standardises). L'avantage supplementaire peut provenir des depenses 
personnelles qui, meme si elles sont importantes dans la plupart des cas, 
representent une influence plus faible que les depenses electorales 
reglementees. L'avantage electoral ainsi attribuable aux depenses 
personnelles non reglementees reflete le phenomene des rendements 
&croissants avec l'augmentation du contact. 

La preuve de l'effet superieur de la campagne ne resiste pas 
aux circonstances particulieres de la lutte dans la circonscription, 
particulierement lorsqu'un depute sortant se presente. En utilisant 
la meme methode des regressions controlees, mais en faisant une 
analyse separee pour les deputes sortants, les adversaires des deputes 
sortants et les candidats se presentant a des sieges vacants, l'impor-
tance de l'effet de la situation de depute sortant est evidente (voir les 
tableaux 4.9 a 4.11). Refletant les resultats d'etudes aux Etats-Unis et au 
Royaume-Uni, la variation dans les depenses electorales n'explique 
pas de facon importante la force du vote obtenu par les deputes sortants 
en tant que groupe isole. Cela vaut aussi pour l'agregat, pour le regrou-
pement des trois grands partis et pour chacun des partis, car dans tous 
les cas, le coefficient non normalise se rapproche de zero. De meme, 
le coefficient des depenses personnelles n'indique aucun effet, a 
l'exception du NPD et meme la, it est faible. On note egalement 
l'importance du taux de participation de relectorat, principalement 
comme facteur negatif a l'endroit des deputes sortants; ce phenomene 
ressort dans les regressions regroupees, ainsi que pour les conservateurs 
et les liberaux. Cela peut renforcer l'effet potentiel du vote contre un 
gouvernement sortant et diminuer encore plus l'avantage de la 
situation de depute sortant. Ce resultat reflete egalement les conclusions 
de la micro-analyse de Black (1984) conferant au statut de depute 
sortant le pouvoir de conserver des votes mais pas necessairement d'en 
attirer de nouveaux. Cette interpretation decoule egalement de resultats 
confirmant que l'avantage de la situation de depute sortant est lie a la 
conservation d'une stabilite superieure, tel qu'indique au tableau 4.7. 
Inversement, pour ceux qui se presentent contre un depute sortant, 
les depenses electorales apportent une contribution importante et 
positive a leur vote dans 4 regressions sur 5, tandis que le taux de 
participation electorale conduit a un vote positif dans seulement 
2 regressions sur 5, soit pour les adversaires des liberaux et des 
conservateurs. 
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Tableau 4.9 
Regressions : deputes sortants seulement (1979 a 1988) 

Variable 
Total 

Statistique 	groups 
PC, PLC, 

NPD groupes PC PLC NPD 

4 Depenses b 0,0522 -0,0557 0,0060 0,0743 -0,4982 
du candidat (S.E.) (0,1507) (0,1694) (0,1975) (0,2888) (0,5715) 
(% de la B 0,0529 -0,0554 0,0062 0,0682 -0,9900 
limite) 

5 Depenses b -0,0006 0,0000 -0,0002 -0,0011 0,0029 
du candidat (S.E.) (0,0010) (0,0011) (0,0012) (0,0019) (0,0035) 
(% de la B -0,0948 0,0069 -0,0279 -0,1462 0,9090 
bite),  

6 Depenses de b 0,2806*** 0,2809*" -0,2217" 0,3890*** -0,3819 
('opposition (S.E.) (0,0456) (0,0459) (0,0722) (0,0713) (0,2790) 
(% de la B 0,6235 0,6378 -0,4262 0,9281 -1,0183 
limite) 

7 Depenses de b -0,0025*" -0,0025*** 0,0014* -0,0038*** 0,0022 
('opposition (S.E.) (0,0004) (0,0004) (0,0005) (0,0007) (0,0019) 
(% de la 13 -0,6274 -0,6418 0,3437 -0,9260 0,8405 
limite)2  

8 Depenses b 0,0218 0,0215 -0,0048 0,0217 0,0623* 
personnelles (S.E.) (0,0124) (0,0125) (0,0128) (0,0227) (0,0294) 
(% du total) B 0,0391 0,0393 -0,0096 0,0332 0,2228 

9 Pourcentage b 0,6276*"* 0,6846*** 0,1364 2,5788*" -1,0730" 
du vote (S.E.) (0,1239) (0,1600) (0,1904) (0,3762) (0,3669) 
precedent B 0,5637 0,5894 0,1166 1,9925 -1,4392 

10 Pourcentage b -0,0020 -0,0025 0,0044* -0,0204*** 0,0165** 
du vote (S.E.) (0,0013) (0,0016) (0,0019) (0,0034) (0,0049) 
precedent2  B -0,1787 -0,2295 0,3997 -1,7538 1,5715 

11 	PC b 22,6852*" 6,8144*" 
(S.E.) (2,4748) (1,1354) 

0,8769 0,2688 

12 PLC b 19,3648*** 3,4903** 
(S.E.) (2,4318) (1,2109) 
B 0,7305 0,1348 

13 NPD b 15,8290*" 
(S.E.) (2,5465) 
B 0,3709 

14 Candidat du b -13,2014*" -13,1558*" -12,5608*** -14,5581*** 
parti au (S.E.) (0,6413) (0,6460) (0,6844) (1,2898) 
pouvoir B -0,5078 -0,5150 -0,5450 -0,4653 

15 	Participation b -0,2334*** -0,2385"" -0,2865*" -0,3542*** 0,1832 
electorate en (S.E.) (0,0525) (0,0533) (0,0546) (0,1083) (0,1233) 
pourcentage B -0,1061 -0,1106 -0,1474 -0,1434 0,1682 
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Tableau 4.9 (suite et fin) 
Regressions : deputes sortants seulement (1979 a 1988) 

Variable 	Statistique 
Total 

groupe 
PC, PLC, 

NPD groupes PC PLC NPD 

16 Pourcentage b -0,0065 -0,0036 -0,1424" 0,0985* 0,0127 
d'immigrants (S.E.) (0,0287) (0,0288) (0,0430) (0,0453) (0,0574) 

B -0,0062 -0,0036 -0,1315 0,0946 0,0260 

17 Revenu b 0,1635*** 0,1589*** 0,2610*" 0,3459*** 0,1593 
familial (S.E.) (0,0428) (0,0432) (0,0482) (0,0889) (0,1259) 
moyen (en 
milliers de $) 

B 0,0932 0,0928 0,1879 0,1592 0,1385 

18 Quebec b 5,4099*** 5,3853*** 11,3361*** 0,2785 
(S.E.) (0,9466) (0,9577) (1,0879) (1,8089) 
B 0,1854 0,1858 0,3315 0,0092 

19 Ontario b -4,0742"* -4,0751*** 0,7992 -9,9738"" 2,6574 
(S.E.) (0,9528) (0,9583) (0,9059) (2,0999) (4,0658) 
B -0,1492 -0,1529 0,0347 -0,3082 0,2033 

20 Prairies b -4,4189*** -4,42351" -0,6143 -6,7171 6,5663 
(S.E.) (1,1642) (1,1691) (1,0873) (3,9216) (4,0673) 
B -0,1031 -0,1062 -0,0177 -0,0639 0,5176 

21 Colombie- b -5,4843"* -5,4825*** -0,6786 -12,2356** 7,4637 
Britannique (S.E.) (12622) (12680) (1,1609) (4,2537) (4,2802) 

B -0,1243 -0,1279 -0,0201 -0,1164 0,5353 

Coordonnee b 16,2856* 35,5349"* 60,7738*" -5,7904 70,5089** 
a l'origine (S.E.) (6,6243) (8,3338) (9,8475) (16,3058) (22,7952) 

R 2  ajuste 0,5655 0,5449 0,7034 0,5742 0,2727 
N (958) (940) (468) (374) (98) 

Tests a deux phases pour signification : *p < ,05; ** p < ,01; ***p < ,001. 

NPD : Nouveau Parti democratique; PC: Parti progressiste-conservateur du Canada; PLC : Parti 
liberal du Canada. 

Les depenses des aspirants qui se presentent contre un depute 
sortant fournissent une preuve mitigee de rendements accrus. La courbe 
des depenses elevees au carre est positive pour les regressions 
regroupees et pour les conservateurs, bien que l'effet des rendements 
accrus soit relativement faible. De meme, contrairement aux deputes 
sortants, les depenses personnelles des aspirants apportent une 
contribution significative, quoique relativement faible, a leur part du 
vote. Pour la plupart des candidats et candidates a un siege vacant 
(a l'exception des liberaux), les depenses electorales ont un effet lineaire 
positif assez fort (le coefficient de l'elevation au carre se rapproche de 
zero). Par consequent, it y a trois scenarios de competition differents, 
tous caracterises par l'absence ou la presence d'un depute sortant. 
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L'effet attribuable aux deux types de depenses electorales, reglementees 
et non reglementees, s'avere different selon la presence ou l'absence 
d'un depute sortant. 

Tableau 4.10 
Regressions : candidat contre un depute sortant (1979 a 1988) 

Variable 
Total 

Statistique 	groups 
PC, PLC, 

NPD groupes PC PLC NPD 

4 Depenses du b 0,1457"* 0,1666*" 0,0622 0,2121"" 0,1667*** 
candidat (S.E.) (0,0175) (0,0252) (0,0805) (0,0629) (0,0216) 
(% de la B 0,3693 0,4295 0,1101 0,4621 0,5282 
limite) 

5 Depenses du b 0,0004* 0,0002 0,0016* -0,0008 -0,0003 
candidat (S.E.) (0,0002) (0,0002) (0,0007) (0,0005) (0,0002) 
(% de la B 0,0890 0,0626 0,3308 -0,2183 -0,0802 
limite)2  

6 Depenses de b -0,0861 -0,1066 -0,0520 -0,4780"" 0,0447 
('opposition (S.E.) (0,0579) (0,0747) (0,2062) (0,1050) (0,0724) 
(% de la B -0,0790 -0,1075 -0,0489 -0,5698 0,0577 
limite) 

7 Depenses de b 0,0004 0,0005 0,0005 0,0028*** -0,0006 
('opposition (S.E.) (0,0004) (0,0005) (0,0014) (0,0007) (0,0005) 
(% de la B 0,0564 0,0718 0,0648 0,5108 -0,1243 
limite)2  

8 Depenses b 0,0391"* 0,0429*" 0,0692" 0,0136 0,0169 
personnelles (S.E.) (0,0069) (0,0088) (0,0216) (0,0127) (0,0097) 
(% du total) 	B 0,0567 0,0714 0,1021 0,0263 0,0282 

9 Pourcentage b 0,1798*** 0,0189 -0,6191*** 0,8501*" 0,2194*** 
du vote (S.E.) (0,0393) (0,0642) (0,1450) (0,1508) (0,0702) 
precedent B 0,1673 0,0171 -0,5066 0,7254 0,2112 

10 Pourcentage b 0,0046*" 0,0074*"* 0,0153*** -0,0034 0,0057*** 
du vote (S.E.) (0,0008) (0,0011) (0,0023) (0,0024) (0,0015) 
prececent2  B 0,1830 0,3351 0,7223 -0,1703 0,2265 

11 	PC b 9,7298*" 4,5243*** 
(S.E.) (0,5541) (0,5513) 
B 0,2523 0,1482 

12 PLC b 7,9270*** 2,6333"" - - 

(S.E.) (0,5478) (0,5028) - - 

B 0,2194 0,0909 - - 

13 NPD b 5,2405*** 
(S.E.) (0,3923) 
B 0,1647 
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Tableau 4.10 (suite et fin) 
Regressions : candidat contre un depute sortant (1979 a 1988) 

Total 
Variable 	Statistique 	groups 

PC, PLC, 
NPD groupes PC PLC NPD 

14 Candidat du 	b -9,7214*** -9,7865*** -7,6403*** -10,8661*** 
parti au 	(S.E.) (0,4040) (0,4662) (1,1268) (0,6118) 
pouvoir 	B -0,2392 -0,3066 -0,2437 -0,4839 

15 Participation 	b 0,0262 0,0194 0,3292*** 0,1322*** -0,1146*** 
electorate en (S.E.) (0,0219) (0,0302) (0,0960) (0,0502) (0,0255) 
pourcentage B 0,0106 0,0086 0,1292 0,0694 -0,0676 

16 Pourcentage 	b -0,0152 -0,0311 -0,0686 0,0108 -0,0061 
d'immigrants (S.E.) (0,0120) (0,0169) (0,0407) (0,0327) (0,0154) 

B -0,0131 -0,0290 -0,0628 0,0107 -0,0075 

17 Revenu 	b 0,0046 -0,0039 -0,1806* -0,0758 0,0182 
familial 	(S.E.) (0,0181) (0,0252) (0,0827) (0,0410) (0,0220) 
moyen (en 	B 
milliers de $) 

-0,0023 -0,0021 -0,0778 -0,0527 0,0136 

18 Quebec 	b 0,0869 -0,6077 -0,8417 -5,5471*** 0,3215 
(S.E.) (0,3755) (0,5341) (1,7773) (1,0114) (0,4611) 
B 0,0027 -0,0203 -0,0267 -0,1663 0,0146 

19 Ontario 	b 0,1222 1,0166 1,9357 0,5161 1,2098* 
(S.E.) (0,4034) (0,5477) (1,9242) (0,8171) (0,4711) 
B 0,0039 0,0361 0,0580 0,0225 0,0571 

20 Prairies 	b 0,0136 0,9024 0,7151 -0,5987 3,8907'w° 
(S.E.) (0,4895) (0,6637) (2,1622) (0,9074) (0,6752) 
B 0,0003 0,0203 0,0130 -0,0196 0,1005 

21 	Colombie- 	b 0,0732 0,8996 2,0955 -2,6515*** 4,7934*** 
Britannique 	(S.E.) (0,5225) (0,7230) (2,4690) (1,0200) (0,7107) 

B 0,0015 0,0198 0,0339 -0,0849 0,1274 

Coordonnee 	b 3,2856 11,3202** 1,8432 13,1510* 13,3406*** 
a l'origine 	(S.E.) (2,6231) (3,5621) (10,0733) (5,9596) (3,2442) 

R2  ajuste 0,8151 0,7074 0,5604 0,6900 0,8329 
N (2825) (1927) (491) (582) (854) 

Tests a deux phases pour signification : *p < ,05; **p < ,01; 	p < ,001. 

NPD : Nouveau Parti democratique; PC : Parti progressiste-conservateur du Canada; PLC : Parti 
liberal du Canada. 

La figure 4.1 (thee des coefficients de regression de l'ensemble des 
donnees regroupees) permet d'evaluer plus clairement cette difference 
dans le contexte de la campagne. Les depenses electorales ont un 
effet strictement lineaire dans un siege vacant et leur rendement peut 
representer jusqu'a 20 % du vote au plafond des depenses. Les depenses 
des adversaires d'un depute peuvent avoir un rendement legerement 
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Tableau 4.11 
Regressions : pas de depute sortant candidat (1979 a 1988) 

Variable 
Total 

Statistique 	groups 
PC, PLC, 

NPD group& PC PLC NPD 

4 Depenses du b 0,2058*** 0,2430*** 0,6008** 0,2828 0,1621" 
candidat (S.E.) (0,0421) (0,0620) (0,1850) (0,1873) (0,0493) 
(% de la B 0,4146 0,4647 0,7597 0,4188 0,4603 
limite) 

5 Depenses du b -0,0003 -0,0007 -0,0026 -0,0014 -0,0004 
candidat (S.E.) (0,0004) (0,0005) (0,0014) (0,0014) (0,0005) 
(% de la B 0,0543 -0,1372 -0,4157 -0,2652 -0,1165 
limite)2  

6 Depenses de b 0,0100 -0,0038 0,2278 0,0045 -0,2430* 
['opposition (S.E.) (0,0703) (0,0835) (0,1813) (0,1361) (0,0981) 
(% de la B 0,0097 -0,0045 0,3052 0,0076 -0,3007 
limite) 

7 Depenses de b -0,0005 -0,0004 -0,0020 -0,0010 0,0013 
['opposition (S.E.) (0,0005) (0,0007) (0,0014) (0,0012) (0,0007) 
(% de la B -0,0633 -0,0569 -0,3338 -0,1892 0,2244 
limite)2  

8 Depenses b 0,0363* 0,0404* 0,0719* -0,0104 0,0138 
personnelles (S.E.) (0,0154) (0,0186) (0,0315) (0,0339) (0,0221) 
(% du total) 	B 0,0442 0,0564 0,1200 -0,0159 0,0191 

9 Pourcentage b 0,5604*" 0,6584*** -0,0262 1,4353"* 0,3970* 
du vote (S.E.) (0,0743) (0,1069) (0,2023) (0,2166) (0,1701) 
precedent B 0,6229 0,7544 -0,0325 1,7858 0,3719 

10 Pourcentage b -0,0006 -0,0017 0,0074** -0,0116*** 0,0025 
du vote (S.E.) (0,0010) (0,0013) (0,0025) (0,0024) (0,0032) 
precedent2  B -0,0438 -0,1460 0,7470 -1,2324 0,1099 

11 	PC b 7,4969*** 5,4975*" 
(S.E.) (1,3416) (1,1733) 
B 0,1770 0,1616 

12 PLC b 3,8000" 1,7311 
(S.E.) (1,3402) (1,1553) 
B 0,0897 0,0509 

13 NPD b 1,6518 - - 

(S.E.) (1,0322) 
B 0,0390 - - 

14 Candidat b -9,4504*** -9,6487*** -11,2824*** -9,5628*** 
du parti (S.E.) (0,9063) (1,0206) (1,9359) (1,9387) 
au pouvoir B -0,2232 -0,2836 -0,3947 -0,3401 

15 	Participation b 0,0234 -0,0243 -0,2174 0,3865* -0,0927 
electorale en (S.E.) (0,0623) (0,0809) (0,1580) (0,1544) (0,0707) 
pourcentage B 0,0063 -0,0074 -0,0754 0,1362 -0,0381 
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Tableau 4.11 (suite et fin) 
Regressions : pas de depute sortant candidat (1979 a 1988) 

Total 
Variable 	Statistique 	groups 

PC, PLC, 
NPD groupes PC PLC NPD 

16 Pourcentage b -0,0104 -0,0291 -0,0087 -0,0167 -0,0269 
d' immigrants (S.E.) (0,0320) (0,0414) (0,0822) (0,0777) (0,0368) 

B -0,0064 -0,0206 -0,0071 -0,0138 -0,0258 

17 Revenu b 0,0494 0,0906 0,0390 0,1049 -0,0203 
familial (S.E.) (0,0424) (0,0557) (0,1242) (0,1168) (0,0506) 
moyen (en 
milliers de $) 

B 0,0214 0,0444 0,0219 0,0598 -0,0135 

18 Quebec b 0,5890 1,0516 0,5173 3,5670 0,2110 
(S.E.) (0,8745) (1,1543) (2,6670) (2,6091) (1,0691) 
B 0,0140 0,0279 0,0157 0,1102 0,0076 

19 Ontario b -1,5287 -1,6087 -1,7448 -0,7865 0,6783 
(S.E.) (0,9079) (1,1812) (2,4949) (2,2806) (1,0914) 
B -0,0385 -0,0469 -0,0582 -0,0267 0,0268 

20 Prairies b -1,5175 -1,5168 -2,3709 -2,9963 5,540r** 
(S.E.) (1,2011) (1,5734) (3,1282) (2,8501) (1,5413) 
B -0,0238 -0,0271 -0,0484 -0,0622 0,1340 

21 	Colombie- b -1,8950 -2,0603 -3,4847 -3,9488 7,5912*** 
Britannique (S.E.) (1,0795) (1,3997) (2,7910) (2,5058) (1,3797) 

B -0,0347 -0,0435 -0,0842 -0,0970 0,2174 

Coordonnee b -0,1227 2,2663 9,6826 -33,5380* 22,7211*** 
a l'origine (S.E.) (5,0877) (6,6894) (14,4622) (13,4564) (6,3127) 

R2  ajuste 0,8251 0,7131 0,5446 0,5628 0,8693 
N (756) (56  (189) (189) (189) 

Tests a deux phases pour signification : *p<,05;**p<,01; *** p<,001. 

NPD: Nouveau Parti democratique; PC : Parti progressiste-conservateur du Canada; PLC : Parti 
liberal du Canada. 

au-dessus de la moyenne de tous les candidats (meme apres controle 
de la situation de depute sortant). Meme si un depute sortant peut avoir 
une longueur d'avance en tant que « figure connue » du public, l'effet 
de reelection n'est pas inattaquable. L'avantage diminue avec 
l'augmentation du taux de participation; l'opposition peut le 
marginaliser en augmentant ses depenses (devenant elle aussi une 
figure connue); et en l'absence d'un depute sortant, tout indique 
une competition lineaire simple basee sur l'effet des depenses. Les 
conclusions accreditent l'avantage d'être connu et appuye dont 
beneficient les deputes sortants, mais seulement en tant qu'etat 
conditionne par la campagne elle-meme. Il est clair que le facteur 
« figure connue » associe au depute sortant peut etre surmonte par un 
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effort electoral visant a mieux se faire connaitre. Sans etre tres divergente, 
la difference dans les courbes est suffisante pour permettre de conclure 
que les luttes electorales au niveau de la circonscription peuvent etre 
considerees comme competitives, meme dans le milieu reglemente de 
la campagne. 

Figure 4.1 
Lignes de regression : depenses electorales de candidat (en pourcentage 
de la limite de depenses) avec le pourcentage de votes gagnes 

Pourcentage de votes 
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Equations de simulation pour : 

Total (tous les candidats groupes) : 
% de votes = (20648) (% de depenses) + (-,00042) (% de depenses)2  

Candidat contre un depute sortant : 
% de votes = (14571) (% de depenses) + (00036) (% de depenses)2  

Siege ouvert (pas de depute sortant candidat) : 
% de votes = (20581) (% de depenses) 

L'absence d'effet des depenses pour les deputes sortants tient a des 
raisons methodologiques et empiriques. Il n'existe pas de correlation 
significative entre les depenses et le vote pour les deputes sortants, 
mais it y a une relation. L'effet des depenses pour les adversaires est en 
partie du a la nature de la variation (voir le tableau 4.12). En moyenne, 

80 
	

100 
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1 5 8 

FINANCEMENT DES PARTIS ET DES ELECTIONS 

Tableau 4.12 
Depenses en pourcentage de la limite 

Echantillon Statistique 

Depenses 

Total 
Deputes 
sortants 

Candidat contre 
un depute 

sortant 

Ouvert : pas 
de depute 

sortant 
candidat 

Total (groups) Moyenne 53,16 84,51 42,14 55,32 
(s) (37,43) (13,12) (37,04) (36,96) 
Asymetrie -0,25 -1,34 0,26 -0,35 
N (4525) (958) (2825) (756) 

PC, PLC et Moyenne 66,43 84,78 56,97 68,75 
NPD (groupes) (s) (31,68) (12,62) (34,29) (30,70) 

Asymetrie -0,88 -1,21 -0,37 -1,03 
N (3420) (940) (1927) (567) 

PC Moyenne 81,38 85,54 76,22 84,74 
(s) (21,22) (11,50) (27,48) (17,77) 
Asymetrie -2,10 -0,98 -1,49 -2,53 
N (1141) (468) (491) (189) 

PLC Moyenne 76,77 83,88 71,96 77,80 
(s) (21,22) (13,98) (23,81) (20,47) 
Asymetrie -1,21 -1,30 -0,84 -1,46 
N (1140) (374) (582) (189) 

NPD Moyenne 41,11 84,61 35,68 43,70 
(s) (33,78) (12,14) (31,85) (33,67) 
Asymetrie 0,30 -1,21 0,55 0,17 
N (1139) (98) (854) (189) 

NPD : Nouveau Parti democratique; PC : Parti progressiste-conservateur du Canada; PLC : Parti 
liberal du Canada. 

les deputes sortants atteignent ou presque le plafond des depenses, 
la moyenne etant de 85 % de la limite (avec une variation tres faible, 
soit un kart standard de 13 %). Puisque cette repartition a tendance 
a etre sous-estimee, la plupart des deputes sortants depensent plus 
que la moyenne de 85 % et se retrouvent dans la partie superieure de 
l'echantillon, pres du plafond des depenses. Le contraste est frappant 
au niveau de l'agregat, oil les depenses atteignent en moyenne 53 % 
de la limite. Elles tombent a 42 % pour les adversaires d'un depute 
sortant, et se situent a 55 % pour les aspirants a un siege vacant. Tous 
ces indices descriptifs montrent considerablement plus de variations 
chez les adversaires, les karts standard depassant les 30 %, soit plus 
du double des deputes sortants. La procedure de controle de selection 
indique que malgre leur avantage marginal, les deputes sortants menent 
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une campagne vigoureuse. Au niveau des resultats regroupes, ractivite 
de campagne s'avere nettement importante, mais comme pour d'autres 
facteurs se rapportant a l'effet de reelection (la faible importance des 
services rendus et le nombre de mandats), le rendement est &croissant. 
Wine si Yavantage du depute sortant est Bien reel, on peut le contrer 
par une activite electorale vigoureuse dans la circonscription. 

Les consequences de l'activite electorale et de l'effet de reelection 
peuvent etre evaluees en simulant des changements a la limite des 
depenses. Puisque les depenses des deputes sortants se situent pl.& du 
plafond et que leur variation y est concentree, les resultats regroup& 
totaux de la regression, resultats qui comprennent egalement le 
controle de la situation de depute sortant, serviront de base comparative. 
On peut ainsi comparer les resultats obtenus par les adversaires d'un 
depute sortant. On constate des differences considerables, attribuables 
aux rendements croissants et &croissants des depenses electorales. 
Ces differences sont comparables aux conclusions sur l'avantage de la 
situation de depute sortant, qui est d'environ 7 %. 

La methodologie de comparaison simule les resultats en appliquant 
les coefficients des regressions aux augmentations et aux diminutions, 
en pourcentage de la limite des depenses. Les depenses en pourcentage 
de la limite ont servi a normaliser Yeffet a travers les circonscriptions 
electorales. Les simulations basees sur les equations de la figure 4.1 
sont donnees en tranches de 10 %, d'une limite diminuee de 50 % a une 
limite augment& de 50 % (voir le tableau 4.13). Des intervenants aux 
audiences publiques de la Commission ont propose d'augmenter de 
20 a 50 % la limite des depenses des candidats et candidates; la limite 
par electeur au niveau provincial est par ailleurs habituellement 
superieure a celle du niveau federal (Ontario, Commission 1988). Les 
diminutions et les augmentations sont simulees id afin de presenter 
un contexte comparatif equilibre. 

Les lignes de regression de la figure 4.1 montrent que les differences 
entre l'agregat et les adversaires d'un depute sortant s'estompent dans 
la competition a environ 78 % de la limite des depenses. On doit se 
rappeler que les deputes sortants depensent en moyenne 85 % du 
plafond. De fait, cette moyenne etant sous-estimee, la depense 
median est encore plus elevee. Compte tenu du rendement croissant 
des depenses electorales des adversaires d'un depute sortant et des 
rendements &croissants evidents dans l'agregat, une reduction de la 
limite des depenses renforcerait probablement ravantage de la situation 
de depute sortant que les adversaires ne pourraient compenser. Par 
contre, une augmentation de 30 a 40 % du plafond des depenses 
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donnerait un avantage de 5,5 et 7 % aux adversaires, ce qui les met 
presque a egalite avec le depute sortant. Ainsi, une augmentation de 
l'ordre de 30 a 40 % des depenses electorales peut etre suffisante pour 
contrer l'effet de reelection a son estimation la plus faible. Tout en 
reconnaissant la port& limit& de ces conclusions, tout indique qu'une 
modification de ces reglements pourrait servir a annuler l'avantage des 
deputes sortants, et ainsi ameliorer la competitivite de la lutte dans les 
circonscriptions. 

Tableau 4.13 
Pourcentage des votes gagnes selon les modifications apportees aux limiter 
de depenses des candidats 

Diminution /augmentation des bites de depenses (pourcentage) 

-50 -40 -30 -20 -10 0 10 20 30 40 50 

Total (groups) 9,3 10,9 12,4 13,8 15,2 16,4 17,6 18,7 19,7 20,6 21,5 

Candidat contre 
un depute 
sortant 8,2 10,1 12,0 14,0 16,1 18,2 20,4 22,7 25,1 27,5 30,0 

Difference -1,1 -0,8 -0,4 0,2 0,9 1,8 2,8 4,0 5,4 6,9 8,6 

CONCLUSION 
Les resultats laissent entendre que les deputes sortants ont un 
avantage que ne partagent pas leurs adversaires. Cet avantage n'est 
pas determine par des attributs uniques aux deputes sortants, comme 
le service a la circonscription, mais tient au fait que les electeurs 
connaissent davantage le candidat. Menne si les deputes sortants 
depensent davantage, cela n'influence pas necessairement le resultat 
de l'election. L'argent n'achete pas les votes, semble-t-il. Toutefois, la 
situation de depute sortant ne constitue pas un avantage automatique : 
lorsque le taux de participation electorale est eleve, la part du vote 
obtenue par les deputes sortants a tendance a diminuer, et tout indique 
alors un retournement du vote contre les deputes sortants. Le fait d'être 
connu des electeurs est important pour les deputes sortants et pour 
les aspirants. Les efforts durant la campagne et l'acces accru aux 
electeurs et electrices deviennent essentiels dans le cadre du processus 
d'information du public. Ainsi, le degre d'activite electorale peut 
contribuer a un choix electoral plus concurrentiel; de meme, les 
avantages institutionnels peuvent etre surmontes. 

Les sondages demontrent que la sollicitation electorale s'avere 
un moyen efficace de compenser les avantages apparents du depute 
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sortant. Plus encore, en termes de suffrages accrus, l'activite electorale 
est considerablement superieure a l'effet de reelection. Tout en abordant 
moins directement l'activite de campagne, l'analyse au niveau de 
l'agregat arrive a des resultats similaires, donnant une credibilite accrue 
aux conclusions. Les depenses electorales ont un effet puissant, meme 
lorsque soumises a une vaste gamme de controles sociaux et politiques. 
Les donnees des sondages et l'analyse au niveau de l'agregat permettent 
d' estimer que l'influence de la campagne est au moins deux fois 
superieure a l'effet de reelection. 

L'effet des depenses electorales differe de facon considerable selon 
le contexte strategique de la campagne — en particulier selon qu'un 
depute sortant se presente ou non. Meme si la situation de depute 
sortant est institutionnalisee en raison de la structure du systeme 
electoral lui-meme, les elections etudiees ici ont ete soumises a une 
autre contrainte : le plafond des depenses electorales. Parce que les 
deputes sortants depensent pres du maximum permis et parce qu'en 
regle generale, l'augmentation des depenses jusqu'a la limite procure 
un rendement decroissant des votes, l'avantage initial dont beneficient 
les deputes sortants est restreint. Inversement, si un candidat se presente 
contre un depute sortant, tout indique que ses depenses electorales 
obtiendront un rendement croissant, au point de surmonter l'avantage 
initial de la situation de depute sortant. Si aucun depute sortant ne se 
presente ou que la course est ouverte, on constate une contribution 
lineaire stricte (attribuable aux depenses du candidat) a la part des 
votes obtenus. A effort egal, effet egal. Bref, it y a competitivite. Une 
augmentation de 30 a 40 % du plafond des depenses electorales 
pourrait cependant attenuer l'effet de reelection. 

Contrairement aux arguments et aux resultats d'etudes semblables 
dans d'autres pays, la presente etude arrive a la conclusion que 
les campagnes de circonscription sont competitives au Canada. Les 
resultats des analyses des sondages et de l'agregat convergent en 
deux points : l'avantage institutionnel du parti et de la situation de 
depute sortant, et l'importance superieure du contact et des depenses 
electorales par rapport aux effets institutionnels. Cette convergence 
confere un degre considerable de fiabilite a la conclusion sur la 
competitivite. Au cours des periodes electorales etudiees, la regle-
mentation en soi n'a pas entrave la lutte dans les circonscriptions. Selon 
les conclusions des sondages, des facteurs nationaux comme la fidelite 
au chef et au parti surclassent toujours celui du candidat. Mais nos 
resultats refutent les conclusions d'etudes plus generales sur les partis. 
Celles-ci soutiennent qu'aucun mandat n' est accorde puisque les 
elections se caracterisent par un « courtage politique » non competitif 
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sur le plan national (Clarke et al. 1984; 1991). Au niveau de la 
circonscription, les elections axees sur le choix de la personne qui 
agira comme representant ont apparemment un caractere different. 
Elles sont competitives et influencees par l'effort consacre a la 
campagne, effort qui contribue a donner a l'electorat canadien un 
veritable choix politique. 

ANNEXE METHODOLOGIQUE 

Analyse de micro-niveau 
Les equations de regression lineaire et logistique sont basees sur les variables 
tirees des Etudes electorales canadiennes de 1988. Toutes les variables sont 
codees de fawn a 'etre propres au parti, selon le parti du vote indique. Tous 
les cas sont ponder& selon la ponderation nationale d'echantillonnage afin de 
refleter la distribution nationale de la population. 

VTP1  = a + b1SERV + b2INCP + b3CANDcontact  + b4PARTIcontact  + b5VTP,_1  
+ b6CHEF + b7PARTI + e 

Description des variables 
VTP, 	Le vote du repondant selon le parti, oil « 1 » indique un vote 

pour le parti (conservateur, liberal ou neo-democrate) et « 0 » 
autrement. Les abstentionnistes et ceux qui ont indique avoir 
vote pour un candidat n'appartenant pas a un des trois princi-
paux partis sont inclus dans la categorie « 0 ». (Questions tirees 
du sondage sur la periode postelectorale : XB1 et XB2.) 

SERV 
	

Indication du repondant stipulant qu'il a rencontre son depute 
ou communiqué avec son bureau. L'echelle a trois points : « 1 » 
satisfait de la reponse du depute ou de son bureau; « 0 » pas de 
contact avec le depute ou son bureau; et « -1 » insatisfait de la 
reponse du depute ou de son bureau. (Questions tithes du 
sondage sur la periode electorale : D10F et D11D.) 

INCP 
	

Indication du repondant stipulant qu'un des candidats &all 
depute de la circonscription au moment de la campagne, et le 
parti que le candidat representait, oil « 1 » indique le depute 
sortant et « 0 » autrement. Ceux qui ont repondu « Ne sait pas » 
a la question oil l'on demandait si un candidat &all depute sor-
tant ou quel parti le candidat representait sont inclus dans 
la categorie « 0 ». (Questions tirees du sondage sur la periode 
electorale : D9 et D9A.) 

CANDcontact L'indication du repondant stipulant qu'il a ete rejoint par 
l'appareil du parti de la circonscription en personne ou par 
telephone au cours de la campagne. Il s'agit d'une echelle a trois 
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points ou « 0 » indique aucun contact avec l'appareil du parti, 
« 1 » un contact avec l'appareil du parti specifique utilise dans 
la regression et avec l'appareil d'un autre parti, et « 2 » un 
contact avec uniquement l'appareil du parti specifique utilise 
dans la regression. (Questions tirees du sondage sur la periode 
postelectorale : XC3 et XC3A.) 

PARTIcontact L'indication du repondant stipulant qu'iI a ete rejoint par 
l'appareil de circonscription du parti au cours de la campagne 
autrement qu'en personne ou par telephone. II s'agit d'une 
echelle a trois points codee de la meme maniere que la variable 
CANDcontact.  (Questions tirees du sondage sur la periode 
postelectorale : XC4 et XC4A.) 

VIT,4 	Le vote du repondant dans l'election precedente selon le parti, 
ou « 1 » indique un vote pour le parti et « 0 » autrement. Ceux 
qui se sont abstenus en 1984 sont inclus dans la categorie « 0 ». 
(Questions tirees du sondage sur la periode electorale : B6 et B7.) 

CHEF 	L'echelle de cotation thermometrique sur le chef du parti, 
graduee de « 0 » a « 100 ». (Questions tirees du sondage sur la 
periode postelectorale : XE2A XE2B XE2C.) 

PARTI 	L'echelle de cotation thermornetrique sur le parti, graduee de 
0 0 » a 0 100 ». (Questions tirees du sondage sur la periode 
postelectorale : XE2D XE2E XE2F.) 

a 	 La coordonnee d'origine. 

e 	 Le terme d'erreur. 

bn 	Le coefficient non normalise pour chaque terme. 

Analyse de macro-niveau 
Voici l'equation complete de regression pour l'ensemble de donnees 
« regroupees » couvrant la periode de 1979 a 1988 inclusivement, avec les 
descriptions des variables et les sources : 

VTt  = a + b1SORTANT + b2CONTRE + b3TERMES 

+ b4CANDexp%  + b5CANDexp%  + b6CHALexp%  + b7CHAL2exp%  + bsPERSexp%  

+ b9VTt _1  + bioVT" +1313PC + b12LIB + b13NPD +b14GOUV 

+ b13PARTICIPATION% + B16IMMIGRANTS% + brREVENU$ 

+ bisQUE + b19ONT + b20PRA + b21CB + e 

Descriptions des variables et des sources 

Vrt 	 Le pourcentage de votes valides pour l'election (Canada, 
Elections Canada 1980a, 1980c, 1984 et 1988a). 
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SORTANT 	Une variable sur le depute sortant. Pour les elections de 
1980 et 1984, it s'agit d'une variable « fictive » oil « 1 » 
indique que le candidat est le depute sortant et « 0 » 
autrement. Pour les elections de 1979 et 1988, la 
variable est exprimee en proportion d'echelle de « 0 » a 
« 1 » pour les deputes sortants, et « 0 » autrement. La 
mesure d'echelle indique, pour la circonscription 
nouvellement redecoupee, la proportion de population 
provenant de la circonscription que le depute sortant 
representait. Les sources pour ce codage comprennent 
la liste preliminaire tiree du Canadian News Facts et du 
Canadian Parliamentary Guide, et les donnees sur le 
transfert de population fournies par Elections Canada. 

CONTRE 	Une variable « fictive » oil « 1 » indique que le candidat 
se presentait contre un depute sortant, et « 0 » autrement. 

TERMES 	Une variable « fictive » pour les deputes sortants oil 0 1 » 
indique que le depute sortant a ete en fonction pour plus 
d'un mandat, et « 0 » autrement. Les sources sont les 
m'emes que celles citees pour le terme SORTANT. 

CANDexp%  et 	Les depenses electorales du candidat en pourcentage 
CAND2ev% 	de la limite de depenses electorales de la circonscription 

(Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1985 et 1988b). 

ASPexp%  et 	Les depenses electorales du principal aspirant en 
ASP2exp% 	pourcentage de la limite de depenses electorales de la 

circonscription. Le principal aspirant est determine 
par l'ordre de classement des resultats provenant de 
l'election precedente (Canada, Elections Canada 1980b, 
1981,1985 et 1988b). 

PERSexp% 	Les depenses personnelles du candidat en pourcentage 
des depenses personnelles totales de tous les candidats 
en lice dans cette circonscription (Canada, Elections 
Canada 1980b, 1981, 1985 et 1988b). 

Le pourcentage de votes valides pour le parti que le 
candidat representait depuis l'election precedente. 
Les scrutins precedant les elections de 1980 et 1984 pro-
viennent d'Elections Canada (respectivement, Canada, 
Elections Canada 1980a et 1980c). Les scrutins 
anterieurs aux elections de 1979 et 1988 proviennent de 
transpositions fournies par Elections Canada. 

PC, LIB et 	Il s'agit des variables « fictives » pour les candidats des 
NPD 	 partis conservateur, liberal et neo-democrate, ou « 1 » 

Vrt-i et 
VT2t-i 
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indique que le candidat s'est presente pour ce parti et 
« 0 » autrement. 

GOUV 	 Il s'agit d'une variable « fictive » ou « 1 » indique que 
le candidat s'est presente comme representant du 
parti qui formait le gouvernement au moment du 
declenchement de relection, les liberaux en 1979 et 1984, 
les conservateurs en 1980 et 1988, « 0 » autrement. 

PARTICIPATION% Le vote valide en pourcentage des electeurs inscrits sur 
Ia liste electorale pour chaque circonscription (Canada, 
Elections Canada 1980a, 1980c, 1984 et 1988a). 

IMMIGRANTS% 	Le pourcentage de population de la circonscription qui 
est née hors du Canada. Pour les elections de 1979 et 
1980, les donnees proviennent du recensement de 1981 
et pour les elections de 1984 et 1988, les donnees 
proviennent du recensement de 1986 (Canada, Statistique 
Canada 1982, 1988a et 1988b). 

REVENU$ 	Le revenu familial moyen pour Ia circonscription, ajuste 
selon l'indice des prix a la consommation en 1986. Les 
sources et le codage sont les memes que pour le terme 
IMMIGRANTS% ci-dessus (Canada, Statistique Canada 
1982, 1988a, 1988b et 1990). 

QUE, ONT, PRA 	II s'agit des variables « fictives » pour la region de la 
et CB 	 circonscription (Quebec, Ontario, Prairies et Colombie- 

Britannique) oit « 1 » indique que la circonscription est 
dans cette region, « 0 » autrement. 

a 	 La coordonnee d'origine. 

e 	 Le terme d'erreur. 

bn 	 Le coefficient non normalise pour chaque terme. 

NOTES 

Cette etude a ete completee en juillet 1991. 
Des parties de la presente etude reposent sur un certain nombre 

de sondages et sur l'assistance de collaborateurs dans la collecte et I'analyse 
de donnees, sans lesquels ce travail n'aurait pu etre accompli. Les Etudes 
electorales canadiennes de 1988 ont ete realisees pour Richard Johnston, 
Andre Blais, Henry E. Brady et Jean Crete, et peuvent 'etre obtenues aupres de 
l'Institute for Social Research, de l'Universite York. L'interview des membres 
de l'echantillon de l'Etude electorale canadienne de 1984, aux fins de 
l'enquete de 1988 a ete menee par Ronald Lambert, Steven Brown, James 
Curtis, Barry Kay, Lawrence LeDuc et Jon Pammett, sous la direction d'Alan 
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Frizzell, du Carleton University Journalism Centre. Le sondage a la sortie des 
bureaux de vote de 1988 a ete organise par Alan Frizzell et dirige par le 
Carleton University Journalism Survey Centre. Le sondage sur les attitudes 
a l'egard de la reforme electorale a ete dirige par Andre Blais et Elizabeth 
Gidengil, sous les auspices de l'Institute for Social Research de l'Universite 
York, pour le compte de la Commission royale sur la reforme electorale et le 
financement des partis. Wendy Watkins, de l'Universite Carleton, a egalement 
contribue a l'etude en facilitant l'acces aux donnees de sondages. Le personnel 
d'Elections Canada a fourni les donnees sur les rapports electoraux, les trans-
positions, les finances et de nombreux indices connexes. J'aimerais remercier 
ces personnes ainsi que Pierre Lortie, F. Leslie Seidle, Peter Constantinou et le 
reviseur anonyme pour leurs conseils et recommandations. L'auteur est seul 
responsable de la presentation et de l'interpretation des documents. 

Pour d'autres applications des resultats du sondage a la sortie des bureaux 
de scrutin et de l'interview des membres de l'echantillon, voir Pammett 
(1989), Clarke et al. (1991). Le sondage de 1988 de l'Institut canadien 
d'opinion publique a ete realise par Gallup au debut de decembre 1988 
avec un echantillonnage total de 1 005 personnes. 

La technique de regression a ete prefer& parce qu'elle sert egalement pour 
l'agregat, mais cette methode n'est pas consider& techniquement parfaite 
pour analyser les donnees de sondages. La valeur des variables predictives 
peut deborder l'echelle de « 0 » a « 1 » permise par le comportement a 
expliquer (voter ou non pour tel candidat ou parti). Etant donne qu'une 
hypothese lineaire s'applique a la technique, it est impossible que le terme 
d'erreur dans l'equation normale de regression ait une prevision zero, un 
postulat utilise en regression aux fins de comparaison avec une prediction 
parfaite. Cela peut egalement conduire a evaluer incorrectement chaque 
variable explicative en prevoyant des cas hors de la plage acceptable de « 0 » 
A « 1 ». Les coefficients des variables peuvent etre consider& comme 
la probabilite conditionnelle de la contribution de chaque variable a 
determiner le comportement particulier. Certaines techniques de rechange 
ne souffrent pas des lacunes de la regression normale, mais elles ne sont 
pas entierement satisfaisantes non plus. Plutot que d' appliquer une 
hypothese lineaire stricte, rid& d'une courbe en forme de « S », d'une 
courbe de probabilite ou d'une courbe logistique peut 'etre substituee a la 
premiere methode. Malheureusement, l'hypothese de la courbe logistique 
donne des resultats qui ne permettent pas de determiner clairement la 
contribution que chaque variable predicative apporte a l'explication du 
double choix dans le vote. Its peuvent etre interpretes comme une 
augmentation probable des possibilites qu'un evenement se produise, ou 
de son eventualite sans pouvoir en determiner le pourcentage. 

Les generalisations de ces correlations sont conditionnees par un probleme 
d'abandon dans la methode du micro-niveau. En raison de la conception 
du questionnaire, ceux qui ne savaient Hen du candidat d'un parti, ou 



1 6 7 

L 'AVANTAGE DU DEPUTE SORTANT 

qui ne savaient pas qu'un candidat se presentait, faisaient partie des 
nombreux repondants exclus de rechantillon utilisable. Par apres, le 
sondage sur la periode postelectorale a ete utilise pour faciliter la 
comparaison avec les etudes au macro-niveau qui reposent uniquement 
sur les resultats electoraux. Cette methode reduit egalement le nombre 
de cas valides. Par consequent, le sous-echantillon utilisable est inferieur 
A 600 (mains de un sixieme de rechantillon total). Etant donne que les 
repondants sont informes et prepares a exprimer une opinion stir tous 
les points inclus, la force particuliere de chaque coefficient devrait 'etre 
consideree comme l'evaluation de la limite superieure de l'effet de 
chaque variable. 

Le coefficient conventionnel R2  pour une procedure logique (basee stir les 
degres de probabilite pour le modele particulier) tend a sous-estimer la 
force d'un modele. D'apres les resultats, le R2  pour la regression logistique 
est presque identique au R2  tire de la regression lineaire. Le pseudo-R2  
correspond a la sous-estimation et donne tine approximation de la 
variation expliquee par les variables de prediction specifiques comprises 
dans le modele, proportionnellement au degre de prevision sans les 
variables de prediction. Pour tine description de ces mesures et autres, 
voir Maddala (1983, 37-41). 

Avec tin rapport de 19:24, ou 45:55 en pourcentage, la situation analogue 
se presenterait dans tin sondage ou 45 % des repondants n'auraient pas 
d'opinion sur tine question. Ce degre d'abandon est suffisamment grave 
pour au moins mettre en doute la generalisation du reste des resultats. 

La methodologie est egalement affectee par un postulat de stabilite du 
lieu de residence, et cela pour les memes raisons. Dans tine societe, les 
personnes changent de domicile relativement souvent, et cela cree tine 
distorsion supplementaire. De 1981 a 1986, seulement 56 % de la population 
a conserve la meme adresse; 24 % a change de residence tout en demeurant 
dans la meme division de recensement (cite, vine ou comte) mais pas 
necessairement dans la meme circonscription, particulierement dans les 
grands centres urbains; 14 % a change de subdivision de recensement, la 
majeure partie ayant probablement change de circonscription; et le 6 % 
restant a change de province ou quitte le Canada (Canada, Statistique 
Canada 1989). En outre, des limites electorales ont change, creant effecti-
vement tine nouvelle repartition dans tine circonscription. Ce changement 
petit etre partiellement controle par le regroupement des votes par 
parti, mais ce procede ne peut reconstituer l'effet du candidat ou de la 
candidate. Generalement, ces elections sont exclues, mais cela fausse 
l'echantillonnage, ce qui devrait etre partiellement elimine par l'utilisation 
des donnees regroupees. Ce degre d'instabilite du vote, de l'emplacement 
geographique et de la situation institutionnelle est mentionne ici 
etant donne que, a l'exemple des problemes methodologiques d'erreurs 
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d'echantillonnage au micro-niveau, les analyses au macro-niveau peuvent 
produire des evaluations erronees des effets des variables incluses. 

Bien que les resultats ne soient pas indiques ici, les transformations 
de consignation ont egalement ete appliquees au lieu des binomes. 
L'ajustement du cane a la courbe peut produire un effet d'accroissement 
a un niveau de la mesure et un effet de diminution au niveau oppose. 
Toutefois, les transformations de consignation (qui ne sont pas touchees 
par ces courbes inversees) s'ajustent avec moms d'efficacite que les 
carres. Un examen visuel des resultats n'a pas revels de problemes. 

Il faut mentionner que ces trois elements — participation, revenu et 
immigration — seront identiques pour tous les candidats dans une 
circonscription et par consequent, la variation est reduite lorsqu'une 
regression regroupee (de tous les candidats) est executee. Malgre cet 
inconvenient, ces elements sont egalement inclus dans les resultats 
complets (sans un modele recluit) pour les raisons exprimees et parce qu'ils 
ont indique d'importants effets distinctifs parmi les regressions separees 
pour la situation de depute sortant, et pour chaque parti que le candidat 
a represent& 
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LA POLITIQUE CAPITALISTIQUE 
L'argent, les medias et les mceurs 

aux Etats-Unis et au Canada 

Thomas S. Axworthy 

Le regime populaire porte le plus beau nom qui soft : 
« egalite ». 
Herodote 

Partout les pauvres sont nombreux et les riches, en petit nombre —
la veritable difference entre la democratie et l'oligarchie 

est la meme qu'entre la pauvrete et la richesse. 
Aristote 

Le plus pauvre citoyen d'Angleterre doit, a mon sens, 
vivre de la meme maniere que le plus riche; 

ainsi est-il clair dans mon esprit que tout homme 
qui doit s'assujettir a un gouvernement doit d'abord, 

de son propre chef, se placer sous la coupe de ce dernier. 
Colonel William Rainborough, Debat de Putney, octobre 1647 

Des qu'un element du comportement d'une personne porte prejudice 
aux interets des autres, il tombe sous la competence de la societe 

et il est des lors permis de se demander si, en s'y opposant, 
on favorise ou non le bien commun. 

J.S. Mill 

DANS UNE SOCIETE LIBRE, les libertes individuelles entrent en 
conflit. Ainsi, la liberte d'expression perd beaucoup de son sens s'il 
n'existe aucune procedure pour regler la conduite des debats. Les 
discussions orageuses sont rarement productives. L'un des objectifs 
essentiels de toute association d'etres humains est donc de trouver une 
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formule juste et legitime permettant de resoudre les conflits inevitables 
qu'entraine l'empietement des libertes les unes sur les autres. La fawn 
de regler de tels conflits est, en realite, une condition prealable 
retablissement de l'autonomie politique elle-meme. 

La solution a la question — quelle est la meilleure maniere de 
concilier les droits qui entrent en conflit — est au coeur meme du 
mandat de la Commission royale sur la reforme electorale et le finan-
cement des partis. Cette derniere a pour mission de proposer aux 
Canadiens et Canadiennes un cadre destine a regler la concurrence 
entre les partis et le &bat politique. A cette fin, elle doit examiner une 
foule de questions epineuses et faire une serie de choix difficiles. Par 
exemple, le Parlement avait-il raison, en 1974, de restreindre la liberte 
des candidats et des partis de depenser a leur guise, etant donne que 
par une telle mesure, it favorisait Vegalite politique aux &pens de la 
liberte individuelle ? Le regime adopte en 1974 devrait-il etre main-
tenu ou meme renforce, ou serait-il preferable de retablir un systerne 
de libre concurrence politique ? Essentiellement, y a-t-il lieu de pro-
ceder a la dereglementation du financement des partis, comme cela 
s'est fait dans le domaine des transports ? Si l'on estime preferable de 
maintenir le regime de 1974, est-il juste que les partis et les candidats 
soient soumis a une reglementation, alors que les groupes d'interet ne 
le sont pas ? Et si la logique de la reglementation exige que l'on kende 
A ces groupes les principes sous-jacents a la loi de 1974, quelles sont les 
activites qui devraient y etre assujetties et suivant quelles modalites 
devraient-elles l'etre ? A ces questions, les reponses categoriques ne 
pleuvent pas. II n'existe pas non plus de critere supreme susceptible 
de guider la Commission dans ses choix. On devra inevitablement faire 
des compromis. Une chose demeure claire, cependant : sous les ques-
tions concretes du financement des partis, des methodes de campagne 
et du droit electoral se cache une serie complexe de choix de valeurs : 
l'examen de toutes ces questions contraindra la Commission a tenter 
de regler Fun des problemes les plus vieux et les plus difficiles de la 
politique : est-il juste de restreindre la liberte de certains pour favoriser 
celle des autres ? 

Afin de faciliter le choix de valeurs que devra faire la Commission, 
cette etude compare revolution historique des partis politiques et des 
methodes de campagne au Canada et aux Etats-Unis, et evalue les 
usages dans les campagnes electorales nord-americaines par rapport a 
une norme d'equite. Bien entendu, la logique fondamentale de toute 
science repose sur la comparaison. Mais, au-dela de la valeur intrin-
segue de la comparaison elle-meme, it est particulierement utile, pour 
les travaux de la Commission, de voir ce qui se fait aux Etats-Unis. 
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Comme dans bien d'autres domaines de la vie socio-economique, les 
habitants de ce pays et de 1'Europe de 1'Ouest ont des opinions diame-
tralement opposees sur les questions du droit electoral et des usages 
admis dans les campagnes : l'absence de toute limite aux depenses 
d'election et l'existence de rares restrictions correspondent, aux Etats-
Unis, aux valeurs de la concurrence et de la liberte individuelle sans 
entrave aucune. Par ailleurs, la plupart des pays d'Europe ont un 
systeme de reglementation des campagnes beaucoup plus complexe, 
selon lequel l'Etat octroie d'importantes subventions, et de restrictions 
touchant la publidte electorale. Le Canada se situe quelque part entre 
les deux : le regime adopte en 1974 limite les depenses electorales, 
favorise les contributions individuelles et prevoit l'octroi de credits par 
l'Etat, mais les partis conservent une grande latitude quanta la maniere 
de recueillir et de depenser les fonds, et la publidte electorale est soumise 
a de rares interdictions, a l'exception de la repartition du temps 
d'antenne. Si on privilegie un modele de politique electorale axe sur le 
marche, les Etats-Unis en sont un modele eprouve. 

La deuxieme raison qui nous pousse a examiner de tres Fes les 
methodes electorales americaines est le caractere permeable de notre 
frontiere face aux innovations en ce domain. Le Canada emprunte 
depuis longtemps les idees, les methodes et les techniques electorales 
de son voisin du Sud. II suffit de penser a William Lyon Mackenzie 
et a Louis-Joseph Papineau qui enviaient la democratie jacksonienne, 
a Richard B. Bennett qui copiait les conversations au coin du feu de 
Franklin D. Roosevelt, a Keith Davey qui mettait a contribution la magie 
electorale de Lou Harris au profit du Parti liberal du Canada et de John F. 
Kennedy et au Parti progressiste-conservateur du Canada qui reprend 
de nos jours les techniques de publipostage utilisees d'abord par le 
Parti republicain. Cela surprend a peine — les Etats-Unis ont invente 
la democratie de masse et, depuis les annees 1830, ont mis au point des 
moyens innovateurs de regler l'operation complexe consistant a 
transmettre un message a des millions d'electeurs, puis a les inciter 
a exercer leur droit de vote. La gestion des campagnes est tellement 
poussee aux Etats-Unis qu'elle n'y est pas qu'un simple métier mais 
bien une veritable industrie. Les Canadiens et Canadiennes puisent 
largement a l'experience americaine. Nous verrons, dans la partie 
traitant des comparaisons des usages politiques aux Etats-Unis et au 
Canada, qu'il faut entre cinq et dix ans pour qu'une innovation electorale 
americaine perce au Canada. En examinant ce qui se fait aujourd'hui 
aux Etats-Unis, on peut entrevoir l'allure qu'auront les campagnes 
canadiennes dans cinq ans. Nous savons donc déjà que ce qui se fera 
alors ne fonctionne pas ! 
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Les usages electoraux americains illustrent en outre avec force la 
these voulant que les techniques electorales modernes aient modifie 
en profondeur requilibre des forces politiques entre riches et pauvres. 
Depuis la naissance de la democratie a Athenes, it y a 2 500 ans, la 
division des riches et des pauvres est l'une des principales failles de 
la politique. Les riches disposaient de grandes ressources en depit 
de leur petit nombre, tandis que les pauvres n'avaient guere d'autres 
ressources que leur nombre. Pour Aristote, la democratie etait la cite du 
pauvre — it reconnaissait la premisse radicale de l'egalite qui sous-
tend la vie en democratie. Cependant, les techniques comme celles des 
sondages d'opinion, de la publicite televisee et du publipostage sont 
en voie de remplacer les organisations de masse a titre de facteurs 
critiques de la vie politique. Il n'est plus necessaire de former de parti, 
de syndicat ou de mouvement benevole : it suffit, si l'on dispose de 
ressources suffisantes, d'acheter les moyens techniques permettant 
d'influencer une masse de citoyens. 

Cependant, cette etude ne souscrit pas a un determinisme 
technique grossier. Aucun facteur, pas meme la technique, ne peut 
A lui seul provoquer de modification importante dans l'equilibre 
sous-jacent des forces de la societe. Naturellement, l'education, les 
changements de valeurs, la demographie et l'essor economique ont 
tous un role important a jouer. Ces dernieres annees, cependant, les 
techniques ont exerce une influence profonde. Les analystes politiques 
affectionnent les metaphores militaires : ils utilisent abondamment les 
mots campagne, avarice, retraite, etc. Dans la guerre moderne, la techno-
logie a revolutionne les methodes de combat des armees : ce ne sont 
desormais plus de gros contingents d'infanterie qui se disputent 
aprement le terrain, mais plutot de petits groupes de techniciens qui 
s'affrontent, armes de lasers, d'ordinateurs et de radars (Ginsberg 
1986, 150). L'infanterie a encore sa place dans la guerre, mais elle 
n'intervient desormais que lorsque l'ennemi a ete « atteint » par la 
guerre electronique. Il en est de meme en politique. Le parti de masse 
qui compte sur une organisation ou armee de benevoles pour inciter 
les electeurs et electrices a se presenter aux urnes a ete supplants — 
sinon carrement remplace — par la magie du publipostage deploy& par 
le specialiste des sondages, le directeur de publicite et l'expert en orga-
nisation de campagne. Par ailleurs, dans l'esprit de cette metaphore 
militaire, les reformes du financement des campagnes, comme celles 
qu'a operees le regime canadien de 1974, s'apparentent aux trait& 
conclus entre superpuissances sur le controle des armements. Au lieu 
de laisser leurs depenses monter en fleche, les partis s'entendent a dire 
qu'il y va de leur interet commun d'atteindre une certaine stabilite 
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et d'enoncer des regles de concurrence. La faiblesse des regimes de 
controle des armements est que le genie technique ne cesse de rompre 
requilibre. La mise au point de nouvelles armes oblige a modifier les 
regles afin de faire face aux nouvelles menaces. Il en va de meme 
de la reforme electorale; si la Commission tient a maintenir le regime 
existant entre les partis politiques au niveau du « contrOle des 
armements », plutot que de revenir a l'ancien systeme d'« action-
reaction » en matiere de depenses, elle devra se tenir au fait des 
incidences des nouveaux imperatifs technologiques. 

Nous exposerons plus loin la these selon laquelle nous sommes 
entres dans une nouvelle ere de la politique capitalistique. Le capital 
ou les ressources ont toujours ete un element determinant des forces 
politiques. Le pouvoir de l'argent, qui se traduit par l'utilisation de 
techniques modernes et qui a la possibilite de supplanter l'organisation 
de masse, a cependant pris de nos jours une importance toute particu-
here. L'equilibre entre la force du nombre et celle des ressources est 
desormais rompu : le capital est maintenant plus important que 
la masse. L'argumentation en ce sens se fera en quatre parties : dans la 
premiere, nous examinerons les principes de la democratie et enonce-
rons un critere d'egalite; la deuxieme partie consiste en une etude 
historique des usages politiques au Canada et aux Etats-Unis entre 1790 
et 1990; dans la troisieme partie, nous ferons kat des techniques 
modernes en usage dans les campagnes electorales et nous 
en evaluerons la port& sur la theorie democratique; enfin, dans la 
quatrieme partie, nous conclurons en enoncant une liste de recom-
mandations destines a la Commission. 

Notre argumentation repose sur les hypotheses suivantes : 
l'egalite est au cceur de la democratie : pour que le debat public 
soit fructueux, l'egalite doit regner au niveau du traitement, de 
l'acces et des ressources; 
essentiellement, le regime impose au Canada en 1974 en matiere 
de depenses electorales atteint ce critere d'egalite et merite d'etre 
maintenu et renforce; 
les nouvelles techniques de campagne electorale — sondages, 
annonces éclair de trente secondes, publipostage, ciblage geodemo-
graphique, etc. — ont modifie requilibre des forces politiques et 
menacent le critere d'egalite; 
ces innovations technologiques sont suivies de tres pres aux 
Etats-Unis oil existe un systeme entierement libre d'action-reaction 
en matiere de financement et de droit electoral; 
puisque l'histoire nous montre que les partis canadiens ont 
toujours emprunte largement aux techniques employees dans les 
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campagnes electorales americaines, l'actuel regime canadien de 
reglementation des depenses electorales sera bientot pris d'assaut, 
si ce n'est déjà fait, par ces progres technologiques; 
la limitation severe des depenses d'election au Canada doit donc 
etre maintenue a la fois parce qu'elle permet l'application du critere 
d'egalite et qu'elle oblige les partis a selectionner avec soin les 
moyens a utiliser au lieu de se contenter d'acheter n'importe quelle 
technique; 
si l'on maintient l'actuelle reglementation, adopt& en 1974, it 
faudra cependant l'etendre aux activites des groupes d'interet 
de maniere a englober tous les intervenants. La meilleure maniere 
de favoriser un debat public fructueux est de canaliser les activites 
de ces groupes au moyen d'un cadre reglementaire permettant, 
par exemple, l'acces controle aux ondes publiques, mais non une 
interdiction formelle de toutes ces activites. 

La notion de democratie 
Dans les temps anciens, l'humanite inventa un regime politique au sein 
duquel les citoyens se consideraient mutuellement comme egaux, 
formaient une collectivite souveraine et possedaient tous les pouvoirs, 
ressources et institutions necessaires pour se gouverner eux-memes. 
Cette notion — la democratie — est apparue pour la premiere fois 
a Athenes, environ 500 ans avant Jesus-Christ — elle constitue en 
politique une transformation equivalente a l'invention de la roue, 
d'affirmer Dahl (1989, 13)1. Clisthene, lui-meme noble, a modifie la 
constitution d'Athenes afin de permettre aux males adultes et libres —
le demos — de participer directement au gouvernement. Comme l'ont 
note de nombreux critiques, Athenes n'admettait pas a titre de citoyens 
les esclaves, les femmes et les personnel nees de parents non atheniens. 
Seulement 40 000 des 250 000 habitants d'Athenes se qualifiaient comme 
citoyens2. Athenes a cependant innove radicalement en integrant, a 
titre de citoyens, les paysans, artisans et boutiquiers a la collectivite 
politique. Cette reconnaissance, meme limitee, « n'avait pas de 
precedent dans l'histoire » (Finley 1983, 15). 

Le concept innovateur d'Athenes a permis d'etendre la notion 
d'egalite a l'ensemble des citoyens. Pour la premiere fois, agriculteurs, 
cuisiniers et soldats etaient politiquement egaux aux nobles, banquiers 
et rois. La notion de royaute ou d'aristocratie — le droit de gouverner 
en raison d'une ordonnance divine ou d'attributs speciaux — a cede 
la place a la croyance que les individus sont fondamentalement egaux 
et meritent un statut egal. Cette notion d'egalite a ete contest& avec 
force. Platon s'en est pris a Pericles dans Le Gorgias pour avoir confere 
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aux patissiers le meme statut qu'aux philosophes; Aristote a pour sa 
part mis en garde contre la politique fond& sur les classes, inherente 
au « gouvernement par les pauvres »; et Aristophane a fait la satire de 
la vulgarite de la democratie athenienne, lui opposant la sobre Sparte. 
Les critiques de la democratie ont souleve de graves questions qui 
demandent reflexion, mais en dernier lieu, la democratie athenienne a 
franchi les ages et c'est Pericles qui a su, le mieux, l'exprimer : 

Je declare que notre cite est un exemple pour toute la Grece et que, 
a mon avis, chacun de nous peut, sans exception, dans l'ensemble des 
multiples spheres de la vie, 'etre le maitre et seigneur legitime de sa 
propre personne et, qui plus est, qu'il peut le faire avec une grace 
et une souplesse exceptionnelles3. 

C'est d'ailleurs la un enseignement non seulement pour la Grece, mais 
pour les hommes et femmes libres de tous les pays du monde. 

Le critere d'egalite 
La fiere affirmation de Pericles, selon laquelle les Atheniens etaient 
libres, egaux et autonomes et constituaient par le fait meme un modele 
pour toute la Grece, met en lumiere la place de choix qu'occupent les 
valeurs de liberte et d'egalite dans la democratie. Pour se gouverner 
eux-memes, les hommes et les femmes doivent etre libres de Minh 
leur conception propre de leur bien personnel. Chacun de nous a une 
dimension speciale, une unicite qui appelle a etre realisee. Le but de la 
vie est d'actualiser ce potentiel, d'atteindre les sommets qui corres-
pondent a nos possibilites, quels qu'ils soient. Par ailleurs, le but de la 
societe est de susciter des conditions de nature a offrir aux individus 
l'eventail de choix le plus vaste possible sur lequel baser leur definition 
d'une bonne vie. 

La liberte est donc une condition sine qua non. La democratie 
athenienne n'a pas mis exagerement l'accent sur la liberte individuelle. 
L'articulation de cette valeur a du attendre un millenaire, soit jusqu'au 
XVIIe siècle, moment oil se manifesteront les egalitaristes John Milton 
et John Locke. Apres tout, Socrate a ete mis a mort en raison de son 
impiete et de ses excentricites personnelles. La democratie grecque a mis 
en relief l'association collective et non l'autonomie personnelle. Ce n'est 
que de concert avec les autres (l'interet public) que les citoyens 
pouvaient, de fawn optimale, mettre en valeur leurs qualites humaines. 
Un bon citoyen recherchait le bien commun, le bien de la Cite. 

L'egalite etait donc la valeur la plus chere a la democratie grecque. 
Herodote (1954, 239) a defini la democratie comme etant « le regime 
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populaire » qui permet de faire regner le principe de 0 Vegalite devant 
la loi », de tenir un gouvernement 0 responsable de la maniere de 
s'acquitter de sa mission et de soumettre toute question a un debat 
ouvert ». 

Si les citoyens devaient se faire une conception du bien de la cite, 
la definition de l'un devait etre consider& sur le meme pied que 
celle des autres. Les individus devaient avoir la meme possibilite de 
soumettre leurs choix a l'assemblee autonome. Pour Aristote, cette mise 
en commun d'idees, par opposition a la dependance a l'egard du juge-
ment d'une poignee de personnes, etait l'une des principales forces 
de la democratie. Afin de voir au bien de tous, les citoyens doivent 
d'abord comprendre le bien de chacun et ainsi etre en mesure de cerner 
les elements communs a tous les concitoyens. Jeremy Bentham a ulte-
rieurement bien synthetise cette idee : « Chacun doit compter pour une 
personne, et personne pour plus d'une. » (Dahl 1989, 86.) Recemment, 
Rawls (1971, 221) a fait valoir un critere semblable pour la definition 
d'une constitution politiquement juste : 

Il faut que tous les citoyens aient egalement le droit de participer au 
processus constitutionnel de retablissement des lois auxquelles ils 
devront se conformer, et d'en determiner l'issue. 

Cependant, les Grecs ont tot fait de decouvrir que l'egalite au 
niveau de la procedure n'etait pas suffisante. Les droits theoriques ne 
demeurent que des vceux pieux si l'on n'a pas d'occasion reelle de les 
exercer. Pour que la liberte soit effective ou que les choix offerts par 
une societe libre aient une signification reelle, it doit y avoir reparti-
tion minimale des ressources, de maniere a offrir des chances egales a 
chacun. Comme l'ecrivait R.H. Tawney dans une metaphore célebre, 
« les chances des coureurs ne sont pas egales si certain sont boiteux » 
(Hattersley 1987, 36). Pericles savait déjà cela : l'une de ses reformes 
les plus importantes a ete de verser une somme minimale (de deux 
oboles par jour) aux citoyens qui participaient a l'Assemblee et au 
systeme de jury et qui servaient dans la marine. Autrement, paysans et 
artisans n'auraient pu se permettre de s'absenter pour exercer leur droit 
de participation. Cette premiere dans l'utilisation des fonds publics 
en vue d'egaliser les chances sur le plan politique a provoque des 
hurlements de rage4, mais Pericles s'est rendu compte, tout comme les 
democrates font fait depuis, qu'il ne sert a rien d'avoir le droit absolu 
de faire quelque chose si l'on n'a pas vraiment la possibilite d'exercer 
ce droit. 
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La recherche d'une repartition plus juste des possibilites suscite 
toutefois des conflits a l'egard des valeurs divergentes. Puisque le 
pouvoir, la richesse ou la condition sont repartis inegalement au sein 
de la societe, l'Etat ou tout autre siege de l'autorite collective doivent 
etre amen& a jouer en faveur d'une redistribution des ressources. 
La liberte de quelques-uns (de conserver tout ce qu'ils possedent) doit 
etre restreinte de maniere a procurer une liberte elargie pour le plus 
grand nombre de citoyens (en leur fournissant les ressources qu'ils 
n'auraient pas autrement). Comme l'ecrivait Rawls (1971, 203) : « La 
liberte peut etre inegale, comme c'est le cas lorsqu'une categorie de 
personnes jouit de plus de liberte qu'une autre. » 

La democratie athenienne obligeait donc les citoyens aises a assumer 
la presque totalite des frais de l'Etat, y compris ceux de l'appareil 
militaire, tandis que les pauvres etaient payes pour assister a 
l'Assemblee. Cette distribution est l'une des raisons qui ont amene 
Aristote (1962, 116) a conclure que la classe sociale est le veritable 
fondement de la distinction entre l'oligarchie et la dernocratie : 

Les fondements veritables des differences entre l'oligarchie et la 
dernocratie sont la pauvrete et la richesse. Un regime ne peut etre 
qu'une oligarchie si les gouvernants qui le dirigent, qu'ils soient 
nombreux ou non, exercent cette fonction en raison de leur richesse; 
de meme, un regime ne peut etre dernocratique que si le gouver-
nement est aux mains des pauvres. 

Les anciens Grecs ont donc elabore, a la fois en theorie et en 
pratique, des criteres durables destines a faire regner l'egalite politique. 
Pour qu'un systeme politique soit conforme a ces criteres, it doit 
permettre : 
1 	L'egalite de traitement 

En se basant sur l'hypothese de regalite morale intrinseque de tous 
les citoyens (nous sommes tous egaux devant Dieu), Aristote 
(1984, 179) a conclu a juste titre que le magistrat « est le gardien 
de la justice, et donc de l'egalite aussi ». Le gouvernement doit 
donc traiter tous ceux qu'il dirige a titre de personnes egales, 
c'est-A-dire en s'occupant de tous et en les respectant tous egalement. 

2. 	L'egalite d'acces 
Puisque tous les etres humains sont intrinsequement egaux sur un 
plan fondamental, on doit, dans le processus collectif de prise de 
decisions, interpreter correctement et faire valoir le bien de toute 
personne qui y est assujettie. L'egalite d'acces est cette exigence 
selon laquelle les institutions democratiques doivent mettre a 
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la disposition de tous les citoyens les memes mecanismes leur 
permettant d'influencer les decisions politiques. Chacun a egalement 
le droit d'exprimer ses preferences, de les soumettre a la collec-
tivite et de tenter d'influencer les decisions au moment oiz elles 
se prennent. 

3. L'egalite des chances 
Le pouvoir se dit de la relation qui existe entre les attentes et la 
capacite des citoyens. Les chances de realiser ses objectifs doivent 
etre reparties aussi egalement que possible entre tous les citoyens. 
L'egalite des chances ne veut pas dire que tous les citoyens doivent 
avoir les mernes recompenses, mais qu'ils doivent jouir de chances 
egales. Ainsi, dans la Declaration de l'Independance, Thomas 
Jefferson ne parle pas du droit au bonheur, mais seulement de 
la recherche du bonheur — soit de la possibilite d'y parvenir. 
L'egalite des chances exige donc plus que des droits etablis : elle 
suppose une capacite reelle de les exercer. Les democraties doivent 
donc viser une egalite a la fois effective et fond& dans les lois. 
Les Grecs ont ainsi invente la notion de democratie et, avec elle, la 

valeur fondamentale de l'egalite politique. Cependant, la Grece antique 
etait constituee d'une serie de cites-Etats. Ses habitants ne savaient 
comment appliquer la democratie a une vaste population heterogene. 
La democratie athenienne ne s'etendait qu'aux 40 000 citoyens qui 
pouvaient se reunir a la fois sur la colline du Pnyx pour entendre les 
orateurs. La democratie directe etait, par definition, limitee : son 
&endue correspondait a la port& de la voix. Il faudra une deuxieme 
transformation — survenue mille ans apres que se soit tue la voix demo-
cratique de la Grece — pour resoudre ces problemes. La democratie 
directe s'est muee en un gouvernement representatif. Dans la foul& 
de ce changement, la liberte personnelle est devenue aussi prisee que 
l'egalite. La democratie etait devenue liberale. La liberte avait accede 
au rang des valeurs democratiques, au meme titre que l'egalite. 

La deuxiime transformation 
La democratie a franchi une nouvelle etape aux XVI' et XVII' siecles 
avec la reapparition de cites-Etats republicaines dans 1'Italie de 
la Renaissance, et avec l'avenement d'institutions representatives 
et de libertes constitutionnelles dans 1'Angleterre du XVII' siecle. 
La primaute des droits individuels, dans la pens& liberale anglaise, 
est venue ajouter un element durable a l'heritage democratique legue 
par la Grece, tandis que l'institution de la representation, comme moyen 
de traduire la volonte de la masse dans la pratique du gouvernement, 
a fourni le moyen d'etendre les ideaux democratiques a de vastes 
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populations et territoires. En revanche, la representation a donne 
naissance aux factions ou au regime de partis, d'ou les problemes 
tres reels que la Commission tente maintenant de resoudre concer-
nant le mode d'application des theories de la liberte et de l'egalite a 
l'organisation politique moderne. 

Le célèbre enonce du colonel William Rainborough, dans le debat 
de Putney, cite au debut, montre a quel point la theorie democratique 
avait progresse depuis l'ere de Pericles. Les ideaux qu'exprimait 
ce grand egalitariste ont mis en relief le role et l'autonomie de l'indi-
vidu. Pour les egalitaristes, et pour les liberaux depuis lors, l'individu 
est l'element par excellence de la societe. John Locke tient la place 
d'honneur a titre de premier philosophe a avoir appliqué l'ancienne 
notion du droit naturel a la nouvelle notion des droits individuels, 
elaboree au XVII' siècle. Selon l'etat de pure nature que pretait 
John Locke a l'individu, celui-ci voit le jour avec un droit inalienable 
a la vie, a la liberte et a la propriete. Les gouvernements doivent 
leur existence au fait que des individus autonomes ont decide qu'en 
s'unissant, it leur etait plus facile de proteger leurs droits. Cependant, 
ceux-ci existaient avant les gouvernements. Ce sont les gouvernements 
qui etaient tributaires de la population, et non l'inverse. Si le contrat 
n'etait pas execute, la population avait le droit de se rebeller. 

L'egalite n'etait pas absente de la pens& du XVII' siècle, car chaque 
individu etait egal. Ii suffit de rappeler l'affirmation de William 
Rainborough : « Le plus pauvre citoyen d'Angleterre doit vivre de la 
meme maniere que le plus riche. » Mais l'objectif etait desormais de 
laisser le plus de latitude possible a l'individu dans les choix qu'il doit 
faire pour se realiser, au lieu de l'ideal grec du bien de la Cite. 
Macpherson (1965, 58) cerne bien cet aspect lorsqu'il affirme que le but 
de la democratie est « de susciter des conditions propices au libre 
developpement des capacites humaines, et cela dans la meme mesure 
pour tous les membres de la societe ». 

La liberte est donc devenue, au meme titre que l'egalite, l'un des 
elements fondamentaux du credo democratique. Mais, comme l'a admis 
Pennock (1979, 16) : « 11 n'est pourtant pas facile de concilier ces ideaux 
jumeaux — les devises figurant sur l'embleme de la democratie. Entre 
les deux existe tout au moins une tension considerable. » 

Ces deux valeurs ne sont pas incompatibles. Elles ne sont pas 
antinomiques. Aucune ne peut cependant etre absolue. Les citoyens 
ont des droits, mais ils ont egalement des obligations. Celles-ci limitent 
la liberte. Comme le notait Mill (1975, 92), quiconque jouit de la pro-
tection de la societe doit payer de retour cet avantage : « A cet egard, 
la premiere regle a suivre est de ne pas leser les interets de quiconque », 
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et la seconde est que chacun doit porter sa juste part du fardeau. 
Naturellement, la definition de la « juste part » est a l'origine du debat 
politique moderne. Si l'on admet avec Berlin (1969, 126) qu'il ne suffit 
pas « de se voir laisser la liberte », mais qu'il faut egalement viser 
a « donner la liberte », alors « la liberte de certains doit parfois etre 
limit& pour garantir celle des autres ». 

Il n'est pas facile d'atteindre a un tel equilibre. Ainsi, le droit de 
libre association, dans les ecoles, les clubs et les installations publiques, 
entre en conflit avec l'ideal egalitariste de l'integration. Comme recrivait 
Berlin, la seule solution est de trouver un moyen terme dans la pra-
tique. A coup stir, si l'on accepte que la vie de quelqu'un vaut autant 
que celle d'un autre, personne ne devrait alors se voir refuser la satis-
faction de ses besoins fondamentaux. Sur bien des plans cruciaux, 
comme ceux du recours garanti aux services d'un avocat ou du droit 
a une bonne education, la societe attenue donc les effets de l'inegalite 
par une redistribution des ressources. Le probleme consiste donc 
determiner en quoi consiste un droit. L'education en est un et, en conse-
quence, nous recourons au pouvoir de taxation de l'Etat pour en garantir 
l'acces. Un mois de vacances paye est un objectif souhaitable, mais non 
un droit; aussi laissons-nous au secteur prive le soin de trancher cette 
question. L'objet de la presente etude est de demontrer que l'egalite 
d'acces au processus politique est un droit ou un besoin fondamental 
de l'individu, et donc que l'ideal que constitue l'egalite des chances 
dans la course electorale est, tout compte fait, plus important que la 
liberte absolue des partis ou des candidats de depenser autant qu'ils le 
voudraient. 

Non seulement l'Angleterre du XVII' siecle a-t-elle fait avancer 
la cause des droits constitutionnels, mais elle a egalement mis en relief 
la primaute des institutions representatives. Le Parlement etait, en 
realite, une institution medievale du fait que sa raison d'etre etait de 
representer les Etats du royaume. Sous le regne des Tudor, it avait pour 
mission de voter des credits pour le roi et de promouvoir les interets 
locaux. Cependant, au cours du XVII' siècle, on en est venu a penser 
que l'Angleterre devrait avoir une constitution equilibree, les Chambres 
des communes et des Lords ayant un statut equivalent a la monarchie. 
L'enjeu de la guerre civile qui a dechire l'Angleterre visait precisement 
a departager le roi des Communes. En condamnant a mort un roi, 
Olivier Cromwell a decide sans recours quelle institution aurait la 
suprematie. Et, au fil des ans, la Chambre des communes a augmente 
cette influence en devenant l'expression institutionnalisee de la volonte 
du peuple (meme si les restrictions touchant l'habilitation a voter etaient 
beaucoup plus severes que dans le regime democratique d'Athenes5). 
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La representation etait nee. C'etait, d'affirmer James S. Mill, « la grande 
decouverte des temps modernes » (Dah11989, 29). En elisant des repre-
sentants qui se reuniraient dans une localite centrale pour y debattre 
et trancher diverses questions, comme l'avaient fait un jour les citoyens 
d'Athenes en gravissant la colline du Pnyx, la dernocratie pouvait donc, 
a titre d'emanation du libre choix des citoyens, etre &endue a tine popu-
lation encore plus vaste. Mais de quelle maniere pourrait-on organiser 
l'expression des suffrages d'un grand nombre de gens et ordonner leurs 
choix ? En inventant le regime de partis. 

L'egalite au sein d'un regime de partis 
La politique s'articule toujours autour d'une lutte pour le pouvoir. Dans 
tout regime politique, des individus unissent leurs forces pour tenter 
d'accaparer le pouvoir ou d'en influencer l'exercice. Sous le regime 
democratique athenien, par exemple, la politique etait une affaire 
sale et dure : les factions dirigees par des hommes comme Cleon, 
Alcibiade ou Nicias se disputaient la mainmise sur l'Assemblee, les 
perdants se voyant souvent frappes d'ostracisme et forces de s'exiler. 
L'ostracisme etait tin moyen particulierement puissant a cette époque 
oil n'existaient ni documentation politique, ni courrier, ni aucun 
autre moyen de communication politique que la voix humaine. Si un 
orateur ne se presentait pas a l'Assemblee pour s'y faire entendre, it 
lui etait difficile, sinon impossible, d'influencer la masse. Les citoyens 
presents a l'Assemblee exergaient leurs choix de la meme maniere 
complexe que le font de nos jours les electeurs et electrices6. 

Si les factions etaient le principal chainon organisationnel de la 
premiere democratie athenienne, de meme en etait-il des partis qui ont 
vu le jour en meme temps que le gouvernement representatif dans 
l'Angleterre du XVII' siecle. La recherche collective du pouvoir et du 
principe caracterisait le parti puritain de John Pym, John Hampden et 
Olivier Cromwell et des egalitaristes. Des le XVIII' siecle, Burke 
(1975, 113) pouvait enoncer sa definition classique du parti : « Un groupe 
d'hommes reunis en vue de promouvoir rinteret national par leurs 
entreprises communes, en se fondant sur un principe particulier accepte 
de tous. » 

Au XDC siecle, les partis de masse sont devenus la norme en Europe 
et en Amerique du Nord; par ailleurs, dans notre pays, les partis sont 
demeures le mecanisme par excellence pour articuler les valeurs, 
rallier les interets et organiser le choix (d'ailleurs, la partie qui suit 
contient une longue description des origins et de revolution historique 
du regime de partis nord-americain). Comment le critere de regalite 
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politique enonce ci-dessus, releve par un attachement aussi grand pour 
la liberte, s'applique-t-il alors a un regime de partis politiques ? 
1. Egalite de traitement 

Le principe attribuant « un vote unique a chaque individu » 
correspond, en matiere electorale, au principe general selon lequel 
« chacun doit compter pour une personne, et personne pour plus 
d'une ». 
Pour mairttenir le principe de l'attribution d'« un vote unique a 
chaque individu », il est necessaire d'eliminer la corruption reelle 
ou apparente en levant tout doute sur le financement politique. 
La divulgation doit etre la regle de fonctionnement. 
Tout systeme de reglementation des campagnes electorales devrait 
prevoir que les partis politiques et les autres groupes organises 
seront trait& sur un pied d'egalite. Les regles qui s'appliquent a 

, l'un devraient valoir pour l'ensemble. 
2. Egalite d'acces 

Pour atteindre l'objectif consistant a favoriser de facon 
optimale les choix individuels, il importe d'etablir un cadre 
propre a susciter le debat politique le plus fructueux possible. Les 
citoyens doivent etre le mieux informes possible quant 
A l'incidence des choix qui auront une port& sur leur vie. 
Il y aurait lieu de recluire ou, du moMs, de controller le coat des 
campagnes de maniere que les candidats et les partis 
ne soient infeodes a aucun interet particulier. Pour que le 
debat public soit fructueux, il faut que les partis ne soient 

, tributaires d'aucun regime dominant de financement. 
3. Egalite des chances 

Il y aurait lieu de minimiser les considerations d'ordre financier 
pour les candidats de maniere a attirer reventail le plus vaste pos-
sible de citoyens consentant a assumer une charge publique. 
Il y aurait lieu d'accroitre la concurrence entre les partis et les 
candidats au cours des campagnes en nivelant, au moyen de fonds 
publics, les ressources dont disposent ces deux groupes. 
It y aurait lieu d'accroitre la participation en elargissant l'assise des 
petites contributions. 

Dans la conclusion de la presente etude, nous appliquerons les 
criteres enonces ci-dessus a la situation particuliere du systeme elec-
toral canadien, pour ensuite formuler une serie de recommandations. 
Nous croyons que les principes qui precedent permettent d'atteindre 
un juste equilibre entre la preservation des libertes des partis et des 
candidats et le nivellement plus complet des chances en faveur des 
intervenants politiques financierement desavantages. Dans une societe 
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pluraliste, tous les interesses devraient avoir la meme chance de se faire 
entendre et d'exercer leur influence sur le choix de chaque electeur. 
Le colt exorbitant des campagnes risque de faire basculer le systeme 
en faveur des interets les mieux nantis. Les progres realises au niveau 
des techniques electorales aggravent ce risque. Au niveau du finan-
cement des campagnes electorales, une egalite des chances plus grande, 
et non moindre, s'impose. Comme l'ecrivait Waller (1980, 256), la liberte 
et l'egalite sont les deux vertus cardinales de notre regime democra-
tique et « la ou elles figurent au mieux, c'est lorsqu'elles figurent 
ensemble ». 

COMPARAISON DES USAGES POLITIQUES 
AU CANADA ET AUX ETATS-UNIS 

Un parti est un groupe d'hommes reunis en vue de promouvoir 
l'interet national par leurs entreprises communes, 

en se fondant sur un principe particulier accepte de tous. 
Edmund Burke, 1770 

La source la plus courante et durable des factions 
a ete la repartition des biens de facons diverses et inegales [...1 

Des interets fonciers, manufacturiers, mercantiles et financiers, 
accompagnes de nombreux autres interets moindres, 

surgissent necessairement au sein des nations civilisees 
et les divisent en classes differentes, animees de sentiments 

et de points de vue divers. La reglementation de ces interets divers, 
qui ont tendance a diverger, constitue l'objet principal 

de la legislation moderne et fait intervenir l'esprit de parti et de faction 
dans le fonctionnement necessaire et ordinaire des gouvernements. 

James Madison, Federalist Paper n° 10, 1787 

Les divisions de l'Assemblee legislative se sont &endues a toute la nation, 
les Anglais d'un cote, formant la minorite avec laquelle le gouvernement 

est alli 6, et les Canadiens de l'autre, 
formant la majorite a laquelle se rallie la masse de la population : 

la passion que suscitent ces divisions nationales au sein de l'Assemblee 
legislative gagne la population. Tout le pays est donc divise en deux, 

le gouvernement anglais d'un cote et la masse de la population de l'autre. 
Pierre Bedard, 1814 

Des que la population de Toronto 
elira des deputes du Parti conservateur du Canada, 

ce dernier lui consentira des nominations, mais pas avant. 
John A. Macdonald, 1866 
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Nous avons entendu parler d'hommes qui avaient le courage de leurs opinions. 
Sir John A. Macdonald les surpasse, cependant. 

11 pent en of se glorifier d'avoir le courage de sa corruption. 
The Globe, 1873 

Le Canada, c' est bien connu, est un pays de violentes oppositions. 
Andre Siegfried, 1966 

Dans la premiere partie de la presente etude, qui traitait des valeurs 
democratiques, nous affirmions que dans les recommandations qu'ils 
feront au Parlement au sujet de la reforme de nos lois electorales, les 
membres de la Commission devront peser les valeurs respectives 
de la liberte et de l'egalite. Dans cette optique, ils devront d'abord 
repondre a une question supplementaire : quelle est la valeur des 
partis politiques comme institution ? La Commission favorise-t-elle 
des partis forts et bien finances, qui jouent le role de variables hide-
pendantes entre les electeurs et le gouvernement, ou privilegie-t-elle 
un systeme qui permette de faire connaitre sur-le-champ aux decideurs 
les preferences personnelles des individus ? La Commission est-elle 
interessee a renforcer la democratie representative ou la democratie 
directe ? 

Ce ne sont pas la des questions futiles. Comme le montrera 
clairement l'apercu historique qui suit, les partis politiques ou factions 
organisees suscitent des controverses depuis qu'ils existent. Les partis 
ont ete un mal necessaire. Pour reprendre une vieille plaisanterie, tout 
Americain veut que son enfant accede a la presidence, mais aucun 
n'accepte qu'il devienne politicien pour y acceder. Comme nous le 
verrons dans la troisieme partie intitulee « La politique capitalistique », 
les techniques electorales amenent graduellement les appareils de parti 
A ceder le pouvoir a la politique axee sur les entreprises individuelles. 
Le futurologue John Naisbitt rencherit lorsqu'il ecrit que sur la colline 
du Capitole, aux Etats-Unis, « l'individualisme est omnipresent. On 
compte actuellement 535 partis politiques au Congres, ce qui corres-
pond exactement au nombre de membres » (Naisbitt et Aburdene 
1990, 302). Naisbitt brosse le tableau d'un futur centre electronique 
strategique ou le citoyen est souverain et le consommateur est roi. 

II serait un peu exagere de parler d'une nouvelle vision d'une 
Athenes periclesienne reunissant des millions de consommateurs 
capables de participer par voie electronique a une tele-assemblee, mais 
it ne fait aucun doute que la technologie permet desormais une inter-
action directe entre un candidat et un electeur sans qu'un representant 
du parti n'ait besoin d'intervenir. 
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La position adopt& dans la presente etude est differente. Non 
seulement les partis sont-ils necessaires, mais ils sont hautement 
souhaitables. On recommande d'ailleurs a la Commission, dans la 
conclusion de cette etude, de renforcer le regime de partis a la fois en 
leur octroyant plus de fonds publics et en restreignant la liberte des 
groupes d'interet. Nous verrons plus loin que l'evolution historique 
du regime de partis nord-americain entre 1790 et 1990 montre que, plus 
la democratie gagne du terrain, plus les fonctions des partis s'accroissent. 
Si la population ne participe pas massivement, it existe des moyens 
plus economiques de briguer les suffrages que de mettre sur pied un 
parti politique. En Angleterre au XVIII' siècle, par exemple, la plupart 
des deputes etaient elus grace a l'appui d'un petit nombre de person-
nages importants, et non en raison des efforts d'une multitude de 
benevoles. 

La presente partie de cette etude resume les details chronologiques 
des regimes de partis canadiens et americains que l'on retrouve aux 
annexes A et B. Ces dernieres sont bien documentees et on ne compte 
qu'un nombre restreint de citations. 

Les partis remplissent au moins six fonctions au sein de tout regime 
politique7. En premier lieu, comme le declarait Edmund Burke dans 
son allocution « On the Present Discontents », le terme parti designe, 
par definition, tout groupe, aussi peu structure soit-il, qui tente d'acca-
parer le pouvoir ou d'en influencer l'exercice. Aux termes de cette breve 
definition, des factions existaient dans la politique democratique de la 
Grece ou de Rome, et des groupes se sont organises autour des principes 
religieux et des droits du Parlement qui sont apparus au XVII' siècle, 
en Grande-Bretagne. En deuxieme lieu, les partis articulent les valeurs 
et mobilisent l'opinion publique. Edmund Burke a parle de la pro-
motion de « l'interet national en se basant sur un principe particulier 
accepte de tous », Benjamin Disraeli a defini le parti comme etant 
une « opinion organisee » et Benjamin Constant, ce grand liberal du 
XDC siecle, estimait de meme qu'« un parti est une reunion d'hommes 
qui professent la meme doctrine politique » (Duverger 1951, ix). En 
troisieme lieu, les partis recrutent des chefs. 

Les fonctions des partis consistant a accaparer le pouvoir, a 
articuler les valeurs et a organiser le gouvernement sont anterieures 
A la democratie. Les partis whig et tory, par exemple, s'acquittaient de 
ces trois fonctions avant l'expansion de l'electorat britannique par la 
grande loi de reforme de 1832. Cependant, trois autres roles engagent 
A fond les partis dans le fonctionnement de la democratie de masse. 
Sur ce plan, les Etats-Unis ont devance tous les autres pays du monde 
par leurs usages politiques, quoique le Canada ait tot fait d'emboiter 
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le pas en 1791 avec l'adoption, par le Bas et le Haut-Canada, d'un 
electorat elargi. Dans les democraties pluralistes, les partis categorisent 
l'electorat, preconisent les politiques publiques et rallient les interets. 
Ainsi, en 1800, les republicains de Thomas Jefferson ont organise une 
campagne basee sur la sollicitation des votes a domicile lors de la course 
A la presidence; en 1840, le Parti democrate a profile de son congres 
pour faire valoir ses principes; et, en 1841, l'alliance entre Robert Baldwin 
et Louis-Hippolyte Lafontaine a amorce au Canada une tradition de 
collaboration entre francophones et anglophones. Naturellement, les 
partis ne sont pas les seules institutions a exercer ces fonctions —
les groupes d'interet contribuent a etablir le programme public, les 
fonctionnaires definissent les orientations tout autant que les politi-
dens, etc. — mais nous soutenons que les partis ont une qualite speciale 
pour exercer ces fonctions et que, par consequent, leur survie devrait 
etre l'un des objectifs prioritaires de la Commission (voir le tableau 5.1). 

Cette preference pour la democratie representative plutot que la 
democratie directe, pour la politique de parti plutot que la politique 
d'entrepreneurs tient a deux raisons. La premiere resulte d'une 
opinion personnelle sur la nature humaine — la plupart des gens ne 
s'interessent pas aux affaires publiques en temps normal. Il est noble 
de vouloir les inciter a le fakes et it faut multiplier les possibilites favo-
risant un tel interet, mais les activites personnelles ont un attrait plus 
fort. Ainsi, les resultats d'une etude menee en 1979 sur l'electorat cana-
dien montrent que, en depit du fait que 66 % des electeurs et electrices 
composant l'echantillon avaient l'habitude de voter, seulement 25 % 
discutaient de politique avec leurs amis, 8 % tentaient de les persuader 
de voter, 4 % avaient participe a une reunion electorale et 3 % avaient 
pris part benevolement aux activites d'une campagne (Clarke et al. 
1984, 180). De merne, en 1988, seulement 2,6 % des contribuables ont 
reclame le credit d'impot pour contribution politique. 

Puisque seulement 4 % a 5 % des Canadiens participent a la vie 
politique, le fonctionnement de la democratie est tributaire des comp& 
tences d'une elite restreinte de citoyens politiquement engages. Comme 
l'ecrivait Creighton (1952, 180) au sujet de son heros, Sir John A. 
Macdonald, l'art de gouverner consiste donc « essentiellement 
a gerer un petit groupe d'individus qu'un nombre beaucoup plus grand 
d'autres individus ont elus comme gouvernants ». Cet art ne s'acquiert 
pas facilement. Comme toute autre competence, it faut du temps et des 
efforts avant de parvenir a la posseder, mais it faut aussi apprendre 
par l'experience et par l'observation des autres. Devenir dirigeant poli-
tique exige un apprentissage. C'est ici que les partis interviennent : ils 
ont la memoire « institutionnelle » des hauts faits et defaites passes, 
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ils assurent une tutelle en ce qui a trait aux elements essentiels de la 
democratie, comme l'etablissement de rapports avec les electeurs, et 
ils fournissent une grille ideologique qui aide les dirigeants a deter-
miner « l'ampleur » des questions importantes. La politique est un art, 
et non une science. Comme l'affirmait Creighton (ibid., 322), « cela ne 
se trouve pas dans les livres et n'est pas, non plus, le fruit d'une reve-
lation divine ». Cet art s'acquiert et se transmet. C'est precisement 
ce que font les partis. 

Si la premiere raison qui amen a defendre les partis tient a la nature 
humaine, la deuxieme repose sur une hypothese formulee a l'endroit 
de la societe. A notre avis, les conflits entre les titres humains sont chose 
normale. Une societe libre engendre necessairement des differends. 
Il n'y a pas de norme abstraite qui s'applique ici, si ce n'est celle de 
conserver a la societe un caractere le plus ouvert possible de maniere 
a favoriser le libre jeu des idees et interets contraires. Ainsi, l'une des 
differences qui existent entre les economistes et les theoriciens poli-
tiques est que les premiers commencent toute analyse avec une valeur 
predetermine — l'exaltation du moi, habituellement exprimee sous 
forme de profit — tandis qu'en politique it faut d'abord se poser la 
question suivante : quelles sont les valeurs qui s'appliquent ici ? 

La diversite des interets et la necessite de tenir compte de ce fait 
concret au lieu de le deplorer sont au cceur meme des ecrits de James 
Madison dans The Federalist Papers. C'est ce qui l'amene a conclure que, 
« si les hommes etaient des anges, on n'aurait pas besoin de gouverne-
ment » (Madison 1961, 322). Mais ils n'en sont pas. Par consequent, 
puisque tous les citoyens situent differemment leurs interets 
(la propriete etant le facteur determinant le plus important pour les 
factions), « l'ambition des uns doit contrebalancer celle des autres » 
(ibid.). James Madison avait compris que, dans une societe libre, tous 
doivent perdre quelque chose. Puisque l'interet d'aucun n'est absolu ni 
ne doit l'etre, la societe doit 'etre structuree de maniere a ce que meme 
si la plupart des interets sont perdants, la majeure partie du temps, ils 
doivent s'accommoder des regles du jeu et de la formule de traitement 
equitable. On doit trouver un mecanisme pour diluer les passions, 
faire des concessions, realiser des compromis et, en dernier ressort, 
faire un choix : « Comme un cuisinier attentif, James Madison voulait 
dissoudre des morceaux indigestes et des epices piquantes dans les 
eaux plus douces d'une grande marmite. » (Burns 1963, 19.) 

Les partis politiques nationaux sont de telles marmites. Pour 
accaparer le pouvoir dans une societe heterogene pluraliste, ils doivent 
retoucher et temperer les aretes vives des groupes d'interets speciaux, 
les tensions regionales ou les passions ideologiques. Comme tout le 
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monde perd — ou du moins remporte rarement une victoire complete 
— les partis doivent s'employer a rallier les interets. Dans un pays 
comme le Canada dont les regions sont aussi differentes, les aretes 
vives doivent etre emoussees si l'on ne veut pas que la nation soit mise 
en pieces. C'est la une chose que les partis peuvent faire discretement 
— au sein du conseil de direction ou du cabinet — a huis clos, soit le 
célèbre modele de negociation de la politique canadienne, mais ils 
peuvent aussi le faire au grand jour en effectuant officiellement et ouver-
tement une coalition a l'assemblee legislative. En Allemagne ou en 
Israel, les partis negocient ouvertement les questions de programmes, 
de postes ministeriels et de nominations. Au Canada, cette negociation 
se deroule habituellement au sein des partis et non entre eux (jusque 
dans les annees 1880, cependant, tout comme cela se passe encore de 
nos jours en Israel, des dirigeants comme John A. Macdonald devaient 
negocier ouvertement avec les « agents libres » qui representaient les 
provinces ou les interets economiques dont l'allegeance allait a leurs 
regions et non aux partis). John A. Macdonald se plaignait souvent de 
ces independants qui, apres « avoir ete achetes, refusaient souvent 
de respecter le marche conclu » (Underhill 1960, 23). Que cela se fasse 
A la Chambre des communes ou dans une reunion privee du conseil 
de direction, les interets doivent etre rallies, concilies et negocies. Cela 
aussi fait partie de l'art de gouverner. Afin de se prononcer sur la plura-
lite des interets de James Madison, it faut de l'engagement ainsi qu'une 
vision a long terme et une grande ouverture d'esprit. Cette tache est, 
pour les partis, qui sont apres tout des organismes benevoles de masse 
dotes d'un noyau de professionnels, beaucoup plus facile que pour les 
individus. Les rois philosophes ne courent pas les rues. 

Les sections qui suivent donnent un bref apercu du developpement 
des regimes de partis au Canada et aux Etats-Unis de 1791 a nos jours. 
L'analyse de la situation aux Etats-Unis est tres interessante pour deux 
raisons. Tout d'abord, ce pays est depuis toujours une source d'inno-
vations en matiere electorale. Les pratiques americaines d'aujourd'hui 
seront adoptees par les Canadiens et Canadiennes dans cinq ans. Assez 
paradoxalement, cependant, le regime de partis americain, d'ou sont 
issus les puissants partis modernes, a recemment emprunte une voie 
differente. En effet, l'organisation des partis s'est affaiblie au profit de 
l'embauche de professionnels9, des « permanents de campagne » qui 
vendent leurs services au plus offrant. Les partis americains sont mainte-
nant, la plupart du temps, le vaisseau amiral des divers candidats qui 
sont eux-memes guides par la necessite de garnir la caisse electorale et 
d'apaiser les comites d'action politique (PACs) formes par les interets 
particuliers. Telle est la realite de la politique d'entreprise individuelle. 
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Les desaccords entre partis : 1791-1828 
Si les tenants de la politique d'entreprise sont aujourd'hui impatients 
de se debarrasser des partis, leurs ancetres n'en etaient pas moins 
convaincus qu'ils n'auraient jamais du les mettre sur pied. Aux )(WI' 
et XVIII' siecles (ou aujourd'hui), le parti representait pour beaucoup, 
et peut-titre pour la plupart, une faction interessee et des manoeuvres 
mesquines. Dans son article sur revolution historique des partis, Robbins 
(1958) soutient que, a chacun des stades de cette evolution, l'opinion 
eclair& moyenne etait que le parti constituait un recul. Ainsi, a l'epoque 
meme oil Edmund Burke enoncait sa célèbre definition du parti, le 
philosophe David Hume denoncait les partis comme etant des groupes 
voues au renversement du gouvernement et engendrant « les animo-
sites les plus feroces » entre concitoyens (Namier 1965, 20). Tandis 
qu'Alexander Hamilton s'employait a exercer des pressions sur le 
Congres pour faire accepter les elements des de son programme federal, 
son chef, George Washington, denoncait dans son allocution d'adieu 
« les effets funestes de l'esprit de parti en general » (Burns 1982, 134). 
En 1841, Sir Robert Peel niait encore l'influence des partis et declarait 
qu'il devait sa charge de premier ministre uniquement a la Couronne, 
A titre d'« obligation personnelle » et non d'obligation a regard 
« de quiconque ou de n'importe quel groupe d'hommes ». Ce a quoi 
Benjamin Disraeli lui retorqua : 

Il vous est absolument impossible de maintenir votre constitution 
parlementaire, si ce n'est par le biais des partis politiques. A mon avis, 
la ligne de conduite adopt& par les personnages publics doit se 
fonder sur des principes distincts. (Namier 1965, 18.) 

En depit du fait que des hommes publics britanniques ont nie les 
effets funestes des partis, les usages britanniques constituaient pour 
les regimes de partis americain et canadien, alors en herbe, un modele 
plus puissant. Puisque les factions appuient immanquablement les diri-
geants qui se disputent une charge ou le pouvoir ou encore un principe, 
les origins du regime de partis britannique coincident exactement avec 
l'evolution des institutions representatives. Durant la lutte du long 
Parlement livree a Charles Ier, John Pym et John Hampden ont etabli une 
strategie dans une maison de Westminster, puis sillonne le pays en 
periode electorale afin de solliciter un appui en faveur de leurs associes. 
Durant les annees 1670 et 1680, les noms de whigs et de tories 
semblent d'abord correspondre respectivement aux tenants de la 
revocation et du maintien de James II". L' ascendance whig a ete 
habilement maintenue par Sir Robert Walpole, « premier ministre » 
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qui a su, le premier, maintenir une coalition parlementaire aussi 
longtemps, soit de 1721 a 1742. La division initiale des whigs et des 
tories au sujet de la religion et des Stuart demeura profonde jus-
qu'en 1745, armee ou l'echec de Charles Edward Stewart, « Bonnie 
Prince Charlie » a aneanti tout espoir de restauration des Stuart. Bien 
que presque tous les personnages marquants de la politique britan-
nique se soient consider& comme whigs jusqu'a ce que George 
Canning se declare tory dans les annees 1820, Edmund Burke et 
Charles James Fox ont elabore dans les annees 1770 la notion de « loyale 
opposition de Sa Majeste » (bien que ce soit John Hobhouse, qui 
deviendra par la suite Lord Brougham, qui ait consacre le terme 
lui-meme). Charles James Fox et Edmund Burke fustigerent George III 
pour avoir nomme ministres certains de ses favoris, les preferant a des 
meneurs parlementaires capables de gagner l'appui de la Chambre 
des communes et de defendre un programme. La notion foxienne des 
ministeres dependant de la Chambre, et non de la faveur royale, 
suscitera par la suite unpuissant toile de la part de reformistes 
canadiens tels Pierre Bedard, Louis-Joseph Papineau, William Lyon 
Mackenzie et Robert Baldwin. 

Ces antecedents anglais, notamment l'exemple de la Revolution 
Glorieuse de 1688 et la theologie whig de la liberte, du Parlement 
et d'une constitution equilibree, ont exerce une profonde influence sur 
le developpement des institutions representatives et de la pens& poli-
tique dans les colonies d'Amerique du Nord. Mais cette pens& 
s'est egalement inspiree d'elements indigenes telles les Apres luttes 
coloniales contre les prerogatives des gouverneurs royaux et contre 
l'influence de ces terres eloignees oii les classes n'existaient pas. Au 
moment de la Revolution, 6 % des citoyens americains avaient le droit 
de vote (ce qui represente déjà trois fois plus que l'electorat de Grande-
Bretagne) et, en 1824, seuls les electeurs de la Virginie et du Rhode 
Island continuaient d'etre declares habiles a voter en fonction de leurs 
biens. En 1824, 350 000 Americains sont all& aux urns et, en 1828, leur 
nombre depassait un million a l'occasion des premieres elections de 
masse a etre tenues dans le monde. 

En 1789, la nouvelle Constitution des Etats-Unis prevoyait 
l'election du president par les electeurs design& a la legislature de 
chaque Etat; l'election des senateurs &all egalement l'affaire des legis-
latures et les electeurs qui repondaient au critere de la propriete 
pouvaient voter directement pour les membres de la Chambre des 
representants. Le college electoral devait, en theorie, choisir pour 
president le meilleur candidat et, en fevrier 1789, 69 electeurs se sont 
prononces en faveur de George Washington. Cependant, l'influence 
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« funeste » des factions commenca presque immediatement a se faire 
sentir au sein de l'administration Washington. Alexander Hamilton, 
secretaire au tresor, et Thomas Jefferson, secretaire d'Etat, concevaient 
fort differemment le role du gouvernement et la valeur de la demo-
cratie. Une faction federale commenca a prendre forme autour 
d'Alexander Hamilton et une autre, republicaine celle-1A, autour de 
Thomas Jefferson. En mai 1791, sous le couvert d'une excursion de 
botanistes, Thomas Jefferson et James Madison sillonnerent longue-
ment les Etats du Nord, multipliant les contacts et les appuis dans les 
rangs des republicains. Les federalistes new-yorkais exprimerent a 
haute voix leurs inquietudes au sujet des touristes virginiens. En 1796, 
Thomas Jefferson regroupa les membres republicains du Congres en un 
conseil de direction chargé de designer les candidats a la presidence et 
A la vice-presidence. Seulement huit ans apres la fondation de la Repu-
blique, l'esprit de faction dominait de plus en plus le processus de 
presentation des candidats, se substituant au college electoral impartial 
et desinteresse que les Peres fondateurs avaient souhaite. 

En 1800 eut lieu, en Amerique du Nord, la premiere election dite 
de partis. Le conseil de direction du Parti republicain au Congres nomma 
Thomas Jefferson pour disputer l'election au president John Quincy 
Adams. Thomas Jefferson constata que, pour se rallier le college elec-
toral, it suffisait que les republicains soient majoritaires au sein des 
legislatures des Etats qui, en revanche, choisiraient des electeurs voues 
a sa cause. Cette premiere election contestee fut egalement le theatre 
de la premiere campagne de publicite « negative ». On apposa des 
prospectus et des placards sur les montants de porte et sur les portes 
elles-memes, et sur les maisons de ferme. Dans leurs placards, les repu-
blicains qualifiaient John Quincy Adams de monarchiste. La presse 
federaliste, pour sa part, traitait Thomas Jefferson d'athee et de libre 
penseur. Ceux qui s'inquietent de l'aspect plus negatif de la publicite 
politique recente par rapport a celle du passé devraient examiner les 
placards des XVIlle et XDCe siecles : on y accuse souvent des adversaires 
de meurtre, par exemple ! 

Thomas Jefferson etait un homme d'ideaux. C'etait egalement un 
personnage politique d'experience qui avait ete gouverneur de la 
Virginie, secretaire d'Etat et vice-president avant de remporter la cam-
pagne de 1800. Il connaissait le pouvoir et savait comment s'en servir. 
Les journaux du XVIIIe siecle, par exemple, etaient des publications 
officielles qui comptaient sur la publicite et Yaide gouvernementales. 
Thomas Jefferson connaissait la puissance de la presse. Comme son 
opposant Alexander Hamilton controlait la Gazette of the United States 
de Philadelphie, it fonda la National Gazette pour lui faire concurrence 
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et, pour faire bon poids, il offrit au reclacteur en chef une place d'employe 
et la publicite officielle du departement d'Etat, et il s'engagea a laisser 
filtrer certaines informations confidentielles. Alexander Hamilton eut 
tot fait de decrier a Washington les abus de Thomas Jefferson sur le 
plan du favoritisme ! 

Sous la direction de Thomas Jefferson et de James Madison, les 
republicains membres du Congres s'etaient regroup& en vue d'organi-
ser la legislature, de presenter des candidats a la direction et d'articuler 
leur propre pensee. Les elections de 1800 leur permirent en outre de 
jouer le quatrieme role des partis : la categorisation de l'electorat. En 1800, 
jaugeant le climat politique, Thomas Jefferson ecrivit ce qui suit a James 
Madison : « Si les resultats de l'election de la ville de New York sont 
favorables a la liste des republicains, ceux de la notre leur seront ega-
lement favorables. » (Burns 1963, 33.) Apres avoir conclu une affiance 
avec Aaron Burr de New York, les republicains dresserent les plans de 
ce qui devait etre une campagne modele d'une duree de trois mois. 
Aaron Burr gagna a sa cause les membres de la Tammany Society, 
groupe de secours mutuel qui demarrait, se mesura a Alexander 
Hamilton dans un debat, rassembla une liste form& d'eminents repu-
blicains de l'endroit, organisa ses lieutenants par quartier, ficha les 
electeurs, fit une collecte de fonds a domicile et exerca des pressions 
sur des republicains en vue pour qu'ils donnent davantage. 11 en resulta 
que tous les candidats republicains furent elus a l'assemblee de 
New York par une majorite d'environ 500 voix. Les grands efforts des 
republicains avaient porte fruits, car ils devaient gagner a New York. 
Thomas Jefferson se raffia la majorite du college electoral par une faible 
marge de 73 voix contre 65 pour John Quincy Adams. 

Dans les colonies qui devaient par la suite former le Canada, la 
Nouvelle-Ecosse occupe une place d'honneur dans le developpement 
des institutions representatives. En 1758, apres plusieurs annees d'agi-
tation, les negociants de Halifax reussirent a persuader les autorites 
londoniennes de former une assemblee legislative de 20 membres. 
En 1784 fut creee la colonie du Nouveau-Brunswick en reaction a 
l'arrivee de milliers de loyalistes qui avaient fui les Etats-Unis pour 
venir se refugier au Canada. La premiere election de l'Assemblee 
du Nouveau-Brunswick eut lieu en 1785. En 1791, apres la perte des 
13 colonies, le ministere de William Pitt (fits) continua de reorganiser 
l'Amerique du Nord britannique en creant celles du Haut et du Bas-
Canada. Ces nouvelles colonies se virent egalement attribuer la struc-
ture britannique traditionnelle composee d'un gouverneur et d'un 
conseil executif, ainsi que d'un conseil legislatif nomme et bicameral, 
comportant une assemblee legislative. Pour les Canadiens francais, il 
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s'agissait du premier exercice d'un electorat democratique depuis la 
fondation de la Nouvelle-France, en 1608. 

Dans la foulee de la defaite subie par la Grande-Bretagne au moment 
de la Revolution americaine, la classe moyenne canadienne-francaise 
et les negociants anglophones du Quebec s'etaient unis pour exiger 
une nouvelle constitution assortie d'institutions representatives. En 
1783, une petition sign& par 2 300 personnes fut envoy& a Londres. 
Les loyalistes qui s'etablissaient sur les terres vierges situees a l'ouest 
de Montreal exigeaient egalement les institutions representatives dont 
ils avaient joui au sein des 13 colonies. En 1791, un gouvernement 
comptant 16 membres et devant sieger pendant quatre ans vit le jour 
au Haut-Canada et, avec lui, un conseil legislatif comptant sept 
membres nommes a vie. Par ailleurs, le gouverneur pouvait egalement 
constituer un conseil executif relevant de lui, et non de la legislature, 
pour administrer la colonie. Aux termes de l'Acte constitutionnel de 
1791, le roi se vit conferer le pouvoir de decerner un titre d'honneur 
hereditaire aux membres du conseil legislatif. Au cours de l'etude 
de cette loi au Parlement britannique, Charles James Fox rejeta avec 
mepris l'idee de creer une aristocratie hereditaire en Amerique du Nord 
et la chose n'eut jamais de suite. 

Au Bas-Canada, le premier conseil executif nomme par le 
gouverneur comptait 9 membres, dont 4 Canadiens francais, et le 
conseil legislatif, 16, dont 7 Canadiens francais. Aux elections de 1792, 
51 representants furent elus a l'Assemblee du Bas-Canada. Les 
conditions d'admission a cette derniere, qui se composait en grande 
partie de seigneurs (50 %) et de negociants en fourrures, etaient 
beaucoup plus liberales que celles applicables a la Chambre des 
communes anglaise. En effet, en Grande-Bretagne, les deputes devaient 
posseder une propriete valant entre 300 £ et 600 £, tandis qu'au Canada 
un membre de l'Assemblee devait seulement etre Age de 21 ans et ne 
pas faire partie du clerge. 

En accordant aux nouvelles colonies le systeme anglais de 
restrictions foncieres applicables aux electeurs, le Bas et le Haut-Canada 
virent le jour avec un electorat democratique aussi liberal que celui 
des Etats-Unis. Dans les regions rurales, le droit de vote etait attribue 
aux proprietaires de terrains et de batiments rapportant un revenu 
annuel de 2 £. Cette condition etait suffisante en Grande-Bretagne pour 
limiter le droit de vote a 2 % de la population. Au Canada, cependant, 
les fermes etaient si grandes et le terrain si facile a acheter, en 1791, 
que presque tous les chefs de families rurales avaient le droit de vote. 
Dans les regions urbaines du Bas-Canada, les locataires devaient payer 
un loyer annuel de 10 £ et les proprietaires devaient posseder des 
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terres rapportant 5 £, mais cela n'empechait pas les militaires, les 
fonctionnaires, les negociants et les professionnels, et meme les artisans 
d'être admis au suffrage. Dans la basse-ville de Quebec, par exemple, 
51 % des suffrages furent exprimes par des artisans en 183211. Les 
hommes politiques canadiens durent donc affronter, des le debut, un 
nombre d'electeurs beaucoup plus important que leurs homologues 
anglais. Ce phenomene provoqua un essor plus rapide des partis. 

Au Bas-Canada, la division de l'Assemblee en un parti des 
negociants, forme principalement mais non exclusivement d'an-
glophones, et en un parti de petits bourgeois et de professionnels, 
regroupant principalement mais non exclusivement des francophones, 
commenca a se faire sentir apres 1800. Avant les elections de 1810, ou 
se manifesta clairement le nationalisme canadien-francais, le Parti des 
negociants comptait a l'Assemblee 22 deputes, dont 9 Canadiens 
francais. Le Parti canadien en avait 28 (dont un anglophone). Le chef 
du Parti canadien et premier homme politique professionnel du Canada 
francais etait Pierre Bedard, un avocat de Charlesbourg. Elu en 1796 et 
reelu successivement jusqu'a son emprisonnement, en 1810, Pierre 
Bedard possedait bien la theorie constitutionnelle. Outre sa pens& 
liberale avancee, it avait le sentiment d'etre victime d'une injustice 
quant a la distribution des faveurs et du pouvoir au sein de la colonie. 
Des 1807, dans les pages du Canadien, journal reformiste qu'il contribua 
a creer, it commenca a appliquer les theories constitutionnelles de 
Charles James Fox et des whigs radicaux a la situation qui regnait 
au Bas-Canada. Pierre Bedard voulait que le conseil executif releve de 
l'Assemblee legislative, et non du gouverneur. C'etait une excellente 
theorie qui comportait en outre l'avantage de permettre a la majorite 
canadienne-francaise, et non a la minorite anglophone, d'exercer une 
emprise sur le pouvoir executif. En 1810, le Parti canadien renforca 
cette emprise avec 34 representants, tandis que le Parti des negociants 
fut recluit a 16. Des liberaux anglophones comme John Nielson et 
Andrew et James Stuart se joignirent a la faction de Pierre Beclard12. 

Louis-Joseph Papineau, elu dans une circonscription rurale en 1809 
et nomme orateur de la Chambre en 1815, les imita. Le gouverneur 
James H. Craig, disciplinaire autoritariste, comparait l'agitation soulevee 
par la faction du Parti canadien aux aspirations de Napoleon et de la 
Revolution francaise. Decu du succes de Pierre Bedard et de ses partisans 
a Yelection de 1810, le gouverneur James H. Craig fit saisir les presses 
du Canadien et emprisonner ses redacteurs, y compris Pierre Bedard. 
Une fois la crise passee, it ecrivit ces lignes a Lord Liverpool : « En verite, 
it semble que ce soit leur desir d'etre consider& comme formant une 
nation separee. La nation canadienne est leur expression constante [...] ». 



2 0 4 

FINANCEMENT DES PARTIS ET DES ELECTIONS 

(Ouellet 1980, 81.) Ce ne devait pas etre la derniere fois que la « nation 
canadienne » ferait sentir sa presence. 

L'essor des partis : 1828-1867 
Les chefs democratiques tels Thomas Jefferson aux Etats-Unis, et 
Pierre Bedard et Louis-Joseph Papineau au Canada, avaient reussi, 
apres les deux premieres decennies du XIXe siecle, a constituer des 
groupes parlementaires qui recrutaient des chefs, organisaient 
le gouvernement, articulaient un programme et categorisaient l'elec-
torat. L'opinion publique, qui ne deviendra un facteur determinant en 
Grande-Bretagne qu'au moment de l'election de Robert Peel en 184113, 
etait déjà une force en puissance aux elections au Congres et aux assem-
blees legislatives en Amerique du Nord peu apres le tournant du 
siecle. Durant la peliode qui suivit, l'essor des partis deborda leur assise 
legislative. Le Parti democrate des Etats-Unis prit l'habitude de tenir 
regulierement des congres d'investiture, ce qui confera un role 
nouveau a ses membres non elus. Les partis devinrent des organi-
sations. Au Canada, l'alliance conclue en 1841 par Louis- Hippolyte 
Lafontaine et Robert Baldwin et le succes de Sir John A. Macdonald 
a former une coalition conservatrice durable en 1854 revelerent la capa-
cite des partis de rallier les interets. Si l'on avait pu transporter un 
adepte de parti dans le contexte du XVIII' siècle propre a Charles James 
Fox, Edmund Burke et George Washington, it n'aurait pu entrevoir 
qu'une tres faible lueur du principe des partis. En 1840, cette meme 
personne se serait cependant sentie tout a fait a l'aise. 

La democratie jacksonienne jouait alors un role aussi important 
dans l'essor des partis que son pendant jeffersonien, une generation 
plus tot. En 1828, les electeurs admis au college electoral presidentiel 
etaient design& par les citoyens qui se prononcaient en faveur d'une 
liste de personnes vouees a un candidat donne. La publicite institu-
tionnelle devint une affaire serieuse lorsque les partisans d'Andrew 
Jackson, surnomme « Old Hickory », utiliserent des perches de caryer 
(ou hickory) dans leurs defiles et commanderent la premiere notice 
biographique de leur heros pour les besoins de la campagne. Pour are 
dans chaque Etat la liste des delegues voues a Andrew Jackson, it etait 
necessaire de constituer a l'echelle nationale un reseau de comites 
et de groupes de citoyens. Martin Van Buren, l'un des principaux 
partisans new-yorkais d'Andrew Jackson, organisa en 1832 un congres 
des legislateurs democrates et des activistes du parti afin de presenter 
a nouveau Andrew Jackson a titre de candidat a la presidence et de 
deloger John Calhoun, seul candidat en lice pour la vice-presidence. 
Le « comite supreme » du Congres, que Thomas Jefferson avait 
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constitue pour designer le candidat, avait maintenant cede la place a un 
groupe beaucoup plus vaste de notables, de legislateurs et d'organisa-
teurs du parti a l'echelle du pays. En peu de temps, l'institution du 
congres prit racine et, en 1840, le congres democrate publia son 
premier programme politique. En 1844 le premier candidat « au passé 
inconnu » — James Polk, qui n'etait pas favorise par les milieux 
dirigeants du parti — fut declare candidat democrate et en 1848 les 
democrates instituerent un comite permanent destine a repondre aux 
besoins du parti entre les congres. 

La plupart des campagnes electorales du XIX' siecle etaient 
bruyantes, apres et parfois violentes. Le scrutin etait public et les 
partis imprimaient leurs propres bulletins de vote a l'intention de leurs 
partisans. Au moment oil les electeurs des divers camps se rendaient 
aux urnes, ils etaient accueillis par les acclamations ou les moqueries 
de foules. Les elections etaient en outre echelonnees. Aux Etats-Unis, 
jusqu'en 1845, armee of fut choisie une journee unique de scrutin 
pour les elections a la presidence (le lendemain du premier lundi de 
novembre), les organisateurs s'arrangeaient pour choisir dans chaque 
Etat la date la plus avantageuse pour leur parti. Il en etait egalement 
de meme au Canada ou les partis pouvaient arreter une date d'elec-
tion differente pour chaque circonscription. Le Haut et le Bas-Canada 
autorisaient egalement des periodes de scrutin de quarante-huit heures 
durant lesquelles le parti qui tirait de l'arriere apres le premier jour 
redoublait d'effort le second. Ce n'est qu'en 1874 que le gouvernement 
liberal d'Alexander Mackenzie adopta le scrutin secret et simultane, 
c'est-A-dire le meme jour, a l'echelle du pays. 

Les campagnes etaient violentes au XIX' siecle et les bandes rivales 
en venaient frequemment aux coups, tentant souvent d'intimider les 
citoyens pour qu'ils fassent connaitre publiquement leur choix. C'est 
en 1841 que survint le plus célèbre incident de ce genre au Canada, 
lorsque Lord Sydenham, gouverneur general du Canada, depecha 
200 hommes de main dans la circonscription de Terrebonne afin 
d'empecher les partisans de Louis-Hippolyte Lafontaine, chef des 
reformistes canadiens-francais, de se presenter aux urnes. Pour prevenir 
une emeute, Louis-Hippolyte Lafontaine ne tenta pas de forcer la 
decision et perdit le siege de Terrebonne qu'il detenait depuis 1830. 
Le langage politique etait en outre acerbe et passionne. En 1828, 
par exemple, le camp de John Quincy Adams apposa des placards 
accusant Andrew Jackson d'avoir ordonne des executions, massacre 
des Indiens et poignarde un denomme Samuel Jackson (Jamieson 
1984, 7). Les journaux, principal moyen de communication durant 
les campagnes, jouaient un role critique. Des les annees 1790, 
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Thomas Jefferson avait compris l'avantage d'amener les journaux a 
compter sur le favoritisme republicairt, et la « presse de parti » domina 
les medias nord-americains jusque tard au XXe siecle. Les Etats-Unis 
comptaient 1 200 journaux en 1830 et le Canada, pres de 400 au milieu 
de la decennie 1860. Puis s'amorca le regroupement des medias a 
l'echelle nationale : en 1844, l'invention du telegraphe permit de 
transmettre les nouvelles instantanement et, en 1848,l'Associated Press 
(AP) vit le jour. Au Canada, ce n'est qu'au debut du XX' siecle que fut 
fond& la Presse canadienne. 

La plus célèbre campagne americaine de cette époque eut lieu 
en 1840. Les candidats a la presidence, qui respectaient encore l'usage 
selon lequel le college electoral designait le « meilleur » candidat apres 
milre refledon, se tinrent a recart. Les candidats a la presidence eviterent 
de prononcer des discours ou de mener une campagne personnelle 
jusqu'en 1896, armee ou William Jennings Bryan fit une tournee. Cepen-
dant, meme si le candidat s'est tenu coi en 1840, la campagne whig n'en 
deploya pas moins tout l'arsenal moderne : macarons, slogans (« Avec 
Harrison, deux dollars par jour et du roti de bceuf »), pseudo-
manifestations (comme le senateur aristocrate Daniel Webster en 
camping avec les Green Mountain Boys, soldats originaires du 
Vermont) et publicite « creative ». Le candidat whig etait William Henry 
Garrison, fils fortune d'un ancien gouverneur. En 1840, it se transforma 
en agriculteur et en bacheron. Sa « cabane en rondins » occupait une 
propriete de 2 000 acres, mais les symboles du « cidre alcoolise » et de 
la « cabane en rondins » ridentifierent avec l'Ouest et la democratie. La 
publicite institutionnelle vint a maturite en politique avec le cri des 
whigs : « Tippecanoe and Tyler too ». 

Le regime politique anterieur a la Confederation est aussi important 
dans l'histoire des partis canadiens que la democratie jacksonienne 
dans celle des Etats-Unis. Sir John A. Macdonald, pere preeminent 
de la Confederation, qui dominera la scene politique canadienne 
jusqu'en 1891, naquit a Glasgow en 1815 et sa famille immigra au Canada 
en 1820. Elu pour la premiere fois en 1844, it passa pros d'un quart de 
siecle au sein de l'Assemblee du Canada-UM avant de devenir premier 
ministre du Canada. Sa periode de formation fut faconnee par la poli-
tique des annees 1840, dont la generation fut marquee par les luttes de 
la grande reforme et du Pacte de famille, durant les decennies 1820 
et 1830. L'enseignement que Robert Baldwin et Louis-Hippolyte 
Lafontaine tirerent des echecs de William Lyon Mackenzie et de Louis-
Joseph Papineau etait que la seule maniere d'assurer le triomphe du 
principe du gouvernement responsable etait d'amener les reformistes 
francophones et anglophones a unir leurs efforts. Pour sa part, John A. 
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Macdonald apprit de Robert Baldwin et de Louis-Hippolyte Lafontaine 
qu'il etait imperieux d'attenuer les prejuges tories si l'on voulait 
realiser une alliance durable entre francophones et anglophones. 
La coalition Macdonald-Cartier de 1854 regroupait des negociants 
quebecois anglophones, des partisans francophones de Louis-Hippolyte 
Lafontaine, des tories du Haut-Canada et des reformistes moderes qui 
appuyaient Robert Baldwin. Le Parti conservateur du Canada etait ne. 
A son tour, Wilfrid Laurier apprit de John A. Macdonald. 

L'age d'or des partis : 1867-1920 
Entre les decennies 1860 et 1920, non seulement les partis nord-americains 
exercaient-ils les six roles enonces au debut de la presente partie, mais 
ils y en ajouterent un autre : celui de distributeurs d'emplois et d'aide 
sociale. Avant l'avenement de l'Etat-providence, les grands appareils 
de parti des centres urbains americains distribuaient des paniers 
de provisions aux pauvres et des emplois a « ceux qui le meritaient ». 
Les immigrants qui debarquaient a New York avaient autant de chances 
d'etre accueillis par un organisateur de parti que par un parent. Les 
secretaires de bureau de scrutin et les agents de circonscription 
des partis devaient s'enquerir des intentions de chacune des familles 
inscrites dans leurs livres. Its entretenaient les liens, inscrivaient 
les electeurs sur les listes et accordaient des faveurs pour ensuite 
solliciter en retour les votes des beneficiaires. Officiellement, ces 
travailleurs de parti occupaient des emplois obtenus par favoritisme 
au sein des organisations municipales ou etatiques, mais leur veritable 
fonction consistait a maintenir l'appareil du parti. Pour les observa-
teurs tels Moisai Ostrogorski aux Etats-Unis et Andre Siegfried au 
Canada, les partis en lice etaient des groupes d'infanterie en colonnes 
de marche — soit des regiments de travailleurs lances dans un veri-
table ratissage urbain de rue en rue, de maison en maison, visant 
A maximiser l'appui electoral. Ainsi, Moisai Ostrogorski estime que 
le nombre de personnes exercant a plein temps une activite poli-
tique durant la decennie 1880 se situait entre deux et cinq millions14. 
D'une maniere quelque peu detournee, ces travailleurs constituaient 
sur le plan des depenses electorales une « aide publique » indirecte. 

Le favoritisme ne figure pas parmi les nombreux enseignements 
que les partis canadiens ont tires de l'experience americaine. En Grande-
Bretagne, la democratie vit le jour apres l'etablissement d'un Etat 
puissant, tandis qu'aux Etats-Unis, elle a precede la fondation de l'Etat. 
Les Americains privilegiaient au debut un gouvernement faible, suite 
logique de leur Revolution. Au Canada, les partis n'avaient guere a 
redire du modele britannique de gouvernement executif puissant : ils 
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voulaient simplement que le pouvoir executif depende d'eux, et non du 
gouverneur general. La lutte de Pierre Bedard et de Louis-Joseph 
Papineau contre la clique du Château visait des principes bien 
enracines, mais egalement la question plus prosaique de savoir 
qui exercerait le controle sur les emplois gouvernementaux. Pour 
John A. Macdonald, et par la suite Wilfrid Laurier, le favoritisme 
etait cet element qui raffermissait le regime politique canadien. 
John A. Macdonald declara carrement a la Chambre des communes 
que, « dans la pratique du favoritisme gouvernemental, nous appli-
quons un principe authentiquement constitutionnel : des qu'un 
poste se libere, il appartient au parti gouvernemental » (Stewart 
1986, 67). John A. Macdonald s'exclama par la suite que la realisation 
dont il etait le plus fier etait l'adoption de la Loi des elections de 1885 qui 
conferait au gouvernement le pouvoir de nommer les directeurs de 
scrutin ! 

La longue periode (1854-1891) pass& par John A. Macdonald a 
la tete du Parti conservateur du Canada fit d'une part retrograder la 
politique canadienne vers William Pitt et Charles James Fox et la fit 
progresser d'autre part vers l'ere moderne. Comme il avait atteint rage 
milr durant l'ere previctorienne et qu'il emaillait volontiers son 
discours de citations de William Pitt, cela montre qu'une bonne partie 
de sa pens& s'inspirait du XVIII' siècle. Mais sa carriere laisse egale-
ment entrevoir ses tendances futures. En 1860, il entreprit « quelque 
chose de nouveau a la fois dans sa carriere et pour l'ensemble de la 
politique canadienne — une tournee de discours » (Creighton 1955, 305). 
C'est lui qui organisa en 1876 le premier pique-nique politique. En 1891, 
A la demande de John A. Macdonald, les conservateurs font campagne 
sous le theme : « le vieil homme, la vieille politique et le vieux 
drapeau ». John A. Macdonald etait « le pilote capable d'essuyer une 
tempete », comme on pouvait le lire sur les affiches conservatrices15. 
Cette idee de mettre ainsi l'accent sur le chef durant la campagne, 
Wilfrid Laurier, Louis Saint-Laurent, John Diefenbaker et Pierre Elliott 
Trudeau la reprendront a leur compte par la suite. 

L'ere de la radio : 1920-1952 
Les hommes politiques frequentent les lieux courus par les electeurs. 
En 1800, les republicains de Thomas Jefferson provoquerent l'hilarite 
generale en haranguant la foule meme « a une course de chevaux, a un 
combat de cogs ou a une reunion trimestrielle methodiste » (Burns 
1963, 34). Vers la fin du XIX' siecle, on faisait grand cas d'orateurs 
comme Abraham Lincoln, John A. Macdonald et Wilfrid Laurier qui 
pouvaient entretenir de grosses foules reunies pour les entendre a 
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l'occasion de pique-niques, de ralliements de partisans et de foires 
agricoles. En 1920 surgit une nouvelle cible de la communication 
politique : la salle de sejour. 

L'ere de la radio s'amorca de part et d'autre de la frontiere la meme 
armee, soit en 1920. Guglielmo Marconi, inventeur de la radio, mena une 
partie de ses recherches au Canada, apres 1901, grace a une subven-
tion du gouvernement canadien. En 1919, la Compagnie Marconi 
Canada ltee se vit octroyer une licence de radiodiffusion et la 
station XWA (qui deviendra plus tard CFCF) de Montreal commenca 
sa diffusion reguliere Vann& suivante. En mai 1920, la Societe royale 
du Canada organisa une emission speciale que la station XWA devait 
diffuser a l'intention de Sir Robert Borden, de Mackenzie King, du 
gouverneur general, et du Duc de Devonshire, qui tendaient l'oreille 
A Ottawa a la nouvelle decouverte. Aux Etats-Unis, la station KDKA 
de la societe Westinghouse, situ& a Pittsburg, inaugura son service en 
novembre 1920 en diffusant les resultats de l'election presidentielle 
Harding-Cox. Le service radiophonique s'etendait rapidement. En 1923, 
62 permis avaient ete octroyes a des stations privees du Canada par 
le ministere de la Marine et des Pecheries, quoique seulement 34 d'entre 
elles fussent en exploitation, et, cette meme armee, les Etats-Unis 
comptaient 556 stations. 

Les politiciens ne tarderent pas a decouvrir le potentiel de ce 
nouveau moyen de communication. En 1919, Woodrow Wilson 
prononca le premier discours radiodiffuse pour une poignee d'auditeurs 
et auditrices, mais quatre ans plus tard, Calvin Coolidge prononcait 
a la radio le message sur l'Etat de l'Union et, en octobre de Vann& 
suivante, les auditeurs de la cote ouest etaient pour la premiere fois 
relies a la cote est par une chain de 20 stations qui leur permit d'ecouter 
une allocution de Calvin Coolidge. En 1924, les congres politiques 
americains etaient radiodiffuses et, durant les elections tenues cette 
annee-la, republicains et democrates commencerent a acheter du temps 
d'antenne. Des 1928, les republicains consacraient plus d'argent 
A la publicite radiophonique qu'a la publicite imprimee. L'ere des 
campagnes electorales electroniques etait amorcee. 

Les politiciens canadiens ne tarderent pas a emboiter le pas aux 
Americains dans l'usage de ce nouveau media. Pendant la campagne 
electorale de 1930, le Parti conservateur et le Parti liberal acheterent 
tous deux du temps d'antenne pour les emissions politiques de leurs 
chefs — en fait, Richard B. Bennett inaugura sa campagne a Winnipeg 
par une emission speciale radiodiffusee. En 1932, le gouvernement 
Bennett institua la Commission canadienne de radiodiffusion qui 
devint le premier reseau radiophonique nord-americain a appartenir 
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A 1'Etat. En 1936, le gouvernement King lui donna une nouvelle 
appellation : Societe Radio-Canada. En 1935, par suite du succes 
remporte par Franklin D. Roosevelt avec ses « conversations au coin 
du feu », Richard B. Bennett tenta de recourir a la radio pour sauver son 
gouvernement moribond. Le Parti conservateur du Canada (PC) 
acheta du temps d'antenne pour cinq emissions radiophoniques 
de trente minutes afin de faire connaitre le « New Deal » canadien. 
Durant la campagne de 1935, les conservateurs innoverent dans le 
domaine des emissions politiques en achetant plusieurs emissions 
de dix minutes presentant un philosophe de salon appele « M. Sage » 
qui avait plusieurs choses peu gentiles a dire au sujet de Mackenzie 
King16. Celui-ci fut tellement outré par le genre dramatique donne a 
ces emissions (et par le fait que le PC refusa d'avouer qu'il les avait 
commandoes) que, des la formation de son gouvernement, it presenta 
en 1936 une loi sur la radiodiffusion interdisant le recours au drame 
ou a toute autre formule creatrice dans les emissions politiques. Cette 
interdiction demeura jusqu'en 1968. Jusque-la, la reglementation ne 
permit pas de recourir au drame a la radio, ni aux dessins animes, aux 
jeux de roles ou aux sequences filmees a la television, pour depeindre 
les adversaires politiques. En 1940, la Societe Radio-Canada decida 
d'offrir du temps d'antenne gratuit aux partis plutot que de leur 
reserver de l'espace commercial. 

Outre la generalisation du recours a la radio, plusieurs autres 
nouveautes importantes dans la vie politique moderne firent leur 
apparition entre 1920 et 1950. Les partis demeurerent forts : en depit du 
fait que la creation de l'Etat-providence avait mis fin a leur role en 
matiere d'aide sociale, les appareils de parti demeurerent les princi-
paux mecanismes de categorisation de l'electorat et de recrutement des 
chefs. La domination complete de la « presse de parti » etait en perte 
de vitesse — en 1940, la moitie des journaux americains se disaient 
independants — mais it demeurait des liens etroits entre les principaux 
journaux et leurs journalistes d'une part, et les partis d'allegeance 
respective (la Winnipeg Free Press etait nettement liberale, la Gazette 
(Montreal) manifestement conservatrice, etc.). En fait, le role des 
partis au Canada prit de l'ampleur par suite de l'adoption, par le Parti 
liberal du Canada (PLC), d'une invention americaine : le congres 
national. En 1859, pros de 600 delegues participerent au congres 
reformiste des Clear Grits dans le Haut-Canada. En 1893, le Congres 
liberal national adopta un programme electoral enoncant les grandes 
lignes du programme politique de 1896. Le parti extra-parlementaire 
elargissait peu a peu son influence. En 1919, cette tendance s'accentua 
brusquement lorsque Mackenzie King devint le premier chef canadien 
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A etre elu par des delegues du Canada tout entier au cours d'un 
congres national, et non d'une reunion du groupe parlementaire. En 
1927, les conservateurs les imiterent lorsqu'ils choisirent Richard B. 
Bennett au cours d'un congres a la direction. L'organisation extra-
parlementaire des partis commenca egalement a prendre forme avec 
l'ouverture du bureau de la Federation liberale nationale en 1933. Les 
autres partis firent de meme et c'est ainsi que David Lewis devint le 
premier secretaire national de la Co-Operative Commonweath 
Federation (CCF). 

Les structures de parti revetaient donc une importance capitale 
durant la periode de 1920 a 1940 du « New Deal » ou regmaient l'exploi-
tation politique « organisee » et des organisations puissantes comme celle 
du PLC de Jimmy Gardiner, en Saskatchewan. Cependant, de 
nouveaux phenomenes devaient tot ou tard affaiblir — sinon aneantir 
— les puissants partis qui avaient domino la politique nord-americaine 
depuis les annees 1840. En 1934, Chem Whittaker et sa femme Leone 
Baxter mirent sur pied la premiere maison d'experts-conseils en poli-
tique et aiderent les republicains a vaincre le democrate Upton Sinclair, 
en partie en utilisant les connaissances cinematographiques et les 
ressources financieres de Louis B. Meyer, de la MGM, qui etait terrific 
par le radicalisme d'Upton Sinclair. La Californie devint le foyer d'incu-
bation de la politique americaine : de nouvelles techniques de communi-
cation de masse, destinees a etablir des rapports directs entre le candidat 
et l'electeur, y virent le jour. Avec le temps, les experts en politique 
et en medias devaient transformer le caractere meme des partis 
americains. En 1935, George Gallup effectua les premiers sondages 
scientifiques portant son nom pour le compte des journaux qui les lui 
avaient commandos. En 1943, ces sondages firent leur apparition 
en sol canadien. 

Les agences de publicite constituent le troisieme element de la 
triade politique moderne formee par les experts-conseils, les sondeurs 
et les specialistes des medias. Dans les annees 40, le PLC ouvrit a 
nouveau la voie en s'associant, pour le bien des deux parties, a l'agence 
montrealaise Cockfield Brown and Co. Si la communication a l'echelle 
nationale sous forme d'emissions radiophoniques avait alors supplants 
la vieille methode locale du « marathon electoral », it &all donc logique 
d'utiliser des experts dans sa production. Une annonce bien concue 
pouvait atteindre un plus grand nombre de foyers qu'un millier 
d'hommes politiques faisant des harangues. Pour la production de la 
serie « M. Sage », en 1935, les conservateurs avaient eu recours a l'agence 
de publicite McKim et, vers la fin des annees 40, celle-ci &tali bien 
connue pour son appui au PC. Allister Grosart et Dalton Camp, du PC, 
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et Keith Davey, du PLC, durent leur reussite politique a la profession 
qu'ils avaient exercee en publicite. Mais c'est la liaison liberale de 
Cockfield Brown and Co. qui imprimera la veritable orientation. 

C'est par l'entremise de Brooke Claxton, puissant liberal 
montrealais, que Cockfield Brown fut presente a l'etat-major liberal. 
En 1944, it effectua pour Brooke Claxton un sondage dans la circons-
cription Saint-Laurent-Saint-Georges (Toronto), dans le cadre d'un 
projet visant a mettre a l'essai dans 40 circonscriptions des slogans et 
themes electoraux en vue des elections de 1945. Des 1914, les brasseries 
recouraient aux etudes de marche pour evaluer les preferences des 
consommateurs, et les agences de publicite entreprirent par la suite, 
en toute logique, d'appliquer cette expertise du secteur prive au monde 
de la politique. Cockfield Brown elabora en outre un programme de 
publicite complet pour l'election de 1945 (Whittaker 1977, 216-269). 

En 1949, la maison Cockfield Brown concut son chef-d'oeuvre de 
publicite politique a l'occasion de la campagne de Louis St-Laurent 
tenue sous le theme de « L'oncle Louis ». En faisant appel aux relations 
publiques et a la reconstitution de l'image de marque, un avocat 
d'entreprise austere et digne fut transforms en un oncle amical et adule 
de tous (Camp 1970, 132-138). La campagne electorale de 1949 etait la 
premiere au Canada a etre dominee par l'image d'un chef de parti 
manipulee consciemment dans les medias. Les relations de Cockfield 
Brown and Co. avec le PLC etaient si etroites qu'un vice-president de 
l'agence, H.E. Kidd, en devint secretaire national Farm& meme du 
succes remporte par « L'oncle Louis ». La manipulation de l'image 
de marque faisait depuis toujours partie integrante de la politique. 
Le nouveau media electronique instantane ne faisait que lui donner 
plus d'ampleur. Et bientot, un moyen nouveau et puissant devait venir 
en elargir davantage la perspective — la television etait sur le point de 
faire son apparition. 

L'ere de la television : 1952-1980 
Au cours de l'exposition universelle de 1939, Franklin D. Roosevelt 
prononca le premier discours presente a la television, mais ce n'est 
qu'en 1952 que la television atteignit suffisamment de foyers ameri-
cains (soit 7 000 en 1946, 19 millions en 1952 et 45 millions en 1960) 
pour devenir un facteur d'importance de la vie politique. En 1952, 
cependant, le Parti republicain demontra le potentiel de ce nouveau 
media lorsque Rosser Reeves, de l'agence Ted Bates, produisit les 
premieres annonces televisees sous le theme « Eisenhower Answers 
America ». La campagne de Dwight D. Eisenhower comportait en outre 
des annonces éclair de soixante secondes dirigees contre la politique 
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de Harry S. Truman vis-à-vis la Coree — ce premier recours aux 
annonces televisees comportait donc de la publicite « negative », tout 
comme les premiers depliants politiques, utilises dans la premiere 
veritable campagne electorale de 1800, qui s'en prenaient aux adver-
saires. La carriere de Richard M. Nixon permet toutefois de mesurer 
de fawn tres spectaculaire l'incidence de la television — en 1952, il se 
tira d'embarras, a titre de vice-president sous Dwight D. Eisenhower, 
par son discours « Checkers » diffuse a la television nationale, dans 
lequel il refutait les allegations de detournement de sommes prove-
nant d'un fonds electoral secret (qui ne sera pas le dernier de sa carriere). 
En 1960, malade et transpirant abondamment, it vit la presidence lui filer 
entre les doigts lorsqu'il perdit contenance devant le professionnalisme 
imperturbable manifesto par John F. Kennedy au cours du premier 
debat televise. (Fait interessant, les auditeurs de la radio croyaient que 
Richard M. Nixon avait « eu la main haute » au cours du &bat, tandis 
que les telespectateurs etaient d'avis contraire.) Les techniques visuelles 
etaient passees au premier plan des campagnes electorales. 

La triade des strateges, des sondeurs d'opinion et des agences 
de publicite de Madison Avenue a tot fait de dominer la politique 
americaine. Bien entendu, les appareils de parti ne s'effondrerent pas 
pour autant : en 1968, Hubert Humphrey put remporter la campagne 
d'investiture democrate sans faire campagne dans aucune election 
primaire, et Robert Kennedy pouvait encore penser, cette annee-la, que 
« l'enjeu » etait l'appui de Richard Daley, meneur du parti. Mais l'ere 
des meneurs de parti tirait a sa fin, et celle des prof essionnels de 
campagne etait déjà commencee. 

Les sondeurs d'opinion se taillerent une place de choix. En 1959, 
Louis Harris devint l'un des membres des de l'equipe de John F. 
Kennedy, tout comme Claude Robinson, de la maison Opinion Research 
Corporation, le devint pour l'equipe de Richard M. Nixon. Le sondage 
d'opinion, jadis reserve aux journaux, etait maintenant a la disposition 
des politiciens. Des le milieu des annees 70, des sondeurs comme Patrick 
Caddell pour Jimmy Carter, Robert Teeter pour Gerald Ford (puis pour 
George Bush) et Richard Wirthlin pour Ronald Reagan exercerent leur 
influence non seulement sur les campagnes electorales, mais egalement 
sur la politique gouvernementale par leurs etudes du degre d'accepta-
tion des programmes gouvernementaux par le public. Les sondages 
pouvaient desormais fournir des renseignements sur les dispositions 
du public, ce qui avait ete jusqu'ici l'apanage des organismes benevoles 
de masse. 

Lorsque les sondeurs purent informer leurs clients de l'opinion 
du public sur une question, les specialistes du marketing politique 
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prirent la releve. En 1964, les responsables de la campagne de 
Lyndon B. Johnson produisirent sous le nom de « Daisy » l'une des 
annonces les plus infamantes de toute l'histoire de la publicite poli-
tique : on y voit une petite fille qui se fait pulveriser par une explosion 
nucleaire. Cette annonce jouait sur la crainte que Barry Goldwater 
puisse etre enclin a utiliser les armes nucleaires. Les responsables de la 
campagne de Barry Goldwater, victime d'une forme de communication 
politique malveillante, lancerent une nouvelle arme dans la guerre 
politique : le publipostage. D'une envergure restreinte pendant la 
campagne de Dwight D. Eisenhower en 1952, cette nouvelle methode 
fut pour les troupes de Barry Goldwater en 1964 une nouvelle source 
importante de collecte de fonds. Cette annee-la, le Parti republicain 
posta 12 millions de lettres, recueillit pres de 5 millions de dollars et 
dressa une liste de plus de 200 000 donateurs reguliers, qui est depuis 
le principal facteur de la prosperite des republicains. Au milieu des 
annees 60, les annonces televisees et le publipostage pouvaient 
desormais procurer ce que les masses benevoles des partis avaient 
jusque-la obtenu en frappant a des millions de portes : la possibilite de 
communiquer un message. 

Le nombre grandissant des experts de campagne allierent les deux 
techniques du sondage d'opinion et du marketing politique. En 1968, 
les organisateurs de la campagne de Hubert Humphrey confierent a 
l'expert-conseil Joe Napolitan les decisions relatives a la publicite. 
En 1976, ceux de la campagne de Gerald Ford en firent autant pour les 
experts Doug Bailey et John Deardourff, tandis que Stuart Spencer se 
vit attribuer la meme responsabilite a regard de la campagne de Ronald 
Reagan en Californie. Les organisateurs de parti, comme James Farley, 
John Bailey, Larry O'Brien et Ray Bliss, qui s'etaient hisses au sommet 
de l'organisation de leur parti respectif en adressant des lettres et en 
distribuant des encarts publicitaires dans leurs sections electorales, 
etaient desormais passes a l'histoire. L'expertise pouvait maintenant 
s'acheter et elle allait au plus offrant. 

Au Canada, l'ere de la television fut marquee par les memes 
tendances qu'aux Etats-Unis, mais de fawn moire prononcee. La Societe 
Radio-Canada commenca en 1952 a exploiter la premiere chain de 
television et les partis refuserent l'annee suivante l'offre de temps 
d'antenne gratuit qu'elle leur avait faite. La premiere election axee sur 
la television se situe en 1957, armee of John Diefenbaker adopta ce 
nouveau media, contrairement a Louis Saint-Laurent. La maison 
Cockfield Brown avait mis sur pied un studio de television afin de 
former les liberaux a cette nouvelle technique, et de produire des 
annonces éclair filmees, mais Louis Saint-Laurent n'en continua pas 



2 1 5 

LA POLITIQUE CAPITALISTIQUE 

moires de lire ses discours comme it le faisait a la radio. Les resultats 
furent si desastreux que le parti annula au beau milieu de la campagne 
sa serie d'emissions televisees. En 1958, Real Caouette illustra de fawn 
frappante le pouvoir de ce nouveau media, mais it dut a cette fin 
emprunter a la caisse populaire locale afin d'acheter du temps d'antenne 
A la station de television de Rouyn-Noranda en vue d'y annoncer la 
« bonne nouvelle » du Credit social. Des 1962, Real Caouette avait des 
emissions regulieres dans cinq stations et, cette annee-la, le Ralliement 
des creditistes ebranla les partis traditionnels en remportant 26 % des 
suffrages au Quebec. Fon& en 1961, le Canadian Television Network 
(CTV), contrairement a la Societe Radio-Canada, acceptait la publicite 
politique. Pour la premiere fois dans l'histoire canadienne, les partis 
consacrerent plus d'argent a la presse electronique qu'a la presse ecrite 
en 1965 et, durant la campagne electorale de 1972, les divers partis 
acheterent pres de 16 000 annonces éclair. C'est a cette occasion que 
les conservateurs donnerent pour la premiere fois une place impor-
tante a la publicite negative en s'en prenant a l'administration de Pierre 
Elliott Trudeau, tandis que les annonces televisees dirigees en 1979-1980 
contre celui-ci et contre Joe Clark montrent que les partis canadiens 
pouvaient bel et bien etre tout aussi mechants que leurs pendants 
americains. 

La campagne permanente : de 1980 a nos jours 
L'etape dite de campagne permanente de la vie politique nord-americaine 
se traduit non seulement par le raffinement des techniques electorales 
de sondage et de persuasion, mais egalement par l'usage de ces 
techniques par le gouvernement lui-meme. L'ancienne distinction entre 
l'organisation de campagne et le gouvernement, ainsi qu'entre les 
partis et les fonctionnaires, etait devenue moires nette. La presidence 
de Ronald Reagan fut menee au jour le jour, a la maniere d'une 
campagne; Michael Deaver, chef de cabinet adjoint, en Mina ainsi 
les principes : « interdiction d'acces, sequences visuelles tous les jours 
et message simple ». (Taras 1990, 125.) Les campagnes electorales elles-
memes devinrent de plus en plus surrealistes. En 1988, la question 
fondamentale de l'election presidentielle, par exemple, ne fut pas un 
probleme ou une crise, mais une annonce — intitulee « Willie Horton » 
— produite par un groupe conservateur independant en vue de 
montrer le manque de fermete de Michael Dukakis envers le crime. 
Ce n'etait plus la publicite qui faisait connaitre les campagnes, mais 
bien l'inverse. 

Au Canada, les reformes adoptees en 1974 en matiere de depenses 
electorales comportaient un plafond applicable au montant que les 
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partis pouvaient depenser, ce qui nous epargna les pires exces connus 
aux Etats-Unis. Mais chacun des grands partis sut emprunter aux 
innovations americaines sur le plan electoral. En 1962, Keith Davey 
invita Louis Harris a devenir le sondeur d'opinion du PLC et cette 
technique eut tot fait de devenir un outil indispensable pour les partis 
canadiens et les gouvernements. Comme ce fut le cas aux Etats-Unis, 
Martin Goldfarb, sous les regimes liberaux de 1974 a 1984 et Allan 
Gregg, sous ceux des conservateurs de 1979 a 1980 et de 1984 a 1988, 
devinrent des rouages importants dans l'orientation strategique de la 
politique gouvernementale. Les politiciens et politiciennes ont un besoin 
vital d'information sur l'opinion publique. Selon un rapport de la Presse 
canadienne remontant a 1987, le gouvernement Mulroney avait 
commande pres de 800 sondages d'opinion aux frais de l'Etat17. Le 
budget des depenses ne permet pas de connaitre le wilt reel de ces 
commandes; cependant, comme un sondage national coilte en moyenne 
de 80 000 $ a 100 000 $ au Canada, on peut estimer a juste titre que les 
conservateurs doivent depenser de 40 a 50 millions de dollars pour une 
periode de quatre ans. La publicite gouvernementale constitue un autre 
point important qui, dans le Budget principal des depenses de 1991-1992, 
a atteint 3 milliards de dollars pour les contrats de publicite, de relations 
publiques et de conseil adjuges au secteur prive. La campagne perma-
nente est donc solidement enracinee dans l'appareil gouvernemental 
canadien. 

Si le PLC a importe les sondages d'opinion strategiques, c'est aux 
conservateurs que l'on doit d'avoir pulse a l'experience americaine du 
publipostage. En 1975, ceux-ci ont en effet tire parti des avantages 
offerts par la reforme des depenses electorales sur le plan des contri-
butions individuelles en recourant aux experts en publipostage du Parti 
republicain. En 1977, les conservateurs comptaient un peu plus de 
20 000 donateurs et, six ans plus tard, ce chiffre avoisinait les 100 000. 
Durant la campagne de 1984, le PC commenca a recourir au publi-
postage, non pas comme moyen de recueillir des fonds mais comme 
methode de communication politique. Faisant appel a Mary Ellen Miller, 
experte en publipostage du Parti republicain, ils mirent en oeuvre la 
technique du « ciblage geodemographique » qui consiste a dresser, 
pour les circonscriptions « pendules », la liste des electeurs et electrices 
A solliciter par lettre et par telephone. Au cours de la campagne de 1988 
intitulee « Objectif 88 », 200 000 lettres signees par Brian Mulroney 
furent adressees aux electeurs cibles de 40 circonscriptions cies 
(Lee 1989, 259-264). 

Le Canada a sa propre culture politique. Au cours du XIX' siècle, 
les dirigeants politiques canadiens ont module la tradition britannique 
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Tableau 5.2 
Diffusion des innovations politiques 

Etats-Unis Canada 

Electorat elargi 1789 1791 

Developpement du regime des partis Annees 1820 Annees 1820 

Suffrage presque universe! 1832 1900 

Congres national a la direction 1832 1919 

Congres national d'elaboration du programme de parti 1840 1859 

Tournee electorale nationale du chef de parti 1896 1860 

Emissions politiques radiophoniques 1924 1930 

Annonces radiophoniques dramabsees 1944 1935 

Influence des agences de publicite 1952 1943 

Emissions politiques televisees de reseau 1952 1957 

Annonces éclair televisees de reseau 1952 1962 

Recours strategique aux sondages d'opinion 1959 1962 

Mats televises des chefs 1960 1968 

Annonces éclair g negatives D de 30 ou 60 secondes 1964 1972 

Collecte de fonds par publipostage 1964 1975 

Ciblage d'electeurs par publipostage 1966 1984 

Incidence de la publicite des groupes d'intervention 1980 1988 

Utilisation de cassettes video dans les campagnes 1980 — 

Publicite politique par cable 1982 — 

Teleconferences electorales par satellite 1984 — 

Production rapide d'annonces en reaction 1984 1988 

de gouvernement executif fort en l'assortissant de la tendance americaine 
a la democratie sans classe. Il en est ressorti quelque chose de tout a 
fait different de ce qui se pratiquait aux Etats-Unis ou en Grande-
Bretagne. Au XIX' siècle egalement, ces dirigeants se sont inspires 
des idees et des principes politiques de la Grande-Bretagne et des 
Etats-Unis : John A. Macdonald et Wilfrid Laurier ont ete profoncle-
ment influences par les traditions conservatrices et liberales britan-
niques, tandis que William Lyon Mackenzie et Louis-Joseph Papineau 
etaient tout aussi intrigues par la democratie jacksonienne. Au 
XX' siècle, le socialisme fabien britannique a exerce sur le socialisme 
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canadien une influence aussi profonde que celle du liberalisme et du 
conservatisme britanniques sur les partis traditionnels. Cependant, 
apres la Seconde Guerre mondiale, c'est l'influence americaine qui 
a predomine. C'est a leurs voisins du Sud que les Canadiens ont 
emprunte les « finasseries » electorales, qu'il s'agisse du « New Deal » 
de Franklin D. Roosevelt, des sondages d'opinion de l'expert de John 
F. Kennedy ou du publipostage pratique par le specialiste de George 
Bush. Au tableau 5.2, on peut voir que les innovations politiques 
observees recemment aux Etats-Unis mettront environ cinq ans a 
apparaitre au Canada. Le libre-echange des idees et des methodes 
politiques entre le Canada et les Etats-Unis a ete instaure bien avant 
la libre circulation des biens entre les deux pays. Cependant, ce 
mouvement se faitpresque exclusivement a sens unique. 

LA POLITIQUE CAPITALISTIQUE 

Trouvez-les et elisez-les. 
Abraham Lincoln 

Plat a Dieu que toi et moi sachions ou denicher de bons candidate, 
cette « denree rare 0. 

Falstaff au prince Hal 

Le publipostage est le serpent de la politique : 
le courrier de persuasion est silencieux et perfide, 

et ses propos sont empreints de duplicite. 
Roger Craver, expert en publipostage 

En Californie, it y a rassemblement politique 0 oft deux ou trois personnel 
se reunissent devant un poste de television. 

Un travailleur de campagne du senateur americain Alan Cranston 

La politique est devenue si dispendieuse 
qu'il faut beaucoup d'argent meme pour en sortir vaincu. 

Will Rogers 

La nature humaine ne changera jamais. Ses incidences politiques, que 
James Madison a si brillamment decrites, sont toutes aussi valables 
aujourd'hui qu'en 1787 : l'etre humain est le creuset du bien et du mal, 
de l'egoisme et de l'altruisme, de la recherche de l'interet personnel 
et du bien commun. Comme nous l'avons vu precedemment, en Am& 
rique du Nord la publicite negative remonte aussi loin que 1800, les 
symboles electoraux, a 1828 et la manipulation de l'image de marque, 
A 1840. La difference qui existe entre la politique actuelle, en cette ere 
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de campagne permanente, et celle du passé ne se situe pas au niveau 
du comportement des politiciens et politiciennes, mais bien dans la 
portee et la rapidite des techniques. En effet, il est plus rapide et moms 
coilteux de recourir a la bande video, plutot qu'au film, pour produire 
des annonces. Il suffit maintenant de quelques heures, au lieu de 
quelques jours, pour produire des annonces a Toronto et les transmettre 
A Vancouver par satellite. Pour produire des effets video numeriques, 
on utilise l'ordinateur pour separer les images video en divers 
elements que l'on agence ensuite de maniere a reconstituer l'image. 
La conception graphique de bandes video n'est plus une affaire de 
mois, mais bien d'heures. Grace a l'ordinateur, on peut maintenant 
trouver et composer le numero de telephone d'un electeur, puis lui 
faire entendre un message enregistre par le candidat. Cette technique 
permet egalement de trouver des adresses, d'imprimer des lettres et 
de determiner laquelle est la plus susceptible de plaire a tel ou tel elec-
teur, selon le secteur oil il habite. Les sondeurs d'opinion peuvent 
constituer au hasard un echantillon, elaborer des questions et les poser 
par telephone aux personnes choisies, puis en analyser les resultats, 
tout cela en moires de vingt-quatre heures. Les experts en recherche 
aupres de groupes cibles peuvent, grace a l'electronique, verifier la 
reaction des electeurs a des enonces ou a des arguments particuliers. 
La teleconference par satellite permet au candidat de repondre 
aux questions de personnes habitant a des milliers de kilometres ou 
d'en solliciter des contributions financieres. Des progres marques 
ont ete realises sur le plan tant de la rapidite que de la reactivite et de 
l'interactivite. 

Si l'on allie ces diverses techniques, elles peuvent avoir une incidence 
profonde. Voici un scenario qui, bien qu'hypothetique, est tout a fait 
plausible : 

Se sentant en difficulte a une semaine de l'election, le candidat A 
commande un sondage qui confirme son intuition dans les 
vingt-quatre heures mais lui permet de croire que, en soulevant la 
question X, il pourrait se miller suffisamment d'electeurs et electrices 
pour revenir dans la course. 
A partir de ces nouvelles donnees, une equipe de redacteurs 
propose une version differente d'un discours de carrefour et recourt 
A la methode d'analyse instantanee des reactions de groupes cibles 
pour connaitre la port& de nouvelles phrases des. 
Une equipe produit ensuite, dans les vingt-quatre heures, une 
nouvelle annonce reprenant les phrases des qui ont eu le meilleur 
effet aupres des groupes cibles, puis elle y ajoute des effets video 
numeriques. 
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Cette annonce est transmise par satellite aux principaux marches 
de medias. 
Entre-temps, le candidat prononce son nouveau discours 
l'occasion d'une teleconference transmise par satellite aux princi-
paux bailleurs de fonds de plusieurs localites, aux comites de redac-
tion importants et aux services de nouvelles locaux. Son objectif 
est de faire parler de lui aux nouvelles du soir sans qu'il lui en 
cotite un sou. 
A l'aide de l'ordinateur, les nouveaux themes evoques dans le 
discours sont agences dans une lettre incisive qui est adressee aux 
electeurs choisis dans les circonscriptions « pendules ». 
L'ordinateur commence en outre a communiquer par telephone 
avec les electeurs inscrits sur les listes afin de leur rappeler de se 
presenter aux urnes, et de porter a leur attention la nouvelle 
question par un message identifie provenant du candidat. 

Un tel scenario imaginaire pourrait mener a la victoire — a moins, bien 
entendu, que les concurrents ne disposent de moyens tout aussi 
couteux; le cas echeant, le candidat B produirait lui aussi une nouvelle 
annonce en reponse a celle de son opposant; ses ordinateurs &verse-
raient une avalanche de lettres pour faire echec a celles du candidat A, 
etc. Action et reaction. Machines contre machines, collecteurs de fonds 
contre collecteurs de fonds. Bienvenue au monde de la politique capita-
listique. 

L'impact des depenses sans plafond 
La premiere partie de cette etude soutient que regalite est aussi 
essentielle a la theorie democratique que la liberte, et que l'application 
de ce principe aux campagnes electorales requiert des limites aux 
depenses, des subsides aux partis afin d'egaliser les chances et la regle-
mentation des activites des groupes d'interet. La liberte absolue des 
uns doit etre limitee afin de donner plus de liberte a tous. La deuxieme 
partie compare les pratiques americaines et canadiennes; it est evident 
que depuis l'avenement de la radio dans les annees 20, les innovations 
americaines en matiere de technologies electorales ont graduellement 
atteint le Canada dans un delai d'habituellement cinq ou dix ans. Cette 
migration semble avoir ralenti durant les annees 70 alors que les experts-
conseils electoraux americains commencerent a utiliser dans leurs 
campagnes la teleconference par satellite, les bandes video a domicile, 
la publicite par cablodistribution, les repertoires telephoniques 
informatises, autant de methodes jusqu'ici inutilisees au Canada. Quel 
est le facteur qui a change les schemas habituels de diffusion des 
technologies de campagnes electorales ? 
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La reponse nous vient des differences importantes dans les 
cheminements suivis par le Canada et les Etats-Unis quant a la regle-
mentation des depenses electorales. En 1974, le Canada a adopte toute 
une serie de reformes electorales afin de creer un systeme qui regisse 
severement les depenses electorales tout en laissant le maximum de 
liberte quant aux contributions faites lors des campagnes, pour autant 
que les regles de divulgation des fonds soient respectees. La meme 
annee, les Etats-Unis, a la suite de l'affaire du Watergate, ont adopte une 
serie de reformes qui mettaient en place differentes restrictions sur 
les personnel aptes a contribuer aux campagnes electorales et les 
montants permis, mais une interpretation de la Cour ne leur a pas 
permis de modifier la tradition des depenses sans plafond pour les 
elections au Congres (les Etats-Unis ont toutefois impose des limites 
aux depenses d'elections presidentielles). Le rythme accelere des 
innovations technologiques en matiere electorale aux Etats-Unis tient 
au fait que les candidats et candidates sont tent& de depenser toujours 
plus. Le rythme est plus lent au Canada parce que les chefs de 
campagne doivent faire face a differents compromis difficiles : s'ils 
depensent de l'argent pour des repertoires telephoniques, cela reduit 
d'autant la somme qu'ils pourront depenser pour de la publicite a la 
radio, par exemple, puisque le montant total des depenses est limite 
par la loi. 

Nous croyons que limiter les depenses electorales &ail une excellente 
innovation en 1974 et que ce principe doit 'etre conserve. La derniere 
partie de cette etude en fera la preuve en examinant trois consequences 
des campagnes electorales americaines sans plafond de depenses, soit : 

le coat des campagnes; 
l'impact sur les comportements legislatifs; 
le &placement de l'equilibre du pouvoir de la societe. 

L'augmentation des cats 
L'histoire des tentatives de reforme du regime de financement des 
campagnes electorales aux Etats-Unis est longue et complexe. Tout 
comme au Canada, elle correspond a plusieurs cycles (1907, 1947, 
1971-1974), mais la reglementation des campagnes a ete soit inefficace 
ou annulee par les tribunaux. Ainsi, en 1974, a la suite du scandale du 
Watergate, le Congres a adopte des modifications a la Federal Election 
Campaign Act, constituant la Federal Election Commission, limitant les 
depenses des candidats et candidates aux elections primaires et gene-
rales a la presidence ainsi qu'aux elections primaires au Congres, 
fixant un plafond pour les contributions individuelles et restreignant 
A 1 000 $ le montant que les individus ou les groupes pouvaient depenser 
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independamment du budget de la campagne officielle des candidats. 
Le financement public de la campagne presidentielle et du regime de 
subventions de contrepartie destines aux primaires devait etre assure 
au moyen de la deduction d'impot incitant les Americains et Ameri-
caines a contribuer au fonds electoral general des candidats eligibles a 
la presidence18. Cette tentative de limitation des depenses ne dura 
cependant pas longtemps. En 1976, dans la decision Buckley c. Valeo, la 
Cour supreme statua que les depenses de campagne etaient une forme 
d'exercice de la liberte d'expression. Elle decida en outre que la limi-
tation de ces depenses etait anticonstitutionnelle pour les candidats 
qui avaient choisi de ne pas accepter de subvention de l'Etat et que les 
organisations independantes etaient libres de depenser autant qu'elles 
le voulaient dans leur lutte pour ou contre les candidats aux elections 
federales. 

C'est ce qui confere aux Etats-Unis l'un des regimes de financement 
electoral les moins reglementes du monde democratique. Les candi-
dats au Congres sont libres de depenser autant qu'ils le veulent, tout 
comme les groupes independants qui ne sont pas rattaches a la 
campagne officielle. Quant aux candidats a la presidence, ils doivent se 
conformer a certaines limites, mais it existe de nombreuses echappatoires 
au chapitre des contributions indirectes (soft money) versees aux partis 
etatiques. Ces derniers ont alors la possibilite de les employer pour 
financer certaines activites au nom des candidats a l'echelle nationale. 
Il n'existe aucune disposition obligeant les medias a offrir du « temps 
d'antenne gratuit ». Un plafond est fixe pour les contributions indivi-
duelles destines aux candidats, mais pas pour les depenses. Les comites 
d'action politique (PACs) qui reunissent les contributions personnelles 
pour constituer une force organisee et strategique ont comble ce vide; 
d'une poignee qu'ils etaient dans les annees 60, ils sont maintenant 
4 800 (Magleby et Nelson 1990, 18). 

Peu de gens contesteraient le fait que le cout des campagnes 
electorales americaines a augmente de maniere exponentielle. Dans la 
plus recente de ses etudes sur les depenses electorales americaines, 
Alexander demontre que les candidats, les comites, les organisations et 
les individus cherchant a influencer le processus electoral ont depense 
2,7 milliards de dollars en campagnes electorales pour les elections 
1987-1988. Ce montant represente une augmentation de 50 % par 
rapport aux estimations de la Citizens' Research Foundation pour les 
annees 1983-1984. Cette augmentation depasse de beaucoup celle 
de 13,5 % du Consumer Price Index pour la periode de janvier 1984 
A janvier 1988 (Alexander et Bauer 1991, 1). 
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Une etude recente faite par le Brookings Institute demontre les 
tendances determines dans l'etude d'Alexander. Entre 1972 et 1988, le 
total des depenses faites durant les elections generales par les candidats 
au Senat et a la Chambre est passé de 66 millions de dollars a 
407 millions de dollars (Magleby et Nelson 1990, 28). Durant cette 
periode, les depenses encourues par les candidats au Senat ont 
augmente de 600 %, celles des candidats a la Chambre, de 456 %. 
Bien entendu, une partie de cette augmentation est due a l'inflation. 
Cependant, meme apres avoir corrige les montants en tenant compte 
de la hausse generale des prix, les depenses des candidats A la Chambre 
ont double entre 1972 et 1988 et celles des candidats au Senat ont 
augmente de 148 % (ibid., 30). En dollars constants de 1988, la moyenne 
des depenses electorales d'un candidat a la Chambre est pass& de 
128 000 $ en 1974 a 274 000 $ en 1988, les candidats gagnants depensant 
en moyenne 388 000 $; les candidats au Senat ont &bourse en moyenne 
1 050 000 $ en 1974 contre 2 802 000 $ en 1988, la moyenne des candi-
dats gagnants etant de 3 745 000 $ (ibid., 36). Ces tendances ne 
montrent aucun signe de ralentissement puisque, a la derniere election 
du Congres, en 1990, les senateurs gagnants ont depense, en moyenne, 
plus de 4,5 millions de dollars. Cela implique qu'il doit amasser 
environ 15 000 $ par semaine chaque semaine pendant toute la duree 
du cycle de six ans d'une election au Senat (Common Cause News 1991). 

Pourquoi le mat des elections americains a-t-il grimpe de maniere 
aussi dramatique meme en tenant compte de l'inflation ? La hausse est 
due en grande partie aux coats eleves des techniques modernes d'elec-
tions, en particulier la television. Roger Craver, un des experts-conseils 
en publipostage les plus renommes affirme « qu'il y a un rapport direct 
entre les hausses des colas de la television et ceux des campagnes 
electorales » (Magleby et Nelson 1990, 27). 

Les nouvelles techniques sont tres coateuses et dans un systeme 
de depenses sans plafond, une question reste toujours sans reponse 
precise : quel montant suffira ? Curtis Gans, un expert en politique 
americaine, a confirme les observations de Roger Craver lors d'une 
conference commanditee par l'Annenberg Foundation en 1988 et 
portant sur le sujet de la technique des medias et du financement des 
campagnes electorales. Gans (1988) a demontre qu'en 1974 le cart d'une 
campagne electorale s'elevait a 0,67 $ americain par electeur. En 1984, 
ce coat avait grimpe a 7,74 $ americains. En 1974, on depensait en 
moyenne 0,12 $ americain par electeur dans les medias contre 3,54 $ 
americains en 1984. Aux Etats-Unis, la democratie est un secteur en 
pleine expansion. 
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D'apres Alexander (Alexander et Bauer 1991,2), ce chiffre colossal 
de 2,7 milliards de dollars de depenses electorales doit etre mis en 
perspective : des compagnies comme Phillip Morris et Procter and 
Gamble depensent des montants similaires pour leurs campagnes 
publicitaires. Cependant les presidents de Phillip Morris et Procter 
and Gamble n'ont pas a amasser de telles sommes seuls alors que les 
candidats et candidates doivent le faire ! Cela implique, nous le 
verrons plus loin, que lespoliticiens americains passent un temps fou 
A etre preoccupes par l'argent et a recueillir des fonds. 

En comparant le systeme de depenses sans plafond des Etats-Unis 
au systeme reglemente du Canada, le tableau 5.3 demontre que la 
reglementation peut fonctionner. Depuis 1974, les cofits des campagnes 
electorales canadiennes ont ete limites alors que ceux des Etats-Unis 
ne l'ont pas ete. Les depenses electorales par habitant des Etats-Unis ont 
&passe les totaux canadiens pour chaque election tenue depuis 1974. 

Tableau 5.3 
Comparaison des depenses electorales engagees au Canada et aux Etats-Unis 

Canada Par habitant Etats-Unis Par habitant 

1979 1,96 1976 2,66 

1980 1,81 1980 3,24 

1984 2,09 1984 3,37 

1988 2,25 1988 3,89 

Sources : Les chiffres pour le Canada sont tires des rapports de 1979 a 1988 du directeur general 
des elections, apres certains rajustements recommandes par le professeur William Stanbury, et 
les donnees americaines ont ete fournies par le professeur Herbert Alexander de la Citizens 
Research Foundation. 

En ce qui concerne les politiques de la defense, on ne peut trouver 
une reponse objective a la question : quel montant suffira ? Si vous etes 
en peril, vous depensez alors autant que vos ennemis sinon plus. De la 
meme facon, en politique, lors d'une campagne sans limite de depenses, 
un candidat est force d'agir selon les actions de ses adversaires ou 
meme selon la menace des actions de ceux-ci. Les candidats depensent 
ce qu'ils peuvent recueillir ou emprunter. Le controle des armements 
limite le cycle d'action-reaction de la competition militaire tandis que 
les restrictions sur les depenses electorales limitent le cycle d'action-
reaction de la competition politique. 
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La course a ('argent 
Une des grandes questions en science politique americaine est de 
determiner si le systeme des partis est en declin. Herrnson (1988, 121) 
resume le debat de maniere succincte puis conclut que : « Les comites 
des campagnes nationales, senatoriales et du congres des partis sont 
maintenant plus riches, plus stables, mieux organises et mieux dotes en 
personnel competent que jamais auparavant. » Sabato (1988b, 70) croit 
lui aussi que « la grande ironie des partis politiques modernes provient 
du fait que malgre le nombre grandissant de commentateurs clamant 
leurs &dins, les deux partis n'ont cesse de devenir plus puissants. » 

Aux yeux d'un observateur canadien, les deux camps ont raison. 
Lorsqu'on les compare aux partis canadiens, les partis americains 
semblent jouer un role moins important dans le recrutement des 
candidats, dans l'allegeance des electeurs ou dans l'imposition de la 
volonte du parti a la legislature. Les partis canadiens, eux, ne font pas 
figure de proue lorsqu'on les compare par exemple, a la Fonction 
publique pour ce qui est de l'elaboration de politiques; aux groupes 
d'interet pour ce qui est des relations avec les medias; ou avec des orga-
nisations comme la Croix-Rouge pour ce qui est d'attirer des benevoles. 
En effet, les recommandations de la derniere partie visent a renforcer 
les partis canadiens afin qu'ils deviennent plus competitifs par rapport 
aux autres interets et activites de notre societe. 

Mais malgre leur faiblesse, les partis canadiens reussissent tout de 
meme a paraitre plus forts que leurs pendants americains. Aux Etats-
Unis, dans le milieu politique trees competitff des PACs, des comites 
independants, des groupes d'interet, des medias et des experts-conseils 
en politique, les deux partis s'affrontent et doivent en plus faire face 
A toutes ces autres forces pour preserver leur part habituelle du 
« marche » du pouvoir politique. 

Cette part de marche est cependant a la baisse. Les partis 
americains continuent toujours de categoriser l'electorat, mais la 
participation des electeurs et electrices est tomb& a 50 % aux elections 
presidentielles, a 30 % aux elections intermediaires au Congres et a 
moins de 20 % dans la plupart des primaires de parti. L'appartenance 
politique demeure un element important dans l'organisation du 
Congres — l'election aux postes d'orateur, de president du Congres, de 
comites, et aux autres postes analogues — mais chaque legislateur 
conserve une grande liberte d'action pour ce qui est de voter contre le 
chef du parti. Les sanctions que l'appareil du parti peut prendre sont 
peu nombreuses, car les membres du Congres sont finances individuel-
lement par les PACs. Ce ne sont plus les partis qui recrutent les chefs, 
mais bien ces derniers qui recrutent les partis. Les ambitieux qui ont 
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peu ou pas d'experience de la structure organisationnelle d'un parti 
font appel aux medias et aux experts-conseils pour obtenir une 
candidature dans le regime ouvert des primaires. 

Toutefois, si les partis americains perdent leur role omnipresent 
d'inciter les citoyens et citoyennes a exercer leurs droits democratiques 
ou si « l'esprit de parti » est en declin par rapport aux votants « incle-
pendants », it n'en reste pas moins que la puissance organisationnelle 
des partis americains demeure impressionnante. Les deux partis ont 
amasse autant d'argent durant le cycle electoral que les PACs, soit 
320 millions de dollars en 1985-1986 pour les partis contre 353 millions 
pour les PACs (Sabato 1988a, 24). En 1984, le comite national repu-
blicain avait 600 employes tandis que le comite national democrate en 
avait 130. Ces effectifs importants assuraient les services de sondage, 
de collecte de fonds et de mise en marche pour les candidats et candi-
dates (Herrnson 1988, 39). Les partis americains sont definitivement 
en transition depuis rage d'or du « New Deal », mais le parti repu-
blicain, en particulier, a prouve qu'il peut tenir le coup malgre les PACs, 
les groupes d'interet et les experts-conseils. 

Par contre, si le systeme de depenses sans plafond aux Etats-Unis 
n'a pas mene au declin des partis, on peut cependant affirmer qu'il a 
contribue a celui des legislateurs. D'apres Magleby et Nelson (1990), 
la politique americaine est lancee dans une course a l'argent. Afin 
d'amasser les sommes importantes necessaires a une election ameri-
caine, le processus de collecte de fonds est continuel. Comme on l'a 
mentionne plus haut, un candidat ou une candidate a une election au 
Senat doit pouvoir recueillir 15 000 $ par semaine au cours d'un cycle 
de six ans. Ceci affecte non seulement son travail en tant qu'elu mais 
amene une dependance excessive a regard des interets des bailleurs 
de fonds, comme l'ecrit Drew (1983, 1) : 

Cette obsession amen les candidats a solliciter et accepter de l'argent 
de ceux qui peuvent le plus leur en donner, et a adapter leur compor-
tement dans l'exercice de leurs fonctions aux besoins d'argent et a 
leur peur qu'un opposant puisse en obtenir plus. 

Conservateurs ou liberaux, republicains ou democrates, pratiquement 
tous les politiciens au Congres savent que le systeme est detraque : trop 
de temps et d'efforts vont a la collecte de fonds, trop peu vont a 
legiferer ou a gouverner. Mais une fois que le train file a folle allure, 
comment en descendre sans se blesser ? 

Le scandale des Savings and Loan Keating Five aux Etats-Unis 
illustre bien un des problemes qui surgit lorsque les politiciens et 
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politiciennes doivent faire sans relache leur propre collecte de fonds. 
La plus grande incidence de la politique capitalistique et du systeme 
de depenses sans plafond est l'influence exercee sur la facon dont les 
politiciens definissent leurs fonctions de legislateurs et de represen-
tants. Lorsqu'un politicien doit amasser 15 000 $ par semaine, it ne peut 
consacrer ce temps a ses electeurs et electrices ou a legiferer. Nos 
politiciens ne sont pas elus pour etre des collecteurs de fonds, mais en 
ce monde de politique capitalistique et de techniques modernes, voila 
ce qu'ils doivent devenir. 

L'imperatif technologique 
Si la course a l'argent est l'une des caracteristiques du regime americain 
de la politique capitalistique, l'innovation technologique en est une 
autre. Tout comme l'investissement dans l'industrie, les immobilisa-
tions dans les techniques electorales ont accru l'efficacite et la produc-
tivite. On peut faire davantage avec un plus petit nombre de gens. 
De plus, l'execution est plus rapide. Les machines remplacent la 
main-d'oeuvre. La revolution de l'« information » est devenue un cliché 
en analyse economique, mais elle continue de susciter un vif inter& 
au sein des milieux politiques19. Un exposé particulierement serieux 
sur les caracteristiques des nouvelles techniques relatives aux elections 
et aux medias figure dans The Electronic Commonwealth (Abramson 
et al. 1988). (Aux annexes C et D sont reproduits deux tableaux tires de 
cet ouvrage qui repertorie succinctement les progres technologiques 
et en decrit l'incidence.) 

Voici trois des caracteristiques propres a la nouvelle technologie 
electorale, qui la distinguent de l'ancienne : rapidite, reactivite et inter-
activite. La quantite d'information a augmente de fawn tout aussi 
phenomenale que la celerite avec laquelle nous pouvons examiner et 
envoyer des messages. Ainsi, la television par cable, qui offre 30 chains 
ou plus, a le potentiel de la cite « cablee ». Les satellites de communi-
cation accroissent egalement la capacite et la rapidite. Les stations au 
sol envoient leurs signaux vers les satellites qui gravitent autour de la 
terre a 22 000 miles d'altitude et qui les retransmettent ensuite a des 
stations terrestres munies de materiel radar. La videoconference 
augmente aussi la rapidite des interconnexions terrestres, tout comme 
les puissants ordinateurs qui peuvent pondre des milliers de lettres en 
une seule journee. 

Le temps de reaction s'en trouve aussi grandement ameliore. Les 
campagnes electorales sont de nos jours similaires a des matches de 
boxe of chaque coup de poing d'un pugiliste est ponctue par la replique 
de l'antagoniste. L'annonce negative qui est produite, mise au point, 
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envoy& et revue dans les quarante-huit heures provoque un processus 
semblable de la part de l'adversaire. En 1988, par exemple, le Parti 
progressiste-conservateur du Canada a elabore une serie d'annonces 
visant a saper la credibilite de John Turner au lendemain de son 
succes au debat des chefs. Dans les quelques jours qui suivirent, on 
effectua des sondages et l'on prepara des annonces qui furent diffusees 
pour ternir le succes ephemere de John Turner. 11 y a quelques annees 
a peine, il n'aurait meme pas ete possible, par le film, de reduire a 
ce point le temps de reaction. 

Sur le plan des campagnes electorales, Yinteractivite demeure encore 
davantage une possibilite inexploitee qu'une realite, mais elle sera peut-
etre la vague de l'avenir. Bien entendu, les emissions telephoniques 
radiodiffusees constituent, tout comme le courrier des lecteurs, une 
vieille formule d'interactivite. Le videodisque et le videotex interactifs 
permettent aux abonnes de choisir l'information voulue. La societe 
montrealaise Videotron a entrepris l'essai de services de cable inter-
actifs qui permettent aux abonnes de demander un certain angle 
de prise de vue ou un sujet donne. Au laboratoire des medias du 
Massachusetts Institute of Technology, on a fait l'essai de nouvelles 
emissions dramatiques interactives qui permettent aux telespectateurs 
de choisir le denouement qu'ils souhaitent. Les prochaines innovations 
en matiere de campagne aux Etats-Unis pourraient fort bien comporter 
la teledemocratie technologique. 

Tel que mentionne plus haut, cette nouvelle technologie est 
dispendieuse. L'argent etant le nerf de la guerre, il a toujours ete une 
ressource politique precieuse. Les moyens financiers ne representent 
qu'une des inegalites dans une democratie et les points de vue et les 
interets des riches ont toujours eu un impact hors de proportion avec 
leur nombre. La politique capitalistique moderne serait sans interet si 
elle ne faisait que reprendre ce qu'Aristote a dit, il y a 2 300 ans, au 
sujet des avantages politiques de l'argent. Le facteur cle mis de l'avant 
par Adamany et Agree (1975, 4) est qu'« en politique, un ancien schema 
stable d'organisations et d'institutions a ete &place par la technologie ». 
Les personnes qui en ont les moyens peuvent maintenant acheter 
n'importe quelle ressource que les autres citoyens et citoyennes 
donnent volontairement : les possibilites offertes par les nouvelles 
techniques evincent dans une large mesure la ressource traditionnelle 
des pauvres, mise en lumiere par Aristote il y a vingt-quatre siecles : 
le pouvoir du nombre. La communication s'est substituee a l'organi-
sation a titre de moteur principal de la politique. L'information sur 
l'opinion publique et la capacite de recruter un grand nombre d'elec-
teurs et electrices furent un jour l'apanage d'organisations comme 
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les syndicate, les groupes communautaires populaires ou les partis 
de masse. Les partis tels ceux des conservateurs britanniques ou 
canadiens ont eu tot fait d'adapter leurs techniques d'organisation a 
leurs adversaires liberaux ou radicaux afin de demeurer dans la course. 
Le politicologue francais Maurice Duverger a qualifie le processus de 
« contagion de la gauche ». Aujourd'hui, les anciennes regles ne valent 
plus. Les sondages renseignent sur l' kat de l'opinion publique. 
Le publipostage ou les annonces televisees influencent tout aussi 
facilement les attitudes que le porte-a-porte des benevoles. De nos 
jours, l'argent permet d'acheter ce qu'autrefois l'organisation de 
masse seule pouvait fournir et Ginsberg (1986, 179) cerne d'ailleurs tres 
bien la question en disant que : 

L'avenement des nouvelles techniques fut a l'argent ce que l'invention 
du moteur a combustion interne fut au petrole — un progres qui a 
ameliore sensiblement l'utilite et l'importance de cette ressource en 
permettant une actualisation plus complete de son potentiel inherent. 

Enfin, les nouvelles techniques sont axees sur les individus, ce qui 
entraine parfois une plus grande fragmentation de l'electorat et recluit 
la capacite des partis de rallier les interets. La television diffuse des 
messages jusque dans les salles de sejour; le publipostage repond aux 
apprehensions et aux reves des individus; la multiplicite des chains 
offertes par les reseaux de cable scinde le marche de masse; les publi-
cations specialisees satisfont les interets particuliers. Les campagnes 
sont encore publiques mais, comme le disait Armstrong (1988, 31), 
« elles ne se deroulent plus sur la place publique ». En permettant 
d'adapter les messages a l'individu et de les lui livrer dans l'intimite de 
son foyer, les nouvelles techniques electorales font fi des contraintes 
de la verite et de la moderation. Le publipostage politique est rempli 
d'exagerations et ',eche souvent par exces. Comme les communica-
tions sont privees, elles ne risquent guere d'aliener d'autres groupes 
possibles d'electeurs et electrices. Pourtant, l'un des points forts de la 
democratie est que, en prenant connaissance des opinions des autres, 
on peut faire le consensus sur le bien commun. Le publipostage, 
les services specialises offerts par le cable et la television interactive 
vont tous a l'encontre de ce besoin de consensus. En nourrissant nos 
craintes profondes — en nous disant, en realite, ce que nous croyons 
déjà —, les nouvelles techniques nous empechent d'entendre les 
opinions des autres, et donc d'apprendre. De plus, elles amoindrissent 
la capacite des partis de moderer les extremistes et de trouver des 
compromis acceptables. Les societes modernes se caracterisent par leur 
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diversite, leurs multiples facettes. C'est la un des grands avantages 
de la vie. Cependant, au milieu de cette diversite surgit egalement un 
besoin de symboles unificateurs et de valeurs communes. Les partis 
sont bien places pour remplir cette fonction d'intermediaire; par ailleurs, 
les nouvelles techniques de campagne accentuent la fragmentation, 
et non l'homogeneite. 

Les depenses sans plafond combines a la magie technologique 
ont resulte aux Etats-Unis en un systeme qui accroit les colits des elec-
tions plus rapidement que le wilt de la vie, emprisonne les politiciens 
et politiciennes dans une course a l'argent et fait pencher encore plus 
la balance du pouvoir vers les plus fortunes. Un bon nombre de politi-
ciens americains reputes partagent cette opinion. Void un des resumes 
les plus clairs de l'etat du systeme americain : 

Les depenses electorales sans plafond sapent les fondements du 
processus democratique; 
Elles favorisent remergence des groupes d'interets speciaux crees 
seulement dans le but de canaliser l'argent vers les fonds 
electoraux; 
Elles creent l'impression que chaque candidat est achete et detenu 
par le donateur le plus important; 
En plus, it [le systeme] amen les elus a passer plus de temps a 
amasser des fonds qu'a remplir leurs fonctions. (Stern 1988, 3). 

Ces paroles sont de Barry Goldwater, autrefois senateur de 
l'Arizona, candidat a la presidence et porte-etendard des republicains 
conservateurs. 

CONCLUSION 

Elargissez les horizons et vous regrouperez une plus grande 
variete de parties et d'interets : 

it sera ainsi moins probable qu'une majorite de l'ensemble 
ait un motif commun d'empieter sur les droits des autres citoyens; 

ou, si elle en a un, it sera plus difficile pour tous ceux 
qui le partagent de decouvrir leurs propres forces. 

James Madison, 1787 

Si les institutions sont justes, 
it y a de bonnes chances que la democratie fleurisse. 

Charles R. Beitz 
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Dans la presente etude, nous avons formule une argumentation 
theorique en faveur de regalite et une autre, pratique celle-la, en faveur 
des partis. Le maintien du regime institue par la Loi sur les depenses 
d'election de 1974 qui limite les depenses et offre le financement public, 
permet la realisation de ces deux fins. Par contre, nous avons vu que 
les Etats-Unis ont, en matiere de financement des partis, un regime 
libre et sans reglementation qui mene a trop depenser tout en donnant 
de pietres resultats. 

Les regimes de financement des campagnes doivent viser regalite 
de traitement, d'acces et de chances. A quoi cette exigence nous engage-
t-elle, en 1991, a regard des lois canadiennes sur les elections et sur les 
depenses electorales ? Tout d'abord, l'une des plus grandes anomalies 
du regime actuel est que les partis sont desavantages par rapport aux 
groupes d'interet. Nous n'assurons pas regalite de traitement lorsque 
nous appliquons aux partis politiques, mais non aux groupes 
pendants, des restrictions relatives aux depenses et aux medias. 
Les groupes d'interet doivent etre assujettis a la loi. Pour refuter Valle-
gallon qu'une telle mesure irait a l'encontre de la liberte d'expression, 
it suffirait, au cours des periodes electorales, de reserver la chain des 
debats de la Chambre aux groupes independants des partis qui 
pourraient y discuter diverses questions. Les groupes prives benefi-
cieraient ainsi d'un Bien public — l'acces aux ondes. En echange, 
ils devraient se soumettre aux memes regles que les partis. Un tel 
elargissement de l'utilisation de la chain des &bats contribuerait en 
outre a ameliorer regalite d'acces. 

Pour maximiser les choix individuels, il est imperieux d'instituer 
un cadre favorisant le debat politique le plus fertile possible. A cette 
fin, il nous faudra renforcer nos partis de sorte qu'ils puissent mener 
une lutte plus egale contre les groupes d'interet et le gouvernement. 
Les partis canadiens sont plus puissants que leurs pendants amen--
mins, mais ils sont faibles lorsqu'on les compare aux groupes d'interet, 
aux groupes de reflexion sur les politiques publiques et aux ministeres 
gouvernementaux, avec les ressources dont ils disposent. S'ils n'ont 
pas les ressources necessaires pour elaborer la conception qu'ils se font 
d'une societe liberale, conservatrice ou socialiste, qui les aura ? Pour 
que le debat politique soit fertile, les partis doivent pouvoir dresser des 
programmes politiques intelligents. Le financement public de leurs 
activites devrait &border de la periode electorale et viser les activites 
courantes des partis. En particulier, it y aurait lieu de mettre en relief 
le role des partis sur le plan de la « pens& » ou des orientations en 
veillant a ce qu'une bonne part des subventions annuelles de l'Etat soit 
attribuee a des fondations de parti dont la principale tache consisterait 
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A concevoir des politiques, et non a organiser des circonscriptions. 
Quant a la tentation de donner a outrance dans les annonces éclair 
negatives et stupides qui ternissent nos campagnes, on pourrait 
l'attenuer en mettant a la disposition des partis des periodes gratuites 
plus longues et en prescrivant que ces periodes ne puissent etre 
fragmentees en emissions de moms de cinq ou dix minutes, de sorte 
que les points de vue present& soient bien &ayes. 

Pour accroitre l'egalite des chances, la Commission devrait &border 
le cadre de l'actuel regime de depenses electorales. Nous avons reussi 
a etablir une egalite relative entre les partis — c'est la l'un des fleurons 
de la reforme de 1974. Cependant, nous tolerons entre eux l'inegalite 
en n'imposant aucune regle relative aux depenses des campagnes pour 
la designation des chefs de parti et au choix des delegues et deleguees. 
En echange de subventions annuelles de l'Etat, les partis devraient 
s'engager a ne pas &passer un plafond raisonnable pour leurs depenses 
de campagne pour la designation de leurs chefs et a respecter des 
pratiques loyales minimales concernant les effectifs de circonscription, 
les congres de designation des candidats et le choix des delegues. Les 
partis perdent leur caractere d'institution privee en acceptant un bien 
public, ce qu'ils font lorsqu'ils ont recours au credit d'impot pour 
solliciter des contributions en vue de la campagne de designation de 
leurs chefs. N'etant plus des institutions privees, ils doivent donc 
rendre des comptes a la population. 

Les partis au pouvoir jouissent en outre, par rapport a ceux de 
l'opposition, d'au moires deux grands avantages qui devraient etre 
limites. Les sondages et la publicite sont deux des moyens les plus 
puissants du monde politique. Les sondages ne font pas maintenant 
partie integrante de la formule des depenses electorales : it y aurait 
donc lieu de les comptabiliser comme telles et, au besoin, de relever le 
plafond applicable a ces depenses. Si l'on exclut les sondages, 
qui sont l'une des activites strategiques par excellence de la politique 
de parti, on bafoue l'ensemble du regime. Par ailleurs, les partis au 
pouvoir profitent indument de la possibilite d'affecter des credits 
gouvernementaux a la recherche sur l'opinion publique. Peut-etre 
doivent-ils commander de telles recherches pour les besoins de la 
politique d'Etat; cependant, si tel est le cas, ils devraient faire part de 
leur intention a cet egard et les resultats devraient etre publies dans 
les trois mois. Si ces recherches sont aux frais de l'Etat, elles sont donc 
un bien public. La publicite gouvernementale entre dans la meme 
categorie. Il y aurait donc lieu d'interdire l'affectation de millions de 
dollars a la publicite relative aux initiatives gouvernementales qui n'ont 
pas encore ete adoptees par le Parlement. Dans le cas des projets de 
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publicite concernant les programmes courants, ceux-ci devraient etre 
soumis a une commission d'application de la Loi electorale du Canada 
qui s'assurerait qu'une publicite massive ne soit pas permise durant 
une armee d'election. 

Nous devons viser requite. En 1974, le Canada a fait un grand pas 
vers ce but avec la reforme du financement des elections. Cette demar-
che — en particulier les limites imposees aux depenses electorales —
doit etre sauvegardee et meme amelioree si possible. L'influence de 
la politique capitalistique doit etre recluite au minimum; la force de 
notre democratie en depend. 

RESUME DES RECOMMANDATIONS 

Cap sur l'equite 

Maintien du regime actuel en matiere de depenses electorales 
Que l'on elimine les exceptions, comme celle touchant les sondages, 
prevues actuellement dans la definition des depenses electorales de 
parti, de sorte que le plafond fixe a cet egard corresponde au coat 
reel des elections. Ce plafond devrait etre releve, au besoin, pour 
tenir compte de ce changement. 
Que l'on elimine la distinction entre les « depenses electorales » et 
les « depenses de campagne »; tout comme dans le cas des depenses 
de parti, exposé ci-dessus, le plafond prevu pour les campagnes 
locales devrait correspondre au coat reel de celles-ci. Le plafond 
fixe pour les depenses relatives a une circonscription devrait, au 
besoin, etre releve pour tenir compte de ce changement. 
Que les dispositions valables enoncees dans le Projet de loi C-79 
(Loi modifiant la Loi electorale du Canada et d'autres lois a cet egard), 
par exemple, rid& de creer une commission d'application de la 
Loi electorale du Canada, soient mises de l'avant, tout comme celles 
touchant l'exercice du droit de vote par les Canadiens qui sejournent 
A retranger, l'amelioration de racces au bureau de scrutin pour les 
electeurs handicapes, etc. 
Que l'on maintienne les interdictions enoncees au paragraphe 70(1) 
touchant la publicite par des tiers partis, et que l'on soumette la 
question a la Cour supreme. Pour etayer l'argument selon lequel 
l'imposition d'un plafond a la publicite faite par les groupes d'interet 
est conciliable avec la liberte d'expression, la chaine des &bats de 
la Chambre des communes devrait etre mise a la disposition 
des groupes pour qu'ils puissent faire valoir leur point de vue en 
periode electorale. On pourrait confier a l'arbitre en matiere de 
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radiodiffusion la responsabilite d'organiser des &bats reunissant 
les opposants et de repartir equitablement les periodes de temps 
d'antenne gratuit. Mis a part l'avantage que represente la necessite 
de limiter de facon equilibree les depenses des partis et celles des 
groupes d'interet, le fait de mettre la chaine des debats de la 
Chambre a la disposition des groupes d'interet contribuerait 
a mieux informer l'electorat. 
Que l'on ne permette pas aux partis de fragmenter en annonces-
éclairs de trente ou soixante secondes les periodes gratuites qui 
sont actuellement mises a leur disposition a la radio et a la televi-
sion. La duree de ces periodes devrait etre port& a cinq minutes 
au moins de maniere a offrir a l'electorat des communications 
politiques plus approfondies. 11 y aurait lieu de modifier la formule 
de repartition entre les medias de maniere a ne plus favoriser 
le vainqueur de l'election precedente. 

Renforcement du regime en matiere de depenses electorales 
Que le Parlement attribue au bureau du directeur general des elections 
des credits supplementaires destines a la formation civique de la 
population entre les elections. 
Que Fon dresse une liste electorale permanente, ce qui permettrait 
d'abreger a quatre semaines la duree des campagnes electorales. 
Cette mesure, qui est valable en elle-meme, contribuerait en outre 
a reduire les incitations a augmenter les depenses de campagne. 
Que l'on allonge les periodes de temps d'antenne gratuit ou que 
l'Etat assume, plutot que les partis, les emissions politiques payees. 
Dans une campagne d'une duree de quatre semaines, les emissions 
en temps gratuit ou la publicite politique devraient 'etre limitees 
aux deux dernieres semaines et demie. Les periodes prevues a cette 
fin en soirée devraient durer de trente minutes a une heure et pour-
raient etre attribuees aux partis suivant une formule de rotation, ou 
prendre la forme de debats mettant en presence des representants 
et representantes autres que les chefs (qui participeraient a un debat 
final, plus long celui-la) et portant sur des questions cruciales 
(les politiques etrangere et sociale, l' economie, etc.). Le temps 
d'antenne gratuit etant augmente, it y aurait lieu de reduire au 
moins de moitie, a trois heures et quinze minutes tout au plus, la 
duree des periodes publicitaires payees. 

Application des principes de requite a de nouveaux domaines 
Que les organismes d'intervention ou de bienfaisance qui ont 
recours au service postal pour acheminer du courrier non sollicite 
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soient tenus de divulguer les renseignements concernant leurs sour-
ces de financement, comme la proportion des fonds recueillis qui 
sert a realiser leurs objectifs propres et celle qui est affect& a la col-
lecte de fonds. Les groupes d'interet devraient, au meme titre que 
les partis, etre soumis a l'obligation de divulguer ces renseigne-
ments. Les candidats, tout comme les citoyens, devraient avoir le 
droit de porter plainte contre les organismes d'intervention aupres 
de la commission d'application de la Loi electorate du Canada s'ils 
distribuent des publications ou font du publipostage contenant des 
faits inexacts. La commission devrait pouvoir imposer des amen-
des et, pour une peliode specifique, obliger l'organisme en ques-
tion a inclure dans toute communication subsequente une declara-
tion indiquant qu'il fut prouve que ses communiqués politiques 
precedents contenaient des renseignements errones. 
Que les annonces payees par les societes ou par les syndicats en 
vue d'influencer l'opinion publique ne soient pas considerees 
comme une depense d'entreprise, contrairement a celles qui visent 
A faire connaitre un produit ou un service. 
Que les partis politiques acceptent de ne pas &passer un plafond 
raisonnable et de divulguer les noms des donateurs et donatrices, 
comme c'est le cas en matiere de depenses electorales, s'ils ont 
l'intention de faire appel au credit d'impot pour inciter les gens a 
faire des dons en vue d'une campagne de designation du chef de 
parti. Le directeur general des elections pourrait etablir des lignes 
directrices generales a partir des propositions des partis. 
Que l'aide financiere de l'Etat aux partis soit &endue aux perio-
des separant les elections si Yon considere comme raisonnable cet-
te aide au cours des campagnes electorales. Calculee suivant une 
formule mutuellement acceptable, cette aide devrait 'etre assujettie 
A la condition que les partis apportent certaines modifications, 
comme l'etablissement de la liste de leurs membres en titre qui 
versent un droit nominal d'adhesion. La participation judicieuse 
des membres aux activites importantes des partis, par exemple les 
congres d'orientation ou les congres a la direction ou de nomina-
tion, serait un excellent moyen de retablir la confiance du public 
dans notre regime de partis. La manipulation « instantanee » de 
l'effectif des partis devrait devenir chose du passé. Ceux-ci devraient 
etre tenus d'affecter une certaine proportion des fonds recus 
de l'Etat a l'etablissement de leurs orientations. 
Que les ministeres qui desirent commander des sondages fassent 
paraitre suffisamment a l'avance un avis en ce sens dans la Gazette 
du Canada et que l'on publie les resultats de tous les sondages dans 



2 3 6 

FINANCEMENT DES PARTIS ET DES ELECTIONS 

un delai de trois mois. La possibilite dont dispose le parti au 
pouvoir d'affecter des fonds publics a la tenue de sondages 
d'opinion lui confere un avantage indu sur ses opposants. 

14. Qu'en regle generale, it soit interdit aux ministeres de faire de la 
publicite au sujet d'un service ou programme tant que le projet de 
loi qui le concerne n'a pas franchi toutes les &apes de l'etude par 
les deux Chambres. La ligne de demarcation entre l'information 
gouvernementale et la propagande financee par le tresor public est 
tenue. Il y aurait lieu de soumettre a un controle particulierement 
serre la publicite gouvernementale en periode electorale. Un 
arbitre en matiere de publicite pourrait etre nomme et chargé de 
determiner le bien-fonde de la publicite gouvernementale, mais 
cette fache pourrait egalement etre confiee a la commission d'appli-
cation de la Loi electorale du Canada. Les deputes et deputees de 
l'opposition ou les membres du grand public auraient le droit 
d'adresser a l'arbitre une petition demandant l'interdiction de 
la publicite d'opinion faite par le gouvernement20. 

ANNEXE A 
USAGES ELECTORAUX MARQUANTS AUX ETATS-UNIS 

1776 • Sept colonies sur treize limitent le vote aux proprietaires : seulement 6 % 
des citoyens americains sont ainsi habilites a voter. En 1824, seuls la 
Virginie et le Rhode Island determinent l'admissibilite a voter d'apres 
le crithre de la propriete. Des les annees 1830 regne aux Etats-Unis 
une democratie de masse assortie du suffrage universel pour tous les 
electeurs blancs de sexe masculin (Jamieson 1984, 4). 
Dans son allocution d'adieu, George Washington deplore « les effets 
funestes de l'esprit de parti » (Burns 1982, 134). 

96 • Thomas Jefferson forme un conseil de direction reunissant les 
republicains elus au Senat et a la Chambre des representants 
et chargé de proposer les candidats a la presidence et a la vice-
presidence. De 1796 a 1824, le comite supreme (« King Caucus ») est le 
moyen de predilection pour la designation des candidats republicains 
et federaux. Mais les membres des partis dans les Etats s'elevent 
parfois contre cette prerogative du Congres : en 1808, par exemple, 
un congres de delegues federalistes appuie officiellement Charles 
Pinckney et Rufus King (David et al. 1964, 38-64). 

1800 • Prospectus et placards servent a denigrer et a vanter Thomas 
Jefferson et John Quincy Adams. La publicite « negative » fait 
partie de la vie politique depuis les premieres campagnes. Aaron Burr 
organise les quartiers de New York, fiche les electeurs et lance une 
collecte de porte a porte en vue d'elire Thomas Jefferson a la presiden-
ce, ce a quoi it parvient (Burns 1963, 32-38). 
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Les journaux sont peu nombreux (200), ont un tirage limite (700 a 
800 abonnes), s'adressent a une elite de lecteurs instruits et sont 
animes d'un vif esprit de parti sectaire. En 1830, le nombre de journaux 
atteint 1 200, ils appartiennent aux hommes politiques et aux partis. 
La presse a sensation a grand tirage fait son apparition dans les 
annees 1830, dependant financierement des contacts politiques et de la 
publicite commerciale (Ginsberg 1986, 86-148; Abramson et al. 1988, 10). 

1824 • Premiere notice biographique pour les besoins de la campagne 
d'Andrew Jackson, surnomme « Old Hickory ». Article du Harrisburg 
Pennsylvanian sur le premier « vote blanc » tenu a Wilmington, Delaware, 
et montrant qu'Andrew Jackson est beaucoup plus populaire que John 
Quincy Adams : 350 000 Americains exercent alors leur droit de 
suffrage (Jamieson 1984, 6). 

1828 • Premiere veritable election de parti comportant des listes d'electeurs 
voues a Andrew Jackson ou a John Quincy Adams. Les partisans 
d'Andrew Jackson brandissent des branches et des perches de caryer 
comme symboles de campagne. Debut de la publicite « institutionnelle ». 
Des 1832, les appareils de parti existent dans la moitie des Etats et, huit 
ans plus tard, le regime moderne de partis est en place. Le triomphe 
de ceux-ci va de pair avec Yemergence de la democratie de masse et de 
la presse a sensation. Les partis organisent des parades aux flambeaux, 
des fanfares et des concerts, font imprimer des placards et recourent a 
l'organisation de masse pour inciter les citoyens a se presenter aux 
urnes. En 1828, le nombre d'electeurs atteint 1 155 000 et double en 
1840, passant a 2,5 millions. La premiere democratie de masse est alors 
née aux Etats-Unis (David et al. 1964, 67). 

1832 • Le Parti democrate d'Andrew Jackson tient le premier veritable 
congres public pour designer Andrew Jackson et Martin Van Buren a 
la presidence et a la vice-presidence, respectivement. Le choix des 
delegues est fait par les Etats et ne se limite pas aux membres du 
Congres. En 1831, l'ancien Parti federaliste, desormais appele « National 
Republicans » et sur le point de devenir le Parti whig, tient un congres 
de delegues qui designe Henry Clay comme candidat. Apres 1832, 
les Partis democrate et whig tiennent tous deux regulierement des 
congres de designation de candidats. En 1840, le congres democrate 
est le premier a publier un programme politique de parti. Huit ans 
plus tard, les democrates constituent en outre un comite national 
permanent chargé de diverses fonctions entre les congres (David et al. 
1964, 39-64). 

1836 • Le candidat a la presidence William Henry Harrison fait pour la 
premiere fois une tournee de campagne et prononce des discours 
empreints d'objectivite politique sur la Declaration de l'Independance. 
Ce precedent ne sera cependant imite qu'en 1896, armee oii William 
Jennings Bryan inaugure les campagnes a Yechelle des Etats-Unis. 

1840 • Premiere campagne « moderne » comportant des appareils de 
partis dans tous les Etats, publicite « institutionnelle » employee dans 
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la campagne de William Henry Harrison evoquant les symboles de 
« la cabane en rondins et du cidre alcoolise », premier recours aux 
macarons et aux « pseudo-manifestations », comme l'aristocrate 
Daniel Webster en camping avec les Green Mountain Boys (soldats 
originaires du Vermont) reunis autour d'un feu a ciel ouvert. Les 
« seances de photo » ne datent pas de Pere de la television, mais sont 
des derives de la technique meme de l'image de marque (Jamieson 
1984, 3-16). 

1844 • Invention du telegraphe. 
1845 • Les Etats-Unis uniformisent a rechelle nationale la date des 

elections — adoptant a cette fin le lendemain du premier lundi de 
novembre. Auparavant, c'etait les Etats qui fixaient les dates 
d'election et les dirigeants de partis s'organisaient pour choisir les dates 
qui les avantageaient le plus. 

1848 • L'Associated Press voit le jour. 
1854 • Fondation du Parti republicain et, en 1856, designation de John Fremont 

A titre de candidat a la presidence. En 1860 s'amorce, entre les Partis 
repubficain et democrate, une rivalite qui se poursuivra jusqu'a nos 
jours. 

1860 • Abraham Lincoln est elu president, engageant a cette fin des depenses 
de 100 000 $ (Ginsberg 1986, 167). 

1870 • Ala suite de l'abolition de l'esclavage, le droit de vote est accorde aux 
Noirs en vertu du Quinzieme amendement a la Constitution. 

1878 • Premier systeme commercial de centraux telephoniques. 
1880 • Age d'or des partis avec un nombre estimatif de 2,5 millions 

d'Americains ceuvrant au sein des diverses organisations. La plupart 
de ces travailleurs occupent des emplois obtenus par favoritisme, qui 
est en quelque sorte une « aide publique » indirecte sur le plan des 
depenses electorales (Ginsberg 1986, 167). Les journaux constituent 
l'arme principale dans la lutte sectaire de cette époque — d'apres le 
recensement de 1850, seulement 5 % d'entre eux sont « neutres » ou 
« independants » (Jamieson 1984, 22). 

1883 • Mise au point, par le Boston Globe, d'une formule consistant a dep'echer 
des journalistes dans des circonscriptions choisies avec soin en vue 
de predire les resultats finals. Les sondages effectues par les 
journaux s'ameliorent en 1896 lorsque la Chicago Tribune interroge 
14 000 travailleurs d'usine et, en 1904, lorsque la New York Herald 
Tribune en atteint 30 000 a New York (Ginsberg 1986, 78). 

1892 • Le gouverneur Cleveland accepte la candidature democrate, non pas a 
roccasion d'un congres mais devant une foule de 18 000 personnes. 
Les restrictions touchant les campagnes des candidats a la presidence 
commencent a se relacher (Jamieson 1984, 16). 

1896 • William Jennings Bryan amorce sa campagne par un discours prononce 
au Madison Square Garden. C'est le debut des tournees electorales des 
candidats. II prononce 600 discours dans 27 Etats et parcourt plus de 
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18 000 mulles pour atteindre cinq millions de personnes (Jamieson 
1984, 20). 

1919 • Woodrow Wilson fait le premier discours radiodiffuse pour une poignee 
d'auditeurs. En 1923, Calvin Coolidge livre a la radio le premier 
message sur rEtat de l'Union, tandis qu'en 1924, it prononce a la radio 
le premier discours « national » qui est entendu de la cote est a la cote 
ouest grace a retablissement d'une chain de 20 stations 'Jamieson 1984, 
24-26). 

1920 • Le Literary Digest poste 11 millions de bulletins aux abonnes du 
service telephonique afin de connaitre leurs opinions sur les 
candidats a la presidence. 
Les femmes sont admises a voter aux elections federales. 
Premiere emission radiophonique commerciale. 

1924 • Congres politique diffuse pour la premiere fois A la radio. En 1924, les 
Etats-Unis comptent 3 millions de postes radiophoniques et, en 1935, 
plus de 30 millions. En 1924, republicains et democrates commencent 
A acheter du temps d'antenne radiophonique pour leurs emissions 
politiques. Quatre ans plus tard, les societes CBS et NBC etablissent 
des reseawc radiophoniques nationaux et les republicains consacrent 
pour la premiere fois a la radio la majorite de leur budget de publicite 
(Jamieson 1984, 25). 

1932 • Franklin D. Roosevelt devient le premier candidat a accepter une 
candidature en personne et a prendre la parole au cours d'un 
congres lorsqu'il se rend a Chicago oh it promet un « New Deal » au 
peuple americain. 

1934 • Durant la campagne republicaine pour relection au poste de 
gouverneur de la Californie, Chem Whittaker et sa femme Leone Baxter 
mettent sur pied la premiere maison d'experts-conseils en politique et 
contribuent a la defaite du democrate Upton Sinclair. La Californie 
devient le foyer d'incubation de rindustrie du conseil politique (Sabato 
1981, 10-13). 

1935 • George Gallup effectue les premiers sondages scientifiques pour 
le compte de journaux et amorce du mame coup la serie des sondages 
Gallup. Ses premiers essais en ce sens se situent en 1933; it s'agissait 
alors de techniques permettant d'evaluer le nombre de lecteurs des 
journaux (Gallup 1972). 

1936 • Reprenant la methode qu'il avait déjà employee, a savoir l'envoi de 
10 millions de bulletins par la poste, le Literary Digest predit la defaite 
de Franklin D. Roosevelt. La marge d'erreur des resultats de ce sondage 
atteint pres de 20 %, tandis que Gallup predit sa victoire. 

1939 • Au cows de rexposition universelle, Franklin D. Roosevelt prononce 
le premier discours televise. Des congres politiques font, en 1940, robjet 
d'une couverture televisee (mohis de 100 000 telespectateurs). En 1946, 
seulement 7 000 foyers ont un televiseur, mais ce chiffre passe a 
19 millions en 1952, puis a 45 millions huit ans plus tard (Jamieson 
1984, 34). 
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1940 • Le sectarisme politique des journaux americains diminue. D'apres 
un sondage tenu en 1940, 48 % de ceux-ci se declarent « neutres » ou 
« independants ». 

1943 • La CIO forme le premier comite syndical d'action politique. Ce n'est 
qu'en 1962 que les milieux d'affaires reagissent en constituant le comite 
d'action politique des affaires et de l'industrie de la National Association 
of Manufacturing (Goodwin 1988, 87). 

1944 • Les democrates produisent des annonces radiophoniques ou se melent, 
apres montage, drame, musique et entrevues de citoyens ordinaires, 
au lieu des traditionnelles emissions politiques « de chaises ». 

1948 • Documentaire produit pour la campagne de Harry S. Truman et 
projete dans les cinemas de pair avec les actualites; it est vu par 
50 millions de cinephiles et joue un role important dans la victoire 
faiblement majoritaire des democrates. En 1948, Harry S. Truman 
depense 2,7 millions de dollars et Thomas E. Dewey 2,1 millions. En 
1973, Richard M. Nixon en depensera 61 millions et McGovern, 31 
(Jamieson 1984, 32-34). 

1952 • Durant la campagne de Dwight D. Eisenhower, des agences de 
publicite comme Ted Bates, Young and Rubican, et notamment Batten, 
Barton, Durstine and Osborne (BBD&O), jouent un role crucial — it 
s'agit de la premiere campagne orchestree par les agences de publicite 
de « Madison Avenue ». Rosser Reeves, de l'agence Ted Bates, produit 
les premieres annonces televisees sous le theme « Eisenhower Answers 
America ». Cette campagne comporte en outre des annonces éclair de 
soixante secondes decriant la politique de Harry S. Truman au sujet de 
la Coree — les premieres annonces a caractere negatif sont egalement 
les premieres a etre presentees a la television. En 1952, les sommes 
consacrees A la radio (3,1 millions de dollars) depassent, pour la demiere 
fois dans l'histoire politique americaine du )0(e siecle, celles consacrees 
A la television (2,9 millions de dollars). En 1957, 41 maisons de relations 
publiques ou de publicite offrent des services electoraux; en 1972, on en 
compte 262 qui participent a plein temps ou a temps partiel a la vie 
politique (Jamieson 1984, 39-89). 
Outre le precedent des annonces televisees, la campagne de Dwight D. 
Eisenhower compte en 1952 la premiere experience de publipostage : 
10 000 lettres portant sur trois questions differentes sont envoyees 
et les resultats de celle concernant la Coree eclipsent a tel point les 
resultats des deux autres questions, tant sur le plan de l'argent recueilli 
que de l'incidence, que le theme adopte pour la campagne republicaine 
est « J'irai en Coree » (Armstrong 1988, 40-60; Goodwin 1988, 3). 
Richard M. Nixon sauve sa carriere par son discours televise 
« Checkers », dans lequel it refute les allegations de detournement 
de sommes provenant d'un fonds electoral secret constitue par ses 
partisans. 

1956 • Les democrates experimentent la production d'annonces éclair 
thematiques qui n'exigent pas la presence du candidat. En 1956, la 
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duree des annonces politiques est reduite a cinq minutes ou moins, 
alors qu'en 1952, elle &all habituellement de quinze ou trente minutes. 
Adlai Stevenson se refuse a utiliser la serie d'annonces publicitaires 
negatives sur le theme « Nervous About Nixon » (Jamieson 1984, 90-121). 

1960 • Le role du sondeur a titre de stratege acquiert pour la premiere fois 
une importance du fait que les deux candidats a la presidence se fient 
largement aux resultats de sondages prives — Richard M. Nixon, stir 
ceux de Claude Robinson, de la maison Opinion Research Corporation, 
et John F. Kennedy, sur ceux de Louis Harris. Les sondeurs acquierent 
en outre de l'importance, sur le plan politique et gouvernemental, 
avec Patrick Caddell qui exerce une influence sur la politique gouver-
nementale de Jimmy Carter, et Richard Wirthlin, stir celle de Ronald 
Reagan (Blumenthal 1982, 44-75). 
John F. Kennedy « remporte » le debat televise, d'apres les sondages 
d'opinion, mais il en sort « perdant » d'apres les auditeurs de la radio, 
ce qui met en relief l'importance de la personnalite et de l'attrait visuel. 
Les responsables de la campagne de John F. Kennedy font appel a des 
cameras autonomes et au tournage a l'exterieur pour des annonces 
televisees (Jamieson 1984, 122-168). 

1962 • Les milieux d'affaires constituent le premier comite d'action 
politique. Au debut, le nombre de ces comites augmente lentement, 
puis il passe de 608 en 1974 a 4 800 en 1987 (Goodwin 1988, 87; Magleby 
et Nelson 1990, 18). 

1963 • La chaine CBS commence la diffusion, a l'heure du souper, de son 
emission de nouvelles d'une duree de trente minutes. 

1964 • La campagne de Lyndon B. Johnson amorce l'ere moderne des 
« annonces éclair negatives de soixante et trente secondes » par rune 
des plus controversees de l'histoire — « Daisy », comme on l'a intitulee, 
laisse entendre que Barry Goldwater pourrait declencher une guerre 
nucleaire. Tony Schwartz en est le createur (Jamieson 1984, 169-219). 
C'est durant la campagne de Barry Goldwater qu'est utilise pour la 
premiere fois a grande echelle en periode electorale le publipostage 
visant a recueillir des fonds : les 12 millions de lettres envoyees 
permettent de recueillir 4,7 millions de dollars et de dresser une liste de 
221 000 donateurs. C'est a partir de cette liste que Richard Viguerie en 
dressera une pour les causes de droite. En 1984, misant sur le 
succes de la campagne de publipostage de Barry Goldwater, le Parti 
republicain etablit une liste de 1,1 million de noms qui permettra de 
recueillir 201 millions de dollars (Blumenthal 1982, 235-252; Goodwin 
1988, 101). 

1966 • Winthrop Rockefeller recourt au publipostage non seulement pour 
recueillir des fonds, mais egalement comme technique de campagne, 
adressant un million de lettres aux 500 000 electeurs et electrices de 
l'Arkansas (Ginsberg 1986, 162-166). 

1968 • Durant la campagne de Hubert Humphrey, le directeur de 
campagne Larry O'Brien laisse a l'expert-conseil Joe Napolitan 
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le soin de prendre lui-m'eme les decisions relatives a la publicite, ce qui 
ne s'est jamais vu auparavant. Le role joue par Joe Napolitan servira 
de modele a toute l'industrie des experts-conseils en politique pour les 
« campagnes permanentes » (Blumenthal 1982,150-160). 

1971 • L'Age electoral est ramene a 18 ans aux termes du Vingt-sixieme 
amendement a la Constitution. 
Les contribuables sont autorises a « deduire de leur imp& » leurs 
contributions politiques. 

1972 • Les responsables de la campagne de Richard M. Nixon constituent une 
agence speciale appelee « November Group », tout a fait independante 
des agences existantes et regroupant les plus grands talents pour la 
cause republicaine. Les campagnes ne sont desormais plus confinees 
aux agences etablies (Jamieson 1984, 276-328). 

1974 • Au lendemain de l'affaire Watergate sont adoptees, en matiere de 
financement des partis, des « reformes » qui amenent lessor des 
Comites d'action politique (PACs) et l'octroi de subventions de l'Etat 
A regard des campagnes presidentielles (Drew 1983; Sabato 1989). 

1976 • Le conseiller de Jimmy Carter en matiere de medias, Gerald Rafshoon, 
produit pour lui des annonces et est le premier titulaire d'un tel 
poste a passer directement a la Maison-Blanche. Experts-conseils en 
medias et sondeurs exercent desormais une influence a la fois sur le 
gouvernement et sur les elections (Jamieson 1984, 329-377). 

1978 • L'expert-conseil Matt Reece emploie des techniques geodemographiques 
au Missouri. Par analyse sur ordinateur, it determine les caracteristiques 
personnelles des habitants d'un secteur de recensement, puis leur 
adresse, par courrier et par telephone, des communications repondant 
A leurs interets particuliers (Chagall 1981, 329-340). 

1979 • Une analyse instantanee des reactions de groupes cibles est 
effectuee par la NBC a l'aide du systeme QUBE afin de determiner la 
reaction immediate de 29 000 telespectateurs de Columbus, Ohio, face 
au discours de Jimmy Carter sur la « crise de confiance » (Abramson 
et al. 1988,164; Armstrong 1988). 

1980 • Des groupes d'inter'et independants, comme le Comae d'action 
politique national conservateur, produisent et utilisent des annonces 
negatives qui contribuent a la defaite de Jimmy Carter et de plusieurs 
senateurs democrates (Jamieson 1984,379-445). 

1984 • Ronald Reagan et Walter Mondale recourent a la transmission par 
satellite et a la teleconference pour tenir des conferences de presse 
« nationales » et pour paraitre simultanement par voie electronique a 
diverses activites de collecte de fonds ( Armstrong 1988; Abramson 
et al. 1988,1102-1105). 
Gary Hart se sert de generateurs d'images video a la reunion du 
conseil de direction de l'Iowa afin de creer des superimages. Pour les 
besoins de sa campagne, un ordinateur est utilise pour separer les 
images video en elements qui sont ensuite agences a nouveau. 
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1988 • La publicite negative « Willie Horton », toute aussi controversee 
que son pendant « Daisy », cree en 1964, est diffusee par un comite 
independant oppose a Michael Dukakis : c'est la premiere fois 
qu'une annonce politique sert a delimiter un programme de campagne 
(Goldman et Matthews 1989; Taylor 1990; Black et Oliphant 1989). 
La camera video et l'alimentation par satellite permettent de reagir 
instantanement aux annonces des adversaires, de sorte que les 
campagnes deviennent des series d'annonces politiques correspondant 
au tandem « action-reaction ». Le veritable debat se joue en 1988 entre 
les candidats dans des annonces televisees de trente secondes, chaque 
attaque provoquant tine contre-attaque rapide. 
Pour la premiere fois, des annonces diffusees par cablodistribution 
accaparent une proportion significative (5 %) du budget alloue a la 
publidte politique (Armstrong 1988,177). 
Les candidats recourent abondamment aux videocassettes pour 
recueillir des fonds et comme moyen d'organisation etant donne que 
40 % de tousles foyers americains dotes d'un televiseur ont egalement 
un magnetoscope a cassettes en 1986. C'est George Bush qui, pour la 
premiere fois, utilise la videocassette dans la lutte qu'il livre en 1980 
a Ronald Reagan. 

ANNEXE B 
USAGES ELECTORAUX MARQUANTS AU CANADA 

1791 • Aux termes de la Loi constitutionnelle sont etablies les assemblees 
legislatives des colonies du Bas et du Haut-Canada dont I'electorat est 
base stir la loi anglaise : le droit de vote est accorde aux proprietaires 
de terrains et d'entreprises procurant un revenu annuel de 2 £ dans les 
regions rurales, et dans les villes, aux proprietaires d'entreprises 
procurant un revenu annuel de 5 £, ou aux locataires dont le Toyer 
annuel atteint 10 £. En raison de l'application aux deux colonies des 
conditions qui regissent relectorat anglais, le droit de vote s'en trouve 
considerablement etendu pour repoque :1 Canadien sur 8 en beneficie. 
Graduellement, comme le nombre des travailleurs urbains augmente 
et que sont maintenues les restrictions foncieres applicables a 
I'electorat, le Canada devient moires democratique. L'elargissement de 
relectorat ne devient cependant un probleme qu'a partir des annees 
1780 (Ouellet 1980, 15). 

1810 • Le gouverneur James H. Craig fait saisir les presses du journal 
Le Canadien et emprisonner ses principaux redacteurs, y compris Pierre 
Bedard, chef du Parti canadien. Les journaux tel Le Canadien sont les 
principaux instruments des reformistes et des hommes politiques 
du Pacte de famine. Une foule saccage les installations du Colonial 
Advocate de William Lyon Mackenzie en 1826 et le gouvernement intente 
en 1835 une poursuite en diffamation en vue de provoquer la fermeture 
du Nova Scotian de Joseph Howe (Taras 1990, 43). 
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1827 • Louis-Joseph Papineau remporte une victoire ecrasante dans une 
election au Bas-Canada, qui est suivie d'une victoire semblable des 
reformistes, en 1828, dans le Haut-Canada. L'essor du regime canadien 
de partis est en bonne voie dans les annees 1820, une ligne de 
demarcation Claire existant au Bas-Canada entre le Parti canadien et la 
clique du Chateau, et dans le Haut-Canada, entre le Parti reformiste et 
le Pacte de famille. Dans le Haut-Canada, par exemple, les resultats 
d'election sont tres senes, le Parti reformiste dirige par William Lyon 
Mackenzie et Robert Baldwin remportant les elections de 1828 et 1834, 
mais perdant celles de 1830 et 1836. Les principaux moyens politiques 
mis en oeuvre sont les parades aux flambeaux, les placards et les 
journaux sectaires (Ouellet 1980, 291-328; Craig 1963, 188-209). 

1834 • Le Bas-Canada retire aux femmes proprietaires le droit de vote qu'elles 
detenaient depuis 1791. 

1841 • A la suite de la rebellion de 1837-1838 et du rapport Durham de 1839, 
Yunion des deux Canadas est conclue en fevrier 1841. Une assemblee 
legislative comptant 84 membres est Blue suivant des fondements 
similaires a ceux de l'Acte constitutionnel de 1791: les proprietaires de 
terrains ruraux valant 40 shillings sont habilites a voter de meme que, 
dans les huit circonscriptions urbaines, les proprietaires de maisons 
procurant un revenu de 5 £ par annee et les locataires versant un loyer 
de 10 £ annuellement. Il s'agit d'un « electorat agricole ». Le Parti 
reformiste, dirige par Robert Baldwin et Louis-Hippolyte Lafontaine, 
et les tones de William Draper et de Sir Allan MacNab continuent de 
se disputer ferocement les elections de 1841, 1844 et 1848. L'annee 
suivante, avec la signature d'une loi sur les pertes de la rebellion, le 
concept du gouvernement responsable — celui d'un conseil executif 
dependant de l'appui du Parlement — s'installe au Canada (Careless 
1967, 13, 14 et 225). 

1847 • Mise en service au Canada du premier service telegraphique. 
1854 • Formation du Parti liberal-conservateur que dominent John A. 

Macdonald et Georges-Etienne Cartier. A la suite de la demission de 
Robert Baldwin et de Louis-Hippolyte Lafontaine, en 1851, la vieille 
coalition reformiste se desintegre graduellement. John A. Macdonald 
reussit a attirer les anciens partisans de Louis-Hippolyte Lafontaine au 
Parti conservateur du Canada, assurant du meme coup la domination 
de ce dernier jusqu'en 1896 (Creighton 1952; Underhill 1960; Stewart 
1986). 

1855 • Le Nouveau-Brunswick adopte le scrutin secret et est imite par la 
Nouvelle-Ecosse en 1870 et par l'Ontario en 1873 (Ward 1950). 

1859 • Cinq cent soixante-dix delegues participent au congres reformiste des 
Clear Grits; it s'agit de la plus importante assemblee politique jamais 
vue au Canada. Elle marque revolution du regime du Parti reformiste 
— Pacte de famille des annees 1820 a 1840 vers celui des Partis liberal 
et conservateur du Canada confedere : les Clear Grits d'Ottawa et les 
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Rouges du Quebec contre les Tories ontariens de John A. Macdonald 
et les Bleus de Georges-Etienne Cartier (Careless 1959, 311-322). 

1860 • John A. Macdonald instaure la tournee du chef par une serie de 
discours et parades organises dans diverses localites du Haut-Canada. 
Dans un rassemblement tenu a Toronto au cours de cette tournee, 
« John A » est &lit en jets de gaz en flammes : les methodes visuelles 
ne sont donc pas une invention de l'ere de la television ! La tournee de 
la campagne de 1887 est si harassante pour Sir John A. Macdonald que, 
apres les rassemblements, « it ne lui reste plus d'energie que pour se 
jeter dans son lit » (Creighton 1955, 469). 

1865 • Trois cent quatre-vingts journaux canadiens ont un tirage hebdomadaire 
ou plus frequent; en 1881, on compte 61 quotidiens et 413 hebdo-
madaires. La plupart affichent de fortes tendances politiques (Soderlund 
et al. 1984, 7). 

1867 • Premiere election au nouveau Dominion du Canada. Les 181 membres de 
la premiere Chambre des communes sont elus suivant quatre electorats 
differents, puisque chaque province se conforme a ses lois, anterieures 
a la Confederation. Le scrutin est public, sauf au Nouveau-Brunswick. 
A l'exception de la Nouvelle-Ecosse, aucune province n'a de disposition 
prescrivant la tenue simultanee du scrutin dans toutes les circons-
criptions, ce qui permet au gouvernement de choisir la date la plus 
favorable a son parti dans une circonscription dorm& (en 1867, les 
elections s'etendent sur six semaines et, en 1872, sur trois mois). Enfin 
pour compliquer encore les choses, l'Ontario et le Quebec etendent le 
scrutin sur quarante-huit heures, compilant les resultats a la fin de la 
premiere journee. Avec un peu d'imagination, on peut concevoir toutes 
les manoeuvres qu'un parti ministeriel, un peu en arriere apres la 
premiere journee, peut employer pour regagner le terrain perdu 
(Ward 1950). 

1872 • D'apres les chiffres estimatifs du Parti conservateur du Canada (PC), 
les liberaux fecieraux depensent en vain 250 000 $ en vue de vaincre 
Sir John A. Macdonald (Paltiel 1970, 21). 

1873 • Scandale du Pacifique : John A. Macdonald se compromet en 
acceptant des dons pour sa campagne en echange de la promotion du 
chemin defer du Pacifique. A l'epoque, c'est au chef de parti que revient 
la responsabilite de recueillir les fonds. 

1874 • Apres avoir vaincu John A. Macdonald, le liberal A. A. Dorion adopte 
plusieurs reformes : scrutin secret, tenue generale du scrutin le merne 
jour, scrutin concentre en une journee au lieu de plusieurs jours 
et adoption de la notion d'agent officiel selon laquelle celui-ci et le 
candidat qu'il represente sont tenus de presenter un rapport 
montrant comment le fonds electoral a ete utilise. On justifie la reforme 
en alleguant les actions de certains candidats et non du parti (Ward 
1950). 

1876 • Alexander Graham Bell reussit la premiere communication 
telephonique de l'histoire entre Paris et Brantford, deux localites 
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ontariennes. Avec l'invention du telegraphe et du telephone, les 
communications humaines ne sont desormais plus subordonnees aux 
limites perceptives de l'ceil et de l'oreille. Ces inventions ont au 
XIXe siecle une incidence qui se compare a celle qu'aura la television 
un siecle plus tard. 
Au cours d'une election complementaire tenue durant Fete a Uxbridge, 
Ontario, John A. Macdonald lance avec succes l'usage des pique-
niques politiques, appeles a devenir courants et meme une activite 
centrale des campagnes de la fin du XIXe siècle (Nolan 1981, 31-33). 

1878 • Aux premieres elections ulterieures a l'adoption du scrutin secret et de 
la tenue simultanee des elections par le Parti liberal du Canada (PLC), 
en 1874-1878, John A. Macdonald remporte une importante victoire 
basee sur le nationalisme economique enonce dans sa « Politique 
nationale ». 

1882 • Le depute Thomas McGreevy devient collecteur principal des 
contributions et tresorier du PC, assumant ainsi la responsabilite 
de recueillir les fonds, autrefois devolue au chef. 

1884 • Avec la fondation de La Presse, le journalisme populaire commence 
a faire vaciller la predominance de la presse de parti. Les journaux 
populaires se vendent un cent l'exemplaire, contre trois cents pour la 
presse de parti, et ils sont principalement axes sur la nouvelle, plutot 
que sur le commentaire (Kesterton 1967, 27-63; Soderlund et al. 
1984, 7-10). 

1885 • Dans le sillage de l'assouplissement, en Nouvelle-Ecosse, au 
Manitoba et en Ontario, des conditions d'ordre foncier applicables a 
relectorat, John A. Macdonald adopte pour l'ensemble du pays l' Acte 
du cens electoral qui vise a endiguer la tendance au suffrage universel en 
etablissant une serie uniforme de conditions analogues pour l'electorat. 
Le projet de loi initial contient des criteres fonciers plus stricts que ceux 
qui existent dans la majorite des provinces : 300 $ dans les villes et 150 $ 
dans les regions rurales, ainsi qu'un critere de revenu de 400 $. On y 
propose egalement d'octroyer le droit de vote aux Indiens et aux 
femmes qui repondent a ces criteres. Les deliberations entourant le 
projet de loi sont virulentes et celui-ci est modifie par la suppression des 
dispositions concernant les femmes et les autochtones, ainsi que 
des conditions strictes de propriete. La mesure legislative adopt& 
enonce les premieres conditions applicables a l'ensemble de l'electorat 
canadien (Ward 1950). 

1887 • Election de Wilfrid Laurier comme chef du PLC : it s'agit du premier 
Canadien francais a diriger un parti national. 

1891 • La campagne conservatrice a pour theme « Le vieil homme, la vieille 
politique et le vieux drapeau ». L'attrait qu'exerce John A. Macdonald 
temoigne de l'importance electorale croissante du chef par rapport a 
celle du parti. 
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1893 • Le congres liberal national est le premier rassemblement de ce genre 
depuis 1859. Ce groupe extra-parlementaire adopte des resolutions 
dont s'inspirera le programme politique de 1896 (Schu111965, 268-270). 

1896 • Wilfrid Laurier lance le « marathon electoral » qui l'amene en 
train dans quelque 200 a 300 localites 	s'adresse a quelque 
200 000 electeurs. De telles tournees deviendront l'activite centrale 
de la campagne personnelle des chefs jusqu'a ce que ce mode de 
transport soit supplants par l'avion en 1962. Trois ans plus tard, 
John Diefenbaker reprend la vieille formule comme element central 
de sa campagne et, en 1974, Pierre Elliott Trudeau fait de meme dans 
sa tournee au Quebec et dans les Maritimes (Nolan 1981, 33-36). 

1898 • A la suite de l'election de 1896, les liberaux abrogent l'Acte du cens 

electoral de 1885 et redonnent competence aux provinces en matiere 
de conditions touchant l'electorat. Toutes les provinces, sauf la 
Nouvelle-Ecosse et le Quebec ou les conditions relatives a la propriete 
demeurent essentiellement les memes qu'en 1867, adoptent le suffrage 
universel. Les elections federales de 1900 sont, au Canada, les premieres 
oil le suffrage est presque universel (Ward 1950). 

1908 • En vertu d'une serie de modifications a la Loi des elections federales, 
it est interdit aux Americains de preter leur concours aux elections 
federales canadiennes et, aux societes, de faire des dons aux candidats, 
mais non aux partis, de sorte que la Loi est inapplicable. 

1912 • Le PLC constitue un bureau central d'information avec, a sa tete, 
W.L. Mackenzie King. 

1914 • Les brasseries commencent a recourir a la recherche en commer-
cialisation pour evaluer les preferences des consommateurs. Les agences 
de publicite appliqueront par la suite ces techniques aux sondages 
politiques (Wearing 1988, 91). 

1916 • Le Manitoba devient la premiere province a conferer le droit de vote 
aux femmes. 

1917 • Les femmes dont le mart le fils, le frere ou le pere est enrols dans les 
Forces armees canadiennes ou britanniques se voient conferer 
le droit de vote. Par ailleurs, s'en voient prives les objecteurs de 
conscience, les Mennonites, les Doukhobors et les citoyens nes en pays 
ennemi et naturalises apres 1902. 
Le service de depeches de la Presse canadienne est constitue a l'aide 
d'une subvention gouvernementale de 50 000 $ (Nolan 1981, 36). 

1918 • Au Canada, l'implantation de la radio est marquee par la fondation de 
la station montrealaise XWA; puis voit le jour la station CFCF AM 
qui obtiendra, en 1922, la premiere licence de radiodiffusion au pays. 
Durant les six arinees suivantes, le ministre de la Marine et des Pecheries 
octroie une licence a plus de 60 stations radiophoniques. Les elections 
de 1925 sont les premieres a subir l'influence de la radio, meme s'il 
faudra attendre jusqu'en 1930 pour que les chefs nationaux y recourent 
abondamment. La radio gagne rapidement en popularite : en 1930, le 
tiers des foyers canadiens ont un recepteur radiophonique quelconque 
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et, vers la fin des annees 30, cette proportion atteint 75 % (Soderlund 
et al. 1984, 12-14). 
Le droit de vote aux elections federales est etendu a toutes les femmes. 
Ce n'est qu'en 1940 que le Quebec les habilitera a voter aux elections 
provinciales. 

1919 • Le PLC tient le premier congres d'investiture ou le chef (Mackenzie 
King) est choisi par des delegues emus ou nommes d'office. Le comite 
organisateur liberal national, qui regroupe des representants des 
Partis liberaux federal et provinciaux et que dirige le senateur Andrew 
Haydon, commence a travailler a l'organisation politique. 

1920 • En vertu de la Loi electorale appuyee par les conservateurs, le poste de 
directeur general des elections est cree et un electorat federal uniforme 
ne comportant aucune condition d'ordre foncier est retabli. Le vote 
plural — le fait de disposer de plusieurs voix en raison des proprietes 
que l'on possede — est aboli a rechelle federale. Le Canada a enfin 
instaure le « vote unique ». Cependant, les restrictions relatives a la 
propriete sont maintenues jusqu'en 1936 pour les elections provinciales 
quebecoises. 
L'interdiction adoptee en 1908 a regard des dons de societes est 
&endue aux syndicats. Les &marches de James S. Woodsworth en 1930 
aboutissent a l'abrogation de cette interdiction de sorte que les 
contributions des societes et des syndicats aux campagnes electorales 
deviennent legales. 

1927 • Richard B. Bennett remporte l'investiture A la tete du PC au cours d'un 
congres reunissant des delegues elus ou nommes d'office. 
Le ter  juillet 1927 est effectue le premier relais radio, de la cote 
est a la cote ouest, d'une emission diffusee a partir de la colline 
du Parlement. 

1930 • Richard B. Bennett amorce sa campagne electorale en prononcant 
A Winnipeg un discours radiodiffuse. La fin de semaine precedant la 
cloture de relection, Mackenzie King et Bennett s'adressent tous deux 
A la nation a la radio. Il s'agit de la premiere election au cours de 
laquelle les dirigeants politiques canadiens recourent aux commu-
nications electroniques (Peers 1969). Richard B. Bennett aurait contribue 
pour 750 000 $ de son propre argent a la campagne menee par le parti 
aux elections de 1930 (Paltiel 1970, 29). 

1932 • William Aberhart emploie habilement la radio pour faire valoir en 
Alberta les theories du Credit social qu'il porte au pouvoir trois ans 
plus tard. 
Formation de la Co-operative Commonwealth Federation (CCF) 
A Calgary par des groupes d'agriculteurs, de syndicalistes et 
d'intellectuels. Publication du manifeste de Regina en 1933. 
Adoption de la Loi sur la Commission canadienne de radiodiffusion 
constituant le premier reseau radiophonique national de propriete 
publique. Le nom de la commission est change en celui de Societe 
Radio-Canada en 1936. 
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Ouverture a Ottawa du bureau central de la Federation liberale nationale. 
En 1933, Vincent Massey assume la presidence du PLC. 

1935 • Le PC achete a la Commission canadienne de radiodiffusion le temps 
necessaire pour cinq emissions radiophoniques de trente minutes 
presentant le « New Deal o de Richard B. Bennett (Peers 1969,152). 
Pendant la periode electorale, les conservateurs achetent plusieurs 
emissions de dix minutes presentant « M. Sage » qui critique la 
capacite de Mackenzie King et du PLC. Le recours au drame est une 
innovation, mais la controverse &late lorsque le PC refuse d'avouer 
que c'est lui qui a comrciande ces emissions. Mackenzie King utilisera 
egalement en 1935 le reseau radiophonique pour diffuser trois 
emissions. Le PLC affecte 50 000 $ A la publicite radiophonique en 1935 
(Peers 1969, 166). 

1936 • La Loi canadienne sur la radiodiffusion interdit l'usage du drame dans les 
emissions politiques, prescrit a ceux qui commandent de telles emissions 
de divulguer leur nom, preconise que le temps soit reparti egalement 
entre tous les partis et proscrit les messages electoraux durant les deux 
journees precedant le jour du scrutin. L'interdiction de recourir au 
drame demeurera jusqu'en 1968, armee de l'adoption de la Loi sur la 

radiodiffusion qui ne contient pas de disposition a cet egard. Jusqu'en 
1968, la reglementation applicable a la television defend la representation 
des adversaires politiques dans les dessins animes, les jeux de roles et 
les sequences filmees. 

1940 • Radio-Canada offre aux partis du temps d'antenne gratuit pour leurs 
emissions politiques et, de a jusqu'en 1974, armee de r adoption de la 
Loi sur les depenses d'election, refuse de leur vendre du temps pour 
presenter des emissions radiophoniques ou televisees. 

1942 • La CCF stupefie le chef du PC, Arthur Meighen, en le renversant 
Yelection complementaire de York-Sud. Le succes de Joe Noseworthy 
est un triomphe pour son organisation electorale qui devient célèbre 
par ses campagnes de « porte-A-porte ». 

1943 • Debut de la publication des sondages Gallup au Canada. 
Conclusion d'une entente officielle entre la Federation liberale nationale 
et l'agence de publicite Cockfield Brown & Co., prevoyant que cette 
derriere organise et prepare la campagne de publicite liberale. Le plan 
arrete en 1943 prevoit 26 emissions radiophoniques d'un quart d'heure, 
mais le Parti n'a pas les 73 000 $ necessaires a la production. L'annee 
suivante, la maison Cockfield Brown & Co. mene un sondage dans la 
circonscription Saint-Laurent-Saint-Georges a Toronto et, en 1945, 
les liberaux prevoient un budget publicitaire de 200 000 $, alors que le 
budget de Yelection de 1940 n'avait ete que de 68 222 $. Elle devient 
ainsi la premiere agence de publicite a jouer un role decisionnel de en 
politique canadienne (Whittaker 1977, 216-263). 

1945 • Cockfield Brown & Co. mene des sondages dans 43 circonscriptions 
en vue d'evaluer les chances du PLC et de faire l'essai des themes de la 
campagne. Brooke Claxton est le premier homme politique important 
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a promouvoir l'usage des sondages tant dans sa circonscription 
de Saint-Laurent—Saint-Georges que comme outil politique utile 
(Whittaker 1977, 228). 

1949 • Cockfield Brown & Co. presente Louis St-Laurent sous le visage 
de « L'oncle Louis » dans la premiere election canadienne a etre 
dominee par I'image d'un chef de parti manipulee consciemment dans 
les medias. H.E. Kidd, de la maison Cockfield Brown & Co., devient 
secretaire national du PLC en 1949 (Whittaker 1977, 237). 

1952 • Debut de la television a la Societe Radio-Canada. Les partis rejettent 
son offre de leur accorder du temps d'antenne gratuit a la television. 

1953 • Allister Grosart, de l'agence de publicite McKim qui joue, depuis la fin 
des annees 40, un role important dans les decisions du PC relativement 
aux medias, commande a son agence un important sondage aupres 
de 3 000 repondants; d'apres les resultats, le niveau eleve des impots 
sera une question decisive de la campagne. Par la suite, le chef 
conservateur George Drew promet au cours de sa campagne une 
reduction des impots de 500 millions de dollars (Camp 1970, 99-101). 

1956 • Couverture televisee du premier congres politique national qui 
aboutit a l'election de John Diefenbaker comme chef conservateur. 

1957 • Premiere election televisee. Louis Saint-Laurent parait dans trois 
emissions politiques gratuites de trois quarts d'heure (lisant son texte 
comme a la radio); John Diefenbaker se presente beaucoup mieux que 
son rival A la television. Avant la periode electorale, la maison Cockfield 
Brown & Co. met stir pied un studio de television destine a produire 
60 emissions filmees et a former a cette nouvelle technique les 
principaux politiciens liberaux. Dans le plan des medias, elle prevoit 
35 000 $ pour la production des emissions et 15 000 $ de plus pour celles 
de dix minutes destines a l'Ontario, mais la campagne televisee est 
annul& en mai etant donne l'incapacite des liberaux d'utiliser cette 
nouvelle technique. Les circonscriptions sont autorisees a faire diffuser 
par des stations locales les films produits par le siege social, a la 
condition de pouvoir les payer. John Diefenbaker fait cinq annonces 
eclair de cinquante secondes a l'intention des circonscriptions (Whittaker 
1977, 248-251). 

1958 • Real Caouette fonde le Ralliement des creditistes et commence 
A acheter du temps d'antenne aux stations de television de Rouyn-
Noranda, Trois-Rivieres, New Carlisle, Sherbrooke et Quebec. Tout 
comme William Aberhart a la radio, Real Caouette magnetise les 
telespectateurs et, durant la campagne electorale de 1962, les creditistes 
remportent 26 sieges et 26 % des voix au Quebec (Canada, Chambre 
des communes 1966). 

1959 • A Ottawa, la tribune de la presse parlementaire admet finalement les 
journalistes de la radiotelevision a titre de membres. 

1960 • Le droit de vote est accorde aux autochtones canadiens. 
Au Quebec, le Parti liberal de Jean Lesage fait de la reforme 
du financement des campagnes electorales l'un des elements 
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principaux de son programme electoral, apres les abus du regime 
Duplessis. Maurice Sauve, membre cle de requipe electorale de Jean 
Lesage, affirme que les sondages d'opinion ont contribue a l'election 
de ce dernier et it recommande a Keith Davey que le PLC integre 
cette methode a sa strategie. 
Mitchell Sharp organise la conference de Kingston qui reunit les 
liberaux et les theoriciens politiquement independants et qui vise a 
guider le PLC dans ses nouvelles orientations. 
Congres de fondation du Nouveau Parti democratique (NPD). 

1961 • Keith Davey, nomme depuis peu a titre de directeur national du PLC, 
retient pour celui-ci les services de Lou Harris, sondeur attitre de John 
F. Kennedy. A partir de ce moment, les sondages deviennent un element 
central de la strategie des partis. A la fin de 1964, Peter Regenstreif 
effectue le premier sondage national pour le NPD. John Robarts, 
premier ministre de l'Ontario, retient pour sa province les services de 
Robert Teeter, de la maison Market Opinion Research de Detroit, et 
Robert Teeter travaille egalement pour Robert Stanfield et pour les 
conservateurs federaux. Avant les annees 60, les partis canadiens ont 
déjà eu recours a l'occasion a la recherche sur l'opinion politique, 
mais cette recherche a rarement joue un role cle dans les decisions 
strategiques. L'embauche de Lou Harris par Keith Davey, ainsi que les 
prestations anterieures de maisons de publicite comme Cockfield Brown 
& Co., McKim et Camp Associates, amorcent l'ere des gestionnaires 
professionnels de parti, ce qui attenue la domination des partis 
parlementaires (Davey 1986, 45 et 46). 
Les participants a un rassemblement du PLC appuient les idees 
enoncees a la conference de Kingston et inaugurent le premier d'une 
serie de congres reguliers du parti extra-parlementaire qui sera suivi du 
congres d'orientation de 1966, du congres a la direction de 1968, etc. 
Les conservateurs emboitent le pas avec leur congres extraordinaire de 
1966, visant a evincer John Diefenbaker, puis avec leur congres 
d'investiture en 1967, avec la conference d'orientation de Niagara 
en 1969, etc. A partir de 1961, les trois grands partis canadiens 
amorceront une serie de conferences regulieres d'orientation, de 
revision de la direction et d'organisation auxquelles participera Yaffe 
extra-parlementaire des delegues elus. Ces congres occuperont une 
place de choix dans la vie politique canadienne. 
Creation du reseau prive Canadian Television Network (CTV), qui 
est le resultat du regroupement de neuf stations appartenant a des 
interets prives. 

1963 • Dans sa loi electorale innovatrice, le Quebec limite les depenses, pres-
crit la divulgation complete et prevoit le remboursement partiel des 
depenses electorales par I'Etat. Ces reformes exerceront une influence 
profonde sur le rapport Barbeau, pare en 1966. 

1964 • A l'occasion de l'election complementaire provinciale tenue dans 
Riverdale, en Ontario, Stephen Lewis et le NPD mettent la derniere 
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main a la strategie organisationnelle prevoyant « trois rencontres 
electorales par bureau de scrutin » et ils font elire James Renwick. 
Lancement en octobre 1964 de l'ernission « This Hour Has Seven Days », 
qui dominera le journalisme televise jusqu'a sa suppression en 
mai 1966. 

1965 • Pour la premiere fois dans l'histoire canadienne, les partis prevoient, 
pour les elections de cette annee-1A, un budget de publicite plus 
Cleve dans la presse electronique (1,2 million de dollars) que dans la 
presse ecrite (1,1 million de dollars). Cette augmentation du 
budget affecte a la radiodiffusion s'explique en partie par le nombre 
croissant des stations de television. En 1958, le gouvernement 
conservateur avait decide de creer le Bureau des gouverneurs de 
la radiodiffusion, de retirer a Radio-Canada les responsabilites touchant 
la reglementation et d'octroyer une licence a plusieurs stations privees 
de television. En 1966, seulement 16 des 59 stations de television 
canadiennes appartiennent a Radio-Canada et sont exploitees par elle. 
En 1972, Global Communications Ltd. se voit octroyer une licence pour 
desservir l'Ontario (Canada, Chambre 1966, 400-403). L'augmentation 
plus rapide du nombre des stations privees de radiodiffusion par 
rapport a celui des stations publiques a une incidence politique : 
contrairement a la Societe Radio-Canada, les radiodiffuseurs prives 
acceptent les emissions politiques et les annonces éclair payees. Les 
annonces éclair politiques diffusees a la television grandissent en 
popularite : a l'election de 1968, on en comptera 6 378 et, a celle de 1972, 
ce chiffre passera a 15 923. 

1966 • A son assemblee annuelle d'Ottawa, le PC se prononce en faveur 
de la tenue, dans moins d'un an, d'un congres a la direction, et, 
periodiquement, de congres de revision de la direction. Dalton Camp, 
qui s'est engage a mettre en oeuvre ce processus de revision, est elu par 
une faible majorite a la presidence du parti. Pour la premiere fois, 
les delegues extra-parlementaires acquierent un important element de 
pouvoir face a l'aile parlementaire. Les autres partis emboitent le pas 
aux conservateurs . En 1967, Robert Stanfield est 61u chef du PC. 
En 1983, le chef conservateur Joe Clark demissionne apres que 33 % 
des delegues du parti decident de tenir un congres a la direction. 
Depot du rapport du comite Barbeau a la Chambre des communes. On 
y recommande l'enregistrement des partis et la nomination d'un agent 
officiel, l'attribution de subventions aux partis et aux candidats, ainsi 
que la divulgation et la limitation des depenses. Ces recommandations 
seront au centre des reformes de 1974 touchant les depenses electorales. 

1968 • Premier debat televise des chefs de parti, suivi d'autres &bats en 1979, 
1984 et 1988. 

1970 • L'age electoral est ramene a 18 ans pour les elections federales. 
Les etiquettes de parti doivent figurer sur les bulletins. 
Toute declaration de candidature doit desormais etre signee par le chef 
pour etre reconnue officiellement. 
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1972 • Les conservateurs adoptent un graphisme uniformise qu'ils utilisent 
dans la publidte de parti. Robert Teeter, sondeur conservateur, recourt 
A la fois aux « ondes » nationales et a l'analyse de circonscriptions 
cibles. C'est durant les campagnes de 1972 et 1974 que les annonces 
éclair negatives diffusees A la television par les conservateurs contre le 
gouvernement Trudeau ont pour la premiere fois une port& veritable. 
Durant celles de 1979 et 1980, ce sont ces annonces qui domineront la 
scene, le Parti progressiste-conservateur du Canada et le Patti liberal du 
Canada recourant tous deux a des annonces eclair de trente secondes 
pour saper la credibilite de radversaire. Ces elections feront dire a Keith 
Davey, president de la campagne liberale, que « la campagne de 1979 
portait sur n'importe qui sauf Pierre Elliott Trudeau, meme sur Joe 
Clark. Celle de 1980, portait sur n'importe qui sauf Joe Clark, meme 
sur Pierre Elliott Trudeau ! » (Wearing 1988,106). 

1973 • En juin 1973, le Projet de loi C-203 est depose et devient en 19741a Loi 
sur les depenses d'election. Les reformes en profondeur contenues dans 
cette mesure entrainent l'imposition d'un plafond aux depenses 
des candidats et des partis d'apres une formule acceptee, le rembour-
sement des depenses de campagne et la divulgation obligatoire des 
contributions, et prevoit a la Loi sur la radiodiffusion des modifications 
visant a forcer les stations de radio et de television a augmenter a six 
heures et demie les periodes miser A la disposition des partis aux heures 
de grande ecoute pour les emissions politiques ou publicitaires payees, 
durant les quatre dernieres semaines de campagne electorale. 

1974 • Les liberaux retiennent les services de Martin Goldfarb comme 
sondeur attitre : it s'agit du premier Canadien a occuper un poste aussi 
eleve. En 1975, les conservateurs embauchent Allan Gregg qui devient 
en 1979 leur principal sondeur. 
Les liberaux forment la Red Leaf Communications en vue de reunir 
des experts en publicite de toutes les agences et d'attenuer leur 
dependance face a une agcnce, quelle qu'elle soit. 

1975 • Le PC entreprend la premiere campagne canadienne serieuse de collecte 
de fonds par publipostage. Avant l'adoption de la Loi sur les depenses 
d'election de 1974, cette methode, tout comme la sollicitation de petites 
contributions, n'a guere connu de succes. En 1943, les conservateurs 
ont lance une « campagne de financement populaire » visant a recueillir 
un million de dollars en dons de 25 $ ou moins, mais les recettes n'ont 
meme pas couvert les frais. En 1%1, le Parti liberal de l'Ontario a envoye 
des lettres a 75000 sympathisants, mais les recettes ont ete maigres. En 
1972, le PLC a essaye le publipostage informatise, engageant a cette fin 
125 000 $; les resultats n'ont guere ete satisfaisants et les lettres ont 
suscite une controverse. En 1974, au lendemain de l'adoption de la Loi 
sur les depenses d'election, les conservateurs ont constitue le Fonds PC 
du Canada afin de se conformer aux exigences de la Loi touchant la 
nomination d'un agent officiel, mais egalement en vue d'instituer un 
mecanisme nouveau et perfectionne pour la collecte de fonds. Diriges 
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par David McMillan, coordonnateur national du Fonds, et aides par 
les experts republicains en publipostage, les conservateurs s'empressent 
de solliciter les dirigeants de petites entreprises et les professionnels 
comme les avocats, ingenieurs et medecins (Paltiel 1988,137-140). 

En 1977, les conservateurs comptent 20 339 donateurs particuliers, 
derriere les liberaux qui en ont 21 063 et les neo-democrates, 60 169. 
Deux ans plus tard, le nombre de donateurs des liberaux chute a 
13 625, tandis que celui des conservateurs passe a 34 952 et celui des 
neo-democrates, a 63 655. En 1983, les 99 264 donateurs versent 
9,1 millions de dollars au PC, tandis que les 33 649 personnes qui 
contribuent A la raisse du PLC fournissent 3,2 millions de dollars et que 
les 65 624 donateurs neo-democrates lui versent 4,9 millions de dollars. 

Jusqu'en 1983, le PC du Canada recueillait et depensait beaucoup 
moires d'argent que son principal adversaire, le PLC; cette annee-a, it 
amasse pres du double de son rival (14,1 millions de dollars 
contre 7,2 millions de dollars), tandis que le NPD reunit 8,6 millions 
de dollars. En 1976 voit le jour l'Agence liberale federale, mais le PLC 
decide de confier aux circonscriptions le soin du publipostage au lieu 
de centraliser cette operation : celle-d ne deviendra serieuse qu'en 1981. 
En 1977,1e NPD affecte un budget a cette nouvelle methode de collecte 
de fonds et, vers le milieu des annees 80, pour la premiere fois, sa 
situation financiere equivaut a celle de ses deux rivaux etablis. 

1977 • Debut de la telediffusion des debats de la Chambre des communes. 
Le Parti quebecois adopte, en matiere de financement des campagnes 
electorales, des modifications en profondeur interdisant aux sodetes 
et aux syndicats de contribuer a la caisse des partis et predsant que 
seuls les electeurs peuvent faire des dons aux partis ainsi qu'aux 
candidats. 

1979 • Le Parti liberal et le Parti progressiste-conservateur commandent des 
sondages strategiques nationaux et d'autres qui atteignent une moyenne 
quotidienne mouvante variant entre 200 et 500 repondants. Par ailleurs, 
les conservateurs mettent sur pied, a leur siege national, un programme 
interne de sondage. 
Les medias commencent a commander des sondages; en 1979-1980, 
on en denombre entre 8 et 10 alors que 24 sondages nationaux sont 
effectues pour les elections de 1988. 

1980 • Les conservateurs sollidtent par telephone les donateurs inscrits sur 
une liste de publipostage. La sollicitation se fait donc maintenant a la 
fois par courrier et par telephone. 

1981 • L'emission The Journal, d'une duree de quarante minutes, fit ses debuts 
lorsque CBC ramena son emission de nouvelles de 23 h 00 a 22 h 00. 
Celle-ci a inunediatement tine influence profonde sur la couverture 
televisee de la politique. Au debut des annees 80, la penetration de la 
cablodistribution augmente en outre au Canada, les abonnes pouvant 
capter entre 12 et 30 chaines. Les compagnies de cablodistribution 
commencent a offrir du temps d'antenne gratuit aux deputes et aux 
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partis politiques. En 1980, 55 % des foyers sont cables et cette proportion 
passe A 71 % en 1990. 

1983 • La Loi dectorale du Canada est modifiee de sorte que seulement 22,5 % 
des depenses admissibles peuvent etre rembourses, au lieu de la moitie 
du cofit des medias, que le plafond des depenses des candidats et des 
partis est indexe sur l'indice des prix a la consommation calculi sur la 
constante 1981, qu'un arbitre en matiere de radiodiffusion est nomme 
et chargé de questions comme l'attribution du temps d'antenne 
gratuit, et qu'une tentative est faite en vue de limiter l'activite des tiers 
partis. 

1984 • Un tribunal albertain fait droit A la contestation de la National Citizens' 
Coalition (NCC) qui allegue que le paragraphe 70.1(1) et l'artide 72 de 
la Loi electorale du Canada modifiee, qui l'empechent de recourir a la 
presse &rite ou electTonique pour promouvoir la cause d'un candidat 
ou d'une candidate, empietent sur sa liberte d'expression. Mime si elle 
a gain de cause dans cette affaire, la NCC ne jouera toutefois qu'un role 
de second plan durant Yelection. 
Pendant cette campagne, les conservateurs recourent aux sondages 
nationaux s'adressant a une moyenne mouvante de repondants, aux 
sondages internes dans les circonscriptions, au publipostage pour la 
collecte de fonds et a un reseau informatise de publipostage reliant 
chaque circonscription au siege national; ils mettent en outre a l'essai 
le publipostage assiste par ordinateur et des methodes telephoniques 
atteignant des groupes des de circonscriptions cibles. Par ailleurs, ils 
recourent a Mary Ellen Miller, experte republicaine en publipostage, 
pour crier un systeme de ciblage geodemographique (« geodemographic 
targeting ») qui sert a la solicitation de votes et non de dons. Celle-ci 
se fait par lettre et par telephone aupres d'electeurs et electrices cibles 
de circonscriptions « pendules ». Le publipostage ainsi effectue atteint 
30 circonscriptions a raison de 20 000 $ chacune. Aux elections de 1988, 
ce systeme est appliqué a un programme appele Objectif 88 : 200 000 
lettres signees par Brian Mulroney sont adressees a des groupes cibles 
etablis dans 40 circonscriptions dies et sollicitent l'opinion des 
destinataires. Soixante-cinq pour cent de ceux-ci, soit 130 000 personnes, 
y repondent. Elles recoivent un appel telephonique ou une lettre de 
remerciement pour avoir pris le temps d'ecrire au premier ministre. 
En fait, Objectif 88 complete les sondages nationaux de depistage 
en fournissant Yequivalent d'un « groupe d'intervention » de 
5 000 membres dans une mime circonscription (Lee 1989, 259-264). 

1988 • A la suite du debat des chefs, les conservateurs montrent leur 
habilete et les possibilites offertes par les nouvelles techniques video 
et informatiques en creant de nouvelles annonces en dix-huit heures. 
Le temps de reaction des responsables de campagne est maintenant 
reduit a quelques heures, au lieu de quelques jours ou semaines. 
Les tiers partis, telles la NCC et YAlliance pour le commerce et l'emploi, 
et diverses societes jouent un grand role dans la campagne en faveur 
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du libre-echange en consacrant 8 a 10 millions de dollars a la 
publicite. Le gouvernement de l'Alberta lance egalement une 
campagne favorable a l'Accord de libre-echange. Par contre, le Reseau 
pro-Canada, qui s'y oppose, consacre 750 000 $ a cette fin. Les groupes 
d'inter'et speciaux sont vraiment installer au Canada. 

1989 • La chain d'actualites Newsworld, de la CBC, qui diffuse par cable 24 
heures sur 24, entre en exploitation et, tout comme l'emission 
The Journal au debut de la decennie, elle exerce immediatement 
une influence en matiere de communication politique. 

ANNEXE C 

Tableau 5.C1 
Medias 

Nouvelles techniques Ordinateurs 
Satellites 
Cablodistribution 
Fibres optiques 
Lasers 
Magnetoscopes 
Satellite de radiodiffusion directe 
Service de distribution multipoints 
Television a antenne collective par satellite 
Television payante 
Television a faible puissance 
Television d'appoint en ondes metriques 
Videotex 
Teletexte 

Anciennes techniques 	Journaux 
Radio 
Revues 
Telediffusion 
Telegraphe 
Telephone 

Medias strangers aux actualites 	Publipostage 
Courrier electronique 
Sondages 
Videoconferences 
Teleconferences informatisees 
Teleconferences 
Utilisation des techniques susmentionnees (cable, satellite, 

telediffusion, etc.) a des fins politiques 

Source : Abramson et al. 1988, 5. 
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ANNEXE D 

Tableau 5.D1 
Tendances des medias et de la politique 

Caracteristique 
	

Media 
	

Politique 

Structure 
organisationnelle : 
de la decentralisation 
a la centralisation 

Des journaux communautaires 
aux conglomerats, services de 
depeches, joumaux nationaux, 
trois reseaux de television. 
Domination de Washington et 
de New York. 

Le pouvoir passe des partis etatiques 
et locaux au parti national. Adoption 
de regles pour la designation du 
chef du parti national. Declin des 
congres et essor des primaires. 
Importance croissante des experts-
conseils en politique nationale 
(sondages, collecte de fonds, 
medias). Domination de 
Washington et de New York. 

Tendances de plus en plus 
nationales du scrutin. Accent sur la 
presidence. Scrutins de mi-mandat, 
par exemple, referendums sur 
des questions nationales. Sensi-
bilisation de la population a 
('opinion publique nationale. 

Evolution de l'auditoire : Dependance grandissante du 
de local a national 	public face a la television 

nationale pour les actualites 
et le divertissement. 

Sectarisme : 
de fort a faible 

Message : 
de diverstfie a untforme 

Ressources financieres 
et autres : de l'Etat au 
parti et au secteur prive 

Declin de la presse de parti et 
a tendances politiques Monte 

de robjectivite professionnelle des 
joumalistes. Radiotelejoumalisme 
massivement favorable a la 
liberte d'expression. 

Le nombre des journaux est 
*IA a un seul par ville. Diffusion 
d'un meme contenu par 
trois reseaux. 

Passage des journaux finances 
par l'Etat a la presse de parti du 
XIXe siecle et, au )0(e siècle, 
a la presse axee sur le marche 
et a la publicite commerciale. 

Declin des appareils de parti, de la 
loyaute au parti et du vote de parti. 
De tres sectaires, les campagnes 
deviennent plus <, publicitaires 
et centristes. Passage du groupe 
parlementaire aux congres et 
aux primaires pour les mises 
en candidature. 

La profonde diverstte des idees de 
I'aile regionale de cheque parti, au 
XIXe siecle et au debut du )0<e, 
cede la place a une plus grande 
homogeneisation au sein des partis. 

Du favoritisme gowernemental et 
des groupes parlementaires, au 
parti comme source principale 
de fonds et de travailleurs de 
campagne, aux organisations 
speciales des candidats et aux 
collectes de fonds par les individus 
et les comites d'action politique. 

Source : Abramson et al. 1988, 12. 
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NOTES 

Cette etude a ete completee en decembre 1990. 

La premiere partie du present document puise largement a Yanalyse de cet 
auteur. 

On estime qu'au ye siecle, la population d'Athenes se composait 
de 150 000 hommes, femmes et enfants atheniens, de 35 000 strangers 
residants a long terme ou meteques, et de 80 000 esclaves (Botsford et 
Robinson 1956,160). Le nombre de citoyens se situait, estime-t-on, quelque 
part entre 35 000 et 40 000 (Finley 1983, 59). 

Jusqu'a nos jours, on se demande si Thucydide a transcrit les discours de 
Pericles ou s'il les a inventes; Kagan (1991) juge que ce sont bien les mots 
de Pericles. 

Dans Le Gorgias, Platon (1961, 297) decrit l'attaque lancee par Socrate 
contre Pericles qui a rendu les Atheniens « paresseux, poltrons, bavards 
et avides parce qu'il a ete le premier a remunerer leurs services ». 

En 1830, avant l'adoption du grand projet de loi sur la reforme, on ne 
comptait que 465 000 electeurs, soit 2 % de la population totale des Iles 
britanniques, qui atteignait alors 24 millions d'habitants (McKenzie 1963, 3). 

Plutarque raconte qu'au cours d'un scrutin tenu a l'Assemblee au sujet 
d'un ostracisme, un rustre illettre aborde un inconnu et lui demande 
d'inscrire le nom d'Aristide sur son tesson. L'inconnu demande alors a 
son interlocuteur quel mal Aristide lui a fait et it s'entend faire la reponse 
suivante : « Aucun. Je ne connais meme pas cet homme. Mais j'en ai assez 
de l'entendre appeler le Juste. » Ce sur quoi Aristide, car c'etait bien lui 
l'inconnu, inscrit son propre nom, comme on le 1W a demand& Les orga-
nisateurs modernes reconnaitront egalement bon nombre des techniques 
employees dans les &bats sur Yostracisme : les archeologues ont decouvert 
plusieurs milliers de tessons portant les noms, inscrits lisiblement, de 
personnes que l'on voulait frapper d'ostracisme et prets a 'etre remis aux 
partisans avant les &bats de l'Assemblee — cela rappelle assez bien ce 
qui se passe au sujet des listes de candidats aux reunions de circonscription 
pendant les campagnes en vue de la designation des chefs de parti 
(Plutarque 1864). 

Meisel (1979, 119-135) decrit brievement les roles des partis et deplore la 
performance du regime de partis canadien dans « The Decline of Party in 
Canada ». 

Selon son habitude, Pericles cerne bien la question : « Nous ne disons 
pas qu'un homme qui se desinteresse de la politique est un homme qui 
se m'ele de ses affaires; nous disons qu'il n'a rien du tout a faire ici. » 
(Thucydide 1954.) 

Terme rendu fort populaire par le journaliste Blumenthal (1982). 
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Les termes « whig » et « tory » apparaissent pour la premiere fois sous 
le regne de Charles H. Ils etaient tous deux empreints d'une arrogance 
provocante. A Yorigine, whig designait un Ecossais voleur de chevaux et 
s'employait a l'endroit de ceux qui, en 1679, ont tente d'ecarter du trone 
James, Duc de York. Quant au mot tory, it signifiait irlandais hors-la-loi et 
papiste et designait les partisans de James. Des 1690, les deputes tories 
se reunirent en vue d'arreter un plan. Le mot anglais « liberal » a pris 
naissance sur le continent et visait les « Liberales » — parti espagnol qui 
preconisait le gouvernement constitutionnel au xixe siecle. Quant au mot 
« conservative », qui a ete utilise pour la premiere fois en 1830, it vient du 
mot francais « conservateur » (Blake 1972,1-10). Par ailleurs, « Gear Grit 0, 
nom d'un parti canadien, est un terme elogieux signifiant que les membres 
de ce parti etaient « tous, sans exception, des grains de sable (grits) denues 
de toute impurete », ce qui traduit leur opposition a la corruption. 

Ce livre d'histoire de Fernand Ouellet, vante a juste titre, constitue un 
excellent exposé sur lessor des competences democratiques, des tensions 
economiques et de la ferveur nationaliste durant la periode du Bas-Canada 
(Ouellet 1980, 41). 

En fait, apres l'emprisonnement de Pierre Bedard et sa demission comme 
chef apres 1810, James Stuart assuma la direction du Parti canadien a 
l'Assemblee. Comme l'a ecrit Ouellet (1980, 191) : « La presence de James 
Stuart a la tete du Parti canadien, porte-parole d'un mouvement natio-
naliste, a quelque chose d'etonnant. » L'influence de James Stuart diminua 
apres 1818 et Louis-Joseph Papineau devint le chef reconnu du parti. 

La Loi de 1832, dite Reform Act, a grossi de moitie Yelectorat britannique. 
Meme si ce phenomene ne provoqua pas de changement immediat dans 
la texture sociale de la politique britannique, it mit fin a cette periode oil 
la Chambre des communes etait une arene fermee dans laquelle les cliques 
composant les classes dirigeantes se disputaient le pouvoir. En 1832, 
les tories fonderent le Carleton Club comme moyen de canaliser leurs 
efforts et les whigs emboiterent le pas avec le Reform Club en 1836. Des 
1835, les membres du Carleton Club se servaient de leur association pour 
constituer un fonds electoral tory dont le duc de Wellington et Robert Peel 
furent les premiers administrateurs. 

Avec l'adoption en 1867 de la dewdeme loi dite Reform Act, qui donnait aux 
travailleurs urbains acces a Yelectorat, l'appareil des partis britanniques 
commenca egalement a prendre des forces. En 1867, Benjamin Disraeli 
fonda la National Union of Conservative Associations puis, en 1870, un 
bureau central. Sept ans plus tard, les liberaux formerent la National Liberal 
Federation, s'inspirant de la Birmingham Association de Joseph 
Chamberlain. En 1891, la Liberal Federation elabora son programme 
de reforme sociale dit de Newcastle, qui influenca le gouvernement 
de 1892-1895 de Lord Rosebery. En fait, ce dernier attribua sa chute aux 
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difficultes que lui suscita cette ambitieuse proposition du parti 
(Ostrogorski 1902, 285; Siegfried 1966; Riordon 1963; Beer 1967, 58). 

En 1896, Wilfrid Laurier entreprit le premier « marathon electoral » qui 
l'amena dans 200 a 300 localites on it harangua les foules rassemblees 
sur les quais de Bare. On estime que Wilfrid Laurier s'adressa de cette 
maniere a 200 000 electeurs en 1895 et 1896 (Creighton 1955, 469; Nolan 1981, 
33-36). 

C'est la maison de publicite torontoise J.J. Gibbons qui a produit la serie 
« M. Sage » en 1935. Pour calmer le toile entourant l'origine des attaques 
que contenaient ces emissions, on utilisa le nom de l'agence et non celui 
du Parti conservateur du Canada. Dans les modifications a la Loi canadienne 
sur la radiodiffusion de 1936, on prescrivit que les commanditaires politiques 
devaient etre identifies. Dans l'une des emissions figurait l'echange qui 
suit, entre « M. Sage » et un voisin au sujet de Mackenzie King : M. Sage 
— « II a conduit son parti dans une vallee, it n'y a pas si longtemps; ii l'a 
lui-meme appellee la Vallee de l'humiliation. » Joseph — « Il s'agissait 
de fonds de corruption pour Beauharnois, n'est-ce pas ? » Aux Etats-Unis, 
ce n'est qu'en 1944 que les emissions presentant les chefs de parti furent 
remplacees par d'autres types d'activites. Cette annee-la, les democrates 
eurent recours a des emissions musicales et a des « entrevues de citoyens 
ordinaires » pour appuyer la reelection de Franklin D. Roosevelt (Peers 
1969, 166). 

Voir Calgary Herald, « Ottawa Polls Are Expensive », 22 decembre 1987. 

Sabato (1989) fournit un bon resume du regime americain et de nombreuses 
suggestions sur les meilleurs moyens de le reformer. 

L'un des exposés les plus color& dont sont tirees nombre des citations 
reproduites au debut de cette partie, qui traite de la politique capitalistique 
se retrouve chez Armstrong (1988). 

Je suis redevable a Tom Kent de l'Institut de recherches politiques pour bon 
nombre des suggestions enoncees dans mes recommandations. 
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LE FINANCEMENT PUBLIC 
DES PARTIS POLITIQUES, 

DES CANDIDATS 
ET DES ELECTIONS 

AU CANADA 

Peter P. Constantinou 

LA LI 	1 i ERATURE SPECIALISEE sur la legislation canadienne regissant 
le financement des partis politiques et des candidats comporte certaines 
lacunes. Certes, on y trouve des exposés sur l'histoire des lois elec-
torales et sur les aspects complexes des regimes legislatifs, ainsi qu'une 
description assez precise de la situation financiere et des depenses des 
partis. Mais le financement public des partis et des candidats n'a fait 
l'objet d'aucune etude approfondie et les coats administratifs des elec-
tions ont ete negliges. Des problemes interessants ont pourtant ete 
signales. Par exemple, un specialiste reconnu a affirme, dans une etude 
consacree a revolution du role de l'argent dans la politique, qu'il &ail 
pratiquement impossible de determiner avec exactitude le « coat des 
composantes democratiques des systemes electoral et parlementaire 
du Canada » (Ward 1972). (Rappelons toutefois que la divulgation des 
depenses etait une pratique peu courante a cette epoque-la.) Un autre 
auteur a tente d'etablir un bilan complet du « coat de la democratie », 
mais les resultats de son etude sont lacunaires (Nassmacher 1989). 
On possede de plus en plus de renseignements sur les depenses des 
candidats et des partis politiques, mais trois questions fondamentales 
sur le financement de ces acteurs restent toujours sans reponse : 
quels sont les regimes legislatifs, combien content-ils, et en quoi se 
distinguent-ils les uns des autres ? 
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La presente etude a pour but de determiner le mat total du 
financement public des elections, des candidats et des partis politiques 
au Canada. La premiere de ses trois parties est consacree a un examen 
des regles qui regissent actuellement le financement public au niveau 
federal ainsi que dans chacune des provinces et dans les deux territoires. 
Dans la deuxieme partie, on trouve une evaluation du colt total du 
financement public des partis et des candidats a chaque niveau : federal, 
provincial et territorial. La troisieme partie, quant a elle, presente une 
tentative devaluation des calls administratifs des elections aux trois 
niveaux. En conclusion, on constate que les methodes et les colts par 
electeur associes au financement public des partis politiques, des 
candidats et de l'administration des elections varient fortement d'une 
entite politique a l'autre au Canada, et qu'en la matiere le gouvernement 
federal n'est ni le plus ni le moires genereux, se situant constamment sur 
la mediane. 

POURQUOI LE FINANCEMENT PUBLIC ? 
Pourquoi le gouvernement devrait-il distribuer des deniers publics aux 
candidats et aux partis ? On avance trois arguments de poids en faveur 
du financement public. D'abord, le financement public, en contribuant 
A egaliser quelque peu les chances de tous les candidats, rendrait la 
lutte electorale plus equitable et favoriserait, par le fait meme, une 
participation accrue. Ainsi, dans son document de travail de 1977, la 
Commission de reforme du droit du Manitoba affirmait ce qui suit : 

Pour que les notions theoriques de la democratie puissent se realiser 
en pratique, it faut dans la mesure du possible que tous aient des 
chances egales de se porter candidat aux fonctions publiques. Etant 
donne le colt inevitablement Cleve des communications de masse et 
la modestie des contributions publiques, un systeme quelconque de 
subvention d'Etat constitue le seul moyen pratique d'atteindre le but 
desire. (Manitoba, Law Reform Commission 1977, 33.) 

Les defenseurs du financement public soutiennent qu'il incombe au 
gouvernement de faire en sorte que tout citoyen, riche ou pauvre, puisse 
acceder a l'arene electorale sans se buter a des obstacles serieux. 

Deuxiemement, le financement public repose sur le postulat que 
le gouvernement doit prendre des mesures pour reduire la possibilite 
de trafic d'influence et augmenter ainsi la confiance du public dans 
l'integrite du systeme electoral. En effet, a cause des scandales et des 
autres activites deloyales ou illegales portees a l'attention du public, 
beaucoup d'observateurs de la scene politique sont tomb& dans 
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le cynisme et certains ont adopte comme attitude que « qui paie les 
violons choisit la musique ». Voici ce qu'en dit le Comite des depenses 
electorales (comite federal communement appele le comite Barbeau) 
dans son analyse de la limitation des dons faits par les groupes d'interet 
speciaux : 

La principale raison est la conviction que ces groupements ne font 
pas de contributions aux candidats et aux partis a moins d'obtenir 
une compensation en retour. Plusieurs estiment que cet echange de 
contributions et de faveurs peut corrompre le systeme democratique 
et qu'il doit etre elimine. Bref, la principale preoccupation est 
d'assurer la qualite du systeme politique et non le financement des 
partis et le paiement des depenses electorales. (Canada, Comite 1966, 
93.) 

On repugne a penser que Faction ou l'inaction du gouvernement 
puissent 'etre tributaires du flux et du reflux de fonds en provenance de 
sources privees. Le financement public est un des moyens d'eviter que 
les candidats et candidates doivent leur participation ou leur succes a 
un petit nombre de personnes ou d'organismes prives. 

Troisiemement, on a mis en oeuvre des mesures de financement 
public dans l'espoir de favoriser et de nourrir un dialogue interessant 
sur une grande variete de sujets. Voici ce que Claude Ryan a dit 
propos des subsides annuels : 

Le subside constitue un financement de base auquel peuvent s'ajouter 
des dons prives. Les partis contribuent au processus democratique et 
on devrait d'une maniere ou d'une autre les recompenser de cet apport. 
(Ontario, Commission 1982, 231.) 

Dans cette perspective, le gouvernement devrait faire en sorte que 
l'arene politique stimule et renforce les particuliers, les partis et les 
ideologies qui, sans l'aide de l'Etat, risqueraient de demeurer dans 
l'ombre. Le choc des idees est essentiel a la liberte; donc, it incombe au 
gouvernement de garder la scene politique accessible a tous pour que 
de nouvelles idees et de nouveaux candidats puissent se joindre aux 
acteurs en place. 

METHODOLOGIE 
Afin que les analyses et les comparaisons soient aussi completes que 
possible, on s'est servi de la notion de « cycle electoral », par lequel on 
entend la periode entre le debut de Farm& civile suivant des elections 
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et la fin de l'annee civile ou se deroulent les elections suivantes. Par 
exemple, au niveau federal, les elections les plus recentes ont eu lieu le 
21 novembre 1988, et les elections precedentes se sont deroulees le 
4 septembre 1984. Donc, le cycle electoral federal le plus recent englobe 
la periode du ler janvier 1985 au 31 decembre 19881. 

Un tel modele permet d'analyser non seulement le financement 
public pendant les annees electorales, mais aussi les allocations annuelles 
versees aux partis, les credits d'impot et d'autres types de financement 
public accord& au cours des annees sans elections et qui sont trop 
souvent negliges dans les etudes. Malgre l'interet certain qu'elles 
presentent, les analyses qui n'englobent que les annees electorales ne 
sont que des « instantanes » qui brossent un tableau incomplet de la 
situation. Le modele base sur les cycles electoraux, par contre, reflete 
toute l'etendue des depenses du Tresor public associees au financement 
politique, depuis le debut jusqu'a la fin d'un cycle electoral. 

, La presente etude cherche determiner le montant d'argent que 
l'Etat distribue aux candidats et aux partis, la valeur des subventions 
qu'il accorde sous forme d'allegements fiscaux et la somme qu'il 
consacre a l'administration des elections. On ne trouvera dans l'etude 
aucune tentative d'evaluation du « cout de la democratie » dans son 
integralite, car les resultats des etudes anterieures montrent qu'une 
telle tache serait vouee a l'echec en raison des difficult& d'ordre 
conceptuel et definitionnel. 

Les donnees utilisees ont ete fournies par le directeur general des 
elections et par d'autres responsables electoraux au niveau federal ainsi 
que dans chaque province et territoire. Seule exception : certaines 
donnees sur les credits d'impot ont ete mises a notre disposition par 
Revenu Canada2. Les donnees analysees portent en general sur le dernier 
cycle electoral. Dans le cas de 1'Ontario et du Manitoba, cependant, 
toutes les donnees du dernier cycle n'avaient pas encore ete publiees 
au moment de la redaction de l'etude; on s'est donc servi des donnees 
du cycle precedent. Dans les comparaisons, tous les montants sont 
exprimes en dollars de 1989 par electeur (voir a l'annexe A le nombre 
d'electeurs au niveau federal et dans chaque province et territoire). 

Au Canada, quatre types de financement public sont offerts aux 
candidats et aux partis : les remboursements accord& aux candidats, 
les remboursements accord& aux partis, le financement annuel des 
partis (on park aussi d'« allocations annuelles ») et les credits d'impot. 
L'etude determine d'abord les criteres d'admissibilite a ces types de 
financement puis compare leur cart aux niveaux federal, provincial et 
territorial. 
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LES REMBOURSEMENTS ACCORDES AUX CANDIDATS 
Jusqu'aux annees 60 et 70, l'Etat observait le plus souvent une attitude 
de laisser-faire a regard du financement des partis politiques et des 
candidats. Ce sont en general des scandales qui ont donne l'impulsion 
a l'adoption de lois et a la mise en oeuvre de reformes dans ce domain. 
Parmi les nouvelles mesures, signalons le remboursement partiel, apres 
les elections, des depenses electorales. II s'agissait en fait d'une 
subvention directe destinee a aider les participants a couvrir leurs frais 
de campagne toujours plus eleves (surtout en raison du coat de la 
publicite televisuelle), et a devenir ainsi moins dependants des dons 
prives. Le Quebec, en 1963, est devenu la premiere province a mettre 
en oeuvre un systeme de remboursements et a ainsi fortement contribue 
a l'adoption d'un modele semblable au niveau federal. Voici ce que le 
directeur general des elections du Quebec, Pierre-F. Cote, a declare au 
sujet du remboursement partiel des depenses electorales des candidats 
et candidates : 

Ces dispositions ont pour effet de donner a tout le monde la 
possibilite de se porter candidat. II s'agit d'une revolution 
importante qui contribue au perfectionnement de notre systeme 
democratique. (Ontario, Commission 1982, 228.) 

La mise sur pied des systemes de financement public s'est 
accompagnee de l'introduction de plusieurs regles que doivent res-
pecter les partis et les candidats afin de permettre a l'Etat de rendre 
compte de ses depenses au public. Le tableau 6.1 presente en résumé 
les dispositions regissant le remboursement des depenses electorales des 
candidats et candidates au federal et dans chaque province et territoire. 

Actuellement, sept provinces ainsi que le gouvernement federal 
remboursent les candidats et candidates aux elections, tandis que 
l'Alberta, la Colombie-Britannique, Terre-Neuve et les deux territoires 
ne le font pas. Les modalites de remboursement sont a peu pres les 
memes partout, mais le seuil d'admissibilite est variable. 

Le 10 juillet 1963, le Quebec adoptait une nouvelle Loi electorale qui, 
pour la premiere fois au Canada, etablissait un systeme de rembour-
sement partiel des depenses electorales des candidats et candidates 
(Boyer 1983, 219). En 1977, les dispositions de la Loi electorale concemant 
le remboursement ont ete remplacees par la Loi regissant le financement 
des partis politiques et modifiant la Loi electorale. Avant 1981, on 
remboursait aux candidats 0,15 $ par electeur. Si les depenses d'un 
candidat depassaient ce montant, la province remboursait un cinquieme 
de la partie des depenses comprises entre 0,15 $ et 0,40 $ par electeur. 
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Tableau 6.1 
Modelites de remboursement des candidats et candidates 

Gouvernement 
	

Formule 

Canada 	 15 	50 % des depenses jusqu'a concurrence de 50 % 
du plafond 

Alberta 	 sm. 	Aucune 

Colombie-Britannique 	sm. 	Aucune 

Ile-du-Prince-Edouard 	15 	0,32 Velecteur; minimum : 750 $, maximum :1 500 $ 

Manitoba 	 10 	50 % des depenses jusqu'a concurrence de 50 % 
du plafond 

Nouveau-Brunswick 	15 	Toutes les depenses jusqu'a concurrence 
de 0,35 $1 electeur plus la valeur dun cachet de 
premiere classe par electeur 

Nouvelle-Ecosse 	 15 	Jusqu'a concurrence de 0,25 $ par electeur (montant 
indexe en fonction de l'IPC) 

Ontario 	 15 	Le plus petit des montants suivants : 20 % du plafond 
ou les depenses reelles (le plafond est majore de 
5 000 $ dans les circonscriptions du nord) 

Quebec 	 20* 	50 % des depenses jusqu'a concurrence de 50 % 
du plafond 

Saskatchewan 	 15 	50 % des depenses jusqu'a concurrence de 50 % 
du plafond 

Terre-Neuve 	 s.o. 	Aucune 

Territoires du Nord-Ouest 	sm. 	Aucune 

Yukon 	 sm. 	Aucune 

Source : L'auteur a extrapole la formule de remboursement et de credits crimp& a partir des lois 
propres a cheque gouvernement. 

*En plus, les candidats peuvent profiter d'un remboursement : s'ils sont elus, s'ils ont ete elus aux 
dernieres elections ou s'ils representent un parti dont le candidat est arrive premier ou deuxierne 
dans leur circonscription aux dernieres elections. 

IPC : indice des prix a la consommation; s.o.: sans objet. 

En 1981, des modifications apportees a la Loi prevoyaient un 
remboursement soit de 50 % des depenses electorales, soit du montant 
integral des depenses jusqu'a concurrence de 0,15 $ par electeur inscrit, 
si ce dernier montant etait le plus eleve. Aujourd'hui, l'article 457 de 
la Loi electorale du Quebec prevoit un remboursement de 50 % des 
depenses electorales des candidats. Cependant, la Loi prevoit que ces 
depenses ne peuvent &passer 0,80 $ par electeur, sauf dans certaines 
circonscriptions3. Tout candidat est admissible a un remboursement 
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s'il est elu, s'il obtient au moins 20 % des votes valides, s'il a ete elu 
lors de relection precedente ou s'il represente l'un des deux partis dont 
les candidats ont obtenu le plus grand nombre de votes dans la 
circonscription lors de l'election precedente. Le remboursement est 
verse au representant officiel du parti politique ou de l'association, 
selon l'indication fournie par l' agent officiel du candidat dans sa 
demande de remboursement. Dans le cas d'un candidat independant, 
le remboursement est fait conjointement au candidat et a son agent 
officiel. 

En 1974, pour donner suite aux recommandations formulees 
par le comae Barbeau en 1966, le gouvernement federal adoptait la 
Loi sur les depenses d'election, qui etablissait un systeme de rembourse-
ment des depenses electorales des candidats et candidates. Par ailleurs, 
selon l'article 242 de la Loi electorale du Canada, le candidat ayant trans-
mis au directeur general des elections une copie du rapport du verifi-
cateur ainsi qu'une copie des declarations concernant les depenses et 
les contributions est admissible a un remboursement s'il a ete elu ou s'il 
a obtenu au moins 15 % des votes validement exprimes dans sa circons-
cription. Le montant du remboursement represente soit 50 % des 
depenses d'election du candidat, soit 50 % du plafond des depenses 
d'election, si ce dernier montant est inferieur au premier. Le plafond des 
depenses d'election, quant a lui, correspond a la somme des elements 
suivants : 1,00 $ pour chacun des 15 000 premiers noms figurant sur 
les listes preliminaires des electeurs et electrices de la circonscription, 
0,50 $ pour chacun des noms apres le 15 000e et jusqu'au 25 000e, et 
0,25 $ pour chacun des noms apres le 25 000e. On rajuste ce plafond 
annuellement en fonction de l'indice des prix a la consommation (IPC). 
De plus, la Loi prevoit un plafond plus eleve pour les circonscriptions 
couvrant une grande superficie. En effet, si la densite des electeurs dans 
une circonscription est inferieure a 10 par kilometre carre, on ajoute 
0,15 $ par kilometre carre au plafond initial calcule selon la methode 
indiquee ci-dessus (mais ce montant supplementaire ne peut depasser 
25 % du plafond initial). En 1988, le directeur general des elections du 
Canada a rembourse 739 candidats au total (Canada, Elections 1989a, 
60). Par ailleurs, etant donne que les candidats sont obliges de rendre 
compte de leurs depenses, l'alinea 243(4)b) de la Loi prevoit le 
remboursement des frais du verificateur jusqu'a concurrence de 750 $ 
ou de 3 % des depenses d'election du candidat, si ce dernier montant 
est superieur au premier; un remboursement minimal de 100 $ est 
garanti. 

En Saskatchewan, c'est 1'Election Act (Loi electorale) de 1978 qui a 
instaure un systeme de remboursement des depenses electorales des 
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candidats et candidates (modifiee en 1981). Selon l'alinea 773(2)0 de cette 
loi, les candidats ayant produit les declarations necessaires et ayant 
obtenu au moins 15 % des votes valides ont droit a un remboursement 
de 50 % de leurs depenses electorales, jusqu'a concurrence de 50 % 
du plafond des depenses. Le plafond des depenses electorales des 
candidats varie selon que la circonscription se trouve dans le nord ou 
dans le sud de la province. Dans le nord de la province, le plafond est 
fixe au plus &eve des montants suivants : 19 646 $ (montant etabli pour 
Vann& de reference 1981 et rajuste annuellement en fonction de l'IPC) 
ou 1,31 $ par electeur (montant etabli pour l'annee de reference 1981 et 
rajuste annuellement en fonction de l'IPC). Dans le sud de la province, 
le plafond est soit 26 194 $, soit 2,62 $ par electeur (montants etablis 
pour Vann& de reference 1981 et rajustes annuellement en fonction de 
l'IPC), selon le montant le plus &eve. Le remboursement est fait au 
representant du candidat. De plus, un montant rajuste regulierement 
est paye aux candidats afin de couvrir les depenses des verificateurs. 
En 1990, cette indemnisation egalait 327 $ ou le montant reel des 
depenses, si ce dernier montant etait inferieur au premier. 

En 1976 et 1977, les lois electorales du Manitoba ont fait l'objet d'un 
examen minutieux. Le directeur general des elections du Manitoba s'est 
penche sur leurs aspects techniques et administratifs, tandis que la 
Commission de reforme du droit les a analysees dans une perspective 
plus large (Boyer 1983,171). Ce sont les recommandations resultant de 
ces etudes qui etaient a la base de la Loi sur le financement des campagnes 
electorales de 1980. Malgre ces reformes, toutefois, ce n'est qu'en 1986 
que le remboursement des depenses electorales des candidats et 
candidates est devenu une realite. Le systeme manitobain prevoit le 
remboursement de 50 % des depenses electorales reelles du candidat, 
et ce jusqu'a concurrence de 50 % des depenses maximales autorisees. 
Les candidats a une election tenue dans une circonscription electorale 
ayant une superficie de moins de 30 000 mines canes peuvent depenser 
1,25 $ pour chaque nom figurant sur la liste electorale revisee de la 
circonscription, tandis que ce montant est de 2 $ dans les circonscriptions 
plus &endues. II convient de remarquer que le candidat n'a besoin de 
recueillir que 10 % des votes valides pour avoir droit a un rembour-
sement, tandis qu'au niveau federal le seuil d'admissibilite est de 15 %. 
Par ailleurs, etant donne que l'obligation du candidat de rendre compte 
de ses depenses lui impose un fardeau financier supplementaire, le 
paragraphe 72(3) de la Loi sur le financement des campagnes electorales du 
Manitoba prevoit le remboursement des frais de verification jusqu'a 
concurrence de 250 $. 
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En 1974, la Commission sur l'Assemblee legislative de 1'Ontario 
(communement appelee la commission Camp) a recommande que le 
gouvernement rembourse a chaque candidat ou candidate la difference 
entre ses depenses et ses recettes, et ce jusqu'a concurrence de 7 500 $ 
(Ontario, Commission 1974, 40). La Loi de 1975 portant reforme du finance-
ment des elections (maintenant la Loi de 1986 sur le financement des 
elections) n'a pas tenu compte de cette recommandation, mais elle a 
etabli un autre systeme de remboursement des depenses des candidats 
(Johnson 1991). Ainsi, selon le paragraphe 46(1) de cette loi, les can-
didats recoltant 15 % des votes valides ont droit a un remboursement 
equivalant a leurs depenses reelles ou a 20 % des depenses maximales 
autorisees, selon le montant le moins eleve. Les depenses maximales 
autorisees sont de 2 $ pour chacun des 15 000 premiers electeurs ayant 
le droit de voter, 1 $ pour chaque electeur ou electrice apres le 15 000e 
et jusqu'au 25 000e, et 0,25 $ pour chacun des autres electeurs4. De 
plus, la province rembourse les frais de verification des campagnes 
electorales des candidats jusqu'a concurrence de 800 $. 

En Nouvelle-Ecosse, les recommandations de la Royal Commission 
on Election Expenses and Associated Matters (Commission royale 
d'enquete sur les depenses electorales et les questions connexes) ont 
abouti a l'adoption, le 25 avril 1969, de l'Elections Act (Loi electorale). 
Les recommandations de la commission s'inspiraient fortement de la 
Loi electorale du Quebec, adopt& six ans auparavant. Selon le para-
graphe 164B(1) de 1 'Elections Act (le paragraphe 182(1) de la presente loi), 
les candidats et candidates qui sont elus ou qui obtiennent 15 % des 
votes valides ont droit a un remboursement de 0,25 $ par electeur inscrit 
(montant etabli pour Vann& de reference 1969 et rajuste annuellement 
en fonction de l'IPC). Le paiement est fait au representant officiel du 
candidat. 

Au Nouveau-Brunswick, la Loi electorale a subi des modifications 
importantes en 1974, mais it a fallu encore attendre l'adoption en 1978 
de la Loi sur le financernent de l'activite politique pour voir l'instauration 
d'un systeme de remboursement des depenses electorales (Mellon 
1991). Au depart, le seuil de remboursement avait ete fixe a 20 % des 
votes valides. Afin d'etre consequente avec la legislation federale, la 
Loi a ete amendee en 1986, ramenant le seuil requis a 15 %. Selon l'alinea 
78(2)a) de cette loi, chaque candidat elu ou ayant obtenu 15 % des votes 
valides a droit a un remboursement soit de la totalite de ses depenses 
electorales autorisees, soit d'un montant correspondant a 0,35 $ par 
electeur inscrit dans la circonscription plus les frais d'envoi a chaque 
electeur ou electrice de la circonscription d'une lettre d'une once 
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par courrier de premiere classe, si ce dernier montant est inferieur 
au premier. La Loi fixe le plafond legal des depenses electorales a 1,50 $ 
pour chaque electeur. Elle prevoit egalement un remboursement 
minimal de 7 500 $ et un remboursement maximal de 20 000 $. 

Dans la province de l'ile-du-Prince-E.rdouard, c'est l'Election Expenses 
Act (Loi sur les depenses electorales) de 1983 qui a institue un systeme 
de remboursement des depenses electorales des candidats et candidates. 
Selon le paragraphe 10(2) de cette loi (le paragraphe 9(2) de la presente 
loi), les candidats obtenant 15 % des votes valides ont droit a un 
remboursement equivalant au plus &eve des montants suivants : 0,32 $ 
par electeur (montant etabli pour Vann& de reference 1983 et rajuste 
annuellement en fonction de 1'IPC) jusqu'a concurrence de 1 500 $ 
ou un montant minimal de 750 $. Le directeur general des elections 
autorise le paiement du remboursement au representant officiel du 
candidat des que celui-ci a depose les declarations necessaires. Le 
tableau 6.2 indique le coilt total et le cout par electeur des rembour-
sements faits aux candidats au niveau federal ainsi que dans chaque 
province et territoire au cours du dernier cycle electoral. 

Tableau 6.2 
Remboursements accordes aux candidats et candidates 
(dollars de 1989) 

Gouvernement 
(elections) Remboursement 

Montant total 
par electeur 

Canada (1988) 14 417 502 0,82 

Alberta (1989) 0 0 

Colombie-Britannique (1986) 0 0 

ile-du-Prince-tdouard (1989) 81 000 0,91 

Manitoba (1988) 724 477 0,99 

Nouveau-Brunswick (1987) 831 602 1,86 

Nouvelle-Ecosse (1988) 1 361 806 2,18 

Ontario (1987) 4 036 560 0,67 

Quebec (1989) 3 613 321 0,77 

Saskatchewan (1986) 2 086 422 3,12 

Terre-Neuve (1989) 0 0 

Territoires du Nord-Ouest (1987) 0 0 

Yukon (1989) 0 0 

Source : Directeurs generaux des elections et mitres responsables. 
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Pour permettre une comparaison juste, le tableau montre le cout par 
electeur. On y voit clairement que le systeme de remboursement le plus 
genereux est celui de la Saskatchewan, qui depense 3,12 $ par electeur, 
soit plus de trois fois et demie le montant &bourse par le gouvernement 
federal (0,82 $ par electeur). En Nouvelle-Ecosse, le coat des rembour-
sements par electeur (2,18 $) est plus de deux fois et demie superieur 
au montant depense par le federal, et au Nouveau-Brunswick, it &passe 
legerement le double de la somme versee par le federal. Le cout par 
electeur dans les provinces du Manitoba (0,99 $) et de l'Ile-du-Prince-
Edouard (0,91 $) est un peu plus eleve qu'au niveau federal. Au Quebec 
et en Ontario, le coat par electeur (0,77 $ et 0,67 $ respectivement) est 
legerement plus bas qu'au niveau federal. 

Etant donne la similarite des dispositions de base des differents 
systemes, pourquoi observe-t-on une telle variation du cout ? Le seuil 
d'admissibilite y est certes pour quelque chose, mais une analyse poussee 
nous revele qu'il faut prendre en consideration d'autres facteurs. Par 
exemple, les dispositions de base concernant le remboursement sont 
les mernes en Saskatchewan et au Manitoba, mais le seuil d'admissibilite 
est de 15 % dans la premiere province contre 10 % seulement dans la 
deuxieme. Le systeme manitobain pourrait des lors sembler plus 
genereux, etant donne qu'il prevoit le remboursement d'un plus grand 
nombre de candidats et candidates. Le tableau 6.2 indique cependant 
qu'en Saskatchewan, le cout par electeur du systeme de remboursement 
des candidats (3,12 $) se trouve etre plus que le triple de ce qu'il est au 
Manitoba (0,99 $). En effet, parce que le montant des remboursements 
dans ces provinces est fixe a un pourcentage des depenses electorales 
autorisees, c'est le plafond des depenses qui determine en grande 
partie la generosite du systeme. 

LES REMBOURSEMENTS ACCORDES AUX PARTIS POLITIQUES 
Le remboursement des depenses electorales des partis politiques 
constitue le deuxieme type de financement public au Canada. On le 
trouve au niveau federal ainsi qu'en Saskatchewan, au Manitoba et en 
Ontario. Le tableau 6.3 montre les dispositions de base regissant le 
remboursement des depenses des partis au niveau federal et dans ces 
trois provinces. 

Le gouvernement canadien a lance son systeme de remboursement 
des partis en meme temps que son systeme de remboursement des 
candidats et candidates. Avant 1983, l'Etat remboursait aux partis 50 % 
des frais de leur publicite televisee et radiodiffusee. Actuellement, 
l'article 322 de la Loi electorale du Canada prevoit le remboursement de 
22,5 % des depenses electorales de tout parti politique inscrit qui a 
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depense un montant egal a au moins 10 % du plafond de ses depenses 
d'election. Pour calculer ce plafond, on multiplie d'abord 0,30 $ par 
le nombre de noms figurant sur la liste preliminaire des electeurs et 
electrices, puis on multiplie le produit par une fraction 'pas& sur l'indice 
des prix a la consommation (IPC); cette fraction est determinee par le 
directeur general des elections. 

Tableau 6.3 
Modelites de remboursement des depenses electorales des perils politiques 

Gouvernement 
	

Formule 

Canada 	 s.o. 	22,5 % des depenses pourvu que le parti ait depense 
au moins 10 % de son plafond des depenses 

Alberta 	 s.o. 	Aucune 

Colombie-Britannique 	&O. 	Aucune 

Ile-du-Prince-Louard 	s.o. 	Aucune 

Manitoba 	 10 	50 % des depenses jusqu'a concurrence de 
50 % du plafond 

Nouveau-Brunswick 	s.o. 	Aucune 

Nouvelle-Ecosse 	s.o. 	Aucune 

Ontario 	 15 	0,05 $ par electeur inscrit 

Quebec 	 s.o. 	Aucune 

Saskatchewan 	 s.o. 	Le plus petit des montants suivants : le plafond des 
depenses, indexe annuellement selon l'IPC, ou 
le tiers des depenses 

Terre-Neuve 	 s.o. 	Aucune 

Territoires du Nord-Ouest 	s.o. 	Aucune 

Yukon 	 s.o. 	Aucune 

Source : L'auteur a extrapole la formule de remboursement et de credits d'impot a partir des lois 
propres a chaque gouvernement. 

IPC : indite des prix a la consommation; s.o.: sans objet. 

En Saskatchewan, le paragraphe 223(1) de l'Election Act (Loi 
electorale, telle que modifiee en 1981) prevoit le remboursement des 
partis. Ce paragraphe a ete adopte en 1978. Le montant indique dans 
la loi est rajuste annuellement en fonction de l'IPC. En 1986, chaque 
parti avait droit a un remboursement soit de 140 557 $, soit du tiers de 
ses depenses reelles, si ce dernier montant etait moins eleve que le 
premier. Le paiement se fait au representant officiel du parti inscrit. 
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En outre, le paragraphe 224(2) prevoit le remboursement des frais de 
verification jusqu'a concurrence de 250 $. 

Au Manitoba, chaque parti obtenant au moins 10 % des votes valides 
exprimes a droit a un remboursement de 50 % de ses depenses reelles 
ou de 50 % du plafond des depenses electorales permises au parti, selon 
le moindre montant. Le plafond correspond a 0,80 $ pour chaque nom 
figurant sur les listes electorales revisees des circonscriptions ou le parti 
presente un candidat ou une candidate. Par ailleurs, l'alinea 71(3)b) 
prevoit le remboursement des frais de verification jusqu'a concur-
rence de 250 $. 

En Ontario, le montant des remboursements faits aux partis 
politiques n'est pas fixe a un pourcentage des depenses electorales 
autorisecs, mais plutot en fonction du nombre d'electeurs inscrits. Ainsi, 
chaque parti politique ayant obtenu au moins 15 % des votes valides 
a droit a un remboursement de 0,05 $ par electeur inscrit. De plus, les 
frais des verificateurs retenus par les associations de circonscription 
pour la production des etats financiers annuels et des etats financiers 
relatifs aux periodes de campagne electorale sont rembourses jusqu'a 

Tableau 6.4 
Remboursements accordes aux partis politiques 
(dollars de 1989 ) 

Gouvernement 
(elections) Remboursement 

Montant total 
par electeur 

Canada (1988) 5 205 470 0,30 

Alberta (1989) 0 0 

Colombie-Britannique (1986) 0 0 

Ile-du-Prince-Edouard (1989) 0 0 

Manitoba (1988) 260 926 0,36 

Nouveau-Brunswick (1987) 0 0 

Nouvelle-Ecosse (1988) 0 0 

Ontario (1987) 868 433 0,14 

Quebec (1989) 0 0 

Saskatchewan (1986) 320 470 0,48 

Terre-Neuve (1989) 0 0 

Territoires du Nord-Ouest (1987) 0 0 

Yukon (1989) 0 0 

Source : Directeurs generaux des elections et autres responsables. 
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concurrence de 400 $. Le tableau 6.4 montre le coat des remboursements 
faits aux partis politiques apres les dernieres elections pour lesquelles 
on dispose de donnees completes, au federal et dans chaque province 
et territoire. 

Une fois de plus, des differences marquees se manifestent. Ainsi, 
la Saskatchewan, province of t les remboursements aux candidats 
sont les plus eleves, arrive egalement en tete (0,48 $ par electeur, soit 
pros de trois fois et demie le taux ontarien) pour ce qui est des rembour-
sements accord& aux partis politiques. Il convient cependant de 
souligner que les remboursements constituent la seule forme de finan-
cement public des candidats et des partis de cette province, car la 
Saskatchewan n'offre ni allocations annuelles aux partis ni credits 
d'impot pour contributions politiques. Considerant que le plafond des 
depenses electorales en Saskatchewan est l'un des plus &eves au Canada, 
le systeme de remboursement des depenses electorales y est plutot 
genereux. Cependant, on le verra plus loin, si l'on tient compte de 
toutes les formes de financement public, le systeme en vigueur 
en Saskatchewan colite relativement peu et n'occupe que le huitieme 
rang sur 13. En matiere de remboursements faits aux partis politiques, 
le Manitoba (0,36 $ par electeur) occupe le deuxieme rang, suivi de 
pres par le gouvemement federal (0,30 $ par electeur). Le seuil d'admis-
sibilite etant de 15 % en Ontario, it n'est pas etonnant que cette province 
possede le systeme le moins onereux : 0,14 $ par electeur, soit la moitie 
du wilt du systeme federal. 

LE FINANCEMENT ANNUEL 
Le financement annuel des partis politiques, systeme que Von trouve 
dans les provinces de Quebec, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile-du-
Prince-Edouard, constitue le troisieme type de financement public au 
Canada. Il s'agit tout simplement d'allocations accordees chaque armee 
aux partis politiques. Ces subventions ont pour but d'assurer aux 
partis un revenu stable pendant les annees sans elections, annees of 
ils recoivent d'habitude moins de dons prives et of ils n'ont droit a 
aucune autre forme de financement public, sauf indirectement, sous la 
forme de stimulants fiscaux. Le choix de ce type de financement est 
aussi motive, quoique dans une moindre mesure, par la reconnaissance 
du fait que les partis ne sont pas seulement des machines electorales, 
mais accomplissent plusieurs autres fonctions importantes. Les 
defenseurs du financement annuel affirment qu'un tel systeme est facile 
A administrer (parce que le financement est accorde a chaque parti 
proportionnellement au nombre de votes valides qu'il a recueillis 
lors du dernier scrutin), qu'il reflete les preferences des electeurs et 
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electrices, et qu'il est juste et equitable. Voici ce que dit la Commission 
de reforme du droit du Manitoba au sujet des subventions publiques 
directes : 

Meme si les candidats recoivent des subventions, les partis sont 
toujours obliges d'amasser et de depenser des sommes considerables, 
et ce non seulement pendant les campagnes electorales, mais aussi 
dans la periode entre les elections. Et malgre l'existence d'un pro-
gramme de stimulants fiscaux, ils continueront probablement de se 
tourner vers les sources traditionnelles de financement — les societes, 
les syndicate et les riches particuliers. Une subvention d'Etat aiderait 
a alleger cette dependance et accentuerait l'effet du programme de 
stimulants fiscaux en repartissant les appuis financiers des partis sur 
une base populaire plus large. (Manitoba, Law Reform Commission 
1977, 46.) 

En 1975, le Quebec est devenu la premiere province a instaurer un 
regime de financement annuel des partis politiques. Des modifications 
apportees au systeme en 1977 l'ont rendu plus genereux. Void ce que 
stipule l'article 83 de la Loi electorale quebecoise de 1989 : 

L'allocation vise a rembourser les partis des frais engages pour 
leur administration courante, pour la diffusion de leur programme 
politique et pour la coordination de l'action politique de leurs 
membres. Cette allocation n'est versee que si ces frais sont reellement 
engages et payes. 

Aujourd'hui, le Quebec determine le montant de l' allocation 
annuelle d'un parti en multipliant la somme de 0,25 $ par le nombre 
d'electeurs lors de la derniere election generale. Chaque parti recoit un 
montant proportionnel au nombre de votes valides qu'il a obtenus 
cette election. Les allocations sont payees a tous les partis autorises en 
12 versements mensuels. Pour obtenir une autorisation, le parti doit 
adresser une demande au directeur general des elections. Il peut 
demander une autorisation s'il s'engage a presenter des candidats dans 
au moins 10 circonscriptions (l'Assemblee nationale compte 125 sieges). 
Outre les renseignements habituels sur le parti et les membres de sa 
direction (notamment leur nom et leur adresse, ainsi que le numero 
des comptes bancaires du parti), le chef du parti doit produire le nom, 
l'adresse et la signature de 1 000 electeurs affirmant etre membres ou 
sympathisants du parti et favorables a la demande d'autorisation. 
Un parti qui ne presente pas de candidats officiels dans au moins 



2 8 4 

FINANCEMENT DES PARTIS ET DES ELECTIONS 

10 circonscriptions se voit retirer son autorisation. Le tableau 6.5 
indique le montant des allocations annuelles accordees aux partis 
politiques dans chaque annee du cycle electoral le plus recent. 

Tableau 6.5 
Allocations annuelles aux partis politiques, Quebec 
(pour le dernier cycle electoral, en dollars reels) 

Annee 
Parti 

liberal 
Parti 

quebecois 
,Parti 
Egalite 

Parti des 
travailleurs 

Parti 
citron Total 

1986 661 202 461 593 0 0 0 1 122 795 

1987 665 642 469 189 0 0 0 1 134 831 

1988 665 642 469 189 0 0 0 1 134 831 

1989 (armee 
des elections) 646 166 461 306 10 862 505 223 1 119 062 

Total 	2 638 652 1 861 277 10 862 505 223 4 511 519 

Source : Directeur general des elections du Quebec. 

Le Nouveau-Brunswick a mis sur pied un systeme de financement 
annuel des partis en 1978. Conformement a l'article 31 de la Loi sur le 
financement de l'activite politique, le montant maximal de l'allocation 
d'un parti egale le nombre total de votes valides obtenus par les 
candidats et candidates du parti multiplie par un montant qui varie 
annuellement en fonction de l'indice des prix a la consommation. En 
1987, ce montant s'etablissait a 1,80 $. Voici le texte du paragraphe 
34(1) : 

Les partis politiques enregistres doivent affecter leur allocation 
annuelle au paiement des frais de leur administration courante, a la 
diffusion de leurs programmes politiques et a la coordination de 
l'action politique de leurs membres. 

Un parti recoit une allocation s'il est represente a l'Assemblee 
legislative ou s'il a presente au moins 10 candidats aux dernieres 
elections (l'Assemblee legislative compte 58 sieges). Si le parti a engage, 
pour les activites mentionnees au paragraphe 34(1) cite ci-dessus, des 
depenses reelles egales ou superieures au montant de l'allocation 
annuelle calcule selon la methode indiquee ci-dessus, it garde le 
montant entier. Si, par contre, les depenses du parti pendant Vann& 
sont inferieures au montant de l'allocation, le solde doit etre rendu au 
ministre des Finances pour etre verse au Fonds consolide. L'allocation 
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est payee en acomptes trimestriels egaux au dernier jour de mars, de 
juin, de septembre et de decembre. Aux elections du 13 octobre 1987, 
les conservateurs n'ont remporte aucun siege a l'Assemblee legislative 
mais ils pouvaient toutefois recevoir leur allocation annuelle. En 1987, 
le Parti progressiste-conservateur a recu 348 510 $, le Parti liberal, 
303 346 $ et le Nouveau Parti democratique, 74 923 $. En 1988, les 
allocations annuelles ont ete modifiees en fonction des resultats des 
elections de 1987. Les liberaux recevaient 490 937 $, les conservateurs, 
232 426 $ et les neo-democrates, 85 735 $. Le tableau 6.6 indique le 
montant des allocations annuelles accordees aux partis politiques au 
cours du cycle electoral le plus recent. 

Tableau 6.6 
Allocations annuelles aux partis politiques, Nouveau•Brunswick 
(pour le dernier cycle electoral, en dollars reels) 

Parti 	 Nouveau 
progressiste- 	Parti 	Parti 	Parti 

Armee 
	 conservateur liberal democratique acadien 	Total 

293 770 255 700 63 155 5 362 617 987 

308 367 268 405 66 293 5 629 648 694 

321 140 279 523 69 039 5 862 675 564 

333 912 290 640 71 785 0 696 337 

348 510 303 346 74 923 0 726 779 

1 605 699 1 397 614 345 195 16 853 3 365 361 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 (armee des elections) 

Total 

Source : Directeur general des elections du Nouveau-Brunswick. 

Conformement aux paragraphes 23(1) et 23(2) de l'Election Expenses 
Act (Loi sur les depenses electorales) de 1983 (les paragraphes 20(1) et 
20(2) de la presente loi), l'Ile-du-Prince-Edouard determine l'allocation 
annuelle d'un parti en multipliant deux chiffres : un montant qui ne 
depasse pas 1 $, determine par le cabinet (apres consultation avec 
le chef de l'opposition), et le nombre de votes valides aux dernieres 
elections. L'Ile-du-Prince-Edouard possede les criteres d'admissibilite 
les plus rigoureux. En effet, n'ont droit a une allocation que les partis 
detenant au moins deux sieges a l'Assemblee legislative, qui compte 
actuellement 32 membres (16 sieges de 2 membres). Cette exigence, 
qui entrave l'acces de nouveaux partis aux allocations annuelles, a 
provoque une certaine controverse, d'autant plus que le systeme du 
Nouveau-Brunswick, la province avoisinante, offre une solution tres 
differente. Par ailleurs, a la difference des lois en vigueur au Quebec et 
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au Nouveau-Brunswick, l'Election Expenses Act ne precise pas comment 
les partis doivent depenser leur allocation annuelle. 

Tableau 6.7 
Allocations annuelles aux partis politiques, Ile-du-Prince-Edouard 
(pour le dernier cycle electoral, en dollars reels) 

Annee Parti liberal Parti progressiste-conservateur Total 

1986 -87 45 112 40 837 85 949 

1987 -88 45 112 40 837 85 949 

1988 -89 (annee des elections) 45 112 40 837 85 949 

Total 135 336 122 511 257 847 

Source : Directeur general des elections de I'lle-du-Prince-tdouard. 

Si l'on calcule le coat par electeur des allocations annuelles pour 
chaque annee du dernier cycle electoral, on voit clairement que les trois 
systemes different considerablement quant aux montants qu'ils 
accordent aux partis. Le modele adopte par le Nouveau-Brunswick est 
de loin le plus genereux. En effet, it accorde un montant de 1,59 $ par 
electeur par annee, tandis que 1'Ile-du-Prince-Edouard et le Quebec ne 
deboursent que 1,04 $ et 0,25 $ respectivement. 

LES CREDITS D'IMPOT POUR CONTRIBUTIONS POLITIQUES 
Les stimulants fiscaux sous forme de credits d'impot ou de deductions 
du revenu imposable constituent le dernier type de financement 
public au Canada. Les deductions du revenu imposable s'appliquent 
au revenu imposable, tandis que les credits d'impot s'appliquent a 
l'impot lui-meme. Au debut, les programmes de credits d'impot 
visaient a elargir les assises financieres des partis et des candidats. 
Faisant reference aux declarations de certain candidats affirmant qu'il 
est extremement difficile d'amasser l'argent necessaire pour mener une 
campagne digne de ce nom, le comite Barbeau a fait le commentaire 
suivant : 

Le Comite trouve cette situation alarmante. A son avis, on devrait 
encourager les electeurs a assumer une plus large part des depenses 
occasionnees par les campagnes electorales. De fawn generale, les 
candidats ne se sont guere efforces de recueillir de modestes contri-
butions d'un grand nombre d'electeurs. Au contraire, nos enquetes 
demontrent qu'ils visent plutot a obtenir de fortes contributions d'un 
nombre limite de personnes. (Canada, Comite 1966, 36.) 
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Quant aux raisons motivant l'utilisation de credits d'impot comme 
outil d'intervention politique, voici la these avancee par Alexander : 

Deux arguments principaux militent en faveur de l'adoption d'un 
systeme de stimulants fiscaux pour encourager les contributions 
politiques. En premier lieu, it representerait un veritable avantage 
financier pour les souscripteurs; en deuxieme lieu, it existe une 
certaine force de persuasion psychologique dans rid& d'une 
exoneration fiscale par laquelle, en fait, l'Etat encourage les dons 
aux candidats et aux partis politiques. (Alexander 1961, 11.) 

En se servant des credits d'impot comme d'un outil d'intervention 
politique, l'Etat tente d'encourager chaque citoyen et citoyenne a ver-
ser des contributions aux candidats et aux partis politiques. Le credit 
&imp& est cense donner a ces derniers un moyen d'amasser de 
l'argent tout au long du cycle electoral et non seulement pendant les 
campagnes electorales. De plus, les contributions versees aux partis 
politiques ou aux candidats representent une forme de participation 
publique qui constitue un element positif de toute democratie saine. 
Comme l'indique le tableau 6.8, seules Terre-Neuve et la Saskatchewan 
ne se sont pas dotees d'un systeme de credits d'impot. 

En 1974, le gouvernement federal a lance un programme de credits 
d'impot pour contributions politiques qui est demeure inchange depuis 
et qui a servi de modele a plusieurs provinces. Ce systeme permet aux 
contribuables, 	s'agisse de particuliers ou de societes, de recluire leur 
imp& federal d'un montant egal a une partie des dons qu'ils ont faits 
a des candidats et a des partis politiques federaux enregistres, jusqu'a 
concurrence de 500 $ (voir le tableau 6.8). Pour demander ce credit 
d'impot, it faut produire des recus officiels sign& par l'agent autorise 
du parti ou l'agent officiel du candidat. Ni les particuliers ni les societes 
ne peuvent reporter sur les exercices suivants les contributions faites 
pendant un exercice donne. En outre, ce credit crimp& est destine 
uniquement a etre deduit de l'impot payable; donc, si l'on n'a pas 
d'imp6t a payer, on n'aura aucun credit. fl convient de remarquer que 
les regles sont legerement differentes pour les dons aux organismes 
de charite. Ainsi, le plafond du montant deductible pour des dons de 
charite est fixe a 20 % du revenu net du particulier ou de la societe. De 
plus, le montant non deduit peut etre reporte sur une periode de cinq 
ans. Pour un exercice donne, le donateur a droit a un credit &imp& 
non remboursable egal a 17 % du montant total admissible de ses dons, 
si ce montant ne &passe pas 250 $. Si par contre le montant total de 
ses dons depasse 250 $, it a droit a un credit crimp& egal a 17 % 
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de la premiere tranche de 250 $ plus 29 % du restant (c'est-a-dire la 
partie au-dela de 250 $). Si le montant total des dons ne depasse pas 
1 150 $, le credit d'impot pour contributions politiques procure plus 
d'avantages aux particuliers et aux societes que le credit d'impot pour 
dons de charite. Mais au-dela de ce niveau, c'est le credit pour dons de 
charite qui devient le plus profitable. 

Tableau 6.8 
Calcul des credits d'impot pour contributions politiques 

Gouvernement 	 Formule 

Canada 	 75 % de la partie des contributions ne depassant pas 100 $ 
ou 75 $ plus 50 % de la partie des contributions entre 100 $ et 550 $ 
ou 300 $ plus 33,3 % de la partie des contributions entre 550 $ et 1 150 $ 
Credit d'imp6t maximum : 500 $ (pour une contribution de 1 150 $) 

Alberta 	 75 % de la partie des contributions ne depassant pas 150 $ 
ou 112,50 $ plus 50 % de la partie des contributions entre 150 $ et 825 $ 
ou 450 $ plus 33,3 % de la partie des contributions depassant 825 $ 
Credit d'impot maximum : 750 $ (pour une contribution de 1 725 $) 

Colombie-Britannique 	Morrie formule qu'au federal 

Ile-du-Prince-tdouard 	Mem formule qu'au federal 

Manitoba 	 Morrie formule qu'au federal 

Nouveau-Brunswick 	Merle formule qu'au federal 

Nouvelle-Ecosse 	Morrie formule qu'au federal 

Ontario 	 75 % de la partie des contributions ne depassant pas 200 $ 
ou 150 $ plus 50 % de la partie des contributions entre 200 $ et 800 $ 
ou 450 $ plus 33,3 % de la partie des contributions entre 800 $ et 1 700 $ 
Credit d'impot maximum : 750 $ 

Quebec 	 50 % de la partie des contributions ne depassant pas 280 $ 

Saskatchewan 	Aucune 

Terre-Neuve 	Aucune 

Territoires du 	100 % de la partie des contributions ne depassant pas 100 $ 
Nord-Ouest 	50 % de la partie des contributions entre 100 $ et 800 $ 

Credit d'impi5t maximum : 500 $ 

Yukon 	 Mem formule qu'au federal 

Source : L'auteur a extrapole la formule de remboursement et de credits d'impot a partir des lois 
propres a cheque gouvernement. 

La Colombie-Britannique (en 1979), le Manitoba (en 1980 pour les 
particuliers et en 1981 pour les societes), la Nouvelle-Ecosse (en 1981), 
le Nouveau-Brunswick (en 1980), 111e-du-Prince-Edouard (en 1985) et 
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le Yukon (en 1982) ont tous adopte des systemes de credits d'impot 
pour contributions politiques qui sont identiques au systeme federal. 
Par contre, l'Alberta, l'Ontario et le Quebec ont chacun un systeme 
distinct. Les Territoires du Nord-Ouest offrent le meme credit maxi-
mal que le systeme federal mais se servent d'une formule de calcul 
differente (voir le tableau 6.8). 

Au Quebec, des lois sur le financement des elections ont ete 
adoptees des 1963 et modifiees en 1975, mais ce n'est qu'avec la Loi 
regissant le financement des partis politiques et modifiant la Loi electorale de 
1977 et les modifications apportees cette meme aim& a la Loi sur les 
impols que la province s'est dotee d'un systeme de credits d'impot pour 
contributions politiques. Cette legislation interdisait aux societes et aux 
syndicats de faire des contributions, reservant ce droit seulement 
aux electeurs et electrices. Si un electeur faisait un don a un candidat 
ou a un parti politique, it pouvait &duke de son imp& payable un 
montant egal a 50 % de la premiere tranche de 100 $ de sa contribution 
eta 25 % de la dewdeme tranche de 100 $. La deduction maximale etait 
donc de 75 $. Des modifications apportees a la legislation en 1983 ont 
augmente la limite de fawn a autoriser le donateur a &duke 50 % de 
la premiere tranche de 280 $ de sa contribution. L'Alberta et l'Ontario 
font preuve de plus de generosite a cet egard, offrant un credit d'impot 
maximal de 750 $, tandis que la legislation du gouvernement federal et 
de la plupart des provinces prevoit un credit d'impot maximal de 500 $. 

En 1977, l'Assemblee legislative de l'Alberta a adopte l'Election 
Finances and Contributions Disclosure Act (Loi sur le financement des 
elections et la divulgation des contributions), qui etablissait un 
systeme de credits crimp& pour contributions politiques comme seul 
instrument de financement public des candidats et des partis de la 
province. Les dispositions concernant les credits d'imp6t pour contri-
butions politiques etaient les memes pour les particuliers que pour les 
societes, mais elles ont ete incluses separement dans l'Alberta Income 
Tax Act (Loi de l'impot sur le revenu de l'Alberta) et l'Alberta Corporate 
Income Tax Act (Loi de l'impot sur le revenu des societes) (maintenant 
l'Alberta Corporate Tax Act). Le particulier ou la societe qui fait un don 
d'argent a un parti inscrit, a une association de circonscription ou a un 
candidat a droit a un certain credit qu'il peut deduire de son imp& 
payable. Le credit maximal est de 750 $, accorde pour une contribution 
de 1 725 $. Les particuliers peuvent reporter leurs dons sur une periode 
ne depassant pas quatre ans, mais les societes ne jouissent pas de ce 
droit. Par ailleurs, ni les particuliers ni les societes ne peuvent se 
prevaloir d'un credit d'impot plus &eve que le montant de leur imp& 
payable. 
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En 1975, 1'Ontario adoptait la Loi de 1975 portant reforme du 
financement des elections et apportait des modifications a la Loi de 
'Imp& sur le revenu, a la Loi sur les compagnies de 1'Ontario et a la Loi 
ilectorale qui ont notamment eu pour effet de creer un systeme de 
credits crimp& pour contributions politiques. Issu des recomman-
dations de la commission Camp (Ontario, Commission 1974, 32), le 
systeme ontarien etait identique au modele federal pour ce qui est des 
contributions individuelles, mais it accordait un traitement un peu 
different aux societes, assujetties a l'impot ontarien sur les societes. Le 
particulier qui versait des contributions aux partis politiques inscrits, 
aux candidats et aux associations de circonscription avait droit a un 
credit &imp& ne depassant pas 500 $. Le particulier qui n'avait pas 
d'impot a payer pour un exercice donne ne pouvait ni demander de 
credit pour l'exercice en question ni reporter les contributions sur les 
exercices suivants. La societe, quant a elle, pouvait deduire de son 
revenu imposable ses contributions aux partis politiques inscrits, aux 
candidats et aux associations de circonscription jusqu'a concurrence 
de 4 000 $ et, en outre, elle pouvait reporter ses contributions sur un 
nombre illimite d'exercices. Ainsi, a un taux d'imposition de 15 %, 
les societes pouvaient obtenir une deduction du revenu imposable 
d'au plus 600 $, plutot que de 500 $, comme c'etait le cas pour les 
particuliers. 

Ce systeme de credits d'impot est demeure inchange jusqu'en 1986, 
annee au cours de laquelle 1'Ontario a adopte la Loi de 1986 sur le finan-
cement des elections et modifie le regime de credits d'impot afin de le 
rendre plus genereux. Comme le montre le tableau 6.8, la valeur 
maximale du credit d'impot en Ontario est aujourd'hui de 750 $, 
plutot que de 500 $ comme c'etait le cas auparavant. Les societes sont 
maintenant autorisees a deduire jusqu'a 7 000 $ de leur revenu 
imposable. A un taux d'imposition de 15 %, cela represente une 
deduction du revenu imposable maximale de 1 050 $. Par ailleurs, les 
contributions peuvent etre reportees integralement ou en partie sur un 
nombre illimite d'exercices ulterieurs. Ces modifications, qui sont 
entrées en vigueur le ler  janvier 1986, donnaient suite aux recomman-
dations formulees par la Commission sur le financement des elections 
a l'effet d'augmenter les credits d'impot afin de corriger les effets de 
l'inflation. II ne s'agissait ni d'un changement de politique majeur 
de la part du gouvernement ni d'une mesure qui devait modifier d'une 
facon importante le comportement des donateurs. En fait, la modifi-
cation du systeme de credits d'impot n'etait meme pas une initiative 
du Tresor. Elle n'etait donc pas consider& comme une question de 
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budget mais plutot comme un « rajustement » incorpore dans la Loi de 
1986 sur le financement des elections5. 

Une comparaison des deux systemes d'allegement fiscal fait 
ressortir dairement que le systeme de credits d'impot, qu'il s'agisse du 
modele federal ou du modelle ontarien pour les particuliers, est legere-
ment plus genereux que le systeme de deduction du revenu imposable 
offert aux societes ontariennes (Pappin 1976). Autrement dit, le 
systeme de credits d'impot de l'Ontario procure un peu plus 
d'avantages aux donateurs individuels qu'aux societes. 

Deux provinces, l'Ontario et le Quebec, ont recemment apporte 
des modifications a leur systeme de credits d'impot. 11 convient donc 
de les examiner de plus pres. Avant de prodder a une evaluation de 
l'impact de ces changements, notons que le nombre et la valeur des 
contributions faites aux candidats et aux partis politiques ont tendance 
a suivre une evolution cyclique. Autrement dit, les contributions 
augmentent generalement avant une election pour atteindre un som-
met en armee electorale et diminuer rannee suivante. Les tableaux 6.9 
et 6.10 indiquent le montant total des contributions faites a chacun des 
grands partis ontarien et quebecois, tandis que l'annexe B compare le 
nombre et le montant des contribution decLarees avec les credits d'impot 
pour contributions politiques reclames. 

Etant donne la nature cyclique des contributions, il est important 
que les comparaisons portent sur les annees correspondantes (tousles 
montants ci-dessous sont exprimes en dollars de 1989). En Ontario, le 
nombre reel de demandes de credits etait de 41 140 en 1986 — armee 
de l'entree en vigueur des modifications — contre 36 270 en 1984 — 
armee venant immediatement avant Vann& electorale dans le cycle 
precedent. Le coilt des credits d'impot demand& en 1986 s'elevait 
3 938 700 $, contre 3 606 299 $ en 1984. Le montant total des contri-
butions versees aux trois grands partis politiques en Ontario, qui etait 
de 12 608 967 $ en 1984, est passé a 6 343 595 $ en 1986. Pour ce qui est 
des annees electorales, en 19851e montant des credits d'imp6t demand& 
etait de 5 767 688 $, tandis qu'en 1987 il s'elevait a 6 808 333 $. Le 
nombre de demandes a egalement connu une hausse entre 1985 et 1987, 
passant de 56 270 a 65 1306. En revanche, le montant total des contri-
butions, qui s'elevait a 21 806 350 $ en 1985, a baisse a 14 337 701 $ 
en 1987. Ainsi, le nombre et le montant des credits d'impot reclames ont 
augmente quelque peu a la suite des modifications apportees au 
systeme, tandis que le montant total des contributions recites par les 
partis a diminue. II est cependant difficile de determiner jusqu'a quel 
point on peut attribuer ces tendances aux modifications du systeme 
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plutot qu'a revolution de la conjoncture politique (comme rarrivee au 
pouvoir d'un gouvernement minoritaire en 1985, une situation qui 
laissait prevoir un nouvel appel aux urnes dans relativement peu de 
temps). 

Tableau 6.9 
Contributions totales aux grands partis politiques, Ontario 
(y compris les associations de circonscriptions) 
(en dollars de 1989) 

Parti 	 Nouveau 
progressiste- 	Parti 	 Parti 

Ann& 
	

conservateur 	liberal 	democratique 	Total 

1976 3 112 548 324 216 1 525 133 4 961 897 

1977 5 077 747 1 320 420 1 286 133 7 684 300 

1978 3 160 741 522 571 1 093 911 4 777 223 

1979 4 689 055 1 322 839 2 459 675 8 471 569 

1980 5 398 097 1 492 526 2 673 924 9 564 547 

1981 11 193 039 5 532 527 3 077 693 19 803 259 

1982 5 865 823 2 020 189 3 749 694 11 635 706 

1983 6 493 580 1 843 613 3 429 910 11 767 103 

1984 7 438 939 1 751 906 3 418 122 12 608 967 

1985 12 073 976 5 650 532 4 081 842 21 806 350 

1986 2 401 752 1 720 392 2 221 451 6 343 595 

1987 4 257 670 7 107 915 2 972 116 14 337 701 

1988 1 063 632 2 219 679 2 273 764 5 557 075 

Total 72 226 599 32 829 325 34 263 368 139 319 292 

Source : Adaptation de Johnson 1991, tableau 2.1. 

Le Quebec a apporte des modifications a son systeme de credits 
d'impot en 1983 dans le but de le rendre plus genereux et aussi pour 
corriger les effets de l'inflation (voir le tableau 6.10). Ces modifications, 
qui sont entrées en vigueur le 21 decembre 19837, ont-elles eu des 
repercussions sur le nombre et le montant des credits d'impot 
demand& ? En 1984, on comptait 43 820 demandes de credits, tandis 
qu'il y en avait 77 630 en 1979 (Vann& venant immediatement avant 
rannee electorale du cycle precedent). Le montant total des credits 
d'impot reclames etait de 1 912 338 $ en 1984 et de 2 818 230 $ en 1979. 
Le montant total des contributions versees aux deux principaux partis 
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politiques s'elevait a 6 377 113 $ en 1984, comparativement a 9 310 638 $ 
en 1979. Pour ce qui est des annees electorales, on remarque que le coilt 
des credits d'impot a subi une legere baisse entre 1980 et 1985, passant 
de 2 929 732 $ a 2 831 000 $, tandis que le nombre de demandes, qui 
etait de 90 360 en 1980, a chute a 53 570 en 1985. Le montant total des 
contributions a augmente legerement entre 1980 et 1985, passant de 
10 159 321 $ a 12 287 917 $. Dans l'evaluation de ces donnees, it ne faut 
pas oublier que le climat politique precedant le referendum de 1980 a 
peut-titre eu une incidence sur le nombre d'electeurs et electrices qui 
ont fait des contributions en 1979 et 1980. Apres 1980, le nombre et le 
montant des contributions ont connu une baisse importante, mais en 
1984 on remarque un renversement de cette tendance et aussi une 
hausse des contributions faites au Parti liberal du Quebec. Il est donc 
impossible d'affirmer que le fait de doubler la valeur du credit d'impot 
quebecois a eu un effet important sur les contributions politiques au 
Quebec. 

Tableau 6.10 
Contributions totales aux grands parts politiques, Quebec 
(en dollars de 1989) 

Annee Parti liberal Parti quebecois Total 

1976 

1977 

n.d. 

n.d. 

n.d. 

n.d. 

n.d. 

n.d. 

1978 3 584 658 3 859 828 7 444 486 

1979 4 835 581 4 475 057 9 310 638 

1980 4 049 489 6 109 832 10 159 321 

1981 1 083 557 5 109 832 6 193 389 

1982 1 359 120 2 698 202 4 057 322 

1983 2 328 136 2 111 150 4 439 286 

1984 4 267 895 2 109 218 6 377 113 

1985 7 608 589 4 679 328 12 287 917 

1986 7 467 304 953 902 8 421 206 

1987 7 145 579 916 902 8 062 481 

1988 7 602 821 1 286 414 8 889 235 

Total 51 332 729 34 309 665 85 642 394 

Source : Adaptation de Massicotte 1991, tableau 1.9. 

n.d.: non disponible. 
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Figure 6.1 
Coat des credits d'impot pour contributions politiques accordes aux particuliers, 
Ontario et Quebec 
(en dollars de 1989) 

Millions 
8 

1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 
Armee 

Ontario 
	

0 Quebec 

Revenu Canada Ore toutes les demandes de credits d'impot 
provincial pour contributions politiques versees par les particuliers 
et les societes, sauf celles faites en Alberta et en Ontario. En vertu d'une 
entente avec le gouvernement federal, ces deux provinces gerent elles-
memes les demandes presentees par les societes. L'Alberta, mais non 
l'Ontario, publie dans un rapport annuel le montant total des contri-
butions qui sont faites par des societes et qui donnent droit au credit 
d'impot provincial pour contributions politiques. 

L'examen du wilt annuel par electeur des credits d'impot permet 
de faire des observations interessantes (voir le tableau 6.11). Ainsi, c'est 
le Manitoba qui accorde le plus de credits annuellement par electeur 
(1,40 $), suivi de la Colombie-Britannique (1,20 $). Dans les deux cas, 
le coiit depasse de loin celui du systeme federal (0,75 $). En Ontario 
(0,89 $) et en Nouvelle-Ecosse (0,87 $), le coilt est legerement superieur 
a celui du systeme federal. Il convient cependant de remarquer que le 
chiffre pour l'Ontario (0,89 $) ne reflete pas les credits d'impot sur 
les contributions faites par des societes. Si on les incorporait dans les 
calculs, le wilt ontarien serait un peu plus eleve. Le Nouveau-Brunswick 
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(0,55 $), le Yukon (0,53 $), l'Alberta (0,47 $) et les Territoires du 
Nord-Ouest (0,42 $) ont des coots legerement inferieurs a celui du 
systeme federal. Quant au Quebec, son wilt annuel relativement peu 
eleve de 0,30 $ par electeur s'explique en partie par la disposition 
legislative qui reserve aux particuliers le droit de faire des contributions. 
Finalement, 1'Ile-du-Prince-Edouard a le coot annuel le plus bas en 
matiere de credits d'impot, soit 0,17 $ par electeur. L'annexe B presente 
des tableaux contenant des donnees completes sur les credits d'impot 
pour contributions politiques aux niveaux federal et provincial. 

Tableau 6.11 
Credits d'impot pour contributions politiques 
(dernier cycle electoral, dollars de 1989) 

Gouvernement Credits d'impot *lames 

Cott des credits 
d'imp6t par electeur 

et par an née 

Canada 53 039 785 0,75 

Alberta 1 393 351 0,47 

Colombie-Britannique 6 378 209 1,20 

Ile-du-Prince-tdouard 332 555 0,17 

Manitoba 2 045 906 1,40 

Nouveau-Brunswick 1 385 246 0,55 

Nouvelle-Ecosse 2 179 832 0,87 

Ontario 10 747 033 0,89 

Quebec 5 691 355 0,30 

Saskatchewan 0 0 

Terre-Neuve 0 0 

Territoires du Nord-Ouest 37 126 0,42 

Yukon 31 731 0,53 

Source : Directeurs generaux des elections et autres responsables. 

Note : Les dormees pour ('Ontario ne comprennent pas les contributions des societes. 

LE COOT TOTAL DU FINANCEMENT PUBLIC 
En additionnant le coat de chacune des quatre formes de financement 
public, it est possible d'en determiner le coat total. Comme l'indiquent 
la figure 6.2 et le tableau 6.12, le systeme federal se situe a peu pres 
a la mediane pour ce qui est du coat total annuel, par electeur, du 
financement public. 
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Tableau 6.12 
Financement public total accords aux partis politiques et aux candidats 
par electeur et par annee 
(en dollars de 1989) 

Gouvernement 
(elections) Total 

Cou't total 
par electeur 

Canada (1988) 72 662 758 1,03 

Alberta (1989) 1 393 351 0,47 

Colombie-Britannique (1986) 2 126 069 1,20 

Ile-du-Prince-Edouard (1989) 682 038 2,55 

Manitoba (1988) 3 031 310 2,08 

Nouveau-Brunswick (1987) 6 195 949 2,47 

Nouvelle-Ecosse (1988) 3 541 638 1,42 

Ontario (1987) 10 747 033 1,29 

Quebec (1989) 14 125 769 0,76 

Saskatchewan (1986) 2 406 893 0,90 

Terre-Neuve (1989) 0 0 

Territoires du Nord-Ouest (1987) 37 126 0,42 

Yukon (1989) 31 731 0,53 

Source : Directeurs generaux des elections et autres responsables. 

Le modele utilise par l'Ile-du-Prince-Edouard, combinant 
remboursement des candidats, financement annuel des partis 
politiques et credits d'impot pour contributions politiques, constitue 
de loin le plus genereux systeme de financement public des candidats 
et des partis politiques. Son wilt annuel par electeur s'eleve a 2,55 $. 
Vient, au dewdeme rang, le systeme de financement public du Nouveau-
Brunswick, dont le cout annuel par electeur est de 2,47 $. Au Manitoba, 
le systeme de financement public coilte annuellement au gouverne-
ment 2,08 $ par electeur, en Nouvelle-Ecosse, ce chiffre est de 1,42 $, et 
en Colombie-Britannique8, de 1,20 $. Le systeme federal occupe le 
septieme rang, avec un wilt annuel par electeur de 1,03 $. Ensuite, on 
retrouve les systernes de financement public de la Saskatchewan 
(0,90 $) et du Quebec (0,76 $). Au Yukon, le systeme de credits d'impot 
constitue le seul instrument de financement public et coilte annuel-
lement 0,53 $ par electeur. Finalement, l'Alberta (0,47 $) et les Territoires 
du Nord-Ouest (0,42 $) ont les coilts les plus bas. 
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Figure 6.2 
Financement public annuel (tous genres confondus) par electeur 
(en dollars de 1989) 

3,0 

2,5 

2,0 

1,5 

1,0 

0,5 

0 
Can. Alb. C.-B. Man. N.-B. T.-N. T.N.-0. N.-E. Ont. I.-P.-E. Que. Sask. Yuk. 

Note : Les donnees pour ('Ontario ne comprennent pas les credits crimp& pour les societes. 
Le credit dim* est la seule forme de financement en Alberta, en Colombie-Britannique, dans 
les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon. 

Pourquoi 1'Ile-du-Prince-Edouard a-t-elle choisi des allocations 
annuelles plutot que des remboursements comme moyen de subven-
tionner ses partis ? Pourquoi Terre-Neuve ne possede-t-elle aucun 
systeme de financement public et pourquoi la Saskatchewan n'a-t-elle 
adopte aucun regime de credits d'impot9? La presente etude n'a pas 
pour but d'eclaircir les raisons profondes motivant un gouvernement 
donne a adopter ou a rejeter tel ou tel systeme de financement public 
et a choisir certains instruments d'intervention politique. Toutefois, 
certaines observations generales s'imposent. D'abord, la legislation sur 
les elections et la presence ou l'absence de systemes de financement 
public sont en grande partie un reflet de la culture politique de chaque 
province ou territoire et de l'ensemble du pays. En deuxieme lieu, on 
note que la plupart des gouvernements ont eu l'occasion d'etudier la 
legislation federale et la legislation quebecoise avant d'instaurer leur 
propre regime. 

Il existe bien sur une diversite d'instruments d'intervention 
politique. Les raisons qui poussent un gouvernement a en choisir un 
plutot qu'un autre tiennent en grande partie a son orientation et a la 
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situation politique. Le coiit du financement indirect sous la forme de 
mesures d'allegement fiscal est moires visible parce que le gouvernement 
subventionne une activite sans verser de fonds publics (Woodside 1983). 
Par contre, le financement direct sous forme d'allocations annuelles ou 
de remboursements faits aux partis et aux candidats exige des preleve-
ments sur le Tresor public et son wilt est donc plus visible. Les sondages 
indiquent que le public n'est pas favorable aux systemes de rembour-
sement des partis et des candidats. Ala question : « Selon vous, faudrait- 
il 	le gouvemement rembourse integralement l'argent depense par 
les partis et les candidats pendant une campagne electorale, qu'il le 
rembourse en partie, ou qu'il ne le rembourse pas du tout ? », 64 % des 
personnes interrogees se sont prononcees contre tout remboursement. 
Par ailleurs, a la moitie des personnes sondees on a pose la question : 
« Les personnes qui contribuent financierement a des partis politiques 
devraient-elles beneficier de credits d'impot destines a reduire leur 
imp& sur le revenu ? », tandis qu'a rautre moitie on a demande : « Les 
personnes qui contribuent financierement a des partis politiques 
devraient-elles beneficier d'un credit d'impot semblable a celui accorde 
pour les dons de charite ? ». Les opinions etaient assez partagees dans 
les deux cas. A la premiere question, 47,2 % ont repondu « oui » et 
52,8 % « non », eta la dettheme question, 46,5 % ont dit « oui » et 53,5 % 
« non ». Notons que les partisans des credits d'impot sont egalement 
favorables au remboursement des partis et des candidats, tandis que les 
opposants aux credits d'impot rejettent fermement le remboursement 
des partis tout comme celui des candidats. Les personnes qui s'opposent 
tant au remboursement qu'aux credits d'impot sont plus nombreuses, 
dans une proportion de 3 contre 2, que celles qui donnent leur appui 
A run comme a rautre systeme (Blais et Gidengil 1991). 

L'Alberta, la Colombie-Britannique, les Territoires du Nord-Ouest 
et le Yukon n'accordent a leurs candidats et a leurs partis politiques 
qu'un financement indirect sous forme de credits d'impot. Dans le cycle 
electoral le plus recent, les remboursements directs representaient 73 % 
du financement accorde par le Canada aux candidats ainsi qu'aux 
partis politiques, tandis que le financement indirect, sous forme de 
credits d'impot, y intervenait pour 27 %. Le financement public indirect 
representait 69 % du total en Ontario, 67 % au Manitoba, et 62 % en 
Nouvelle-Ecosse. Par contre, le financement direct, sous forme de rem-
boursements aux candidats et d'allocations annuelles, representait 78 % 
du financement public accorde aux partis et aux candidats au Nouveau-
Brunswick et 60 % au Quebec. Dans la province de l'Ile-du-Prince-
Edouard, les methodes directe et indirecte de financement public avaient 
a peu pres la meme importance (52 % et 48 % respectivement). Enfin, 
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la Saskatchewan n'offrait que du financement direct aux partis et aux 
candidats. 

Une forme de financement public indirect generalement negligee 
dans les etudes est le temps d'antenne gratuit fourni en vertu des 
reglements federaux sur la radio et la television. La valeur marchande 
du temps d'antenne offert gratuitement pendant les elections de 1988 
est estimee a 169 500 $ pour la radio, eta 6 144 997 $ pour la television, 
soit un coat par electeur de 0,01 $ et de 0,37 $ respectivement, en 
dollars de 1989 (Michaud et Lafeffiere 1991). 

Trois des quatre systemes de financement public les plus genereux 
au Canada se trouvent dans les provinces atlantiques, oii la population 
est relativement peu nombreuse et oii l'intervention du gouvernement 
et les politiques de l'Etat-providence ont traditionnellement joue un 
role plus important qu'ailleurs. La tradition albertaine, par contre, 
encourage moins l'intervention de l'Etat. Cela explique, peut-etre, 
pourquoi les credits d'impot constituent la seule forme de financement 
public en Alberta et pourquoi le systeme albertain coute moins cher 
au Tresor public que tout autre systeme au Canada, a une exception 
pres. 

LE COOT DE L'ADMINISTRATION DES ELECTIONS 
La presente etude se penche aussi sur les colts de l'administration des 
elections, un aspect particulierement important de la democratie. La 
partie qui suit s'interesse d'abord au wilt du recensement puis au milt 
total de l'administration des elections1°. 

Au Canada, le gouvernement federal ainsi que tous les gouver-
nements provinciaux et territoriaux effectuent un recensement avant les 
elections. Autrement dit, ils dressent systematiquement la liste de toutes 
les personnes ayant le droit de voter. Comme l'indique le tableau 6.13, 
le colt du recensement varie enormement d'une province ou d'un ter-
ritoire a l'autre. Par contre, it y avait beaucoup moins de variations 
dans le colt du recensement effectue par le gouvernement federal dans 
chaque province et territoire en 1988.11 faut signaler que les donnees 
du tableau 6.13 incluent les calls de revision et d'impression des listes 
de recensement. 

Comme le montre le tableau 6.13, le recensement provincial en 
Colombie-Britannique est de loin le plus onereux — it cofite quelque 
deux fois et demie plus cher que le recensement federal dans la meme 
province et presque huit fois plus que le recensement provincial au 
Manitoba. La Colombie-Britannique est la seule province canadienne 
a se servir d'une liste permanente des electeurs et electrices, ce qui rend 
les comparaisons un peu difficiles. Ainsi, pour determiner avec 
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Tableau 6.13 
Coat total du recensement pour les elections Wellies de 1988 par province 
et pour les elections provinciales 
(dernieres elections, en dollars de 1989) 

Gouvernement 
(recensement) 

Cout du 
recensement 

CoCit total 
par electeur 

Gait total du 
recensement 

federal de 1988 
par province 

Cart total 
par electeur 

Canada (1988) 36 017 244 2,04 - - 

Alberta (1988) 3 317 041 2,25 3 125 290 2,01 

Colombie-Britannique (1985) 5 215 000 4,98 4 086 486 2,09 

Ile-du-Prince-tdouard (1989) 250 000 2,82 159 002 1,79 

Manitoba (1988) 461 731 0,63 1 428 134 1,96 

Nouveau-Brunswick (1987) 574 731 1,15 1 025 726 2,02 

Nouvelle-Ecosse (1988) 871 641 1,49 1 191 594 1,85 

Ontario (1987) 13 636 328 2,25 13 012 777 2,06 

Quebec (1989) 9 433 461 2,02 9 926 452 2,09 

Saskatchewan (1986) 689 869 1,03 1 290 260 1,91 

Terre-Neuve (1989) 791 775 2,19 689 352 1,79 

Territoires du Nord-Ouest (1987) 28 606 1,29 50 353 1,68 

Yukon (1989) 60 000 3,98 31 812 1,95 

Source : Directeurs generaux des elections et autres responsables. 

exactitude combien le recensement avait vraiment coilte au Tresor 
public, it a fallu incorporer dans les calculs non seulement le wilt du 
recensement comme tel, effectue pour reviser la liste, mais aussi les 
depenses annuelles occasionnees par la gestion de la liste. De plus, it 
convient de noter que certaines municipalites en Colombie-Britannique 
utilisent (et, dans certains cas, mettent a jour) la liste provinciale pour 
les elections municipales, moyennant un paiement minime. Au Yukon, 
le recensement provincial cage 3,98 $ par electeur au Tresor public, 
comparativement a 2,82 $ dans 1'Ile-du-Prince-Edouard. Par coinci-
dence, l'Alberta et l'Ontario ont un cola identique de 2,25 $ par electeur; 
ils sont suivis de pres par Terre-Neuve, ou le colit est de 2,19 $ par 
electeur. Le recensement federal occupe le sixieme rang, avec un wilt 
de 2,04 $ par electeur. Le cart du systeme quebecois est de 2,02 $ par 
electeur et celui de la Nouvelle-Ecosse de 1,29 $. Chose surprenante, 
le recensement ne coilte que 1,29 $ par electeur dans les Territoires du 
Nord-Ouest. Au Nouveau-Brunswick, le wilt est de 1,15 $ par electeur, 
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et en Saskatchewan, de 1,03 $. Enfin, le systeme de recensement 
manitobain est de loin le morns onereux (0,63 $ par electeur) des 
13 systemes. 

Le coat total de l'administration des elections 
Combien coute la democratie electorale ? Le gouvernement federal, les 
provinces et les territoires ont tous des dispositions dans leur legislation 
qui les obligent a rendre des comptes annuellement de meme qu'apres 
les elections, mettant ainsi a la disposition des chercheurs des rensei-
gnements sur le coat des elections. 11 est assez curieux donc que ces 
donnees n'aient pas fait l'objet d'une etude approfondie. L'analyse qui 
suit porte sur le coat total de Yadministration des elections, qui englobe 
le coat du recensement, les depenses de fonctionnement, les depenses 
de l'administration centrale, les frais d'impression des bulletins de vote 
et les honoraires des directeurs du scrutin, ainsi que toutes les autres 
depenses engagees. 

Pour le niveau federal ainsi que pour chaque province et territoire, 
on a calcule le wilt total represents par la somme de toutes les depenses 
specifiquement liees a l'administration des dernieres elections pour 
lesquelles on dispose de donnees. Ensuite, on a divise ce montant par 
le nombre d'electeurs inscrits ayant le droit de voter a ces elections, 
pour arriver ainsi au coat par electeur. Les resultats sont present& au 
tableau 6.14. Le coat de radministration des elections provinciales ou 
territoriales vane beaucoup d'une province ou d'un territoire a Yautre. 
Par contre, comme dans le cas du recensement, it y avait beaucoup 
morns de differences entre Ottawa et les provinces pour ce qui est du 
coat, par province, de l'administration des elections federales de 1988. 

Comme le montre le tableau 6.14, ce sont les Territoires du Nord-
Ouest (21,51 $ par electeur), le Yukon (14,60 $) et rile-du-Prince-Edouard 
(12,10 $) qui ont les frais d'administration les plus &eves. La Colombie-
Britannique, a cause du coat beaucoup plus eleve de son systeme 
d'inscription des electeurs et electrices, occupe le quatrieme rang avec 
des frais d'administration de 11,79 $ par electeur. Viennent ensuite le 
Quebec (8,79 $) et la Nouvelle-Ecosse (8,53 $). L'administration des 
elections terre-neuviennes de 1989 a coute 6,95 $ par electeur, et celle 
des elections tenues au Nouveau-Brunswick en 1987, 6,36 $ par electeur. 
Quant aux elections federales de 1988, leur administration a coute 6,25 $ 
par electeur, soit un peu morns que la mediane. Les elections 
ontariennes de 1987 ont entrains des frais d'administration de 5,52 $ 
par electeur, et celles de l'Alberta en 1989 ont coute 4,69 $ par electeur. 
Enfin, les frais d'administration des elections manitobaines de 1988, a 
3,65 $ par electeur, etaient de loin les morns eleves au Canada. 
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Tableau 6.14 
Cout total de l'administration des elections federales de 1988 par province 
et des elections provinciales 
(dernieres elections, en dollars de 1989) 

Gouvernement 
(recensement) 

Coat de 
('administration 
des elections 

Ca total 
par electeur 

CoOt de l'administration 
des elections 

federales de 1988 
par province 

CoCit total 
par electeur 

Canada (1988) 110 288 920 6,25 — — 

Alberta (1989) 6 907 112 4,69 9 545 115 6,14 

Colombie-Britannique (1986) 20 867 215 11,79 12 280 318 6,29 

Ile-du-Prince-Edouard (1989) 1 080 000 12,10 588 793 6,62 

Manitoba (1988) 2 661 102 3,65 4 477 896 6,14 

Nouveau-Brunswick (1987) 3 192 098 6,36 3 369 269 6,65 

Nouvelle-Ecosse (1988) 5 316 172 8,53 3 369 269 5,92 

Ontario (1987) 33 502 853 5,52 37 949 720 6,01 

Quebec (1989) 41 071 124 8,79 29 818 495 6,29 

Saskatchewan (1986) 4 068 277 6,07 4 175 098 6,18 

Terre-Neuve (1989) 2 514 200 6,95 2 363 663 6,15 

Territoires du Nord-Ouest (1987) 478 002 21,51 289 229 9,62 

Yukon (1989) 220 410 14,60 135 135 8,28 

Source : Directeurs generaux des elections et autres responsables. 

CONCLUSION 
Dans la presente etude, on a examine les differents types de financement 
public de l'activite politique et des operations electorales au Canada, 
notamment en comparant les dispositions specifiques de chaque regime 
ainsi que leur coat. Cette analyse permet de faire quatre observations 
importantes. D'abord, le niveau de financement public varie conside-
rablement, et l'ecart entre le coat maximal et le tout minimal de chaque 
type de financement est significatif. Ainsi, la valeur des remboursements 
consentis aux candidats et candidates en Saskatchewan est plus de trois 
fois et demie superieure au chiffre ontarien correspondant. De meme, 
la valeur des remboursements accord& aux partis en Ontario n'atteint 
meme pas le tiers de la valeur des remboursements semblables faits en 
Saskatchewan. Quant au coat annuel par electeur du financement 
annuel, it est six fois plus &eve au Nouveau-Brunswick qu'au Quebec. 
Mais l'ecart le plus important se manifeste dans les regimes de credits 
d'impot pour contributions politiques. En effet, le coat du systeme de 
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credits d'impot est huit fois plus eleve au Manitoba que dans rile-du-
Prince-Edouard. Pour ce qui est du cola total annuel par electeur du 
financement public des candidats et des partis, c'est 
Edouard qui occupe le premier rang. Le mit dans cette province est en 
effet six fois plus eleve que dans les Territoires du Nord-Ouest et 
represente plus du double du cola federal. 

Deuxiemement, on remarque que les provinces se distinguent 
beaucoup les unes des autres dans leur choix du type de financement 
public. Ainsi, sept provinces et le federal remboursent les depenses 
electorales des candidats et candidates; trois provinces et le federal 
offrent des remboursements aux partis; trois provinces accordent des 
allocations annuelles aux partis politiques, et deux n'ont aucun credit 
d'impot pour contributions politiques. On a maintenant une meilleure 
comprehension des systemes et de leur cat mais les raisons motivant 
un gouvernement a preferer certains outils d'intervention a d'autres 
sont moins claires et meritent de faire l'objet d'etudes plus approfondies. 
L'utilite du financement public des partis et des candidats, pour des 
raisons déjà signalees, est generalement admise, mais la forme que 
revet ce financement a son importance. 

Troisiemement, la generosite du systeme federal de financement 
public se situe a peu pres dans la moyenne par rapport aux regimes 
provinciaux. Autrement dit, le cola par electeur du financement 
public des candidats et des partis politiques est plus eleve que le cofit 
federal dans certaines provinces, et moins eleve dans d'autres. 

Quatriemement, meme si 11 gouvernements offrent des credits 
d'impot et que trois se sont dotes d'un systeme d'allocations annuelles, 
les regimes de financement public au Canada visent en general les 
activites electorales. Il est clair que, dans une grande mesure, les 
gouvernements ne sont pas alles au-dela du modele quebecois et des 
recommandations du comite Barbeau, qui datent des annees 60. Le 
montant du financement public est fonction de l'aptitude des machines 
electorales des partis et des candidats a depenser de Yargent et, dans 
la plupart des systemes, a obtenir un nombre minimum de votes. 
Cependant, dans la periode entre les elections, les partis accomplissent 
plusieurs taches importantes comme Yeducation politique, Yelaboration 
de politiques et la conciliation d'interets divergents. Dans d'autres 
democraties occidentales, le financement public sert a encourager 
les partis politiques a poursuivre ces activites, mais au Canada, les 
systemes de financement public ne reconnaissent pas que les partis ont 
des fonctions a remplir entre les elections, ni que ces fonctions 
justifient des subventions publiques11. 
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L'examen du coat de l'administration des elections aboutit a des 
conclusions semblables. Ainsi, comme pour le financement public 
des candidats et des partis, le coat de l'administration des elections 
varie considerablement. La Colombie-Britannique est un bon exemple 
d'une province qui a adopte un systeme tres different des autres et 
relativement onereux. Par contre, le systeme manitobain de recensement 
et d'administration des elections est le moins couteux du pays. Encore 
une fois, le coat du systeme federal se situe a peu pres dans la moyenne. 

Avant de songer a reformer le systeme federal de financement 
public des candidats et des partis politiques, it importe de bien 
comprendre son fonctionnement actuel, de determiner le coat de cette 
reforme et de l'evaluer comparativement aux regimes provinciaux. La 
presente etude montre qu'au Canada, les modalites et le coat des 
systemes de financement public des partis et des candidats varient 
enormement. La reflexion sur la reforme ne doit pas se limiter a 
s'interroger sur l'opportunite d'augmenter ou de diminuer le finan-
cement public accorde aux partis et aux candidats. Elle devrait egale-
ment comprendre une analyse des moyens de financement, car le choix 
des moyens determinera les aspects de l'activite electorale et politique 
qui beneficieront du financement public. 
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ANNEXE A 

Tableau 6.A1 
Nombre d'alecteurs et de circonscriptions 

Gouvernement 
(election) 

Nombre 
d'electeurs 

Nombre de 
circonscriptions 

Canada (1988) 17 639 001 295 

Alberta (1989) 1 550 903 83 

Colombie-Britannique (1986) 1 769 996 69 

Ile-du-Prince-Edouard (1989) 89 230 16 

Manitoba (1988) 681 236 57 

Nouveau-Brunswick (1987) 489 541 58 

Nouvelle-Ecosse (1988) 623 586 52 

Ontario (1987) 6 308 844 130 

Quebec (1989) 4 666 658 125 

Saskatchewan (1986) 669 716 64 

Terre-Neuve (1989) 361 913 52 

Territoires du Nord-Ouest (1987) 22 222 24 

Yukon (1989) 15 093 16 

Note : Les circonscriptions de l'ile-du-Prince-tdouard sont representees par deux deputes chacune. 
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ANNEXE B 
DONNEES SUR LES CREDITS D'IMPOT POUR CONTRIBUTIONS 

POLITIQUES FEDERALES ET PROVINCIALES 

Tableau 6.B1 
Credits d'impot pour contributions politiques federales 

Annee 
Nombre 
particuliers 

de 

Credits d'impot 
pour les 

particuliers 
($) 

Nombre de 
societes 

Credits d'impot 
pour les 
societes 

($) 

Total des 
credits 
d'impot 

($) 

1974 19 580 1 273 000 n.d. n.d. 1 273 000 

1975 36 230 2 394 000 n.d. n.d. 2 394 000 

1976 48 310 2 800 000 n.d. 465 000 3 265 000 

1977 48 030 3 114 000 n.d. 500 000 3 614 000 

1978 64 550 3 973 000 n.d. 634 000 4 607 000 

1979 92 350 6 111 000 n.d. 1 233 000 7 344 000 

1980 95 550 6 378 000 n.d. 1 247 000 7 625 000 

1981 77 110 4 910 000 n.d. 538 000 5 448 000 

1982 85 940 6 268 000 3 507 567 000 6 835 000 

1983 104 600 8 237 000 4 178 762 000 8 999 000 

1984 151 310 13 588 000 7 561 1 595 000 15 183 000 

1985 109 310 8 624 000 5 995 1 254 000 9 878 000 

1986 117 570 9 934 000 3 979 836 000 10 770 000 

1987 102 820 7 660 000 3 647 808 000 8 468 000 

1988 184 410 17 515 000 5 471 1 333 000 18 848 000 

1989 108 740 8 874 000 5 744 1 333 000 10 207 000 

Total 1 446 410 111 653 000 40 082 13 105 000 125 118 000 

Source : Services statistiques, Revenu Canada, Impot. 

Note : Dans tous les tableaux de I'annexe B, le nombre de particuliers a ete arrondi a la dizaine 
pits et celui des credits d'impot au millier pits. 

n.d.: non disponible. 
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Tableau 6.B2 
Credits d'impet pour contributions politiques provinciales, Alberta 

Annee 
Nombre de 
particuliers 

Credits d'impot 
pour les 

particuliers 
($) 

Nombre de 
societes 

Credits d'impot 
pour les 
societes 

($) 

Total des 
credits 
d'imp6t 

($) 

1978 3 520 293 000 n.d. 43 000 336 000 

1979 n.d. 465 000 n.d. 162 000 627 000 

1980 n.d. 187 000 n.d. 77 000 264 000 

1981 4 490 340 000 n.d. 50 000 390 000 

1982 9 590 893 000 n.d. 0 893 000 

1983 3 850 353 000 n.d. 173 000 526 000 

1984 4 690 378 000 n.d. 94 000 472 000 

1985 6 100 597 000 n.d. 113 000 710 000 

1986 12 090 1 226 000 n.d. 204 000 1 430 000 

1987 5 910 499 000 n.d. 146 000 645 000 

1988 6 910 580 000 n.d. 129 000 709 000 

Total 57 150 5 811 000 n.d. 1 191 000 7 002 000 

Source : Services statistiques, Revenu Canada, Impot; Directeur general des elections de ('Alberta 
(donnees sur les credits d'impot pour les societes). 

n.d. : non disponible. 
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Tableau 6.B3 
Credits d'impot pour contributions politiques provinciales, Colombie-Britannique 

Armee 
Nombre de 
particuliers 

Credits d'impot 
pour les 

particuliers 
($) 

Nombre de 
societes 

Credits d'impot 
pour les 
societes 

($) 

Total des 
credits 
d'impot 

($) 

1980 n.d. 395 000 n.d. n.d. 395 000 

1981 14 120 730 000 n.d. n.d. 730 000 

1982 10 980 621 000 n.d. 77 000 698 000 

1983 15 050 1 143 000 883 184 000 1 327 000 

1984 19 040 1 163 000 565 104 000 1 267 000 

1985 20 970 1 393 000 338 64 000 1 457 000 

1986 36 140 2 706 000 n.d. n.d. 2 706 000 

1987 28 540 1 939 000 882 202 000 2 141 000 

1988 25 380 1 817 000 457 96 000 1 913 000 

Total 170 220 11 907 000 3 125 727 000 12 634 000 

Source : Services statistiques, Revenu Canada, Impot. 

n.d. : non disponible. 

Table 6.B4 
Credits d'impot pour contributions politiques provinciales, Manitoba 

Annee 
Nombre de 
particuliers 

Credits d'impat 
pour les 

particuliers 
($) 

Nombre de 
societes 

Credits d'impot 
pour les 
societes 

($) 

Total des 
credits 
d'impot 

($) 

1981 8 010 534 000 n.d. n.d. 534 000 

1982 3 300 220 000 n.d. 54 000 274 000 

1983 5 680 355 000 269 49 000 404 000 

1984 10 430 526 000 354 65 000 591 000 

1985 9 980 606 000 376 81 000 687 000 

1986 12 130 847 000 551 123 000 970 000 

1987 8 380 604 000 303 67 000 671 000 

1988 16 770 1 110 000 548 141 000 1 251 000 

Total 74 670 4 802 000 2 401 580 000 5 382 000 

Source : Services statistiques, Revenu Canada, Impot. 

n.d. : non disponible. 
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Tableau 6.B5 
Credits d'impot pour contributions politiques provinciales, Nouveau-Brunswick 

Annee 
Nombre de 
particuliers 

Credits d'impot 
pour les 

particuliers 
($) 

Nombre de 
societes 

Credits d'impot 
pour les 
societes 

($) 

Total des 
credits 
d'impot 

($) 

1980 n.d. 40 000 n.d. n.d. 40 000 

1981 890 51 000 n.d. n.d. 51 000 

1982 2 100 191 000 n.d. 60 000 251 000 

1983 830 56 000 243 65 000 121 000 

1984 610 49 000 100 29 000 78 000 

1985 2 330 172 000 195 43 000 215 000 

1986 2 600 179 000 321 69 000 248 000 

1987 4 620 381 000 618 164 000 545 000 

1988 1 390 97 000 442 118 000 215 000 

Total 15 370 1 216 000 1 919 548 000 1 764 000 

Source : Services statistiques, Revenu Canada, Impot. 

n.d.: non disponible. 

Tableau 6.B6 
Credits d'impot pour contributions politiques provinciales, Nouvelle-Ecosse 

Annee 
Nombre de 
particuliers 

Credits crimp& 
pour les 

particuliers 
($) 

Nombre de 
societes 

Credits d'impot 
pour les 
societes 

($) 

Total des 
credits 
d'imp6t 

($) 

1981 3 740 305 000 n.d. n.d. 305 000 

1982 1 750 110 000 n.d. 72 000 182 000 

1983 2 540 187 000 212 39 000 226 000 

1984 4 430 391 000 496 111 000 502 000 

1985 2 970 195 000 571 122 000 317 000 

1986 4 150 338 000 267 55 000 393 000 

1987 3 860 325 000 310 77 000 402 000 

1988 7 030 714 000 624 159 000 873 000 

Total 30 470 2 565 000 2 480 635 000 3 200 000 

Source : Services statistiques, Revenu Canada, Impot. 

n.d.: non disponible. 
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Tableau 6.B7 
Credits d'impot pour contributions politiques provinciales, Ontario 

Armee 
Nombre de 
particuliers 

Credits dirty& 
pour les 

particuliers 
($) 

Nombre de 
societes 

Credits d'impot 
pour les 
societes 

($) 

Total des 
credits 
d'impot 

($) 

1976 21 850 972 000 n.d. n.d. 972 000 

1977 34 540 2 062 000 n.d. n.d. 2 062 000 

1978 20 630 1 048 000 n.d. n.d. 1 048 000 

1979 n.d. 1 029 000 n.d. n.d. 1 029 000 

1980 n.d. 1 420 000 n.d. n.d. 1 420 000 

1981 40 000 2 761 000 n.d. n.d. 2 761 000 

1982 31 190 1 981 000 n.d. n.d. 1 981 000 

1983 32 600 2 365 000 n.d. n.d. 2 365 000 

1984 36 270 2 923 000 n.d. n.d. 2 923 000 

1985 56 270 4 857 000 n.d. n.d. 4 857 000 

1986 41 140 3 455 000 n.d. n.d. 3 455 000 

1987 65 130 6 235 000 n.d. n.d. 6 235 000 

1988 40 260 3 257 000 n.d. n.d. 3 257 000 

Total 419 880 34 365 000 n.d. n.d. 34 365 000 

Source : Services statistiques, Revenu Canada, Impot. 

n.d.: non disponible. 
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Tableau 6.B8 
Credits d'impot pour contributions politiques provinciales, Ile-du•Prince-Edouard 

Annee 
Nombre de 
particuliers 

Credits d'impot 
pour les 

particuliers 
($) 

Nombre de 
societes 

Credits d'impot 
pour les 
societes 

($) 

Total des 
credits 
d'imp6t 

($) 

1982 n.d. n.d. n.d. 0 0 

1983 n.d. n.d. n.d. 0 0 

1984 * * * 

1985 590 55 000 35 8 000 63 000 

1986 1 170 115 000 187 67 000 182 000 

1987 1 520 119 000 171 37 000 156 000 

1988 1 560 113 000 140 32 000 145 000 

Total 4 840 402 000 533 144 000 546 000 

Source : Services statistiques, Revenu Canada, Impot. 

*Donnees supprimees parce qu'on pourrait en deduire des informations confidentielles. 

n.d.: non disponible. 
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Tableau 6.B9 
Credits d'imptit pour contributions politiques provinciales, Quebec 

Annee 
Nombre de 
particuliers 

Credits d'impot 
pour les 

particuliers 
($) 

Nombre de 
societes 

Credits d'impot 
pour les 
societes 

($) 

Total des 
credits 
d'impot 

($) 

1977 12 950 213 000 n.d. n.d. 213 000 

1978 51 930 1 149 000 n.d. n.d. 1 149 000 

1979 77 630 1 508 000 n.d. n.d. 1 508 000 

1980 90 360 1 727 000 n.d. n.d. 1 727 000 

1981 67 790 1 237 000 n.d. n.d. 1 237 000 

1982 50 550 923 000 n.d. n.d. 923 000 

1983 31 940 968 000 n.d. n.d. 968 000 

1984 43 820 1 550 000 n.d. n.d. 1 550 000 

1985 53 570 2 384 000 n.d. n.d. 2 384 000 

1986 37 020 1 749 000 n.d. n.d. 1 749 000 

1987 29 810 1 525 000 n.d. n.d. 1 525 000 

1988 44 540 1 936 000 n.d. n.d. 1 936 000 

Total 591 910 16 869 000 n.d. n.d. 16 869 000 

Source : Services statistiques, Revenu Quebec. 

n.d.: non disponible. 
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Tableau 6.B10 
Credits d'impot pour contributions politiques provinciales, Territoires du Nord-Ouest 

Credits d'impot 	 Credits d'impot 	Total des 
pour les 	 pour les 	credits 

Nombre de 	particuliers 	Nombre de 	societes 	d'impot 
Armee 	particuliers 	($) 	societes 	($) 	 ($) 

1983 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	 n.d. 

1984 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	 n.d. 

1985 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	 n.d. 

1986 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	 n.d. 

1987 	230 	32 000 	6 	2 000 	34 000 

1988 	60 	7 000 	8 	2 000 	9 000 

Total 	290 	39 000 	14 	4 000 	43 000 

Source : Services statistiques, Revenu Canada, 'meat. 

n.d.: non disponible. 

Tableau 6.B11 
Credits d'impot pour contributions politiques provinciales, Yukon 

Annie 
Nombre de 
particuliers 

Credits (limp& 
pour les 

particuliers 
($) 

Nombre de 
societes 

Credits d'impot 
pour les 
societes 

($) 

Total des 
credits 
d'impot 

($) 

1982 s.o. s.o. n.d. 1 000 1 000 

1983 90 8 000 6 1 000 9 000 

1984 90 7 000 * 7 000 

1985 300 25 000 14 3 000 28 000 

1986 140 8 000 17 3 000 11 000 

1987 90 6 000 6 1 000 7 000 

1988 150 11 000 * 11 000 

Total 860 65 000 43 9 000 74 000 

Source : Services statistiques, Revenu Canada, Impot. 

*Donnees suppnmees parce qu'on pourrait en deduire des informations confidentielles. 

n.d.: non disponible; s.o.: sans objet. 
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NOTES 

Cette etude a ete completee en mai 1991. 
Nous aimerions remercier les directeurs generaux des elections ainsi que 

les responsables des commissions des finances, qui, tant au niveau federal 
qu'au niveau de chaque province et territoire, nous ont fait profiter de leur 
savoir-faire et fourni les donnees necessaires a cette etude. Nous tenons tout 
particulierement a souligner l'aide que nous ont accord& F.B. Slattery (Elections 
Canada), Gordon Kushner (Commission sur le financement des elections de 
l'Ontario) et Scott Gordon (Elections Manitoba). Nous avons egalement fort 
apprecie les observations formulees par Peter Aucoin, Eric Bertram, David Mac 
Donald, de meme que celles venant d'un evaluateur anonyme. Enfin, nous 
sommes fort redevable a F. Leslie Seidle, dont le devouement et la rigueur ont 
ete une source constante d'encouragement et de stimulation. Nous assumons 
l'entiere responsabilite de toute erreur ou omission. 

Voici, pour chaque province et territoire, le dernier cycle electoral pour 
lequel on dispose de donnees completes : 
Alberta, 1e janv. 1987 au 31 dec. 1989; 
Colombie-Britannique, ler  janv. 1984 au 31 dec. 1986; 
ile-du-Prince-Edouard, le' janv. 1987 au 31 dec. 1989; 
Manitoba, le' janv. 1987 au 31 dec. 1988; 
Nouveau-Brunswick, le' janv. 1983 au 31 dec. 1987; 
Nouvelle-Ecosse, ler  janv. 1985 au 31 dec. 1988; 
Ontario, ler  janv. 1986 au 31 dec. 1987; 
Quebec, ler  janv. 1986 au 31 dec. 1989; 
Saskatchewan, ler  janv. 1983 au 31 dec. 1986; 
Terre-Neuve, ler  janv. 1986 au 31 dec. 1989; 
Territoires du Nord-Ouest, 1" janv. 1984 au 31 dec. 1987; 
Yukon, 1" janv. 1986 au 31 dec. 1989. 

Les donnees sur les credits d'impot accord& aux societes en Alberta ont 
ete fournies par le directeur general des elections de cette province. 

Dans les circonscriptions electorates de Duplessis, Rouyn-Noranda—
Temiscamingue, Saguenay et Ungava, le maximum est augmente de 0,20 $ 
par electeur, et dans la circonscription electorate des Iles-de-la-Madeleine, 
le maximum est augmente de 0,55 $ par electeur. 

De plus, it y a une disposition autorisant des depenses supplementaires de 
5 000 $ dans les circonscriptions septentrionales de Cochrane North, Rainy 
River, Kenora, Lake Nipigon, Algoma et Nickel Belt. 

Information obtenue a l'aide d'entretiens avec Gordon Kushner, directeur 
administratif de la Commission sur le financement des elections, Michael 
Truant, du ministere du Revenu de l'Ontario, et Harry Newton, du 
ministere du Tresor et de l'Economie (Direction de la politique fiscale). 

Entretien avec Stephan Thomas (Nouveau Parti democratique), cite dans 
Stanbury (1991, chapitre 9). 
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Entretien avec Denis Fontaine, bureau du Directeur general des elections 
du Quebec. 

Le cotit maximum du systeme de la Colombie-Britannique a ete calcule. 

On a avance que le gouvernement neo-dernocrate de la Saskatchewan n'a 
adopte aucun systeme de credits d'impot (et ce a une epoque oit d'autres 
provinces etaient en train de prendre des mesures en ce sens) parce que 
le Nouveau Parti democratique (NPD) federal, profitant du systeme federal 
de credits d'impot, a comme tradition de contribuer au financement du 
NPD provincial. Pour une discussion plus poussee de la question, voir 
Stanbury (1991, chapitre 6). 

Certains gouvernements ont des bureaux electoraux ou des fonctionnaires 
a temps partiel dont les responsabilites ne se limitent pas a des taches 
directement liees a l'administration des elections. Les chiffres qui suivent 
refletent la proportion des ressources et du personnel a temps partiel 
qui est consacree a l'administration des elections (cette proportion a ete 
determine avec l'aide du directeur general des elections des juridictions 
visees). 

Pour une analyse plus poussee des systemes de financement public en 
Europe de l'Ouest, voir Jenson (1991). 
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Eric Bertram 

LA LOT SUR LES DEFENSES D'ELECTION de 1974, modifiant la Loi 
electorale du Canada, a suivi le scandale du Watergate qui a amene 
l'opinion publique a s'interroger sur l'integrite et la legitimite des 
hommes, des femmes et des institutions politiques en Amerique du 
Nord. Des mesures ont ete prises pour corriger l'image que le public 
avait de la corruption du systeme electoral, et pour renforcer la 
confiance du public dans l'integrite du systeme electoral. 

Presque 20 ans plus tard, la legitimite des institutions (y compris 
des partis) et du personnel politiques canadiens se trouve de nouveau 
mise en doute. Les citoyens et citoyennes font de moins en moins 
confiance aux partis traditionnels (Blais et Gidengi11991), et se tournent 
vers de nouveaux partis politiques ou des groupes d'interet particuliers 
pour defendre leurs idees (Nevitte 1991). Its expriment fermement 
leur volonte de participer davantage au gouvernement du pays. 
Brandissant la Charte canadienne des droits et libertes comme une arme, 
ils prennent de plus en plus conscience de leurs droits, qu'ils demandent 
regulierement au gouvernement de respecter (Cairns 1990). 

Compte tenu de ces changements, le temps est venu de reexaminer 
les lois qui regissent l'exercice de notre droit de vote, afin de verifier 
si elles correspondent a notre nouvelle conception des droits, des 
partis politiques, de la participation des citoyens et citoyennes et de 
la democratie. Confronter la legislation en vigueur au nouvel kat 
d'esprit, decrit anterieurement, exige que le systeme ne soit pas juge 
uniquement sur la fawn dont it traite les candidats et candidates 
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des partis politiques etablissant les regles, mais egalement sur sa 
maniere de considerer ceux qui jouent un role dans le systeme, sans en 
etablir les regles auxquelles ils sont cependant soumis. Le candidat 
independant joue un tel role. 

La presente etude soutient que la Loi electorale du Canada ne repond 
pas a la conception actuelle des droits et de requite a l'egard du droit 
de candidature accorde aux candidats independants. Elle defend que 
reconnaitre a un citoyen ou a une citoyenne le droit de se presenter aux 
elections implique deux changements : premierement, permettre 
aux candidats et aux candidates d'acceder plus facilement au scrutin, 
c'est-A-dire recluire au minimum les criteres de leur selection; et 
deuxiemement, rendre plus juste la repartition des avantages que 1'Etat 
offre aux candidats, de sorte qu'il ne favorise pas le droit de candidature 
d'un candidat plutot qu'un autre. L'etude affirme en outre qu'on doit 
renforcer les mesures d'appui electoral, en evaluant le serieux des 
candidats en general, et le degre d'ouverture et d'equite du systeme. En 
consequence, elle presente des options de reforme qui visent l'ouverture, 
l'equite et un droit de regard accru de l'electorat sur la reglementation 
du systeme electoral. 

Certains observateurs pourraient etre en desaccord avec ces 
recommandations, ainsi que les arguments les ayant motivees. Les 
parlementaires, artisans originaux du systeme electoral actuel, sont 
convaincus de l'importance des trois plus grands partis politiques du 
Canada auxquels leur systeme accorde done, presque exclusivement, 
des avantages. Aujourd'hui, ces memes convictions et l'interet 
personnel conduisent les representants des grands partis nationaux a 
s'inquieter d'une eventuelle fragmentation du choix politique et a 
vouloir preserver l'hegemonie des partis majoritaires. En meme temps, 
de nombreux Canadiens craignent legitimement que des valeurs impor-
tantes de la societe disparaissent dans cette course a la reconnaissance 
des droits. D'autres encore se preoccupent du wilt de ces reformes ten-
dant a requite pour le contribuable. Notre etude tente de repondre a 
ces questions, en tenant compte d'une part des difficult& eventuelles 
que creerait l'application de ses recommandations et d'autre part des 
critiques du raisonnement qui les sous-tend. 

La definition d'un candidat independant 
Aux fins de la presente etude, candidat « independant » signifie 
candidat ou candidate qui n'a pas recu l'investiture d'un parti 
officiellement inscrit. Dans la Loi electorale du Canada et sur les bulletins 
de vote, on differencie un candidat independant et un candidat non 
affilie. Sur les bulletins de vote, les noms des candidats independants 
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sont accompagnes de la mention « independant », alors qu'aucune 
etiquette ne figure a cote du nom des non-affilies. Les candidats des 
partis politiques inscrits ont leur nom personnel et celui de leur parti 
marques sur les bulletins de vote. Beaucoup de candidats independants 
optent pour le statut de non-affilie parce qu'ils representent une 
association ou un parti non inscrit. Lors de l'election federale de 1988, 
54 candidats ont pris l'etiquette « independant » et 100 n'en ont pris 
aucunel. Notre etude rassemble sous l'appellation « candidats 
independants » tous ceux qui partagent un certain nombre de carac-
teristiques et d'interets decoulant du fait qu'aucun n'est justement affilie 
A un parti politique inscrit. 

Le droit d'être candidat 
Le droit de se porter candidat ou candidate a une election constitue 
une des libertes democratiques les plus fondamentales. 11 a pour principe 
non seulement que les citoyens doivent pouvoir choisir leurs dirigeants, 
mais qu'ils doivent egalement pouvoir se porter eux-memes candidats 
A cette fonction. Les electeurs et electrices devraient decider du droit de 
chacun d'etre un gouvernant ou un gouverne. Il faudrait ainsi qu'un 
candidat eventuel soit nomme par un certain nombre de citoyens. 
Toutefois, dans nos democraties, des restrictions s'opposent souvent 
au droit de candidature d'un citoyen. 

Au Canada, la Charte canadienne des droits et libertes garantit le droit 
d'un citoyen d'etre candidat. L'article 3 de la Charte stipule que « tout 
citoyen canadien a le droit de vote et est eligible aux elections legislatives 
federales ou provinciales » (italiques ajoutes). Selon l'article 1 de la 
Charte, les restrictions a ce droit ne peuvent comprendre que « des 
limites qui soient raisonnables et dont la justification puisse se 
demontrer dans le cadre d'une societe libre et democratique ». Les 
details sur les limitations de ce droit se trouvent dans la Loi electorale du 
Canada. Actuellement, la Loi interdit a plusieurs categories de 
personnes de poser leur candidature. Cela englobe les responsables du 
secteur public soumis a l'obligation d'impartialite, par exemple les 
juges et les fonctionnaires, les agents electoraux comme le directeur 
general des elections, le directeur general adjoint, et les directeurs de 
scrutin. Sont egalement concernes, les citoyens juges absolument 
incapables d'exercer les fonctions de depute, notamment les prisonniers 
et les personnes « dont la liberte de mouvement est restreinte ou qui sont 
privees de l'administration de leurs biens en raison d'une maladie 
mentale ». Avec les fournisseurs du gouvernement et les personnes 
ayant ete trouvees coupables de fraude electorale dans le passé, 
ces categories constituent les seules limitations explicites au droit de 
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candidature d'un citoyen canadien contenues dans la Loi electorale du 
Canada. Cependant, it reste a determiner si la legislation, modifiee par 
la Loi sur les depenses d'election de 1974 et plusieurs amendements 
subsequents, contient d'autres limitations, peut-titre moins claires, a ce 
droit. 

Etablir ce que ce droit entrain semble tout aussi important que 
d'en decrire les limites. Le principe d'equite demande non seulement 
que les citoyens et citoyennes puissent se presenter aux elections, mais 
encore que rien n'entrave ce droit. Cela signifie que la loi ne devrait 
apporter ni avantages speciaux ni obstacles a un candidat plutot qu'a 
un autre. De meme que la liberte d'expression suppose la liberte de la 
presse, le droit d'etre candidat ou candidate implique celui d'obtenir 
les moyens necessaires pour l'exercer pleinement. 

Comme nous l'avons vu, dans la Charte canadienne des droits et libertes, 
le droit d'etre candidat ou candidate decoule du droit de vote, et non 
du droit a la liberte d'expression, bien que les trois soient etroitement 
lies. Cette fawn de saisir l'origine du droit est similaire a la fawn dont 
la jurisprudence americaine l'a saisie. C'est une interpretation qui 
reconnait que meme si la libre expression et le libre-echange des idees 
forment des elements essentiels de la campagne electorale, le scrutin ne 
devrait pas etre simplement une tribune improvisee pour quiconque 
veut dire son mot. La candidature confere avantages et legitimite au 
candidat, mais uniquement pour que celui-ci puisse s'exprimer au nom 
d'autres citoyens et citoyennes et leur donner ainsi la possibilite de 
voter d'une maniere constructive. La citoyennete confere le droit 
d'expression; par contre, la confiance populaire doit conferer celui de 
se porter candidat. 

Les partis et les candidats dans la Loi sur les depenses d'election 
La reconnaissance du role important joue par les partis politiques dans 
les elections canadiennes constitue l'un des aspects essentiels de la Loi 
electorale du Canada de 1970 et de la Loi sur les depenses d'election de 1974. 
Auparavant, la legislation canadienne portait presque exclusivement 
sur le role des candidats et candidates. Les nouvelles lois ont reconnu 
plus largement le role joue par les partis qui, en pratique, sont devenus 
responsables de tout le processus, depuis la selection des candidats, la 
formulation des programmes politiques et la collecte de fonds, jusqu'au 
soutien de la participation politique des citoyens et citoyennes. 

De nombreux facteurs sont a l'origine de la legislation qui regit le 
financement des campagnes electorales au Canada. En 1964, le coot 
croissant des elections a amene le gouvernement liberal a charger 
le comite Barbeau de proposer un nouveau regime de financement des 
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elections (Canada, Comite 1966). En 1972, la pression exercee par le 
Nouveau Parti democratique sur le gouvernement liberal minoritaire 
ainsi que la crainte d'une generalisation de la suspicion publique envers 
le gouvernement, suite au scandale du Watergate aux Etats-Unis, ont 
pousse le gouvernement canadien a joindre les rangs des nations 
occidentales qui avaient adopte une legislation reglementant specifi-
quement le financement des elections. Fondees sur les recommandations 
du comite Barbeau, la Loi sur les depenses d'election de 1974 et la Loi 
electorale du Canada de 1970 avaient pour objectif la transparence 
comptable des partis et des candidats, la participation accrue du public 
et la restauration de sa confiance dans l'integrite du systeme electoral. 
Des mesures visant a etablir l'egalite des chances des candidats 
exprimaient le souci d'equite de ces lois. 

Pour presenter leurs comptes, les partis et les candidats etaient 
tenus de nommer des agents officiels charges de declarer les contri-
butions, les depenses courantes des partis et les depenses electorales des 
partis et des candidats2. En vertu de la Loi de 1974, les demandes 
d'inscription des partis devaient comprendre une liste de 50 noms de 
membres et 'etre deposees 30 jours avant le bref d'election. Avec le 
Projet de loi C-5, une modification de 1977, l'inscription des partis est 
devenue plus difficile. Ceux-ci sont mairttenant tenus d'obtenir le nom, 
l'adresse, la profession et la signature de 100 electeurs et electrices 
membres du parti (Canada, Loi electorale, alinea 24(1)h) [anciennement 
paragraphe 13(1)]). Pour etre valide a l'election suivante, l'inscription 
doit intervenir au moins 60 jours avant le bref. Comme dans la loi 
originale, le parti a jusqu'a 30 jours avant le scrutin pour nommer 
50 candidats; mais le Projet de loi C-5 prevoit que les partis ne sont pas 
inscrits tant que l'obligation de nomination des candidats n'est 
pas remplie (ibid., paragraphe 24(3) [anciennement paragraphe 13(3)]). 
Les partis ainsi inscrits peuvent voir leur nom figurer a cote du nom de 
leurs candidats sur les bulletins de vote, et obtenir des fonds publics. 

Pour se presenter, un candidat doit soumettre les noms et signatures 
de 25 electeurs et verser un droit de presentation de 200 $ avant le lundi, 
28e jour precedant le scrutin (Canada, Loi electorale, article 81 [ancien-
nement article 23]). Les candidats ont jusqu'a quatre mois apres le jour 
du scrutin pour presenter leur rapport sur leurs depenses electorales 
(ibid., article 228 [anciennement article 63]). 

Pour encourager la participation publique, la Loi permet aux 
partis et aux candidats inscrits de delivrer des recus aux donateurs 
pour qu'ils demandent un credit d'impot3. Ce dernier a ete concu pour 
inciter les donateurs a faire de petits dons. Depuis le Projet de loi C-5, 
les partis politiques doivent attendre d'avoir presente 50 candidats et 
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candidates avant d'emettre des recus pour credit d'impot. Selon l'ancien 
directeur general des elections, Jean-Marc Hamel, cette disposition vise 
A « offrir une meilleure protection contre ceux qui peuvent tenter de 
tirer un avantage indu des dispositions fiscales » (Seidle 1980, 209). 
Comme le stipule la Loi, l'inscription d'un parti prend effet des que les 
elections sont declenchees. Les partis nouvellement inscrits pourraient 
utiliser le credit d'impot pendant la periode du bref, bien qu'ils 
perdent ce droit s'ils negligent ulterieurement de satisfaire au critere 
des 50 candidats. Une fois inscrits, ils peuvent delivrer des recus pour 
des dons a n'importe quel moment, alors que les candidats sont tenus 
de les utiliser uniquement pendant la campagne. 

Dans un effort visant a donner une chance egale aux partis et 
aux candidats, des plafonds de depenses leur ont ete fixes. Une regle-
mentation de la repartition des temps de publicite, gratuits et payants, 
A la radio et a la television, a ete instauree pour les partis politiques 
nationaux, mais les temps d'antenne gratuits etaient remarquablement 
inexistants pour les candidats. En outre, une disposition prevoyait le 
remboursement partiel des depenses electorales aux partis et aux 
candidats qui respectaient certains criteres. A l'origine, les candidats 
obtenant 15 % des voix recevaient requivalent du cout d'envoi d'une 
lettre de premiere classe a chaque electeur ou electrice, soit 0,08 $ pour 
chacun des 25 000 premiers, et 0,06 $ pour chaque electeur au-dessus 
de 25 000. L'Etat remboursait aux partis la moitie de leurs depenses de 
publicite a la radio et a la television. Toutefois, le Projet de loi C-169 a 
modifie, en 1983, les regles relatives au remboursement. La moitie des 
depenses electorales sont maintenant remboursees aux candidats qui 
obtiennent 15 % des suffrages exprimes. Les dispositions relatives au 
remboursement des partis ont egalement change : ceux-ci percoivent 
22,5 % de leurs depenses electorales s'ils ont depense au moires 10 % de 
leur plafond de depenses d'election. 

LE PROFIL DES CANDIDATS INDEPENDANTS 
Les elections representent plus qu'un simple mecanisme nous 
permettant de choisir nos gouvernements; elles constituent des 
evenements qui canalisent l'attention et l'energie des citoyens et 
citoyennes sur la politique nationale et les questions du jour, plus qu'a 
tout autre moment. Les avantages que les citoyens tirent des elections 
sont nombreux et varies, et vont bien au-dela de l'election d'un depute 
ou meme du gouvernement. Elles nourrissent leur prise de conscience 
politique et leur capacite d'accomplir leur devoir de citoyen d'une 
democratie. Et tout comme les electeurs tirent un certain nombre 
d'avantages des elections canadiennes contemporaines, les candidats 
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ont differentes raisons de se presenter et differentes facons d'evaluer 
leur succes. C'est sfirement le cas des candidats independants. 

Les candidats independents 
La categorie des candidats independants englobe des personnes 
differentes se presentant pour des raisons diverses. Elle va des tra-
vailleurs de la construction aux professeurs d'universite, des 
chauffeurs de taxi aux ingenieurs. Cependant, au milieu de cette 
diversite, on peut utilement classer les candidats independants en 
categories selon leur statut vis-à-vis des partis politiques, autrement 
dit selon leur degre d'« independance ». Pour les besoins de l'analyse, 
cette etude classe les candidats independants en trois categories : les 
veritables independants, les ex-membres d'un parti et les membres 
d'un parti non inscrit. 

Les veritables independants forment a la fois le groupe le plus varie 
et celui qui semble correspondre le mieux a l'image que les electeurs 
et electrices se font des candidats independants. Its incluent les 
candidats juges frivoles, ceux qui se presentent sur un theme unique et 
ceux qui croient que les partis ou leurs candidats ne repondent en rien 
aux besoins de l'electorat. Les candidats independants de cette categorie 
se caracterisent par l'absence d'affiliation a un parti politique. En gene-
ral, ils rejettent lesdits partis qu'ils estiment incapables de representer 
les interets des electeurs et s'offrent a resoudre ce probleme. Les por-
traits qui suivent illustrent la diversite des candidats de cette categorie. 

John C. Turmel etait candidat independant dans la circonscription 
d'Ottawa Centre, a l'election de 1988. II s'est classe sixieme sur dix 
candidats, dans une course a laquelle participaient deux autres 
candidats independants. Il ressemble en cela a beaucoup d'autres veri-
tables candidats independants. Ce qui le distingue, c'est qu'il proclame 
s'etre presente a 30 elections au cours des dix derrieres annees. ll l'a fait 
dans tout le pays, aux trois paliers de gouvernement. 

L'experience de M. Turmel contraste avec celle de David Weale. 
Ce dernier s'est presente comme candidat independant dans sa circons-
cription de Hillsborough dans l'Ile-du-Prince-Edouard. Le depute et 
candidat favori de l'endroit etait, en 1988, le ministre Tom McMillan, 
defenseur acharne de la liaison fixe propos& entre 1'Ile-du-Prince-
Edouard et le continent. M. Weale etait oppose a cette liaison eta decide 
de se presenter, pensant que sa position n'etait pas suffisamment 
defendue. Sa campagne a attire l'attention des medias, des contributions 
financieres et 569 voix. M. McMillan a perdu l'election par 259 voix. 
M. Weale croit avoir offert une option aux opposants a la liaison fixe 
qui, autrement, auraient vote pour M. McMillan, et avoir modifie le 
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resultat de l'election : « J'estimais formidable qu'une personne puisse 
non seulement participer, mais faire une difference. » (Entrevue avec 
David Weale, 23 octobre 1990)4  

Un dernier exemple d'un veritable candidat independant est 
celui des freres Karpes, Michael et Howard. Ces jeunes hommes, ages 
respectivement de 19 et 22 ans, se sont present& comme candidats 
independants dans des circonscriptions voisines de Colombie-
Britannique en 1988. Its se disaient insatisfaits des candidats des 
partis dans leurs circonscriptions et voulaient offrir un autre choix aux 
electeurs; ils souhaitaient de plus encourager les jeunes a devenir 
politiquement actifs. Meme si les deux reuruis n'ont obtenu que 340 voix, 
ils estiment avoir atteint leurs objectifs (Entrevue avec Kari-Lyn Karpes, 
23 octobre 1990). 

Les ex-membres d'un parti 
La deuxieme categorie de candidats independants, celle des 
ex-membres d'un parti, inclut les candidats et candidates qui ont 
ete associes etroitement, dans un passé recent, a un parti politique 
inscrit, mais qui ne le sont plus. Cela suppose deux sous-categories, 
puisqu'il y a deux fawns de quitter un parti : involontairement et 
volontairement. Certains des candidats de cette categorie ont ete rejetes 
par leur parti et ont ete suivis par un petit groupe de partisans, alors 
que d'autres ont demissionne et emmene des appuis avec eux. 

Em Condon, qui s'est presente comme candidat independant en 
1988, apres s'etre battu pour le Nouveau Parti democratique (NPD) 
en 1984, fait partie de la premiere sous-categorie. Suite au debat sur 
l'avortement, l'association du NPD de la circonscription natale de 
M. Condon, au Labrador, a choisi Evelyn Riggs comme candidate, en 
1988. M. Condon croyait si fortement a ses idees et a sa capacite de 
representer les interets des citoyens et citoyennes de sa circonscription, 
qu'il a choisi de se presenter comme independant. Il s'est attire l'estime 
d'un noyau de militants travaillant pour sa campagne, mais de relati-
vement peu d'electeurs. Parmi les ex-membres d'un parti, ce type de 
renvoi est courant; en 1988, c'etait le cas de tous les candidats 
independants ex-membres d'un parti, sauf un. 

Il est moms courant qu'un candidat quitte le parti volontairement. 
Robert Toupin, candidat independant en 1988 dans la circonscription 
de Terrebonne au Quebec, illustre cette situation. Il avait ete elu depute 
progressiste-conservateur de la circonscription en 1984. Toutefois, 
en mai 1986, il a decide de quitter le caucus de son parti, invoquant 
des divergences ideologiques. En decembre de la meme annee, il a 
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traverse la Chambre pour sieger avec le NPD. Mais a la fin d'octobre 
1987, it a egalement quitte le NPD, invoquant encore des divergences 
ideologiques. Sa candidature comme independant a l'election de 1988 
a reg.' un appui considerable, mais insuffisant pour etre reelu. 

Les membres de partis non inscrits 
Les membres de partis non inscrits forment la troisieme et derniere 
categorie de candidats independants de notre etude. Cette categorie 
comprend tous les candidats independants representant des partis 
politiques qui, pour une raison ou pour une autre, ne repondent pas aux 
criteres de l'inscription. Ces candidats et candidates sont inscrits et 
automatiquement classes dans la categorie « aucune appartenance 
politique », conformement a la loi (Canada, Loi electorale, paragraphe 
100(2)). Les partis parrainant ces candidats couvrent tout l'echiquier 
politique, de l'extreme droite a l'extreme gauche, y compris le Parti 
marxiste-leniniste du Canada, et varient du plus connu au plus obscur, 
notamment le Parti des etudiants. 

LES RESULTATS DES CANDIDATS INDEPENDANTS 

La participation 
Lors de la derniere election, les 154 candidats independants et sans 
appartenance politique ont constitue la quatrieme categorie de candi-
dats et candidates en importance apres les trois grands partis. En 1988, 
1 candidat sur 10 etait independant. En 1984, la categorie des inde-
pendants, avec 84 candidats, representait le cinquieme groupe apres 
le parti Rhinoceros (Canada, Elections 1984c, 1988b). 

La proportion des candidats independants de chacune des trois 
categories varie d'une election a l'autre. En 1988, le groupe le plus 
important etait de loin celui des candidats independants de partis non 
inscrits. Lors de cette election, au moins la moitie de tous les candidats 
independants representait en realite un parti politique non inscrit. 
Comme l'illustre le tableau 7.1, l'un d'eux, le Parti marxiste-leniniste 
du Canada, a presente 59 candidats et candidates dans tout le Canada. 
Treize candidats independants etaient membres du Western 
Independence Party, trois du Western Canada Concept, et un 
representait le Parti des etudiants. Ensemble, les candidats de ces 
partis constituaient plus de la moitie des independants au Quebec et 
les deux tiers des independants de l'Ouest. La plupart des autres etaient 
de veritables independants. 
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Tableau 7.1 
Candidats independents membres de partis non inscrits 

Province 

Total des 
candidats 

independents 

Parti 
marxiste- 
leniniste 

Western 
Independence 

Party 

Western 
Canada 
Concept 

Autres 
partis 

Ontario 45 11 — — — 

Quebec 42 28 — — — 

Nouvelle-Ecosse 4 1 — — — 

Nouveau-Brunswick 3 1 — — — 

Manitoba 14 6 4 — — 

Colombie-Britannique 23 7 1 3 2 

Ile-du-Prince-tdouard 1 — — — — 

Saskatchewan 1 1 — — — 

Alberta 17 4 8 — — 

Terre-Neuve 1 — — — — 

Yukon 0 — — — — 

Territoires du Nord-Ouest 3 — — — — 

Canada (total) 154 59 13 3 2 

Source : Entrevues telephoniques avec les candidats et les directeurs de scrutin. 

Le sods electoral 
Ceux qui suivent les elections au Canada seront peu etonnes 
d'apprendre que l'histoire de la participation des candidats indepen-
dants n'est pas l'histoire classique d'une reussite. Au cours des dix 
derrieres annees, un seul depute federal a obtenu son siege apres avoir 
mene une campagne fructueuse comme candidat independant : Tony 
Roman, en 1984. Depuis la fondation de la Confederation, le taux de 
reussite des candidats independants est reste peu &eve. Dans 16 des 
34 elections tenues depuis 1867, au moins un et au plus cinq candidats 
independants ont ete elus, pour un total de 51 candidats victorieux. 
Cependant, la liste des sieges remportes lors des quatre dernieres 
elections federales ne dit pas toute l'histoire. 

D'autres methodes d'evaluation du succes electoral ont permis 
d'etablir que les candidats independants ne reussissent generalement 
pas tres bien. L'appui des electeurs a ces candidats va des 32 200 
impressionnantes voix accordees a M. Roman, soit 36,48 % des 
suffrages valides dans York North, aux 20 voix beaucoup moins 
brillantes, soit 0,04 % des suffrages valides, obtenues par M. Gaetan 
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Feuille D'erable Wall dans Vancouver Quadra, lors de la meme election. 
En 1988, seulement 20 candidats independants ont remporte plus de 1 % 
des suffrages exprimes, et seulement 2 ont obtenu plus de 5 % (voir le 
tableau 7.2). L'ensemble des 154 candidats independants ont alors 
obtenu 0,36 % des voix, alors qu'en 1984, ils reussissaient legerement 
mieux, gagnant 0,48 % des suffrages. Aux deux elections, les candidats 
independants forment un groupe ayant obtenu environ 50 % de voix 
de plus que les partis mineurs en lice5. 

Tableau 7.2 
Les 20 candidats independents ayant eu le plus de succes, election de 1988 

Nom du candidat 
Pourcentage 

des voix Circonscription Province 

Robert Toupin 15,51 Terrebonne Quebec 

John Gamble 5,27 Markham Ontario 

Suzanne Blais-Grenier 4,55 Rosemont Quebec 

Richard lnukpak Lee 3,96 Nunatsiaq T.N.-0. 

Andre Turcot 3,44 Chateauguay Quebec 

Eudore Allard 3,19 Rimouski-Terniscouata Quebec 

David Weale 2,79 Hillsborough I.-P.-E. 

Cece McCauley 2,59 Western Arctic T.N.-0. 

Antonio Yanakis 2,47 Berthier-Montcalm Quebec 

Em Condon 2,15 Labrador Terre-Neuve 

Bernadette Michael 1,43 Don Valley North Ontario 

Jean Bedard 1,33 Montmorency-Orleans Quebec 

Ernie Lennie 1,32 Western Arctic T.N.-0. 

Glen Keeley 1,20 Hull-Aylmer Quebec 

Ross Baker 1,11 Hastings-Frontenac Ontario 

Terry Drul 1,10 Dauphin-Swan River Manitoba 

Larry Heather 1,08 Calgary Southwest Alberta 

Jean-Francois Desroches 1,05 Joliette Quebec 

Frank Auf der Maur 1,01 Saint-Henri-Westmount Quebec 

Anne McBride 1,01 Scarborough-Agincourt Ontario 

Source : Canada, Elections 1988a. 
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Comme c'est le cas de la plupart des autres aspects de la politique 
canadienne, la participation et le succes des candidats independants 
varient selon les regions du pays et selon les époques. Le tableau 7.3 
montre que certaines tendances se degagent des quatre dernieres 
elections en ce qui concerne l'appui apporte aux candidats independants 
ou leur proportion par rapport a l'ensemble des candidats et candidates. 
Leur succes est regulierement eleve dans les Territoires du Nord-Ouest 
oil la culture politique accorde davantage de legitimite aux candidats 
independants. En fait, les partis ne sont pas reconnus aux elections 
territoriales, de sorte que tous les candidats sont independants. Toutefois, 
ailleurs dans le pays, l'appui aux candidats independants croft et decroit 
de fawn imprevisible. Ces fluctuations ne sont pas etonnantes, etant 
donne la diversite des positions ideologiques et des personnalites dans 
ce groupe. 

Tableau 7.3 
Candidats independents : trequence et resultats 
(en pourcentage des candidats et des voix obtenues) 

Pourcentage de tous les candidats Pourcentage des suffrages exprimes 

Province 1979 1980 1984 1988 1979 1980 1984 1988 

Ontario 6,1 6,1 7,1 8,7 0,11 0,09 0,92 0,24 

Quebec 2,5 7,5 3,5 10,9 0,82 0,37 0,11 0,74 

Nouvelle-Ecosse 12,2 14,0 5,4 8,7 0,38 0,36 0,11 0,14 

Nouveau-Brunswick 	3,2 17,4 8,6 7,0 0,08 0,54 0,32 0,15 

Manitoba 5,1 3,3 8,6 16,3 0,09 0,13 0,40 0,41 

Colombie- 
Britannique 8,1 6,8 8,7 10,2 0,32 0,29 0,16 0,16 

Ile-du-Prince- 
Edouard 0,0 7,1 13,0 7,1 0,10 0,27 0,54 0,75 

Saskatchewan 6,8 0,3 3,1 1,8 0,15 8,80 0,14 0,03 

Alberta 5,5 8,1 4,0 25,4 1,31 0,77 0,73 0,22 

Terre-Neuve 0,0 8,0 4,3 4,3 0,0 0,28 0,08 0,11 

Yukon 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Territoires du 
Nord-Ouest 14,3 0,0 14,3 33,3 0,02 0,0 3,40 3,93 

Canada (total) 4,9 9,8 5,8 9,8 0,46 0,28 0,48 0,36 

Source : Canada, Elections 1979b, 1980b, 1984b, 1988a. 
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Cependant, un type particulier de soutien se &gage, si l'on 
considere le genre de candidats independants obtenant le plus de voix. 
A l'election de 1988, certains des candidats independants ayant le mieux 
reussi, en termes a la fois de suffrages gagnes et d'appui financier, 
appartenaient a la categorie des ex-membres d'un parti. L'ancien 
progressiste-conservateur de Terrebonne, Robert Toupin, avec 15,5 % 
des suffrages exprimes, a ete, en 1988, le candidat independant le plus 
heureux et le plus depensier. John Gamble, de Markham, s'est classe 
second du groupe, a cette meme election, par son nombre de voix et 
ses depenses. Il etait depute progressiste-conservateur de York North 
depuis 1979, avant que Tony Roman, egalement candidat independant 
ex-membre du parti, prenne son siege en 1984. 

Suzanne Blais-Grenier, autre deputee du Parti progressiste-
conservateur du Canada, s'est presentee comme independante en 1988, 
apres que sa &mission du cabinet lui eut coilte sa designation par le 
parti. Son resultat (4,55 % des voix) la classe au troisieme rang des 
independants et independantes. Antonio Yanakis a ete depute liberal 
de Berthier—Montcalm pendant presque 20 ans, de 1965 a 1984, mais it 
s'est presente comme independant en 1988, lorsqu'un autre candidat 
a remporte l'investiture liberale. Eudore Allard, depute du parti Credit 
social du Canada (CSC) a Rimouski de 1972 a 1980, a aussi obtenu un 
succes relatif comme candidat independant en 1988, tout comme 
Em Condon. Six des dix candidats independants ayant eu le plus de 
succes en 1988 etaient donc des ex-membres d'un parti, ayant un passé 
de candidats ou candidates de partis politiques inscrits. 

Le financement de la campagne 
Le fait que la plupart des candidats independants obtiennent peu de 
voix aux elections semble provenir de leur incapacite de collecter et 
de depenser des sommes d'argent significatives pendant la campagne. 
Seulement 27 candidats independants ont obtenu plus de 2 000 $ de 
contributions pour leur campagne lors de l'election generale federale 
de 1988, et seulement 4 d'entre eux ont recueilli plus de 10 000 $. Des 
10 candidats les mieux finances, 6 etaient de veritables independants, 
3 des independants ex-membres d'un parti, et un seul etait un indepen-
dant d'un parti non inscrit. En moyenne, les candidats independants 
ont depense 8 % du total de leur plafond de depenses, c'est-h-dire beau-
coup moms que les candidats et candidates des grands partis et que la 
moyenne de 42 %. En fait, seulement 24 des 154 candidats independants 
ont depense plus de 5 % de leur plafond de depenses de campagne et 
seulement 5 plus de 30 % (voir le tableau 7.4). Les 10 premiers au chapitre 
des depenses comprenaient 6 veritables independants et 4 independants 
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Tableau 7.4 
Finances des candidats independents : candidats et candidates ayant obtenu 
plus de 2 000 $ ou ayant depensa 5 % du plafond 

Candidat Don ($) 
Pourcentage du 

plafond 

Ontario 
Ross Baker 2 083 — 
Albert Papazian 6 030 33,2 
John Gamble 21 886 39,1 
Adel Di Palma 13 600 30,4 
Michael Hahn 5 495 7,5 
Wally Pearson 2 200 6,4 
Ronald Clifford — 9,6 
Bernadette Michael 3 241 7,2 
Anne McBride — 9,0 

Quebec 
Antonio Yanakis 9 400 14,3 
Andre Turcot 2 979 66,8 
Glen Keeley 4 918 9,7 
Eudore Allard 2 500 — 
Robert Toupin 25 188 81,5 
Leo Larocque 4 800 11,0 
Suzanne Blais-Grenier 3 130 18,9 
Frank Auf der Maur 8 855 20,9 

Manitoba 
Terry Drul 4 539 8,9 

Colombie-Britannique 
Blair Longley 2 191 

Ile-du-Prince-Edouard 
David Weale 11 164 29,9 

Alberta 
Larry Heather 7 063 13,4 
Bernie Sawatsky 2 401 
Fred Marshall 5 215 13,1 
Edward Goodliffe 2 245 
R.W. Thompson 3 332 5,6 
Valerie Morrow 3 900 6,1 

Terre-Neuve 
Em Condon 3 890 8,2 

Territoires du Nord-Ouest 
Richard Inukpak Lee 7 700 15,4 
Cece McCauley 6 694 9,8 

Source : Canada, Elections 1988b. 

ex-membres d'un parti. Seul un candidat independant, Robert Toupin, 
ex-membre d'un parti, a depense plus de 80 % de son plafond de 
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depenses, soit le pourcentage moyen de ceux qui sont arrives 
deuxiemes ou premiers a l'election de 1988. En outre, 36 candidats 
independants, soit presque un quart du groupe, ont declare n'avoir 
recu aucune contribution ni encouru de depenses electorales au cours 
de la campagne 1988. La plupart d'entre eux etaient des candidats 
independants de partis non inscrits. 

Le remboursement 
Le succes electoral limite des candidats independants a fait que tres 
peu parmi eux ont ete rembourses de leurs depenses de campagne, 
depuis l'instauration du remboursement des candidats et candidates 
en 1974. Lors des quatre dernieres elections federales, seulement 
quatre candidats independants ont obtenu les 15 % de voix donnant 
droit a un remboursement. Les quatre etaient des candidats ex-
membres d'un parti. Les cas de John Gamble (1984) et de Robert Toupin 
(1988) sont decrits ci-dessus. Les deux autres se sont present& en 1979 : 
Rene Matte, dans Champlain, a ete elu trois fois depute du CSC jusqu'a 
cette election; Stanley Stanford Schumacher a egalement ete elu trois fois 
A la Chambre des communes sous la banniere du Parti progressiste-
conservateur. Aucun candidat independant des deux autres categories 
n'a pu pretendre au remboursement depuis 1974. 

LES REFORMES QUI POURRAIENT RENDRE LA LOI PLUS EQUITABLE 

Reduire le cold des candidats independants 
La frivolite est l'une des caracteristiques les plus couramment 
attribuees aux candidats independants. De nombreux intervenants 
la Commission, y compris un certain nombre de directeurs de scrutin, 
ont souscrit a cette vision des candidats independants, denoncant par 
exemple leur comportement irresponsable pendant la campagne, et le 
colt eleve qu'ils font supporter au contribuable canadien. Les tenants 
de cette image defendent des lois electorales qui comprennent des 
mesures eliminant les candidats et candidates « frivoles » pour ne 
conserver que les candidats « serieux ». 

Cette section examine le prix que les candidats independants font 
payer au contribuable et les problemes qu'ils posent aux membres 
du personnel electoral. Pour le Tresor public, le prix de la participation 
des candidats independants se divise en deux elements : le colt du 
remboursement des candidats et le colt administratif. Le calcul du pre-
mier est tres simple. Le remboursement des quatre candidats inde-
pendants qui se sont qualifies aux elections federales, depuis que la Loi 
sur les depenses d'election est venue modifier la Loi electorale du Canada, 
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s'eleve a 74 382 $, soit seulement 0,18 % des 41 946 841 $ &pens& 
depuis 1979 pour rembourser tous les candidats admissibles. En 1988, 
le wilt total du remboursement de tous les candidats independants 
admissibles a ete de 22 070 $ (voir le tableau 7.5). Les montants 
rembourses aux candidats independants aux elections provinciales sont 
egalement modestes comme l'illustre le tableau 7.6 (voir egalement le 
tableau 7.7). 

Tableau 7.5 
Remboursement des candidats independants, 
elections federales 

Annee Candidats 
Remboursement 

($) 

1979 2 25 972 

1980 0 0 

1984 1 26 340 

1988 1 22 070 

Source : Canada, Elections 1979c, 1980c, 1984c, 1988b. 

Le wilt administratif de chaque candidat independant est plus 
difficile a evaluer avec precision (Entrevue avec Frederick Slattery, 
14 novembre 1990). Certaines donnees, comme le nombre d'heures 
de travail necessaires au directeur du scrutin pour s'occuper d'un 
candidat ou d'une candidate supplementaire, ou a Elections Canada 
pour obtenir les rapports des candidats en retard, ne sont generalement 
pas consignees. Plusieurs depenses telles que celles encourues pour 
fournir les documents aux candidats sont engagees quel que soit le 
nombre de candidats. D'autres, comme les couts d'impression de 
plus de quatre noms sur le bulletin de vote, les photocopies et les 
appels telephoniques, varient d'une circonscription a l'autre, selon des 
facteurs tels que la taille de la circonscription. 

La preparation des 10 listes d'electeurs et electrices pour chaque 
candidat est ce qui coilte le plus cher. Ces listes doivent 'etre imprimees 
et disponibles, qu'elles soient utilisees ou non par le candidat. Selon 
les membres du personnel d'Elections Canada et les directeurs de 
scrutin, une liste d'electeurs comporte souvent jusqu'a 400 pages. Le cout 
de 10 copies d'un tel document, a 0,05 $ la page, serait de 200 $. 
En plus, Elections Canada accorde aux directeurs de scrutin 253 $ 
d'honoraires supplementaires pour chaque candidat d'une circons-
cription apres le quatrieme (Canada, Elections 1990, 4). En supposant 
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que ces cofits s'appliquent a chaque candidat independant, ces deux 
elements reviendraient pour tout le groupe a 69 762 $. Le cout total 
reconnu de la participation des candidats independants pour l'Etat, 
l'election de 1988, s'eleve donc a 91 832 $. Pratiquement tous 
les directeurs de scrutin interroges pour cette etude, et meme certains 
des candidats, ont souligne la tendance des candidats independants 
participer peu a la campagne electorale. Dans ce cas, le directeur du 
scrutin fait face a des problemes d'entreposage de documents non 
reclames et de communication avec le candidat pour assurer le respect 
de la legislation electorale. 

Tableau 7.6 
Candidats independents rembourses, elections federales et provinciales 

Election la 
plus recente 

Candidats 
rembourses 

Montant 
rembourse 

($) 

Canada 1988 1 22 070,00 

Ontario 1990 0 0 

Quebec 1989 0 0 

Nouvelle-Ecosse 1988 2 13 308,50 

Nouveau-Brunswick 1987 0 0 

Manitoba 1990 0 0 

Colombie-Britannique s.o. s.o. s.o. 

Ile-du-Prince-Edouard 1989 0 0 

Saskatchewan 1986 0 0 

Alberta s.o. s.o. sm. 

Terre-Neuve s.o. s.o. s.o. 

Yukon s.o. s.o. s.o. 

Territoires du Nord-Ouest sm. S.O. S.O. 

Source : Donnees compilees a partir des rapports des directeurs generaux des elections des 
provinces. 

s.o.: sans objet. Ces provinces et territoires ne prevoient aucun remboursement. 

Le reproche adresse le plus souvent aux candidats independants 
est de ne pas presenter en temps voulu les rapports sur leurs depenses 
electorales et les rapports des verificateurs. Ce defaut coute de nom-
breuses heures de travail, de l'argent et des maux de tete, d'abord aux 
directeurs de scrutin, ensuite aux membres du personnel d'Elections 
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Canada et a leurs avocats. Bien que la presentation tardive des 
rapports ne soit pas exclusive aux candidats independants, Frederick 
Slattery d'Elections Canada affirme qu'elle est plus repandue dans cette 
categorie. Il estime que les candidats independants sont responsables 
de 70 % des cas de depots tardifs des rapports. En fait, pour l'election 
de 1988, 1 independant sur 10 a depose son rapport apres l'echeance, 
ou n'en a pas depose du tout. Lorsque les candidats et candidates des 
partis sont lents, ils peuvent generalement etre relances, sans beaucoup 
de problemes, par l'entremise du parti. Par contre, les candidats 
independants en retard laissent souvent peu de traces et sont difficiles 
a retrouver (Entrevue avec Frederick Slattery, 14 novembre 1990). 

Tableau 7.7 
Dispositions relatives au remboursement des candidats et seuils 

Formule 

Canada 

Colombie-Britannique 

Alberta 

Saskatchewan 

Manitoba 

Ontario 

Quebec 

Nouvelle-Ecosse 

Nouveau-Brunswick 

Ile-du-Prince-Edouard 

Terre-Neuve 

Yukon 

Territoires du Nord-Ouest 

15 	Jusqu'a 50 % des depenses jusqu'a 50 % du plafond 

s.o. 	Aucune 

s.o. 	Aucune 

15 	50 % des depenses jusqu'a 50 % du plafond 

10 	50 % des depenses jusqu'a 50 % du plafond 

15 	Au moins 20 % du plafond ou du montant depense 
(+ 5 000 $ dans les circonscriptions du Nord) 

20* 	50 % des depenses jusqu'a 50 % du plafond 

15 	Depenses n'excedant pas 0,25 $ par electeur 
(indexees selon l'indice des prix a la consommation) 

15 	Toutes les depenses dans la bite de 0,35 $ par electeur 
+ 1 lettre par electeur en premiere classe 

15 	0,32 $ par electeur; pas moins de 750 $; pas plus de 1 500 $ 

s.o. 	Aucune 

sm. 	Aucune 

s.o. 	Aucune 

Source : Les formules de remboursement ont ete extrapolees par l'auteur a partir des lois 
pertinentes. 

*En outre, les candidats et les candidates ont droit au remboursement s'ils ont ete elus a la 
derniere election, ou s'ils se sont presentes pour un parti dont le candidat est arrive premier 
ou deuxieme dans la circonscription electorale a la demiere election. 

s.o.: sans objet. 

Afin de surmonter les difficult& que les candidats independants 
peuvent avoir a tenir leurs livres, et done de recluire le delai de 
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production de leur rapport, le porte-parole d'Elections Canada 
suggere de fournir aux candidats et candidates d'autres formulaires 
utilisables s'ils depensent ou percoivent seulement une petite somme 
d'argent. Ce formulaire serait plus simple a remplir, mais fournirait 
rapidement a Elections Canada les renseignements necessaires 
(Entrevue avec Frederick Slattery, 14 novembre 1990). Cette idee merite 
attention puisque, comme le souligne Carty (1991), meme au sein des 
partis politiques, les agents officiels n'ont pas tous la meme facilite 
a s'acquitter du travail complexe et exigeant que represente une 
campagne electorale. Carty propose que des mesures soient egalement 
prises pour homogeneiser les competences de ces agents. 

Ces mesures permettraient d'eliminer un des principaux problemes 
poses aux membres du personnel electoral par la participation de 
candidats independants aux campagnes, et contribueraient a compen-
ser le manque de moyens de ces candidats. Toutefois, l'ancien directeur 
general des elections, Jean-Marc Hamel, souligne que le coat adminis-
tratif des candidats independants n'est rien en comparaison du coat 
administratif general des elections. 11 est clair cependant que le depot 
de 200 $ (30 800 $ verses par tous les candidats independants en 1988) 
n'est pas suffisant pour couvrir ces frais. Quel que soit le coat total de 
tous ces elements, il faut reconnaitre qu'il constitue une partie du prix 
a payer pour maintenir un systeme electoral ouvert et concurrentiel. 

Laisser le public decider 
La question de la « frivolite opposee au serieux » n'est pas aussi 
simple que certain critiques des candidats independants le laissent 
entendre. Les fawns d'evaluer le « serieux » que recommandent certain 
ne resistent pas a un examen attentif. Par exemple, pretendre que pour 
etre « serieux » et valable, un candidat ou une candidate doit avoir 
pour objectif de remporter les elections, n'apparait peut-etre pas entie-
rement juste. 11 est frequent que des candidats se presentent sous la 
banniere d'un parti afin d'aider ce dernier a obtenir le statut de parti 
inscrit, ou pour defendre ses couleurs. On ne les qualifie pas de 
« frivoles » pour autant. 

Le simple fait de se presenter aux elections peut comporter de 
nombreux avantages apparents autres que la possibilite de dormer un 
depute a la circonscription et un gouvernement au pays. Assurement, 
l'argument qui veut que le caractere serieux ou frivole d'un candidat 
puisse se mesurer a sa capacite d'obtenir et de depenser de l'argent 
pose un probleme. La richesse ne permet pas necessairement d'obtenir 
l'appui de la population et vice versa. Et il n'est sfirement pas 
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deraisonnable de penser qu'un candidat defend des idees valables, 
meme si celles-ci n'ont pas amen un appui financier important. 

A moins de definir le caractere serieux des candidats uniquement 
par la volonte de gagner ou de depenser de l'argent, it est clair que tous 
les candidats independants ne sont pas frivoles. En outre, la « frivolite » 
n'est pas une caracteristique reservee aux candidats independants. A 
chaque election, le parti Rhinoceros presente une liste complete de 
candidats legers n'ayant aucune intention de gagner ni, souvent, 
beaucoup d'appuis financiers. Le systeme electoral reconnait le role de 
ces intervenants, tout comme it le fait avec celui, primordial, joue par 
les partis et les candidats decides a remporter la victoire. 

Mais l'appui populaire constitue une mesure du « serieux » a 
laquelle la loi actuelle devrait accorder plus de creclibilite. Si des 
candidats se voient design& par un grand nombre de personnes, et 
meme elus par un nombre encore plus important d'electeurs, peut-on 
raisonnablement dire qu'ils sont frivoles, independamment de la nature 
peu orthodoxe de leurs idees et de leur comportement ? Seule une 
election donne au jugement democratique l'occasion d'evaluer 
une personne ou une idee. Un systeme qui laisse le peuple decider de 
la composition d'un gouvernement doit sfirement lui permettre 
de determiner les candidats serieux et ceux qui ne le sont pas. 

Dans les sections suivantes, notre etude aborde la question de 
l'ouverture et de requite. Elle recommande des reformes qui s'eloignent 
de rappreciation du serieux des candidats par l'argent, heritage du 
XIXe siècle, et adopte un concept moderne du serieux, laissant aux 
citoyens eux-memes le droit de conferer la legitimite aux candidats, 
selon un mode democratique. 

Rievaluer la valeur du cautionnement des candidats 
L'adoption de la Charte canadienne des droits et libertes soulignait que la 
reconnaissance de certains droits des citoyens et citoyennes etait 
devenue un element central de notre comprehension de requite. Ainsi, 
par rapport au droit de poser sa candidature, racces au systeme et la 
possibilite d'exercer ce droit sont essentiels. Lorsqu'on parle de l'ouver-
ture du systeme electoral aux candidats independants ou autres, le 
cautionnement verse pour faire acte de candidature est une question 
essentielle. Au cours des audiences de la Commission, le projet 
d'augmenter ce cautionnement a suscite un vif interet. Le droit de 200 $ 
n'a pas ete majore depuis son instauration au XIXe siècle et l'inflation 
lui a largement enleve son caractere d'obstacle pour ceux et celles qui 
veulent se presenter. Les suggestions d'augmentation du tarif vont de 
500 $ a 2 000 $6. Une telle hausse serait discriminatoire vis-a-vis 
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des candidats et candidates qui ont des revenus, ou une capacite de 
collecter des fonds, limites. 

L'introduction de droits de candidature superieurs, entierement 
remboursables sur remise des rapports necessaires a Elections Canada, 
constituerait une solution de rechange interessante a l'augmentation 
du tarif. Cette mesure, approuvee par divers membres d'Elections 
Canada et propos& par le Projet de loi C-79, reglerait le probleme de 
la negligence des candidats independants a remettre leurs rapports a 
Elections Canada. Elle sanctionnerait assez fortement les candidats et 
candidates pour ne pas obliger le personnel electoral a gaspiller du 
temps et de l'argent a chercher les rapports en retard. 

Toutefois, si cette proposition est prise en consideration, it serait 
judicieux d'adopter une certaine moderation dans l'etablissement du 
tarif. Quel que soit le profit qu'on en attend, 1 000 $ ou 2 000 $ restent 
une depense assez importante pour de nombreux Canadiens a faible 
revenu. Ces derniers, comme tous les Canadiens, ont, en vertu de la 
Charte, le droit de se presenter comme candidats aux elections federales. 
Il y aurait egalement, en cas de forte hausse du tarif, discrimination a 
regard des candidats dont les capacites de collecter des fonds sont 
limitees. L'argument voulant que tout candidat ayant un appui popu-
laire significatif doit etre capable d'assumer une telle depense est faible. 
Pour les candidats independants qui ne peuvent compter sur la richesse 
de leurs partisans, verser un montant de 2 000 $ remboursable apres la 
campagne signifie se priver d'une part importante de leurs fonds. Dans 
ce domain, la reforme devra faire porter ses efforts sur l'equilibre entre 
responsabilite financiere et accessibilite. 

D'un autre cote, it y a ceux qui soutiennent que le cautionnement 
actuel de la candidature est déjà trop eleve, et plaident pour sa 
reduction ou son elimination. D'autres avancent que le baisser ou le 
supprimer aurait peu de resultats previsibles, excepte d'ouvrir la porte 
a toutes sortes de candidats et candidates frivoles, qui n'auraient alors 
rien a perdre en se presentant aux elections. Mais cela ne serait pas 
necessairement le cas. Au Quebec par exemple, lorsque le cautionnement 
de la candidature a ete elimine, le nombre de candidats a, en realite, 
diminue a l'election suivante. Le montant de 200 $ ne represente proba-
blement pas un obstacle tres important pour les candidats independants; 
mais it n'incite pas beaucoup non plus a un comportement responsable. 
Un depot, raisonnable et remboursable, invitant a un respect rapide 
des obligations de publication des comptes, semble l'option preferable 
a toute autre. 

Mais la question de la pertinence du cautionnement de la 
candidature depasse le probleme de son montant; elle reflete rid& 
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que le principal critere pour decider si un candidat ou une candidate 
doit etre autorise a se presenter devrait etre l'appui populaire et non 
la capacite de payer. De meme qu'un droit de candidature eleve et 
non remboursable apparait incompatible avec les idees contemporaines 
d'equite, l'obligation de reunir seulement 25 signatures pour se 
presenter dans une circonscription de dizaines de milliers d'electeurs 
et d'electrices semble depassee. Comme nous l'avons dit precedemment 
au sujet de l'acces au scrutin et de la liberte d'expression, l'election ne 
devrait pas servir de tribune improvisee a n'importe quel citoyen 
rouspeteur. Dans notre tradition democratique, les candidats doivent 
etre design& par leurs concitoyens, c'est-A-dire demontrer qu'ils ont 
un reel appui populaire, avant de pouvoir se presenter aux elections 
generales. Tout comme le role des deputes est de parler au nom des 
autres, ainsi en est-il des candidats. Ceci devrait se refleter dans les 
reglements relatifs a la presentation. Augmenter le nombre de signatures 
requises pour l'inscription de 25 a 200 ou plus serait beaucoup plus ef-
ficace pour decourager les candidats « frivoles » qu'un cautionnement. 
Combine a un cautionnement raisonnable et remboursable, l'exigence 
d'un plus grand nombre de signatures pour poser sa candidature 
encouragerait la responsabilite financiere et dissuaderait de l'exercice 
irresponsable du droit de poser sa candidature. 

Ici, une breve description de l'experience americaine est instructive. 
Chacun des Etats americains s'est dote d'une certaine forme de 
controle legal de l'acces au scrutin, pour les elections au Congres et les 
elections presidentielles. Habituellement etablis entre le milieu des 
annees 20 et le milieu des annees 40, a l'epoque de la hantise du 
communisme, et pour empecher l'election de partis socialisants, 
ces controles ont tendance a etre tres stricts a l'egard des candidats 
independants et de ceux des partis mineurs, et tres tolerants pour les 
candidats des grands partis. Les criteres varient d'un Etat a l'autre et 
comprennent serments de loyaute, interdiction des partis politiques 
juges subversifs et cautionnements anticipes. A des fins de comparaison, 
it est toutefois plus important d'examiner l'obligation de presenter un 
cautionnement ou de reunir des signatures. Des droits d'enregistrement 
sont exiges dans cinq Etats et peuvent atteindre des milliers de dollars 
— ce qui est loin d'etre le cas au Canada. Des petitions sont requises 
dans tous les Etats, a l'exception du Mississippi, le nombre de signa-
tures exigees correspondant habituellement a un pourcentage des 
electeurs et electrices et pouvant s'elever a des dizaines, ou meme a 
des centaines de milliers. 

Il y a deux lecons importantes a tirer de l'histoire de la regle-
mentation americaine de l'acces au scrutin, dont l'une devrait servir 
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de modele et l'autre d'avertissement. La premiere lecon, c'est que la 
Cour supreme des Etats-Unis, dans les affaires Bullock c. Carter (1972) 
et Lubin c. Panish (1974), a decide qu'imposer des droits de candidature 
de n'importe quel montant, sans proposer d'autres moyens d'acces aux 
candidats et candidates plus pauvres, est inconstitutionnel. En meme 
temps, les juristes et les legislateurs des Etats-Unis ont massivement 
adopte rid& que le controle le plus legitime de l'acces au scrutin reside 
dans la demonstration de l'appui populaire, par petition. Cela nous 
amene a la deuxieme lecon sous forme d'avertissement : la petition 
peut etre une exigence aussi arbitraire et restrictive que tout autre 
controle de l'acces au scrutin. La Cour supreme a tendance a rejeter les 
contestations des lois des Etats, dont les exigences relatives aux petitions 
entravent lourdement les droits de vote et de reunion, ainsi que la 
nature exclusive des lois elles-memes qui ont conduit a la disparition 
quasi totale des tiers partis et des independants des scrutins et des 
mandats electifs federaux (Smith 1991, 171). Au Canada, on doit donc 
s'assurer qu'en recourant a la petition comme moyen de controle de 
l'acces au scrutin, on ne sacrifie pas l'ouverture. 

Reviser le processus d'inscription des partis 
Les obstacles qu'affrontent les candidats independants pour se 
presenter se trouvent non seulement dans la procedure de nomination 
des candidats et candidates, mais egalement dans le processus 
d'inscription des partis. Ici, le probleme reside dans la disposition 
permettant aux seuls partis inscrits d'avoir leur nom accole au nom du 
candidat. Dans un pays oil l'affiliation a un parti passe souvent avant 
l'identite du candidat comme facteur determinant du choix electoral, 
le nom d'un parti sur un bulletin de vote revele a l'electeur tout ce qu'il 
a besoin de savoir7. Dans le cas des candidats veritablement inde-
pendants, on peut parler avec raison de la fierte de se presenter 
exclusivement pour ses idees, plutot que de se joindre a une association 
politique avec d'autres personnes du meme acabit. Mais pour les 
candidats independants des partis non inscrits — ceux dont le parti 
n'a pu obtenir l'inscription —, l'absence du nom du parti sur le 
bulletin de vote, of figurent les noms des partis des autres, est 
une source reelle de frustration. Fred Marshall, chef du Western 
Independence Party (WIP), soutient que meme si son parti est Bien 
connu dans l'Ouest, de nombreux partisans n'auraient pu reconnaitre 
les seuls noms des candidats du WIP sur le bulletin de vote (Entrevue 
avec Fred Marshall, 23 octobre 1990). La meme chose s'est sans doute 
produite pour les 59 candidats qui se sont present& sous la banniere 
du Parti marxiste-leniniste du Canada. 
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Un moyen d'ameliorer le sort d'un grand nombre de candidats 
independants des partis non inscrits consisterait a enregistrer les par-
tis qu'ils representent. Etant donne le nombre imposant de candidats 
independants qui sont, en fait, membres de partis politiques non inscrits, 
tout changement aux exigences touchant l'inscription des partis visant 
a faciliter cette derniere aurait une incidence considerable8. Une reforme 
qui ameliorerait l'accessibilite des partis non inscrits aux avantages de 
l'inscription permettrait aux candidats independants de ces partis (la 
troisieme categorie de candidats independants) d'etre identifies comme 
candidats et candidates de partis, ce qu'ils sont dans les faits. II existe 
plusieurs fawns de mener cette reforme. 

La premiere consiste a reduire le nombre de candidats requis pour 
obtenir l'inscription, ce qui profiterait sfirement a de nombreux partis 
plus petits, leur permettant de presenter moins de candidats et de 
centrer leurs ressources sur les candidats des. Toutefois, pour que cela 
ait pu avoir un veritable effet sur le nombre de candidats independants 
en 1988, l'effectif aurait du etre reduit a moins de 12, niveau si bas qu'il 
aurait remis en question la raison meme d'imposer des regles. Une 
reduction du nombre de candidats requis encouragerait probablement 
egalement les partis regionaux, une consequence que certains 
n'apprecieraient guere. 

Eliminer l'exigence concernant le nombre minimum de candidats 
et la remplacer par une obligation d'obtenir la signature d'un grand 
nombre d'electeurs, pour appuyer leur demande, constitue une autre 
option. Ce systeme existe en Ontario, ou les partis peuvent etre inscrits 
s'ils reunissent 10 000 signatures. Cette exigence garantirait que le parti 
dispose d'un appui significatif dans l'electorat et d'une organisation 
suffisante pour orchestrer la collecte des signatures. Elle soulagerait 
egalement les nouveaux partis du fardeau que constituent des droits de 
candidature d'au moins 10 000 $ necessaires a l'inscription. On 
pourrait craindre que cela ouvre la porte a toutes sortes de groupes 
d'interet regionaux et speciaux, lesquels pourraient firer avantage des 
privileges des partis inscrits. Citons par exemple la publicite gratuite 
A la radio et a la television, la capacite d'emettre des recus pour les 
credits d'impot et l'admissibilite au remboursement des depenses 
des partis. Toutefois, un tel systeme confererait une legitimite basee 
sur la confiance populaire (en autant qu'elle puisse se mesurer par une 
petition), et non sur la capacite financiere de presenter des candidats 
et candidates. Si un parti mineur jouissait d'un appui populaire 
suffisant, it aurait droit a des avantages proportionnels a ce soutien, 
tout comme les partis inscrits. 



3 4 5 

LES CANDIDATS INDEPENDANTS 

Tout changement dans les exigences relatives a l'inscription des 
partis touchera largement les partis regionaux, le Bloc quebecois en 
particulier. A sa premiere election partielle federale, le candidat du 
Bloc a du se presenter comme independant, puisque son parti n'etait 
pas inscrit. Selon le depute du Bloc, Francois Gerin, cela a fait peu de 
difference pour la reconnaissance du nom, mais il ajoute que dans les 
elections a venir, le nom du parti sur le bulletin de vote sera essentiel 
pour reussir. Son parti prevoit demander l'inscription pour la prochaine 
election, et il croit qu'il ne devrait y avoir aucun probleme pour satis-
faire a l'obligation de presenter 50 candidats et candidates. Il affirme 
que son parti reussirait tout aussi bien dans un systeme base sur des 
signatures. H fait remarquer que toute nouvelle disposition concernant 
les criteres d'inscription visant a s'assurer que les partis ont un appui 
dans plus d'une region serait « completement inacceptable » pour le 
Bloc quebecois (Entrevue avec Francois Gerin, 6 novembre 1990). 

Cependant, la reforme des conditions de l'inscription n'a pas besoin 
d'etre une question de « tout ou rien ». Actuellement, l'inscription des 
partis suppose deux etapes : un parti est provisoirement inscrit apres 
avoir presente 100 signatures et les documents d'accompagnement, et 
le devient pleinement s'il a designe 50 candidats et candidates apres 
le declenchement de l'election. Ce processus serait plus equitable si 
l'on permettait aux partis de faire figurer leur nom sur le bulletin de vote 
A la premiere ou a la deuxieme etape. Une autre solution consisterait a 
permettre aux candidats de tous les partis qui respectent les criteres 
de la premiere etape d'avoir leur nom sur les bulletins de vote, que le 
parti presente ou non 50 candidats. Toutefois, afin de dissiper la crainte 
que des paths ou des groupes d'interet frivoles ne tirent avantage de 
cette disposition, on pourrait instituer des controles s'appuyant sur la 
sanction populaire. Il faudrait multiplier largement le nombre de 
signatures necessaires pour reussir la premiere etape de l'inscription, 
comme nous l'avons indique precedemment. Tous les partis reussis-
sant la premiere etape verraient leur nom figurer sur les bulletins de vote. 
Pour rendre cette option plus stricte, on demanderait aux partis 
d'atteindre un seuil modifie a la deuxieme etape. Par exemple, un parti 
presentant 50 candidats aurait droit a tous les avantages d'un 
parti, alors que celui en presentant au moins 10 verrait son nom figurer 
sur les bulletins de vote. Tout parti ne voulant ou ne pouvant pas satis-
faire a ces nouvelles exigences moins rigoureuses pourrait toujours 
demander a ses candidats de se presenter a titre d'independants. 
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L'equite 
Une plus grande equite dans la repartition par l'Etat des avantages 
aux candidats et candidates permettrait a tous d'exercer leur droit a la 
candidature. Elle eviterait aux candidats de redouter qu'un traitement 
injuste ne les empeche de reussir. Il ne fait aucun doute que 
les candidats des partis profitent d'avantages que n'ont pas les 
independants. Ces avantages se divisent en trois categories : ceux dont 
profitent les candidats des partis et qui ne decoulent pas de la 
legislation sur les finances des partis; ceux qui resultent de cette loi ou 
y sont associes mail qui pourraient etre maintenus; enfin les avantages 
qui emanent de la legislation ou y sont associes, et qui doivent etre 
modifies. Cette troisieme categorie forme le principal propos de la 
presente section. Celle-ci traitera des disparites, dans le statut des 
candidats independants et des candidats des partis, emanant de la 
legislation sur les finances des partis, laquelle devrait etre modifiee 
afin d'ameliorer la capacite de tous les candidats a exercer leur droit 
pleinement. Mais avant d'aborder ces changements, une description 
des avantages des deux premieres categories s'impose. 

Le plus grand avantage dont profitent les candidats des partis par 
rapport aux independants est la reconnaissance du nom de leur parti. 
Le facteur qui a le plus motive le vote des Canadiens, lors des recentes 
elections, a ete le parti politique du candidat. Grace a la presence du nom 
du parti a cote du sien, le candidat obtient les voix d'electeurs et 
electrices qu'il n'a jamais vus, ni ne rencontrera jamais. II s'agit la d'un 
avantage qui ne s'applique pas, ni ne devrait s'appliquer aux candidats 
independants, sauf dans le cas des candidats independants des petits 
partis, comme nous l'avons déjà mentionne. En effet, en rejetant les 
programmes et les structures des partis, les candidats independants 
abandonnent egalement les avantages qu'ont les candidats des partis. 
Les partis politiques canadiens constituent un vaste fonds de soutien 
et de ressources pour leurs candidats. Avant et pendant l'election, 
l'infrastructure du parti peut, entre autres, offrir aux candidats en 
campagne une formation, les conseils de « benevoles » hautement 
specialises, ainsi qu'une aide comptable et administrative. La non plus, 
les services offerts par les partis ne decoulent pas directement de la 
legislation sur les finances des partis, et on peut raisonnablement penser 
qu'ils constituent un avantage equitable pour les candidats des partis. 

La deuxieme categorie, celle des avantages decoulant de la loi, dont 
profitent les candidats et candidates des partis et non les candidats 
independants, et qui pourraient demeurer, comprend surtout les 
avantages accord& par les partis a leurs candidats, et derivant de ceux 
dorm& aux partis par la legislation sur les depenses electorales. En 
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general, les candidats independants n'ont pas acces aux ressources dont 
disposent les candidats des partis pour exprimer leurs idees. Par 
exemple, au cours de la campagne electorale, les candidats des partis 
les plus importants se voient souvent epargner la necessite de payer 
des messages publicitaires tres couteux a la radio et a la television, 
parce que leur parti dispose d'un temps d'antenne considerable qu'il 
peut acheter ou qui est mis gratuitement a sa disposition. C'est ainsi 
qu'en 1988, le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) a pu 
obtenir 101 minutes de temps gratuit a la television, le Parti liberal du 
Canada (PLC) 46 minutes et le Nouveau Parti democratique (NPD) 
35. En outre, le PC a depense 3 995 180 $ pour de la publicite payee 
A la television et a la radio, le PLC 2 407 921 $ et le NPD 2 972 314 $ 
(Canada, Elections 1988b, 2-1). Les avantages que les candidats des 
partis tirent de tout cela sont entierement refuses aux independants9. 

Le transfert de fonds du parti national aux campagnes locales des 
candidats et candidates, qui n'est pas considers comme une depense 
electorale officielle pour le parti (Canada, Loi electorale, paragraphe 40(1) 
[anciennement paragraphe 13.2(1.1)1), est l'un des meilleurs 
exemples des avantages dont beneficient les candidats affilies a un 
parti politique. Lors de la derniere election, les candidats du PC ont 
declare avoir recu de l'organisation centrale du parti un total de 
1 039 581 $, les candidats du NPD 1 575 725 $, et ceux du PLC 1 681 488 $ 
(Canada, Elections 1988b, 1-1 a 1-3). Les partis non inscrits pourraient 
faire de meme pour leurs candidats (quoique sans la possibilite 
d'emettre des recus pour credit d'impot, leur capacite de financer de tels 
transferts serait necessairement limitee), mais les autres candidats 
independants seraient laisses entierement a eux-memes. L'avantage 
pour les candidats des partis inscrits se trouve augments du fait du 
remboursement des depenses des partis inscrits. 

Pour essayer de compenser l'avantage qu'ont les candidats des 
partis sur les independants en matiere de publicite a la radio et a la 
television pendant la campagne electorale, plusieurs intervenants devant 
la Commission (y compris le Parti vert du Canada et le Parti reformiste 
du Canada) ont suggere que l'on autorise la publicite, gratuite ou 
subventionnee, sur le canal parlementaire ou sur les canaux commu-
nautaires distribues par cable". Cette mesure permettrait a tous les 
candidats d'avoir une chance de faire campagne aupres des telespec-
tateurs, et serait un grand pas vers retablissement de requite entre 
candidats. Toutefois, fournir du temps d'antenne gratuit pour presenter 
plus de 1 400 messages televises serait tres coateux et tres complexe. Et 
la logistique necessaire pour accommoder tous les candidats dans un 
centre comme Toronto (oil it y avait en 1988, 23 circonscriptions et 
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142 candidats) serait cauchemardesque (Entrevue avec Denis Rheaume, 
22 novembre 1990). En résumé, on ne peut pas faire grand-chose pour 
compenser le handicap des candidats independants dans le domaine 
de la publicite televisee. 

Reste la troisieme categorie d'avantages que les candidats et 
candidates des partis ont sur les candidats independants : ceux qui 
decoulent de la loi et qui, selon l'auteur, necessitent une reforme. Deux 
questions sont en jeu : rutilisation des fonds excedentaires du candidat 
apres l' election et radmissibilite des candidats au remboursement. La 
premiere question concerne un probleme specifique aux candidats 
independants, alors que la seconde touche la plupart des candidats, en 
dehors des trois grands partis, notamment les candidats independants. 

Apres avoir paye les depenses et les dettes de leur campagne, avec 
ou sans l'aide du remboursement au candidat, seuls les candidats 
independants sont tenus de retourner tout excedent de fonds au 
receveur general. Selon l'article 232 de la Loi electorale du Canada, tous 
les autres peuvent remettre les fonds a « une organisation ou associa-
tion locale des membres du parti dans la circonscription du candidat 
ou a l'agent enregistre du parti ». Ces fonds peuvent etre utilises pour 
la campagne electorale suivante. Sur ce point, le Projet de loi C-79 a 
propose que les excedents des candidats independants soient conserves 
en depot, dans reventualite oil le candidat choisirait de se presenter 
lors des deux elections generales suivantes ou lors d'une election 
partielle au cours de cette periode. L'adoption de cette reforme coilterait 
peu, mais serait un grand pas du systeme electoral vers requite a regard 
des candidats independants. Elle permettrait a tous les citoyens et 
citoyennes d'exercer plus pleinement leur droit de candidature. 

L'etablissement d'une « association locale » (semblable a celles des 
partis) de candidats independants serait une option de rechange. Un 
candidat independant pourrait ainsi inscrire une organisation de 
circonscription qui s'occuperait des finances de sa campagne entre les 
elections. Cet organisme serait tenu de communiquer a Elections Canada 
l'information sur les recettes et les depenses. Il lui appartiendrait 
egalement d'emettre des recus pour credit d'impot. Des associations 
locales de candidats independants seraient autorisees pour tous les 
candidats independants ou, etant donne qu'il est peu frequent qu'un 
candidat independant se presente plus d'une fois, se limiteraient a ceux 
qui sont elus a la Chambre des communes ou a ceux qui atteignent un 
pourcentage determine des suffrages exprimes. Actuellement, le Quebec 
et le Nouveau-Brunswick permettent aux candidats independants 
d'inscrire des associations locales, tandis que l'Alberta autorise les 
deputes independants qui siegent a l'Assemblee legislative a le faire. 
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Mais le seuil de remboursement est la principale question en 
matiere d'equite. De nombreux intervenants devant la Commission, 
notamment des representants des petits partis, ont soutenu que le seuil 
de remboursement de 15 % est arbitraire et discriminatoire envers les 
candidats n'appartenant pas aux trois grands partis. Tel qu'il est, 
le seuil de remboursement transmet un message clair aux petits partis 
et aux candidats independants (et a leurs partisans), a savoir que 
leur participation au systeme electoral n'a pas autant de valeur que 
celle des grands partis si le soutien qu'ils recoivent, bien que substantiel, 
n'atteint pas 15 %. Plus important encore, le seuil prive ces candidats 
de l'appui financier de l'Etat, accorde a la plupart des candidats des 
trois grands partis, rendant ainsi l'exercice de leur droit de candidature 
encore plus difficile. 

Reformer le mode et le seuil de remboursement des candidats 
Les propositions de reforrne du mode et du seuil de remboursement sont 
nombreuses et variees. Plutot que d'essayer de les aborder toutes, cette 
section examine trois formules fondamentales de reforme du seuil de 
remboursement, soumises lors des audiences de la Commission : 
modifier le niveau du seuil, changer la facon de le calculer ou tout 
simplement remplacer ce systeme par autre chose. Les trois propositions 
presument que l'Etat doit rembourser les candidats et candidates pour 
leur contribution au processus democratique, et que cela doit se faire 
directement, plutot que par l'intermediaire d'un parti politique. Les 
trois partagent un objectif commun : rembourser les candidats d'une 
fawn plus equitable pour tous. 

Modifier le seuil de remboursement 
A l'aide des resultats des elections de 1984 et 1988, les tableaux 7.8 et 
7.9 montrent les consequences d'une reduction du seuil de rembour-
sement, tout en laissant inchanges les autres aspects du systeme. Des 
reductions du seuil a 12,5 % ou a 0 % peuvent etre rejetees des le depart : 
la premiere fait peu de difference et l'autre accorde le remboursement 
A des candidats et candidates n'ayant litteralement aucune legitimite 
democratique. Ces tableaux revelent que le seuil aurait du etre reduit 
A 5 % pour faire une difference dans le nombre de candidats inde-
pendants rembourses. Meme 1A, le nombre total de candidats 
rembourses, pour les deux elections, n'aurait augmente que de deux a 
cinq. Et au seuil de 5 %, le montant rembourse aux candidats indepen-
dants, pour les deux dernieres elections, se serait accru de moins de 
20 000 $, soit de 48 410 $ a 67 282 $ (meme si le seuil avait ete reduit a 
zero, le coot du remboursement des candidats independants pour 
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les deux dernieres elections aurait ete de 267 631 $). Le coilt des seuls 
candidats independants peut donc difficilement constituer un facteur 
determinant lorsqu'il s'agit de decider s'il y a lieu de reduire le seuil de 
remboursement. 

Tableau 7.8 
Effets projetes de la reduction du seuil de remboursement, election de 1988 

Parti 15% 12,5% 10% 5% 0% 

Progressiste-conservateur 293 295 295 295 295 

Liberal 264 275 287 294 294 

Neo-dernocrate 170 209 245 292 295 

Canadian Heritage Party — — — 11 63 

Confederation of Regions 
Western Party — — 3 7 52 

Commonwealth — — — — 61 

Communiste — — — 52 

Vert — — — 68 

Libertaire — — 1 88 

Reformiste 11 18 25 39 72 

Rhinoceros — — — 1 74 

Credit social — — — — 9 

Independent 1 1 1 2 154 

Total des candidats 739 798 856 942 1 577 

Total des 
remboursements 	13 734 568 $ 	14 318 727 $ 	14 892 985 $ 	15 744 471$ 17 132 278 $ 

Source : Donnees compilees a partir des donnees d'Elections Canada. 

Ici, la question la plus importante concerne le coilt du rembour-
sement des autres candidats et candidates beneficiant du changement 
de systeme. Une reduction du seuil a 10 % augmenterait le nombre 
de candidats rembourses de plus de 100 pour les elections de 1984 
et de 1988. Le coilt du remboursement pour chaque election aurait 
augmente d'environ 8 %, soit de 11 170 724 $ a 12 064 851 $ en 1984 
et de 13 734 568 $ a 14 892 985 $ en 1988. Une reduction du seuil 
5 % (niveau auquel les independants auraient ressenti une difference) 
aurait augmente le cout du remboursement de 13,2 % en 1984 et de 
14,6 % en 1988, soit un total de 12 639 061 $ en 1984 et de 15 744 471 $ 
en 1988. Il est vrai qu'a ce niveau, pratiquement aucun candidat 
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independant ne profiterait du remboursement, mais au moins 
l'objectif d'equite serait pres d'etre realise. 

Tableau 7.9 
Effets projetes de la reduction du seuil de remboursement, election de 1984 

Parti 15% 12,5% 10% 5% 0% 

Progressiste-conservateur 282 282 282 282 282 

Liberal 238 258 270 282 282 

Isleo-democrate 140 185 215 258 282 

Confederation of Regions 
Western Party 3 3 3 8 55 

Commonwealth — — — — 65 

Communiste — — — — 52 

Vert — — — — 60 

Libertaire — — — 72 

Rhinoceros — — 1 7 89 

Credit social — — — — 51 

Parti nationaliste du Quebec — — 1 3 75 

Independant 1 1 1 3 84 

Total des candidats 664 729 773 843 1 449 

Total des 
remboursements 	11 170 724 $ 	11 703 919 $ 	12 064 851$ 12 639 061$ 12 817 384 $ 

Source : Donnees compilees a partir des donnees d'Elections Canada. 

Une autre version de ce mode de reforme maintient les 
caracteristiques habituelles du seuil de remboursement lie aux 
suffrages exprimes, et du remboursement base sur les depenses, mais 
elle introduit plus de souplesse. Ce modele a ete etabli par Michael 
Krashinsky de l'Universite de Toronto. Comme l'illustre le tableau 7.10, 
elle pose le principe d'une echelle mobile de remboursement. Ainsi, 
les candidats et candidates qui obtiennent 15 % ou plus des suffrages 
exprimes recoivent un remboursement de 50 %. Les autres percoivent 
5 % de moins pour chaque point inferieur a 15 % des voix. Ce 
systeme conduit a un seuil veritable de 5 %, puisque ceux qui 
remportent moins de 5 % des suffrages ne beneficient d'aucun 
remboursement. Meme si ce systeme coute plus cher et amene a rem-
bourser un plus grand nombre de candidats des grands partis, 
son utilisation lors de l'election de 1988 n'aurait entraine qu'une 
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augmentation du nombre de candidats rembourses de 203, laissant 
encore 40 % des candidats sans aucun remboursement. 

Tableau 7.10 
Echelle de remboursement mobile proposee 
par Michael Krashinsky 

Pourcentage des votes valides 
Pourcentage du 

plafond de remboursement 

15 50 

14 45 

13 40 

12 35 

11 30 

10 25 

9 20 

8 15 

7 10 

6 5 

5 0 

Source : Base sur ('allocution prononcee par Michael Krashinsky 
devant le symposium sur le financement des elections et des 
partis au niveau des circonscriptions de la Commission royale 
sur la reforme electorale et le financement des partis, Winnipeg, 
26 novembre 1990. 

Modifier le mode de calcul du seuil de remboursement 
La deuxieme option de reforme du systeme actuel de remboursement 
suppose une modification du mode de calcul du seuil de rembour-
sement. Rembourser tous les candidats et candidates d'un parti qui 
a atteint un pourcentage donne des suffrages exprimes a l'echelle 
nationale serait une facon de proceder. En theorie, cela renforce le 
systeme de partis, tout en augmentant l'equite entre candidats. Mais dans 
les faits, de toutes les propositions presentees ici, c'est celle qui 
s'eloigne le plus de l'objectif d'equite entre les candidats, favorisant 
encore plus les grands partis que le systeme actuel ne le fait. 

Comme le demontrent les tableaux 7.11 et 7.12, le seuil devrait etre 
reduit a aussi peu que 0,5 % pour etendre tous les avantages du rembour-
sement a la plupart des petits partis et meme encore, cette extension 
n'engloberait que deux de ces derniers. Par hasard, ce niveau de 0,5 % 
etait celui que l'Allemagne de l'Ouest avait etabli pour son systeme de 
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remboursement aux partis. Ce seuil peut sembler radicalement bas. 
Toutefois, en tentant d'augmenter le degre d'equite entre les participants 
au processus electoral, on doit reconnaitre que la plupart des petits 
partis obtiennent rarement plus de 0,5 % du vote national. Les 
nouveaux partis sont souvent tres petits au depart; la question est de 
savoir s'ils devraient obtenir des fonds afin de disposer de la capacite 
organisationnelle dont ils ont besoin pour donner plus de credibilite a 
leurs positions, comme les partis plus importants le font maintenant. 
Ceci mis a part, la vertu de cette option reside dans sa reconnaissance 
de la capacite des partis d'obtenir un appui populaire sur le plan 
national, independamment du nombre de sieges remportes. Si une telle 
reforme basee sur les partis etait mise en oeuvre pour encourager requite 
entre candidats, un seuil de suffrages exprimes par circonscription 
devrait etre instaure pour tenir compte des candidats independants et 
de ceux dont le parti a peu de succes sur le plan national. 

Tableau 7.11 
Remboursement selon les resultats du peril, election de 1988 

Parti Presentement 5 % 2 % 1 % 0,5 % 

Progressiste-conservateur 293 295 295 295 295 

Liberal 264 294 294 294 294 

Neo-democrate 170 295 295 295 295 

Canadian Heritage Party — — — — 63 

Confederation of Regions 
Western Party — — — — 

Commonwealth — — — 

Communiste — — — — 

Vert — — — — — 

Libertaire — — — — — 

Reformiste 11 — 72 72 72 

Rhinoceros — — — — — 

Credit social — — — — 

Independent 1 — — — 

Total des candidats 739 884 956 956 1 019 

Total des 
remboursements 	13 734 568 $ 	15 209 808 $ 	15 736 504 $ 	15 736 504 $ 	16 207 545 $ 

Source : Connects compilees a partir de donnees d'elections Canada. 
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Tableau 7.12 
Remboursement selon les resultats du parti, election de 1984 

Parti 
	

Presentement 	5 % 	2 % 	1 % 	0,5 % 

Progressiste-conservateur 	282 	282 	282 	282 	282 

Liberal 	 238 	282 	282 	282 	282 

Neo-democrate 	 140 	282 	282 	282 	282 

Confederation of Regions 
Western Party 	 3 	— 	— 	 — 

Commonwealth 	 — 	— 	— 	— 	65 

Communiste 	 — 	— 	— 	— 	— 

Vert 	 — 	— 	 — 	— 

Libertaire 	 — 	— 	— 	— 	— 

Rhinoceros 	 — 	— 	— 	— 	89 

Credit social 	 — 	— 	— 	— 

Parti nationaliste du Quebec 	— 	— 	— 	— 	75 

Independant 	 1 	— 	 — 	— 

Total des candidats 	664 	846 	846 	846 	1 075 

Total des 
remboursements 11 170 724 $ 12 326 018 $ 12 326 018 $ 12 326 018 $ 12 449 122 $ 

Source : Donnees compilees a partir de donnees d' Elections Canada. 

Remplacer le systeme de fixation du seuil 
La troisieme option de reforme des dispositions relatives au 
remboursement est, sur le plan conceptuel, tres distincte des deux 
premieres. Dans le modele propose par Vincent Lemieux de l'Universite 
Laval, un fonds de remboursement fixe serait etabli pour chaque circons-
cription, selon le nombre d'electeurs et d'electrices. Les candidats et 
candidates obtiendraient un pourcentage de ce fonds egal a celui des 
suffrages qu'ils auraient remportes. Un avantage inherent a ce genre de 
remboursement est la simplification du controle des couts — une 
limite au montant total a depenser pour le remboursement peut etre 
fixee des le debut de l'election. Ce systeme reconnait qu'il y a quelque 
chose de fondamentalement antidemocratique dans un systeme de 
financement public des elections dans lequel le montant que recoivent 
les candidats ne depend pas du nombre de voix obtenues mais de 
l'argent depense, et oii les voix favorables a un candidat d'un parti ont 
plus de valeur que les suffrages obtenus par celui d'un autre parti. 
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Toutefois, le modele de Vincent Lemieux n'est pas exempt de 
difficult& majeures. Meme si un systeme dans lequel les partis sont 
rembourses en fonction du nombre de voix obtenues convient bien a 
une interpretation de requite valorisant la legitimite democratique, 
recompenser le gain de voix aurait ses limites. On doit garder a l'esprit 
qu'il s'agit d'une formule de remboursement des candidats et candidates 
ayant pour but de leur reverser une partie de l'argent qu'ils ont depense, 
de reconnaitre le coat &eve d'une campagne electorale et d'encourager 
la participation. L'objectif du remboursement n'est pas de remplacer le 
financement prive des candidats, ni d'offrir une compensation indue 
sur la simple base de faibles depenses et d'un succes electoral &eve. 
C'est pourquoi it apparait important de fixer une limite au montant 
qu'un candidat peut recevoir de l'Etat en guise de remboursement. 

Le modele suivant tient compte de cette preoccupation. Il prevoit 
etablir une enveloppe de remboursement, par circonscription, et selon 
des considerations demographiques et geographiques. Pour les besoins 
de cette etude, nous prendrons pour acquis que ce montant equivaut 
au montant moyen rembourse par circonscription a l'election de 1988, 
soit 46 560,09 $. Contrairement au modele de Vincent Lemieux, les can-
didats et candidates obtiendraient le remboursement du montant le 
moins eleve correspondant soit a une proportion de l'enveloppe 
de remboursement, au prorata des suffrages remportes, soit a 50 % de 
leurs depenses electorales. L'application de ce systeme a l'election 
de 1988 donne des resultats interessants (voir le tableau 7.13). Le 
coat total du remboursement des candidats aurait diminue de plus de 
1,4 million de dollars, soit de 13 734 568 $ a 12 303 163 $. Par definition, 
un tel systeme aurait permis a tous les candidats d'obtenir un rembour-
sement, a l'exception des 194 candidats n'ayant engage aucune depense 
electorale en 1988. Ce regime augmenterait de 645 le nombre total de 
candidats rembourses. 

Voila qui rencontre sfirement le critere d'equite; les candidats ont 
une chance egale d'etre rembourses, selon la volonte des electeurs de 
leur circonscription. Le fait que le systeme se prete facilement a une 
limitation des coats qui, pratiquement dans chaque cas, seraient 
inferieurs au maximum alloue semble confirmer qu'il s'agit la d'un 
systeme de gestion responsable et d'autant plus attrayant. Son caractere 
plus democratique devrait egalement plaire au public. 

Les trois quarts des fonds qui auraient ete verses en 1988, en vertu 
de ce systeme, seraient all& aux trois grands partis. Fait certain, les 
trois partis auraient rect.' un peu moins d'argent qu'en 1988. Le NPD 
aurait subi la plus petite reduction de remboursement, de 2 839 253 $ 
A 2 646 344 $. Les conservateurs auraient supporte la plus importante 
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diminution de recettes, avec une chute de 6 055 597 $ a 5 336 929 $, 
alors que les liberaux auraient connu une baisse legerement moins 
radicale, de 4 655 526 $ a 4 037 972 $. De plus, plusieurs deputes et 
deputees du Parlement auraient probablement vu leur remboursement 
diminuer sous ce systeme — un fait qui ne favoriserait pas l'adoption 
de cette proposition. 

Tableau 7.13 
Remboursement selon les voix obtenues par les candidats, election de 1988 

Parti Presentement Proposition 

Progressiste-conservateur 6 055 597 5 336 929 

Liberal 4 655 526 4 037 972 

Neo-democrate 2 839 253 2 646 344 

Canadian Heritage Party — 101 713 

Confederation of Regions Western Party — 39 467 

Commonwealth — 855 

Communiste — 6 164 

Vert — 11 853 

Libertaire — 10 824 

Reformiste 162 122 69 123 

Rhinoceros — 7 126 

Credit social — 125 

Independant 22 070 34 668 

Total des candidats 739 1 578 

Total des remboursements 13 734 568 $ 12 303 163 $ 

Source : Donnees compilees a partir de donnees d' Elections Canada. 

Cela ne veut pas dire que la proposition ne presenterait pas 
d'interet pour les trois grands partis. Comme groupe, les candidats et 
candidates de ces partis ont eu un excedent de plus de 8,7 millions de 
dollars a l'election de 1988. Toutefois, pour les deux grands partis, 
it existe en ce moment une forte possibilite que certains de leurs 
candidats n'atteignent pas le seuil de 15 % a la prochaine election. C'est 
déjà le cas pour le NPD. Le systeme propose ferait en sorte que ces 
candidats ne soient pas prives de l'aide publique. Ainsi, les grands 
partis se verraient garantir un remboursement pour tous leurs 
candidats a l'election federale. Une telle garantie deviendrait legitime 
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aux yeux du public, du fait que les candidats des petits partis et 
les independants seraient egalement rembourses. Cependant, pour 
convaincre les deputes et deputees de la valeur de ce nouveau systeme, 
it faudra peut-etre adoucir la note en augmentant l'enveloppe des 
remboursements, pour que les leurs ne soient pas trop touches. Il 
appartient aux hommes et aux femmes politiques de decider dans quelle 
mesure le financement public doit etre augmente, afin d'assurer 
l'adoption de cette legislation d'interet public. 

Les dispositions attribuant des avantages financiers aux candidats 
independants et des petits partis pourraient amener certain a penser 
qu'elles vont conduire a un accroissement concomitant de ce type de 
candidats et des coats. Mais les recommandations de cette etude visent 
la reduction d'un tel risque. D'abord, les candidats seraient rembourses 
proportionnellement au soutien populaire qu'ils suscitent. Il ne 
suffirait donc pas de se presenter aux elections pour recevoir de l'argent, 
encore faudrait-il obtenir l'appui de la population. Le remboursement 
des seuls candidats ayant obtenu ce soutien serait doublement assure 
par Yobligation d'obtenir 200 signatures pour 'etre designs. Deuxierne-
ment, l'enveloppe du remboursement de chaque circonscription serait 
fixe; seule une augmentation de la participation electorale pourrait 
provoquer une hausse des coats. Eagles (1991) a demontre que la 
presence d'un candidat independant dans une election ne semble pas 
accroitre la participation. Donc, si l'adoption de ces recommandations 
produisait un gonflement du nombre des candidats independants, ce 
qui est peu probable compte tenu des maigres recompenses en jeu, 
le resultat ne serait pas des coats superieurs, mais une simple redistri-
bution de l'enveloppe du remboursement. La decision de soutenir ou 
de contester cette proposition repose donc exclusivement sur Yadhesion 
ou l'opposition au principe qui etablit que le remboursement du 
candidat doit avoir le soutien populaire pour fondement. 

De toutes les options de reforme presentees ci-dessus, cette derriere 
va plus loin dans Yelimination des obstacles a la capacite des candidats 
pour eviler d'exercer pleinement leur droit a la candidature. Elle 
permet de realiser l'objectif de persuader et d'aider ceux qui songent 
A se presenter, en etendant les avantages dont jouissent actuellement 
les candidats des grands partis a tous les candidats, y compris 
les independants. Ce faisant, elle permet a ces derniers d'exercer 
pleinement leur droit de poser leur candidature. 

CONCLUSION 
Que la Charte canadienne des droits et libertes garantisse le droit de 
candidature est une chose; decider comment ce droit doit etre 
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interprete en est une autre. En assurant une plus grande ouverture 
dans la reglementation de l'acces au scrutin, une meilleure equite 
aux candidats et candidates en leur donnant la possibilite d'exercer 
pleinement leur droit, et en augmentant le poids de l'appui populaire 
dans la definition de ces deux aspects, les recommandations qui 
precedent pretendent s'attaquer a certains des facteurs qui sont a 
l'origine de la crise de confiance actuelle dans les institutions et les 
processus politiques. En soi et pour tous les acteurs du systeme 
electoral, it est primordial d'etablir cette equite et cette ouverture dans 
toute la legislation regissant les elections, et de le faire principalement 
sur la base de l'appui electoral. Mais en ce qui concerne la facon dont 
la loi traite les candidats independants, cela devient particulierement 
important. Car si les legislateurs peuvent ouvrir le systeme aux 
concurrents et les traiter avec &pit& ils affirmeront ainsi avec vigueur 
au public que le systeme electoral est legitime, et que les gouvernements 
qu'il &it le sont egalement. 

NOTES 

Cette etude a ete completee le 17 juin 1991. 
Je liens a remercier les membres du personnel electoral et les candidats et 

candidates qui m'ont fait beneficier de leur temps et de leur precieuse experience 
lors des entrevues realisees pour cette etude. 

Mes remerciements vont egalement a Peter Aucoin, Peter Constantinou, 
David Mac Donald, Don Padget, Lisa Young et, en particulier, a Leslie Seidle 
pour la patience et la perspicacite dont ils ont fait preuve dans la revision 
des differentes versions de cette etude. Les erreurs et les oublis relevent, 
naturellement, de la seule responsabilite de l'auteur. 

Tire du rapport du directeur general des elections (Canada, Elections 1989). 
En 1984, la repartition etait de 61 candidats independants et de 
23 candidats sans affiliation. 

La loi prevoit des agents officiels pour les candidats et candidates au 
Canada depuis 1874 (Seidle 1980, 145). 

Actuellement, la legislation canadienne sur le financement des elections 
prevoit des credits d'impot pour les donateurs aux partis politiques et 
aux candidats, selon la formule suivante : 

75 % des 100 premiers dollars de donation; 

50 % de plus, pour une donation de 100 $ a 550 $; et 

un tiers de plus, pour toute donation de 550 $ a 1 150 $. 

Le maximum du credit d'impot est de 500 $. 
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La recherche entreprise pour la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis par Munroe Eagles (1991) indique 
que, dans l'ensemble, la presence de candidats independants ou de petits 
partis n'augmente pas la participation electorale. Tres probablement, 
les independants obtiennent nombre de leurs voix de personnes qui 
voteraient de toute facon, bien qu'avec moins d'enthousiasme, si un 
candidat independant ne se presentait pas. 

Cette tendance vaut pour les elections de 1979 et de 1980 fors desquelles 
les candidats independants ont obtenu respectivement 0,46 % et 0,28 % 
des voix. 

Parmi ceux qui ont presente des memoires a la Commission a l'appui d'une 
augmentation du cautionnement de la candidature, mentionnons : les 
directeurs du scrutin de Capilano-Howe Sound, Fraser Valley-Ouest, 
Mission-Coquitlam, New Westminster-Burnaby, Port Moody-Coquitlam, 
Richmond, Vancouver Centre, Vancouver Sud et Kamloops; le professeur 
William Christian de l'Universite de Guelph; Paul Bundgard de London, 
Ontario; et Nelson Riis, depute. 

Avec beaucoup de conviction, Irvine soutient que le choix des electeurs 
se fonde si lourdement sur l'identification au parti et a son chef que, dans 
la majorite des cas, le candidat fait peu de difference dans le resultat d'une 
course electorale dans une circonscription dorm& (Irvine 1982, 779). Clarke, 
Jenson, LeDuc et Pammett soulignent que malgre son importance dans 
les annees 80, le role du candidat n'etait mentionne comme etant primordial 
que par 27 % en 1988. L'identification au parti a augmente egalement de 
facon substantielle au cours des annees 80 (Clarke et al. 1991). 

II faut toutefois noter que meme si la reglementation de l'inscription des 
partis avait ete differente, la situation des candidats du Parti marxiste-
leniniste du Canada a la derniere election n'aurait pas change, ce parti 
n'etant pas inscrit parce qu'il n'avait pas respecte les echeances, et non 
parce qu'il manquait de candidats. 

Ici, une distinction doit etre faite entre la majorite des independants et 
ceux appartenant au Western Independence Party, au Parti etudiant et au 
Western Canada Concept. Une anomalie dans la reglementation de la 
radiodiffusion ne rend pas obligatoire l'annulation des temps d'antenne 
des partis non inscrits, de sorte que quelques minutes ont ete accordees a 
chacun de ces partis. Toutefois, etant donne sa courte duree, le temps de 
radiodiffusion n'a probablement pas fait une grande difference (Canada, 
Elections 1989). 

Parmi les intervenants ayant suggere l'allocation de temps gratuit de 
radiodiffusion aux candidats pour les campagnes electorales locales, 
se trouvaient notamment, Rita Ubriaco a Toronto, l'ancien candidat 
independant Larry Heather, Steve Orcherton du Victoria Labour Council, 
Ben Bisset du Parti populaire pour le Canada, John Jenkins du Parti 
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socialiste, Don Scott de Yellowknife, ancien depute provincial du Manitoba, 
Duncan Cunningham de la Baffin Inuit Association et Brian Pearson, ancien 
candidat du Parti progressiste-conservateur du Canada. 

ENTREVUES 

Messieurs Hamel et Slattery ont accorde une entrevue en personne 
a Ottawa; les autres, des entrevues telephoniques. 

Gerin, Francois, leader parlementaire a la Chambre des communes, 
Bloc quebecois, 6 novembre 1990. 

Hamel, Jean-Marc, ancien directeur general des elections du Canada, 
20 novembre 1990. 

Karpes, Kari-Lyn, agente officielle des freres Karpes, 23 octobre 1990. 

Marshall, Fred, chef du Western Independence Party, 23 octobre 1990. 

Rheaume, Denis, conseiller juridique, CRTC, 22 novembre 1990. 

Slattery, Frederick, Elections Canada, 14 novembre 1990. 

Weale, David, ancien candidat independant, 23 octobre 1990. 
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LES CONTRIBUTIONS 
IMPORTANTES ACCORDEES 

A DES CANDIDATS 
LORS DES ELECTIONS 
FEDERALES DE 1988 

ET LE PROBLEME 
DE L'ABUS D'INFLUENCE 

Donald Padget 

VOICI UN QUART DE SIECLE, le Comite des depenses electorales 
(comite Barbeau) a conclu que la dependance des partis politiques 
et des candidats a l'egard des contributions importantes constituait 
un probleme tres preoccupant. Dans son rapport, it jugeait 

inacceptable la tolerance passive du public devant les dangers crees 
par la methode de financement des partis politiques limite a un 
nombre restreint d'importants donateurs. Il est evident que, plus 
le nombre de personnes s'occupant du financement d'un parti poli-
tique sera considerable, moins le parti sera lie par un petit nombre 
d'interets puissants, et plus it sera libre d'agir dans rinteret du 
public. (Canada, Comite 1966, 48.) 

Avant la Loi sur les depenses d'election de 1974, on permettait a un 
petit nombre de donateurs de consentir de grosses contributions; 
cela leur donnait la possibilite d'exercer une influence excessive. Meme 
si, avant l'adoption de cette loi, rien n'obligeait les partis et les candi-
dats a reveler l'origine de leurs revenue, it etait de notoriete publique 
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que les campagnes pour l'election des chefs des partis reposaient 
habituellement sur un nombre relativement restreint de contributions 
importantes versees par des societes, des syndicats et, dans une 
moindre mesure, des particuliers. Cette dependance etait en partie le 
fruit de la necessite, en raison de l'echec des tentatives effectuees par 
les partis politiques pour elargir leur assise financiere au moyen de 
campagnes de financement populaires. Comme le soulignait le comite 
Barbeau, « un appui populaire tres vaste entraine rarement un appui 
financier de la meme envergure » (Canada, Comite 1966, 299). 

Les sources de revenus pour les campagnes electorales au niveau 
local etaient habituellement plus diversifiees que celles des campagnes 
de partis, mais bien des candidats et candidates avaient de la difficulte 
A financer la leur (Canada, Comite 1966, 238 et 410)1. Le comite 
Barbeau soulignait que « de facon generale, les candidats ne se 
sont guere efforces de recueillir de modestes contributions d'un grand 
nombre d'electeurs. Au contraire, nos enquetes demontrent qu'ils 
visent plutot a obtenir de fortes contributions d'un nombre limite de 
personnes » (ibid., 36). 

Le comite Barbeau etait fort confiant que ses recommandations 
irtciteraient le public a croire au financement politique, encourageraient 
sa participation a la vie politique et diversifieraient l'origine des 
contributions politiques (Canada, Comite 1966, 39). Huit ans plus tard, 
une loi sur le financement des campagnes electorales, la Loi sur les 
depenses d'election de 1974, mettait en application bon nombre des 
recommandations du comae. L'un des buts de cette loi etait d'attenuer 
la mefiance du public a l'egard des contributions politiques en diminuant 
les probabilites d'abus d'influence. Elle prevoyait, pour y arriver, 
la divulgation de la source et du montant de toute contribution 
superieure a 100 $, la creation de credits d'impot destines a augmenter 
le nombre de contributions modestes, le plafonnement des depenses 
des partis et des candidats, et le remboursement partiel des depenses 
electorales des candidats et des partis. 

S'il n'existe pas de definition unique de ce qu'est un abus d'influence, 
on peut dire, dans le contexte des contributions electorales, que c'est 
l'obtention d'un avantage tangible tel qu'une nomination, un contrat 
ou une decision politique favorable, en echange d'une contribution. La 
question est envisagee ici en regard des contributions importantes aux 
candidats et candidates, contributions qui sont plus susceptibles d'avoir 
ete consenties dans l'attente de quelque chose en retour. Les contribu-
tions importantes ne constituent pas, en elles-memes, la preuve d'un 
abus d'influence, de sorte qu'une analyse empirique de ces donnees 
ne permettra jamais de conclure si le donateur en a ou non tire des 
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avantages directs ou indirects. Malgre tout, de telles donnees peuvent 
indiquer si les caracteristiques du financement electoral revelent la 
possibilite d'exercer un abus d'influence. 

La presente etude se penche tout d'abord sur la divulgation 
des contributions, sur l'elargissement de l'assise du financement des 
candidats et candidates et sur la notion populaire et journalistique 
de ce qu'est l'abus d'influence associe aux contributions electorales. 
Nous examinons ensuite la necessite d'approfondir la question des 
contributions electorales importantes aux candidats. L'essentiel de 
l'etude porte sur les caracteristiques des beneficiaires et des donateurs 
de contributions elevees, et sur l'importance de ces contributions pour 
la campagne moyenne lors des elections de 1988. Les points suivants 
sont abordes : l'existence de contributions tres elevoes, la presence d'un 
nombre significatif de contributions elevees, la part relative des 
contributions elevees dans le financement des campagnes electorales 
et les contributions aux candidats les plus susceptibles de gagner et 
d'etre en position de « remercier » le donateur. Dans la derniere 
partie, nous etudions l'effet que pourrait avoir un plafonnement des 
contributions, moyen propose en reponse aux inquietudes concernant 
l'abus d'influence dans le financement electoral. 

LES CHANGEMENTS SURVENUS DEPUIS L'ADOPTION DE LA 101 
SUR LES DEPENSES D'ELECTION DE 1974 

En refusant de recommander le plafonnement des contributions comme 
moyen de limiter les risques d'abus d'influence, le comite Barbeau 
attendait beaucoup de la divulgation des sources des caisses electo-
rales. Cette divulgation est devenue un element de la Loi sur les depenses 
d'election, et a aide « les candidats a resister aux pressions de dona-
teurs cherchant a obtenir des faveurs » tout en permettant un examen 
minutieux du rapport entre dons et faveurs politiques (Canada, Comite 
1966, 118). Mais le comite comptait sur un effet « purificateur » 
encore plus important : 

Plusieurs soutiennent que la publication des revenus des partis et des 
candidats supprimerait le mystere qui entoure les finances politiques 
et permettrait aux gens d'adopter une attitude plus realiste sur le 
sujet [...J. En rendant publics les etats financiers, on reussira peut-etre 
a prouver a la population que toutes les contributions ne sont pas 
faites dans un but interesse. Une telle initiative contribuerait 
redonner confiance a la population, a repartir les contributions 
politiques entre un plus grand nombre de gens, et a reduire ainsi 
l'influence de certains individus. (Canada, Comite 1966, 118.) 
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En matiere de contributions politiques, le changement le plus 
remarquable intervenu depuis 1974 a ete l'elargissement de l'assise 
financiere des candidats et candidates et l'accroissement du role joue 
par les contributions modiques, particulierement celles des particuliers, 
au detriment des sources traditionnelles de financement. Ce chan-
gement est peut-titre attribuable a la fois aux credits d'impot et aux 
nouvelles methodes de collecte de fonds, notamment le publipostage. 
Le nombre de contributions versees par des particuliers est passé de 
67 300 aux elections de 1979 — premier suffrage suivant l'adoption 
des reformes de 1974 — a 104 800 en 1988, soit une augmentation 
superieure a la croissance demographique durant la meme periode 
(Stanbury 1991, chapitre 12). Au cours des quatre dernieres elections, 
les particuliers ont, en tant que groupe, ete la source de revenus la plus 
importante pour les candidats, fournissant environ 40 % de leur 
revenu (ibid.). 

Aujourd'hui, on connait mieux les sources des caisses electorales, 
on a beaucoup moins de difficulte a obtenir des fonds de sources 
variees et on compte moins sur quelques donateurs fortunes; en 
consequence, le grand public se preoccupe sans doute moins du finan-
cement politique. Malgre tout, beaucoup de Canadiens et Canadiennes 
continuent de s'inquieter du role de l'argent dans les finances politiques. 
Dans un sondage d'opinion realise pour la Commission, 85 % des 
repondants et repondantes estimaient que « les gens qui ont de 
l'argent exercent beaucoup d'influence sur le gouvernement »; 43 %, que 
0 quiconque donne de l'argent (a un parti politique) attend quelque 
chose en retour, par exemple un emploi ou un contrat » (Blais et 
Gidengil 1991). Meme si 56 % des repondants n'etaient pas d'accord 
avec le dernier enonce, ces chiffres revelent une desillusion marquee du 
public a Yegard des pratiques actuelles de financement electoral. Un 
certain scepticisme peut s'averer sain, mais trop de scepticisme risque 
de saper la confiance des gens dans le systeme electoral et chez les 
representants elus. De fawn paradoxale, de telles opinions risquent 
d'empec' her Yelargissement du bassin de donateurs, alors que cet elargis-
sement meme pourrait combattre chez le public l'impression que le 
processus electoral est domine par les interets des personnes fortunes. 

Meme si l'on voulait, par la divulgation des etats financiers, 
reduire ce type d'accusation (Canada, Comite 1966, 53; Seidle 1980, 
212), on a peut-titre contribue par ce moyen a nourrir le scepticisme de 
la population en permettant aux journalistes et autres commentateurs 
de critiquer le financement des partis et des candidats. Etant donne 
les liens necessairement nombreux entre le gouvernement et le secteur 
prive, la Commission sur l'Assemblee legislative de l'Ontario a fait 
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remarquer que la divulgation risque de susciter rid& de conflit 
d'interets ou la mefiance du public, meme dans les cas oil elle est sans 
fondement (Ontario, Commission 1974, 5; voir egalement Manitoba, 
Commission 1977, 57). Dans le cadre d'une recherche menee pour la 
Commission, on a depouille les journaux des dix dernieres annees pour 
etudier les allegations d'abus d'influence dans les finances politiques 
et electorales aux niveaux federal, provincial et municipal. On constate 
que les articles les plus nombreux concernant l'abus d'influence 
portent sur « un lien manifeste entre un don a un parti ou a un 
candidat et un privilege, un marche ou une subvention accord& 
au donateur » (Greene 1991)2. Meme si beaucoup de ces articles se 
contentent de signaler des contributions importantes ou des donateurs 
connus, certain font un lien entre un avantage obtenu du gouvernement 
et une contribution; tres peu seulement portent sur des allegations de 
trafic d'influence ou de pot-de-vin qui ont abouti devant les tribunaux 
(ibid.). 

POUROUOI ETUDIER LES CONTRIBUTIONS AUX CANDIDATS 
Si l'on a déjà etudie les contributions importantes versees aux partis 
politiques canadiens, on n'a jamais, jusqu'a present, fait de recherches 
systernatiques sur celles qui ont ete versees aux candidats et candi-
dates. La presente etude s'efforce de remedier a cette lacune. 

Le gouvernement du Canada, de type parlementaire et axe sur 
l'executif, repose sur le fonctionnement de partis politiques ayant une 
forte cohesion. Les pouvoirs decisionnels sont concentres dans les mains 
du cabinet et des fonctionnaires, de sorte que lorsqu'un parti forme 
le gouvernement, it controle les decisions strategiques et adminis-
tratives telles que les nominations et l'adjudication des marches, en 
plus des programmes d'action du cabinet et du Parlement. Par conse-
quent, le simple depute d'arriere-ban n'a traditionnellement exerce 
qu'une influence minime sur ces decisions importantes, et son vote est 
en general soumis a la discipline de parti. 

Ce desequilibre dans la prise de decisions et cette mise en vedette 
des partis politiques dans les elections canadiennes se refletent 
dans le financement politique : le Parti liberal du Canada et le Parti 
progressiste-conservateur du Canada, qui ont tous deux ete au 
pouvoir, ont recu, en 1988, de la part de particuliers, a peu pres deux 
fois plus de contributions de 2 000 $ ou plus que n'en ont reg.' leurs 
candidats et candidates3. En consequence, on pourrait presumer 
qu'un donateur peut esperer plus d'avantages tangibles en faisant 
des contributions aux partis, particulierement au parti au pouvoir. 
La seule etude qui a approfondi systematiquement la relation entre 
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contributions et avantages portait uniquement sur les marches et 
non sur l'influence politique, oil la relation risque egalement d'etre 
importante. Elle a conclu que, meme si un certain nombre d'entreprises 
favorisent nettement un parti plutot qu'un autre, la preuve d'un lien 
entre des dons et l'adjudication de contrats n'est pas evidente 
(Wearing 1987,135). Cette etude a constate que beaucoup d'entreprises 
ayant verse des contributions ont recu des contrats quel que soit le parti 
au pouvoir, tandis que certaines n'en ont recu aucun. Autre constatation 
tout aussi importante : de nombreuses entreprises ont obtenu des 
contrats sans avoir verse une importante contribution a l'un ou l'autre 
grand parti4. 

Meme si les recentes allegations d'abus d'influence reliees a des 
contributions electorales ont souvent implique les partis, it est arrive que 
des candidats, et particulierement des ministres, soient egalement mis 
en cause (Greene 1991). En tant que membres d'un gouvernement 
axe sur l'executif, ce sont les ministres qui sont les mieux places pour 
consentir des avantages aux donateurs si eux-memes et leur parti sont 
reelus. C'est pourquoi leur financement justifie un examen minutieux. 

Il convient de ne pas negliger non plus le financement des autres 
candidats et candidates : si eux-memes et leur parti sont elus, ils 
peuvent inflechir les vues du cabinet et des fonctionnaires, particulie-
rement lors des reunions a huis clos du caucus du parti au pouvoir. 
Les deputes et deputees du gouvernement ont aussi souvent leur mot 
A dire sur l'octroi de subventions gouvernementales dans leur circons-
cription. De plus, la mise en oeuvre de certaines recommandations du 
comite McGrath sur la reforme parlementaire, dans les annees 80, 
a elargi les pouvoirs des comites de la Chambre des communes pour 
entreprendre des enquetes, embaucher du personnel et faire des 
depenses (Franks 1987, 181 et 182), rendant ainsi plus interessant 
l'acces aux deputes pour les personnes qui cherchent a influencer 
l'orientation politique generale. 

Autre point a souligner : les contributions ont plus de chances 
de mener a une dependance financiere quand elles sont versees aux 
candidats et candidates plutot qu'aux partis. A la difference des partis 
politiques, dont le budget se chiffre en millions de dollars et dont les 
donateurs se comptent par dizaines de milliers, un nombre restreint 
de donateurs d'une grande generosite peut facilement etre a l'origine 
d'une part importante des revenus d'un candidat : ces revenus se 
situent habituellement au-dessous de 45 000 $ et proviennent de moins 
de 180 donateurs. 
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LES CARACTERISTIQUES DES CONTRIBUTIONS IMPORTANTES 
DANS LE FINANCEMENT D'UN CANDIDAT 

La presente partie examine les caracteristiques des contributions 
importantes faites aux candidats et candidates du Parti progressiste-
conservateur du Canada (PC), du Parti liberal du Canada (PLC) et du 
Nouveau Parti democratique (NPD) lors des elections federales de 1988. 
On definit comme contributions importantes celles qui proviennent de 
particuliers, d'entreprises et de syndicats et qui s'elevent a 1 000 $ ou 
plus, soit en argent, soit en biens et services, soit en une combinaison 
des deux5. Les journaux semblent considerer comme importants les 
dons situ& entre 500 $ et 1 000 $, parce qu'ils sont suffisants pour 
risquerde modifier le processus decisionnel politique (Greene 1991). 
Meme si les contributions de moms de 1 000 $ sont parfois considerees 
suffisantes pour offrir une possibilite d'abus d'influence, un minimum 
de 1 000 $ nous a pare plus raisonnable dans l'analyse des contributions 
aux candidats. 

A cette fin, nous avons etudie les rapports de depenses d'election 
present& par les 885 candidats et candidates des trois grands partis 
dans l'ensemble des circonscriptions6. Nous avons analyse ces 
donnees en fonction des renseignements financiers fournis par les candi-
dats ainsi que des caracteristiques demographiques et politiques des 
candidats et de leur circonscription. On trouvera a l'annexe A plus 
de details sur les variables utilisees. 

Caracteristiques **ales 
Les donnees d'ensemble indiquent que, meme si les contributions 
importantes aux candidats et candidates sont relativement peu 
nombreuses, leur montant total est considerable. Sur l'ensemble des 
contributions consenties aux candidats des trois grands partis par 
des particuliers, des entreprises ou des syndicats, celles qui atteignaient 
ou depassaient 1 000 $ representaient a peine plus de 3 % du nombre, 
mais 19 % de la valeur. Au total, 701 candidats ont rect.' 3719 contribu-
tions importantes, pour un montant global de 5 704 689 $ (voir les 
tableaux 8.1 et 8.2). 

Les contributions les plus importantes 
La part des contributions importantes variait largement selon les 
candidats et candidates : alors que 184 d'entre eux (un cinquieme du 
total) n'en ont rect.' aucune, pour quelques-uns, elles tenaient une 
place considerable. Le montant des plus grosses contributions indique 
que les dispositions exigeant la divulgation des contributions ne 
dissuadent pas certain particuliers, certaines entreprises ou certains 
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syndicats de verser des sommes relativement importantes. De plus, 
bon nombre de ces contributions sont destinees a plusieurs candidats 
briguant une premiere election, rarement aux ministres, et beaucoup 
etaient en fait des dons des candidats a leur propre campagne. 

Tableau 8.1 
Comparaison du nombre de contributions importantes (1 000 $ ou plus) versees 
aux candidats et des autres sources de revenus, elections federales de 1988 

Categorie de 
donateurs 

Conservateurs Liberal& Neo-democrates 

Particuliers 860 1,6 366 1,0 263 1,1 
(importantes) [2,9] [1,3] [0,9] 

Particuliers 39 469 72,8 26 742 75,7 22 235 90,9 
(modiques) [133,7] [90,7] [75,4] 

Entreprises 1 204 2,2 656 1,9 26 0,1 
(importantes) [4,1] [2,2] [0,1] 

Entreprises 12 645 23,3 7 553 21,4 748 3,1 
(modiques) [42,9] [25,6] [2,5] 

Syndicats 0 0,0 3 0,0 341 1,4 
(importantes) [0] [0] [1,2] 

Syndicats 5 0,0 18 0,0 837 3,4 
(modiques) [0] [0] [2,8] 

Sous-total des 2 064 3,8 1 025 2,9 630 2,6 
contributions 
importantes 

[7,0] [3,5] [2,1] 

Total 54 183 99,9 35 338 100,0 24 450 100,0 
[183,7] 	 [119,8] 	 [82,9] 

Notes : Les chiffres entre crochets indiquent le nombre de contributions par candidat. Les 
pourcentages ayant ete arrondis, ils ne totalisent pas toujours 100. 

Les contributions des candidats et candidates a leur propre 
campagne ont totalise 143 185 $ (51 contributions). Cette pratique est 
plus repandue chez les liberaux et les neo-democrates que chez les 
conservateurs7. Vingt-quatre liberaux et 20 neo-democrates ont fait 
de telles contributions, contre seulement 7 conservateurs. Si le 
montant de ces contributions &all presque insignifiant pour les candi-
dats conservateurs, it representait 15 % et 12 % respectivement de 
l'ensemble des contributions importantes versees par des particuliers 
a des candidats liberaux et neo-democrates. Pour ces deux partis, pres 
de la moitie des contributions de ce type, soit un total de 25, etaient 
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destines a des candidats du Quebec et presque toutes a des candidats 

briguant une premiere election. 

Tableau 8.2 
Valeur des contributions importantes (1 000 $ ou plus) versees aux candidats 
par rapport aux autres sources de revenus, elections federales de 1988 

Categorie de 
donateurs 

Conservateurs Liberaux Neo-dennocrates 

Particuliers 1 158 810 8,1 558 589 6,3 343 165 6,0 
(importantes) [3 928] [1 894] [1 163] 

Particuliers 4 961 258 38,0 3 181 130 35,3 1 980 821 36,2 
(modiques) [16 818] [10 783] [6 715] 

Entreprises 1 779 959 13,3 943 630 8,7 59 176 1,0 
(importantes) [6034] [3199] [201] 

Entreprises 2 875 953 21,5 1 690 814 16,9 122 487 3,0 
(modiques) [9 749] [5 732] [415] 

Syndicats 0 0,0 3 000 0,0 858 360 11,4 
(importantes) [0] [10] [2 910] 

Syndicats 2 600 0,0 6 772 0,1 264 291 4,0 
(modiques) [9] [23] [896] 

Organisations 
politiques 1 392 847 10,4 1 352 477 13,7 1 414 382 15,3 

[4 722] [4 585] [4 795] 

Partis 1 000 114 7,5 1 657 502 16,4 1 472 862 18,0 
[3 390] [5 619] [4 993] 

Autres 235 340 1,8 268 561 2,8 319 570 4,7 
[798] [910] [1 083] 

Sous-total des 2 938 769 19,4 1 505 219 15,0 1 260 701 18,4 
contributions 
importantes 

[9 962] [5 102] [4 274] 

Total 13 406 881 100,0 9 662 475 100,0 6 835 114 100,0 
[45 447] [32 754] [23 170] 

Notes : Les chiffres entre crochets indiquent le montant par candidat. Le total des pourcentages 
n'arrive pas a 100 parce qu'il s'agit de la proportion moyenne occupee par cette categorie dans le 
total des contributions d'un candidat, et non de la proportion occupee par cette categorie dans le 
montant total des contributions. La categorie « autres » regroupe les montants des autres categories 
indiquees dans les rapports financiers des candidats, a savoir « autres », « gouvernement » 
et . collectes de fonds ». II est possible que ces chiffres different de ceux qui apparaissent dans 
le rapport du directeur general des elections (Canada, Elections 1988b), du fait que I'auteur a 
modifie la *edition des dons. 

Parmi les contributions provenant de particuliers, la plus elevee 
est celle de 29 021 $ versee par le liberal Frank Stronach a sa propre 



3 7 2 

FINANCEMENT DES PARTIS ET DES ELECTIONS 

campagne. Christine Leung a donne 10 000 $ pour la campagne de 
Raymond Leung, liberal de Colombie-Britannique. En general, it n'est 
pas rare qu'une contribution importante provienne d'un donateur ayant 
le meme patronyme que le candidat. Le liberal Dennis Mills, candidat 
A Toronto, a donne pour 8 535 $ de biens et services a sa propre 
campagne. 

Tableau 8.3 
Contributions maximales versees aux candidats, par categorie, 
elections federales de 1988 
(en dollars) 

Categorie Conservateurs Liberaux Neo-dernocrates 

Particuliers (12 x) 5 000a  10 000a  3 5005  

Entreprises (2 x) 25 000 8 500 10 000 

Syndicats Ob  (3 x) 1 000 25 874 

Organisations politiques 35 000 43 814 51 142 

Partis politiques 46 774 42 500 58 178 

Autres 10 000c 5 000c 2 000c 

Note : « Autres » est une categorie definie par Elections Canada qui figure dans les rapports des 
depenses d'election des candidats. 

aLe tableau n'inclut pas les contributions suivantes : le liberal Frank Stronach a donne 29 021 $ 
pour sa propre campagne, les candidats conservateurs Allan Koury et Nicole Moreault ont donne 
5 000 $ chacun pour la leur, et les candidats neo-democrates Shirley Farlinger, Phil Edmonston et 
Pierre Hetu, respectivement 10 000 $, 7 372 $ et 5 000 $ chacun pour la leur. 
bLes conservateurs ont regu quelques contributions des syndicats, mais toutes inferieures a 1 000 $. 
aLe candidat conservateur Wilton Littlechild a regu 10 000 $ de « Ermineskin Tribal Ent. », le 
candidat liberal Tony Waffle, 5 000 $ du « Egg Marketing Board » de la Colombie-Britannique, et 
le candidat neo-democrate Andre Courdeau, 2 000 $ de « Ass. Jean-Cyr-Bureau 

La plus importante contribution consentie par des particuliers 
des candidats du PC s'elevait a 5 000 $. Sept candidats du PC en ont recu 
au moms une, deux en ont reg.' deux, et un en a recu trois. De ces 
10 candidats, 2 etaient des ministres et 3, de simples deputes sortants 
d'arriere-ban; 6 provenaient du Quebec. Un candidat a une premiere 
election a recu deux fois 5 000 $, de deux personnes portant le meme 
nom de famille que lui; un des ministres aussi. L'autre ministre, 
provenant du Quebec, a reg.' 5 000 $ d'un denomme Ian 
Smith, lequel a egalement donne 5 000 $ a un simple depute 
conservateur sortant, lui aussi du Quebec. L'un des nouveaux candi-
dats qui se presentaient a Terre-Neuve a recu 5 000 $ de « l'honorable 
John Crosbie ». Les candidats conservateurs Allan Koury et Nicole 
Moreault ont verse chacun 5 000 $ a leur propre campagne (voir le 
tableau 8.3). 
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Les trois plus importantes contributions consenties par un particulier 
a un candidat ou une candidate neo-democrate provenaient des 
candidats eux-memes, soit 10 000 $ de Shirley Farlinger, 7 372 $ de 
Phil Edmonston et 5 000 $ de Pierre Hetu. 

Comparativement, les particuliers ont verse aux partis, en 1988, 
des contributions d'un montant beaucoup plus eleve. Le PLC et le 
PC en ont chacun recu une de 40 000 $ et le NPD, une de 103 480 $ 
(Stanbury 1991, chapitre 5). 

De la part des entreprises, les contributions les plus importantes 
ont ete versees a deux deputes conservateurs, Stan Graham et Claude 
Lanthier; elles s'elevaient a 25 000 $ chacune et provenaient 
de Crestbrook Forest Industries et de la Societe DHP. Chez les 
liberaux, c'est Jack Anawak, de Nunatsiaq, qui a touché la plus grosse 
contribution d'une entreprise, soit 8 500 $ de la part de Evaz Invest-
ments. Paul Martin a recu la seconde en importance, soit 7 500 $ de 
Polysar Energy and Chemical Corporation. Parmi les neo-democrates, 
c'est Maria Jean, de Vercheres, qui a beneficie de la plus grosse contri-
bution d'une entreprise, soit 10 000 $ du Service d'urgence GAL Inc. 

Tableau 8.4 
Nombre de contributions importantes (1 000 $ ou plus) versees aux candidats, 
par montant, elections federales de 1988 

Source 

Montant 
de la 

contribution 
($) 

Conservateurs Liberaux 
Neo- 

dernocrates Total 

N % N % N % N % 

Particuliers 1 000-1 999 724 84 311 85 234 89 1 269 85 
2 000-4 999 120 14 39 11 27 10 186 13 
5 000 et plus 16 2 16 4 2 1 34 2 
Total partiel 860 100 366 100 263 100 1 489 100 

Entreprises 1 000-1 999 954 79 526 80 14 54 1 494 79 
2 000-4 999 215 18 116 18 10 38 341 18 
5 000 et plus 35 3 14 2 2 8 51 3 
Total partiel 1 204 100 656 100 26 100 1 886 100 

Syndicats 1 000-1 999 0 0 3 100 171 50 174 50 
2 000-4 999 0 0 0 0 126 37 126 37 
5 000 et plus 0 0 0 0 44 13 44 13 
Total partiel 0 0 3 100 341 100 344 100 

Total 1 000-1 999 1 678 81 840 82 419 66 2 937 79 
2 000-4 999 335 16 155 15 163 26 653 18 
5 000 et plus 51 3 30 3 48 8 129 3 
Total 2 064 100 1 025 100 630 100 3 719 100 
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La seconde en importance de toutes les contributions a ete versee au chef 
du NPD, Ed Broadbent par un syndicat; it s'agit de 25 874 $ repartis 
presque egalement en nature (biens et services) et en especes. 

Les contributions tres importantes demeurent toutefois Yexception : 
8 seulement se situaient entre 10 000 $ et 25 000 $ et 117 entre 5 000 $ 
et 10 000 $ (dont 8 provenaient de candidats ou de candidates contri-
buant a leur propre campagne) (voir le tableau 8.4). On a recense 
653 contributions entre 2 000 $ et 5 000 $. Pres de 80 % des contributions 
importantes (2 937) n'atteignaient pas 2 000 $, et pres de 60 % 
s'elevaient a exactement 1 000 $ (voir les tableaux 8.4 et 8.5). En résumé, 
it semble que les contributions tres importantes ne soient pas aussi 
courantes qu'on aurait pu le croire. 

Tableau 8.5 
Valeur des contributions importantes (1 000 $ ou plus) versees aux candidats, 
elections federates de 1988 

Montant 
($) 

Conservateurs Liberaux Neo-dernocrates Total 

$ 	% $ 	% $ 	% 

1 000-1 999 1 787 116 60,8 913 270 60,7 475 017 37,7 3 175 403 55,7 
[56,3] [28,8] [15,0] [100,1] 

2 000-4 999 827 263 28,1 390 366 25,9 445 747 35,4 1 663 376 29,2 
[49,7] [23,5] [26,8] [100,0] 

5 000 et plus 324 390 11,0 201 583 13,4 339 937 27,0 865 910 15,2 
[37,5] [23,3] [39,3] [100,1] 

Total 2 938 769 99,9 1 505 219 100,0 	1 260 701 100,1 5 704 689 100,1 
[51,5] [26,4] [22,1] [100,0] 

Note : Les chiffres entre crochets indiquent le pourcentage de contributions importantes dans 
cheque categorie additionnee horizontalement. Les pourcentages ayant ete arrondis, ils ne 
totalisent pas toujours 100. 

La provenance des contributions importantes 
L'etude de la provenance des contributions importantes revele 
l'existence d'un petit nombre de comportements types a regard des 
candidats et candidates des trois grands partis. Les groupes - princi-
palement les entreprises et les syndicats - susceptibles d'avoir un 
inter& economique direct dans les decisions politiques ont, plus que 
les particuliers, tendance a faire des dons importants. Toutefois, cela n'a 
rien de surprenant parce qu'ils ont plus de ressources que la plupart des 
particuliers. 

D'une maniere generale, les contributions provenant de particuliers 
sont moins importantes, tandis que celles des syndicats le sont 
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davantage (voir les tableaux 8.6 et 8.7). En fait, plus de 75 % de toutes 
les contributions provenant de syndicats etaient des contributions 
importantes, ce qui reflete la forte valeur moyenne des contributions 
importantes versees par des syndicats. Le montant moyen des 
contributions versees par les syndicats etait de 60 % superieur au 
montant des contributions provenant des particuliers et des entreprises 
(voir le tableau 8.8). 

Tableau 8.6 
Contributions importantes (1 000 $ ou plus) versees aux candidats en pourcentage 
de la valeur totale par categorie, elections federates de 1988 

Particuliers Entreprises Syndicats 

Conservateurs 18,9 38,2 0,0 

Liberaux 14,9 35,8 30,7 

Neo-democrates 14,8 32,6 76,5 

Ensemble des trois partis 16,9 37,2 75,9 

Tableau 8.7 
Contributions importantes (1 000 $ ou plus) versees aux candidats en pourcentage 
du nombre total par categorie, elections *Wales de 1988 

Particuliers Entreprises Syndicats Total 

Conservateurs 2,1 8,7 0,0 3,8 

Liberaux 1,4 8,0 14,3 2,9 

Neo-dernocrates 1,2 3,4 28,9 2,6 

Ensemble des trois partis 1,7 8,3 28,6 3,3 

Les contributions provenant de particuliers representent pres 
de 80 % du nombre total des contributions versees aux trois grands 
partis, mais elles ne representent qu'approximativement 40 % de 
la valeur des contributions importantes. Les entreprises sont la source 
principale des contributions importantes versees aux candidats et 
candidates des partis conservateurs et liberaux, avec respectivement 
58 % et 64 % du nombre total. Par ailleurs, les candidats neo-democrates 
ont recu 54 % de leurs contributions importantes des syndicats 
(voir le tableau 8.1). 11 est a noter que le montant moyen des contri-
butions importantes de chacune de ces categories est similaire pour 
les trois partis, tandis que le nombre total de contributions 
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versees et le montant total recu varient considerablement (voir le 
tableau 8.8). 

Tableau 8.8 
Montant moyen des contributions aux candidats : comparaison 
des contributions importantes (1 000 $ ou plus) et des autres sources de revenus, 
elections federales de 1988 

Categorie 
de donateurs 

Conservateurs Liberaux Neo-democrates 

Tous les, 
Elec. 	Reelec. Min. candidats 

Tous les 	, 	Tous les 
Elec. 	Reelec.candidats Elec. Reelec.candidats 

Particuliers 
(importantes) 	1 403 	1 309 1 327 1 347 1 574 	1 280 1 526 	1 305 	1 293 1 305 

Particuliers 
(modiques) 134 119 130 126 119 119 119 91 76 89 

Entreprises 
(importantes) 	1 384 	1 615 	1 388 1 478 1 450 	1 396 1 438 	2 341 	1 500 2 276 

Entreprises 
(modiques) 230 216 255 227 219 246 224 164 159 164 

Syndicats 
(importantes) 0 0 0 0 1 000 	1 000 1 000 	2 456 2 859 2 517 

Syndicats 
(modiques) 500 0 533 520 427 244 376 315 322 316 

Moyenne des 
contributions 
importantes 	1 392 	1 494 1 362 1 424 1 496 	1 359 1 469 	1 937 2 572 2 001 

Elec.: candidats a une premiere election; Min.: ministres sortants; Melee.: candidats a une 
reelection. 

Contributeurs connus, candidats et types de contributions 
Dans l'etude des possibilites d'abus d'influence, it peut etre particulie-
rement interessant de se pencher sur les rapports financiers d'election 
des candidats et candidates qui ont rect.' le plus grand nombre de 
contributions importantes. Les remarques qui suivent sur les contri-
buteurs connus et les types particuliers de contributions reposent 
essentiellement sur l'examen des rapports financiers d'election de 69 can-
didats sur un total de 885. Apres avoir classe les candidats selon 
le montant total des contributions importantes revues, nous avons 
selectionne ces 69 candidats en prenant les 20 premiers du PLC et du 
PC et les 10 premiers du NPD, en plus de tous les ministres sortants qui 
se representaient. 
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Parmi les centaines de grandes societes qui donnent habituellement 
aux partis, un petit nombre seulement a donne egalement aux candidats 
et candidates et dans ce cas, souvent moins de 1 000 $. Certaines 
entreprises ont donne a plus d'un candidat, habituellement dans une 
meme province, aux ministres d'une meme province, ou a plusieurs 
ministres repartis dans l'ensemble du Canada. Les ministres ont aussi 
reg.' souvent des dons de la part de maisons de commerce concernees 
par leur portefeuille ou implantees dans leur circonscription ou leur 
region. En general, les entreprises donatrices identifiables se trouvaient 
dans des industries reglementees et incluaient des compagnies s'occu- 
pant de cablodiffusion, de mines, de transformation du Poisson, 
d'industrie forestiere et de developpement commercial. Ces entreprises 
donatrices se retrouvaient aussi dans l'industrie financiere et dans la 
presse &rite et electronique. Par exemple, la Clearwater Fine Foods, 
une entreprise neo-ecossaise de traitement du poisson, a donne un total 
de 19 000 $ a trois ministres (dont 2 000 $ au ministre des Peches et des 
Oceans qui se presentait en Colombie-Britannique) et a six deputes 
ordinaires, tant conservateurs que liberaux, se presentant en Nouvelle-
Ecosse. De ce total, un ministre, dans la circonscription oil se trouve 
le siege social de la Clearwater, a recu a lui seul 10 000 $. La Teck 
Corporation, une societe miniere, a donne un total de 18 500 $ a six 
ministres et a quelques deputes conservateurs d'arriere-ban, dont la 
plupart se presentaient dans l'ouest du Canada (Lee 1990). 

Les contributions multiples comportant de gros montants restent 
cependant l'exception, puisque la plupart des contributions provenant 
d'une meme source sont inferieures a 1 000 $. Cela pourrait donner 
A penser que ces compagnies, dont un bon nombre a donne des mon-
tants importants aux partis, sont plus interessees a voir leur nom 
figurer a cote de contributions relativement symboliques plutot qu'a 
donner un montant important. Par exemple, Power Corporation a 
donne un total de 2 500 $ a 5 ministres et un total de 3 150 $ a 
6 candidats prestigieux du PLC8. C'est a Government Consultants 
International, une entreprise de lobbying, que revient la palme 
du plus grand nombre de contributions : 17 ministres et 4 autres 
candidats conservateurs ainsi que 5 candidats liberaux ont recu 
chacun 500 $. Rogers Cable s'est egalement bien class& avec un total 
de 14 000 $ a 11 ministres et a 4 liberaux de premier plan. Le cabinet 
juridique de Osler Harcourt a donne a 13 ministres 200 $ chacun. 
De nombreux candidats conservateurs de l'Alberta ont recu quelques 
centaines de dollars chacun de Sunshine Village, une station de ski 
de cette province (Calgary Herald 1989). 
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Les noms de quelques chefs d'entreprise figurent aussi comme 
donateurs prives dans les rapports de certains candidats de premier 
plan, tant des partis liberal que conservateur, mais presque toujours 
en regard de dons de moms de 500 $. Une exception notable est celle 
de George Petty, chef de Repap Paper, qui a donne a 5 candidats 
conservateurs de Montreal 3 000 $ chacun. 

Parmi les 10 candidats neo-democrates qui viennent en tete, les 
dons importants provenant de plusieurs syndicats sont courants; 
ils emanent parfois meme de plusieurs sections locales d'un meme 
syndicat, comme les Travailleurs canadiens de l'automobile. La moitie 
au moms des contributions importantes provenant de syndicats a ete 
faite sous forme de biens et services. Ces 10 candidats neo-democrates 
n'ont recu aucune contribution importante des entreprises, meme 
si 26 contributions de ce genre ont ete versees a certains des 285 autres 
candidats et candidates neo-democrates9. 

Les destinataires de contributions importantes 

Les partis 
Si l'on revient a l'examen des rapports des 885 candidats et candidates, 
it apparait clairement que le nombre de contributions importantes 
mg-Lies par un candidat varie considerablement selon le parti auquel 
it appartient. Les candidats du PC ont reg.' 60 % du nombre total de 
contributions importantes provenant des particuliers et des entreprises 
(et pres de 60 % des petites contributions de ces deux memes sources) 
(voir le tableau 8.9). Il en va autrement des contributions des syndicats, 
fussent-elles modestes ou importantes, qui sont presque toutes allees 
a des candidats neo-democrates. Au total, les candidats conservateurs 
ont recu 2 064 contributions importantes, les liberaux, 1 025 et les 
neo-democrates, 630 (voir le tableau 8.1). En outre, les candidats 
conservateurs ont recu un peu plus de contributions de 1 000 $ ou plus : 
274 d'entre eux en ont recu au moms une, par rapport a 227 liberaux 
et 200 neo-democrates (voir le tableau 8.10). Toutefois, cette reparti-
tion des contributions importantes n'est pas valable pour les autres 
niveaux de contributions importantes etudies. Ainsi, les candidats neo-
democrates et conservateurs ont reg.' a peu pres le meme nombre 
et le meme montant de contributions de 5 000 $ et plus (voir les 
tableaux 8.4 et 8.5). 

Pour le candidat moyen, ces chiffres representent une difference 
de plusieurs milliers de dollars. Les candidats et candidates du PC ont, 
en moyenne, reg.' Sept contributions importantes, d'une valeur totale 
de 9 962 $. Les candidats du PLC ont eu en moyenne 3,5 contributions 
importantes, pour un total de 5 102 $, tandis que les candidats 
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neo-democrates ont beneficie en moyenne de 2,1 contributions, pour un 
total de 4 274 $ (voir les tableaux 8.1 et 8.2). 

Tableau 8.9 
Beneficiaires des contributions importantes (1 000 
elections *Wales de 1988 
(en dollars) 

$ ou plus) aux candidats, 

Parti du 
candidat 

Particuliers 	Particuliers 	Entreprises 	Entreprises 	Syndicats 	Syndicats 
(importantes) 	(modiques) 	(importantes) 	(modiques) 	(importantes) 	(modiques) 

Conservateur 1 158 810 4 961 258 1 779 959 2 875 953 0 2 600 
[56,2 %] [49,0 °A] [64,0 %] [61,3 %] [0,0 %] [1,0 %] 

Liberal 558 589 3 181 130 943 630 1 690 814 3 000 6 772 
[27,1 %] [31,4 %] [33,9 (Yo] [36,1 %] [0,3 %] [2,5 %] 

tsleo-democrate 343 165 1 980 821 59 176 122 487 858 360 264 291 
[16,7 %] [19,6 clo] [2,1 %] [2,6 cro] [99,7 %] [96,6 °A] 

Total 2 060 564 10 123 209 2 782 765 4 689 254 861 360 273 663 
[100,0 %] [100,0 %] [100,0 %] [100,0 %] [100,0 %] [100,1 %] 

Tableau 8.10 
Dependance des candidats vis-à-vis des contributions importantes (1 000 $ ou plus), 
elections federates de 1988 

Pourcentage des 
contributions importantes 
dans ('ensemble des 	Conservateurs 	Liberaux 	Neo-democrates 
revenus du candidat 	 (N) 	 (N) 	 (N) 

0 21 68 95 

0-25 192 161 105 

25-50 68 59 68 

50-75 12 5 25 

75-100 2 2 2 

Ministres sortants, simples deputes sortants et nouveaux candidats 
Outre ces differences entre partis, on constate que, dans chaque parti, 
les candidats sortants ont recu, en moyenne, plus de fonds en contri-
butions importantes que les candidats et candidates a une premiere 
election (voir les tableaux 8.11, 8.12 et 8.13). Cette difference est 
en grande partie attribuable a un plus grand nombre de contributions 
provenant des entreprises, en faveur des deputes sortants liberaux 
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ou conservateurs, et des syndicats, en faveur des deputes sortants 
neo-democrates. 

Tableau 8.11 
Comparaison des contributions importantes (1 000 $ ou plus) au candidat 
conservateur moyen et des autres sources de revenus, elections federales de 1988 

Categorie de 
donateurs 

Conservateur 
Premiere election 

(N =126) 

Conservateur 
Reelection 
(N =128) 

Conservateur 
Ministre 
(N =41) 

Conservateur 
Total 

(N =295) 

$ 	% $ 	% $ 	% 

Particuliers 
(importantes) 3 385 8,0 3 209 7,4 8 290 11,0 3 928 8,1 

Particuliers 
(modiques) 13 580 35 18 158 41,5 22 934 35,4 16 818 38,0 

Entreprises 
(importantes) 4 370 9,5 6 015 11,7 11 613 15,8 6 034 13,3 

Entreprises 
(modiques) 9 166 22,7 9 325 20,4 13 144 19,0 9 749 21,5 

Syndicats 
(importantes) 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Syndicats 
(modiques) 8 0,0 0 0,0 42 0,0 9 0,0 

Organisations 
politiques 4 453 13,1 5 218 11,7 3 901 7,3 4 722 10,4 

Perlis 3 525 9,4 2 634 5,8 5 549 9,3 3 390 7,5 

Autres 836 2,2 502 1,8 1 690 2,2 798 1,8 

Total partiel 
(importantes) 7 755 17,5 9 224 19,1 19 822 26,7 9 962 19,4 

Total partiel 
(modiques) 22 754 57,9 27 483 61,9 36 120 54,5 26 576 60,1 

Total 39 325 100,0 45 061 100,0 67 082 100,0 45 447 100,0 

Note : Les pourcentages representent la proportion moyenne de cheque categorie par rapport aux 
contributions totales par candidat et non par rapport a la valeur totale des contributions. 

Il semble que ce soit la qualite de ministre qui explique la plus 
grande difference dans le nombre de contributions importantes revues : 
parmi les candidate conservateurs, elle explique une difference bien 
plus marquee que le fait d'etre depute sortant. En moyenne, les mi-
nistres qui se representaient ont recu au-dela de sept contributions 
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importantes de plus que les simples deputes du meme parti, dans la 
meme situation. Les 41 ministres representent un peu moins de 5 % 
des candidats des grands partis, mais ils ont recu 753 144 $, soit 13 % 
de la valeur totale des contributions importantes. Si la valeur totale des 
contributions importantes revues par les ministres est plus elevee, le 
montant moyen de chacune est approximativement le meme que pour 
les autres candidats conservateurs (voir le tableau 8.11). 

Tableau 8.12 
Comparaison des contributions importantes (1 000 $ ou plus) au candidat liberal 
moyen et des autres sources de revenus, elections federales de 1988 

Categorie de 
donateurs 

Liberal 
Premiere election 

(N =263) 

Liberal 
Reelection 
(N=32) 

Liberal 
Total 

(N =295) 

Particuliers 
(importantes) 1 832 6,5 2 401 4,7 1 894 6,3 

Particuliers 
(modiques) 10 614 36,5 12 174 25,0 10 783 35,3 

Entreprises 
(importantes) 2 829 8,4 6 240 11,0 3 199 8,7 

Entreprises 
(modiques) 5 202 16,7 10 084 19,0 5 732 16,9 

Syndicats 
(importantes) 4 0,0 63 0,1 10 0,0 

Syndicats 
(modiques) 15 0,0 38 0,0 23 0,0 

Organisations politiques 4 404 13,9 6 072 12,8 4 585 13,7 

Partis 4 814 15,4 12 232 24,7 5 619 16,4 

Autres 885 2,6 1 144 2,5 138 0,4 

Total partiel 
(importantes) 4 664 14,9 8 703 15,9 5 102 15,0 

Total partiel 
(modiques) 15 834 53,2 22 296 44,1 16 535 52,2 

Total 30 601 100,0 50 448 100,0 32 754 100,0 

Note : Les pourcentages representent la proportion moyenne de cheque categorie par rapport aux 
contributions totales par candidat et non par rapport a la valeur totale des contributions. 
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Certains ministres ont recu bien plus de contributions importantes 
que d'autres. Sur 41 ministres, 22 - soit un tout petit peu plus de 
la moitie - ont ainsi reg.' plus de 15 000 $, et 10 ont meme recu plus 
de 25 000 $, tandis que sur les 254 autres candidats conservateurs, 
38 ont recu plus de 15 000 $ et 15, plus de 25 000 $ en contributions 
importantes. 

Tableau 8.13 
Comparaison des contributions importantes (1 000 $ ou plus) au candidat 
neo-democrate moyen et des autres sources de revenus, elections Wellies de 1988 

Categorie de 
donateurs 

Neo-democrate 
Premiere election 

(N=265) 

Neo-democrate 
Reelection 
(N=30) 

Neo-democrate 
Total 

(N=295) 

$ 	% $ 	% $ 	% 

Particuliers 
(importantes) 1 246 6,5 431 1,3 1 163 6,0 

Particuliers 
(modiques) 6 384 37,4 9 639 26,8 6 715 36,2 

Entreprises 
(importantes) 212 1,1 100 0,3 201 1,0 

Entreprises 
(modiques) 405 3,2 504 1,5 415 3,0 

Syndicats 
(importantes) 2 678 11,4 4 956 12,0 2 910 11,4 

Syndicats 
(modiques) 837 4,1 1 416 3,3 896 4,0 

Organisations politiques 4 108 13,7 10 862 28,5 4 795 15,3 

Partis 4 572 17,7 8 710 20,3 4 993 18,0 

Autres 882 4,8 2 900 5,9 1 080 4,7 

Total partiel 
(importantes) 4 136 19,0 5 487 13,6 4 274 18,4 

Total partiel 
(modiques) 7 618 44,4 11 560 31,5 8 019 43,1 

Total 21 316 100,0 39 544 100,0 23 170 100,0 

Note : Les pourcentages representent la proportion moyenne de cheque categorie par rapport aux 
contributions totales par candidat et non par rapport a la valeur totale des contributions. 

Si l'on classe les candidats et candidates selon la valeur totale des 
contributions importantes revues, it devient alors evident que bon 
nombre des plus favorises etaient soit des deputes sortants, soit des 
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ministres sortants. Sur les 20 candidats liberaux classes en tete, 7 etaient 
des deputes sortants, 3 autres avaient déjà siege au Parlement avant 
1984 et un (Frank Stronach) avait fourni 29 021 $ en biens et services a 
sa propre campagne. La valeur totale des contributions importantes 
revues par ces personnel variait entre 60 250 $ (pour Paul Martin, 
le second recevant 31 000 $), et 15 500 $. Parmi les 20 candidats 
conservateurs en tete, 11 etaient des ministres sortants, 5, de simples 
deputes sortants et les 4 autres etaient nouveaux. La valeur des contri-
butions importantes qui leur ont ete versees s'echelonnait de 65 400 $ 
(pour John Crosbie, qui en a recu 58) a 28 200 $. L'un des deputes 
sortants et deux des nouveaux venus sont entres au cabinet apres les 
elections de 1988. L'un de ces deux nouveaux venus, Jean Corbeil, avait 
obtenu 35 contributions importantes totalisant 59 500 $. Sur les 20 can-
didats neo-democrates etudies, 4 seulement etaient déjà deputes et 
le total des contributions obtenues s'echelonnait de 25 874 $ (pour le chef, 
Ed Broadbent) a 14 210 $. 

Les variations entre provinces et entre circonscriptions urbaines 
ou rurales 
Les contributions importantes varient egalement selon la province et 
selon que la circonscription est urbaine ou rurale. Meme si la reparti-
tion des contributions importantes aux candidats et candidates de 
chaque parti varie largement d'un bout a l'autre du pays, les candidats 
conservateurs ont recu plus de contributions importantes que les 
autres, sauf au Manitoba (voir le tableau 8.14). Dans les trois grands 

Tableau 8.14 
Contributions importantes au candidat moyen, par province, 
elections federales de 1988 

Parti 	C.-B. Alb. Sask. Man. Ont. Que. N: B. N.-E. T.-N. 

Conser- 	$ 	16 719 8 135 8 209 5 279 6 646 11 074 17 467 12 854 6 038 21 726 
vateur 	# 10,8 5,5 5,8 4,8 5,0 7,4 13,2 8,4 5,0 16,4 

% 29,9 15,0 14,6 12,1 13,1 23,9 30,7 25,3 17,1 35,3 

Liberal 	$ 	5 497 2 735 1 924 5 557 5 046 6 758 200 5 020 5 650 8 679 
# 3,5 1,6 1,6 3,9 3,3 4,7 0,1 4,3 1,3 6,7 

% 20,7 16,5 10,4 18,3 12,9 17,2 0,5 11,8 4,0 23,3 

Neo- 	$ 	6 158 1 132 1 915 143 5 966 4 415 2 521 1 414 0 4 137 
dernocrate # 3,3 0,4 0,5 0,1 2,6 2,7 1,6 1,1 0,0 1,9 

% 14,5 4,1 4,5 1,5 23,1 24,9 23,4 8,4 0,0 37,3 

$ : valeur totale des contributions importantes au candidat moyen; # : nombre de contributions 
importantes au candidat moyen; % : pourcentage occupe par les contributions importantes dans 
('ensemble des contributions au candidat moyen, appele « dependance dans le corps du texte. 
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partis, les candidats qui se presentaient dans les 172 circonscriptions 
urbaines ou a predominance urbaine ont obtenu chacun, en moyenne, 
une contribution importante de plus que les candidats des 123 circons-
criptions rurales ou a predominance rurale (voir le tableau 8.15). 

Les contributions importantes par rapport aux autres sources de revenus 
L'existence d'autres sources de revenus amoindrit l'influence possible 
des contributions importantes. Certaines dispositions de la Loi sur les 
depenses d'election ont accru le role de ces autres sources de revenus. 
Avant que cette loi n'introduise, en 1976, le plafonnement des depenses, 
le remboursement de certaines depenses et les credits d'impot, les 
contributions revetaient une importance plus cruciale, parce que les 
campagnes locales coOtaient habituellement plus cher qu'aujourd'hui. 
Au cours de la campagne electorale de 1974 — la derniere a s'etre 
deroulee sans plafonnement des depenses electorales — les candidats 
conservateurs et liberaux ont depense en moyenne 20 000 $, ce qui 
correspondrait a un peu moins de 60 000 $ en dollars de 1990. Ces 
chiffres sont bases sur les rapports fournis par les 85 % des candidats 
et candidates des grands partis qui se sont conform& a cette exigence. 
Un candidat a alors declare des depenses de 108 759 $ (plus de 
325 000 $ en dollars de 1990) et d'autres, des depenses d'environ 75 000 $ 
(225 000 $ en dollars de 1990) (Seidle 1980, 263)1°. Aux elections de 
1988 au contraire, les candidats conservateurs et liberaux ont depense 
en moyenne moins de 40 000 $ en depenses officielles d'election, avec 
une limite moyenne par circonscription de 46 887 $. Ceci indique qu'il 
en coilte aujourd'hui beaucoup moins pour mener une campagne 
electorale qu'avant l'adoption de la Loi. 

Tableau 8.15 
Nombre et valeur des contributions importantes au candidat moyen 
dans les circonscriptions urbaines (ou principalement urbaines) et rurales 
(ou principalement rurales), elections federales de 1988 

Parti 

Urbaine Rurale 

$ N $ N 

Conservateur 10 702 7,6 8 927 6,5 

Liberal 5 938 4,1 3 933 2,7 

Neo-democrate 5 098 2,5 3 121 1,6 
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Comme indique plus haut, l'introduction des credits d'impot a 
incite les particuliers a contribuer aux caisses electorales, particuliere-
ment par des contributions modiques, qui donnent proportionnel-
lement droit a des credits d'impot plus eleves que les contributions 
importantes. Les contributions modiques provenant des particuliers, 
des entreprises et des syndicats representent, selon le parti, entre 60 % 
et 43 % des revenus du candidat moyen (voir les tableaux 8.11, 8.12 et 
8.13). On peut s'attendre a ce que les contributions modiques amoin-
drissent l'influence des grosses. Il convient toutefois de noter que les 
contributions importantes ont peut-titre plus de valeur que leur mon-
tant ne le laisserait penser parce qu'elles sont moins dffficiles a obtenir 
que les petites contributions et necessitent aussi moins de depenses11. 

Quand on etudie l'abus d'influence, it faut prendre en consideration 
les contributions provenant d'autres sources, parce qu'on peut pre-
sumer que l'espoir d'obtenir quelque chose en retour est plus grand 
dans le cas oiz le candidat ou la candidate depend en majeure partie 
de contributions importantes pour financer sa campagne. Il y a deux 
facons de mesurer la dependance d'un candidat, soit examiner la valeur 
totale des contributions importantes, soit le montant de la contribution 
la plus importante par rapport a l'ensemble des contributions. Toutes 
deux portent a conclure que les contributions importantes n'occupent 
qu'une place modeste dans le financement d'un candidat. Ainsi, les 
contributions importantes representaient approximativement 19,4 % 
de l'ensemble des contributions de toutes origines, dans le cas du can-
didat conservateur moyen, et un pourcentage encore moindre dans le 
cas des candidats des autres partis (voir le tableau 8.16)12. Etant donne 
que pres du tiers des candidats neo-democrates n'ont recu aucune 
contribution superieure a 1 000 $, l'etude ne s'est interessee qu'a ceux 
qui avaient recu des contributions importantes. Ces contributions 
representaient 27 % du total des contributions revues par des candi-
dats neo-democrates et 21 % et 20 % respectivement des dons verses 
aux conservateurs et aux liberaux (voir le tableau 8.16). 

Dans la plupart des cas, aucune contribution importante ne 
representait, a elle seule, une proportion majeure des revenus des 
candidats et candidates. En consequence, le nombre considerable 
de contributions importantes ne signifiait aucunement que les candi-
dats dependaient de l'une ou l'autre de ces contributions (voir le 
tableau 8.16). Le fait de mecontenter un important donateur n'etait 
donc pas dramatique puisqu'il en restait habituellement beaucoup 
d'autres sur lesquels ils pouvaient compter. 
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Tableau 8.16 
Mesures de la dependance des candidats vis-a-vis des contributions importantes 
(moyennes pour ('ensemble des candidats de chaque parti, sauf indication contraire) 

Mesure 
	

Conservateurs 	Liberaux 	Neo-democrates 

Contributions importantes, par rapport 
a l'ensemble des revenus 	 19,4 	15,0 	18,4 

Contributions importantes, par rapport 
a l'ensemble des revenus* 	 21,0 	20,0 	27,0 

Contributions importantes, par rapport 
a l'ensemble des revenus provenant de 
particuliers, d'entreprises et de syndicats 	24,7 	21,3 	28,9 

Contributions importantes, par rapport 
a l'ensemble des revenus et des 
remboursements 	 13,3 	10,5 	14,2 

Contributions importantes, par rapport 
a l'ensemble des revenus et des 
remboursements* 	 14,3 	13,6 	21,2 

Contribution la plus importante versee 
au candidat, par rapport a ('ensemble 
de ses revenus 	 5,7 	 6,4 	10,1 

*Moyenne pour les souls candidats qui ont regu des contributions importantes. 

L'ensemble du groupe que forment les candidats et candidates 
d'un meme parti n'est pas le seul element a envisager, car it est pos-
sible que certains sous-groupes dependent fortement de contributions 
importantes. Si l'on partage le groupe en deputes sortants, en candi-
dats nouveaux et en ministres sortants, on constate que ce sont les 
ministres qui sont les plus dependants. Pour ces derniers, les contri-
butions importantes representent 26,7 % de l'ensemble des sommes 
recites (voir le tableau 8.11). Dans chaque parti, on a trouve deux candi-
dats pour qui les contributions importantes representaient plus de 75 % 
de l'ensemble des contributions, mais les candidats neo-democrates 
etaient, beaucoup plus souvent que les autres, fortement dependants. 
En effet, pour 27 neo-democrates, comparativement a 14 conservateurs 
et 7 liberaux, les contributions importantes representaient plus de la 
moitie de l'ensemble des contributions (voir le tableau 8.10). 

Pour de nombreux candidats, les remboursements constituent 
egalement une part importante de l'ensemble des revenus et reduisent 
la necessite de faire appel a des sources privees. Bon nombre des 
personnes ayant pose leur candidature pouvaient esperer se faire 
rembourser jusqu'a la moitie des depenses d'election permises, a la 
condition de remporter au moins 15 % des voix. Les candidats et 
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candidates qui depensaient le maximum autorise — en moyenne 46 887 $ 
— et avaient droit a un remboursement n'avaient besoin de reunir que 
23 443 $. Or, tous les candidats conservateurs sauf deux (soit 99 %) et 
264 candidats liberaux (89 %) ont recu un remboursement lors 
des elections de 1988, contre seulement 170 neo-democrates (58 %). 
Cette tendance est similaire pour les elections de 1984 (Canada, 
Elections 1985, 60). Les candidats conservateurs qui ont eu droit a un 
remboursement en 1988 ont recu, en moyenne 20 529 $, les liberaux, 
17 626 $ et les neo-democrates, 16 700 $ (Canada, Elections 1988b). Une 
fois ce remboursement inclus au total des revenus, le candidat neo-
democrate moyen ne comptait sur les contributions importantes que 
pour 14,2 % de ses revenus, et le candidat moyen des autres grands 
partis, pour encore moins (voir le tableau 8.16). 

Les candidats et candidates reunissent souvent plus d'argent qu'ils 
n'ont le droit d'en depenser pour l'election, mais c'est peut-titre plus 
qu'une simple mesure de precaution visant a s'assurer qu'ils ont de 
quoi couvrir les depenses d'election officielles. Un candidat peut, pour 
se faire connaitre, engager des depenses supplementaires qui n'entrent 
pas dans ce que la Loi definit comme « depenses d'election ». La 
plupart des candidats des trois grands partis ont declare d'« autres 
depenses », et au moins 94 d'entre eux, dont seulement quatre neo-
democrates, ont depense plus de 10 000 $ chacun a ce chapitre qui, 
pour l'ensemble des candidats des trois grands partis, atteint le total de 
3,1 millions de dollars (Stanbury 1991, chapitre 12). 

La plupart des candidats et candidates, qu'ils aient ou non 
declare d'« autres depenses », ont fini avec un surplus, apres rembour-
sement. Ces surplus sont un indicateur des fonds qui n'etaient pas 
indispensables a la campagne. En 1988, 632 candidats des grands 
partis ont declare un surplus apres remboursement de pres de 9,4 mil-
lions de dollars (Stanbury 1991, chapitre 12). Ce surplus excedait 20 000 $ 
dans 143 cas (dont la moitie concernait des deputes conservateurs). 
Environ 80 % des candidats liberaux et conservateurs ont affiche 
des surplus apres les elections de 1988, mais a peine plus de la moitie 
des candidats neo-democrates en ont affiche (ibid.). Beaucoup de can-
didats auraient sans doute pu declarer le meme montant en depenses 
d'election et « autres depenses » s'ils n'avaient pas eu de contribu-
tions importantes, en utilisant uniquement les contributions modiques 
et les contributions de leur association locale et de leur parti politique. 
Par exemple, le surplus moyen des candidats conservateurs, 20 080 $ 
(ibid.), est superieur au montant moyen des contributions importantes 
qu'ils ont revues, qui s'elevait a 9 962 $ (voir le tableau 8.2). Chez les 
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liberaux et les neo-democrates, le surplus moyen depassait egalement 
de plus de la moitie le montant moyen des contributions importantes. 

Meme si beaucoup de candidats et candidates ont pu declarer 
d'« autres depenses » et avoir encore des surplus, quelques-uns, en 
particulier ceux qui ne pouvaient s'attendre qu'a peu de soutien 
electoral et qui avaient moins de revenus, ont du compter sur les 
contributions importantes et autres fonds pour couvrir leurs depenses 
d'election. Certains n'ont pas meme reussi a recueillir la moitie du 
montant autorise en depenses d'election, une somme qui, ajoutee au 
remboursement, leur aurait permis de depenser le maximum autorise. 
En outre, 44 % des candidats neo-democrates a la derriere election 
n'ont pas eu droit au remboursement parce qu'ils avaient obtenu moins 
de 15 % des voix. Comme, en moyenne, les candidats neo-democrates 
ont recu moins de contributions, moins de remboursements et ont 
accumule moins de surplus, ils ont plus frequemment eu besoin de 
leurs revenus pour couvrir leurs depenses d'election. 

En résumé, le plafonnement des depenses autorisees et l'existence 
d'autres revenus, comme les remboursements, font que les candidats 
et candidates comptent moins sur un petit nombre de sources impor-
tantes, ce qui a probablement limite le risque que, par necessite 
financiere, les candidats soient influences par les donateurs de grosses 
sommes. 

LES FACTEURS INFLUENCANT L'OCTROI DE DONS IMPORTANTS 
La partie precedente a decrit les caracteristiques des contributions 
importantes, mais n'a pas cherche a les expliquer. La presente partie 
examine le fondement de ces caracteristiques et les facteurs qui deter-
minent le montant des contributions importantes. L'analyse de 
regression a servi a etudier les candidats et candidates de chaque parti, 
separement et tous ensemble, les principaux facteurs qui modifient la 
valeur totale des contributions importantes, ainsi que les trois cate-
gories de contributions : celles des particuliers, celles des entreprises 
et celles des syndicats (voir l'annexe A). Il convient d'etudier ces 
categories separement parce qu'on peut s'attendre a ce que les divers 
types de donateurs repondent a des criteres differents. Le texte qui suit 
decrit les hypotheses de base de cette analyse, presente les resultats 
empiriques et commente ensuite leur signification en regard des abus 
d'influence. 

La presente etude postule que les contributions importantes 
different des contributions modiques en ce qu'elles offrent davantage 
de possibilites d'abus d'influence. Si les personnes qui accordent 
des contributions importantes cherchent a gagner de l'influence, 
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on peut s'attendre a ce que les caracteristiques des contributions 
importantes different de celles des contributions modiques. Pour que 
ces chiffres soient utiles, it faut presumer du comportement des dona-
teurs qui sont susceptibles de chercher a exercer une influence en 
versant ces contributions importantes : ces personnes preferent 
donner aux candidats et candidates qui ont des chances de pouvoir 
leur accorder une faveur en retour, ou a ceux qui ont ete capables de 
leur procurer un avantage auparavant. On pourrait parler dans ce cas 
de l'hypothese du donateur strategique. Dans ce contexte, la probabilite 
d'etre paye en retour depend des chances du candidat de remporter le 
siege et d'être en position d'influence. 

Tableau 8.17 
Facteurs modifiant la valeur de ('ensemble des contributions importantes 

Conservateurs Liberaux Neo-democrates 
Ensemble 

des candidats 

Ministre sortant 9 465 	(1 645)** 
[0,298] 

— — 9 913 	(1233)** 
[0,250] 

Depute sortant -814 	(1313) 1 134 (1538) -3 440 	(1 359)* -518 	(775) 
[-0,037] [0,054] [-0,201] [-0,027] 

% de voix en 1984 2 417 	(8 055) 6 381 (5 943) 25 994 	(5 223)** 7 045 	(2 338)** 
[0,026] [0,110] [0,609] [0,148] 

Contributions 0,231 	(0,040)** 0,131 (0,040)** 0,026 	(0,049) 0,190 	(0,022)** 
modiques [0,316] [0,228] [0,038] [0,318] 

Liberaux -1 494 	(635)* 
[-0,085] 

Conservateurs -1 518 	(891)( 
[-0,086] 

Intercept 4 660 	(8 751) -4 285 (6 091) -2 346 	(4 610) 1 526 	(6 981) 

R 2  0,41 0,18 0,26 0,33 

Nombre de candidats 295 295 295 885 

Source : Donnees demographiques provenant de Statistique Canada; Canada, Elections 1988a. 

Notes : Voir l'annexe B pour les resultats complets de ces regressions. Ce tableau abrege 
ne renferme pas toutes les variables considerees. Pour ('explication de ces variables, voir 
l'annexe A. Les chiffres entre parentheses representent les karts types; les chiffres entre 
crochets representent les ponderations beta; les notations ** et * representent p < ,01 et p < ,05 
(test bicodal); les notations t et # representent p < ,01 et p < ,05 (test unicodal) respectivement. 
Ces indications sont en ordre de probabilite decroissant, de sorte que** implique egalement 
p < ,01 (test unicodal), etc. 

Meme s'il leur est impossible d'evaluer pleinement cette probabilite, 
les donateurs savent habituellement si un candidat ou une candidate est 
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« dans la course » ou pas. Its prennent sans doute en compte divers 
facteurs comme l'appui accorde precedemment au parti du candidat 
dans la circonscription, l'affiliation politique et le fait qu'il s'agit ou 
non d'un depute ou d'un ministre sortant13. Les donateurs peuvent 
presumer que les deputes sortants seront reelus parce que, « en prin-
cipe, ils se presentent dans des circonscriptions oiz déjà auparavant, un 
nombre important d'electeurs ont appuye leur parti » et jouissent de cer-
tains avantages associes a leurs fonctions (Krashinsky et Milne 1991). 
Les ministres qui briguent leur reelection sont eux aussi des deputes sor-
tants, mais ils ont bien plus d'occasions de remettre les faveurs qu'on 
leur a faites parce qu'un ministre experimente revient en general au 
cabinet si son parti forme le gouvernement. 

Tableau 8.18 
Facteurs modifiant la valeur des contributions importantes provenant de particuliers 

Conservateurs Liberaux Neo-democrates 
Ensemble 

des candidats 

Ministre sortant 3 517 (1005)** 
[0,186] 

3 756 (725)** 
[0,170] 

Depute sortant -1 986 (812)* 503 (858) -1 253 (418)t -902 (459)t 
[-0,150] [0,046] [-0,146] [-0,085] 

% de voix en 1984 1 109 (5 030) -1 742 (3 289) 4 763 (2 757)t 543 (1 378) 
[0,020] [-0,058] [0,223] [0,020] 

Contributions 
modiques 0,181 (0,033)** -0,013 (0,030) 0,065 (0,028)t 0,116 (0,017) 

[0,297] [-0,031] [0,178] [0,240] 

Liberaux — — — 188 (367) 
[0,019] 

Conservateurs — — — 1 110 (514)t 
[0,112] 

Intercept -3 124 (5 399) -1 197 (3 397) -1 045 (2 433) -1 225 (4 096) 

R 2  0,37 0,06 0,17 0,25 

Nombre de candidats 295 295 295 885 

Source : Donnees demographiques provenant de Statistique Canada; Canada, Elections 1988a. 

Notes : Voir ('annexe B pour les resuttats complets de ces regressions. Ce tableau abroge 
ne renferme pas toutes les variables considerees. Pour ('explication de ces variables, voir 
('annexe A. Les chiffres entre parentheses representent les karts types; les chiffres entre 
crochets representent les ponderations beta; les notations** et * representent p < ,01 et p < ,05 
(test bicodal); les notations 1.  et # representent p < ,01 et p < ,05 (test unicodal) respectivement. 
Ces indications sont en ordre de probabilite (*croissant, de sorte que ** implique egalement 
p < ,01 (test unicodal), etc. 
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Les ministres 
Le resultat le plus significatif est que, quand on controle tous les autres 
facteurs, les ministres tendent a recevoir davantage en contributions 
importantes (voir le tableau 8.17). Independamment des autres 
facteurs, cet argent (9 900 $ en moyenne) depasse ce que recoivent 
les candidats qui sont eux aussi des deputes sortants, et qui ont la meme 
capacite de lever des fonds et le meme soutien electoral. De ce 
montant, environ 5 557 $ proviennent des entreprises et 3 756 $ des 
particuliers (voir les tableaux 8.18 et 8.19). 

Tableau 8.19 
Facteurs modifiant la valeur des contributions importantes provenant des entreprises 

Conservateurs Liberaux Neo-democrates 
Ensemble 

des candidats 

Ministre sortant 5 032 	(1 245)** — — 5 557 	(836)** 
[0,194] [0,185] 

Depute sortant 1 258 	(980) 302 (1043) 83 (250) 756 	(526) 
[0,069] [0,020] [0,028] [0,052] 

% de voix en 1984 3 584 	(5 972) -8 478 (4 001)t -636 (961) 610 	(1 592) 
[0,047] [0,204] [-0,087] [0,017] 

Contributions 0,492 	(0,065)** 0,312 (0,055)** 0,355 (0,071)* 0,495 	(0,030)** 
modiques [0,460] [0,360] [0,302] [0,542] 

Liberaux — — 306 	(440) 
[0,023] 

Conservateurs — — — -107 	(610) 
[-0,008] 

Intercept 1 577 	(6 599) -3 987 (4 125) -28 (851) -109 	(4 714) 

13 2  0,50 0,27 0,14 0,46 

Nombre de candidats 295 295 295 885 

Source : Donnees demographiques provenant de Statistique Canada; Canada, elections 1988a. 

Notes : Voir l'annexe B pour les resuttats complets de ces regressions. Ce tableau abrege 
ne renferme pas toutes les variables considerees. Pour ('explication de ces variables, voir 
l'annexe A. Les chiffres entre parentheses representent les (karts types; les chiffres entre 
crochets representent les ponderations beta; les notations** et * representent p < ,01 et p < ,05 
(test bicodal); les notations .1.  et # representent p < ,01 et p < ,05 (test unicodal) respectivement. 
Ces indications sont en ordre de probabilite decroissant, de sorte que** implique egalement 
p < ,01 (test unicodal), etc. 

L'affiliation politique et le statut de depute sortant 
Contrairement a toute attente, l'affiliation politique et le statut de 
depute sortant, deux variables cies qui semblaient significatives 
dans les tableaux descriptifs, avaient peu d'effets sur la valeur des 
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contributions importantes, une fois les autres facteurs controles. En 
fait, ces deux variables avaient meme un impact negatif sur les contri-
butions importantes provenant de certaines sources. Les candidats 
liberaux ont rect.' l'equivalent, ou a peu pres, d'une contribution impor-
tante de moins que les candidats neo-democrates, principalement 
parce que les contributions importantes provenant des syndicats sont 
la plupart du temps destinees a ces derniers. Dans le cas des contribu-
tions importantes versees par des particuliers, les candidats conser-
vateurs etaient plutot favorises (1 110 $ en moyenne, soit presque une 
contribution importante de plus). Par contre, l'affiliation politique etait 
virtuellement sans effet sur les contributions importantes accordees 
par les entreprises aux candidats tant liberaux que conservateurs. 

Tableau 8.20 
Facteurs modifiant la valeur des contributions importantes provenant des syndicats 

Neo-democrates 
Ensemble 

des candidats 

Ministre sortant -119 	(458) 
[-0,0008] 

Depute sortant -2 316 	(1245)# -153 	(291) 
[-0,147] [-0,022] 

% de voix en 1984 21 320 	(4 781)** 3 783 	(894)"" 
[0,541] [0,215] 

Contributions modiques (syndicats) 0,402 	(0,226)* 0,657 	(0,123)" 
[0,112] [0,188] 

Liberaux -2 691 	(260)** 
[-0,412] 

Conservateurs -3 453 	(355)** 
[-0,529] 

Intercept -1 756 	(4 232) 2 017 	(2 605) 

R 2  0,27 0,30 

Nombre de candidats 295 885 

Source : Donnees demographiques provenant de Statistique Canada; Canada, Elections 1988a. 

Notes : Voir ['annexe B pour les resultats complets de ces regressions. Ce tableau abrege 
ne renferme pas toutes les variables considerees. Pour ('explication de ces variables, voir 
['annexe A. Les chiffres entre parentheses representent les &arts types; les chiffres entre 
crochets representent les ponderations beta; les notations ** et * representent p < ,01 et p < ,05 
(test bicodal); les notations t et # representent p < ,01 et p < ,05 (test unicodal) respectivement. 
Ces indications sont en ordre de probabilite decroissant, de sorts que** implique egalement 
p < ,01 (test unicodal), etc. 

Pour l'ensemble des candidats et candidates, le fait d'etre depute 
sortant s'est solde en moyenne par 518 $ de moins en contributions 
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importantes, selon son coefficient de regression. Cela a donne un 
avantage d'environ 1 100 $ de contributions importantes aux candidats 
liberaux, et un desavantage estime respectivement a 814 $ pour les con-
servateurs et a 3 440 $ pour les neo-democrates (voir le tableau 8.17). 
Quand on repartit les contributions importantes entre les diverses 
sous-categories, le fait d'etre depute sortant explique une perte en 
contributions importantes versees par des particuliers qui atteint 1 200 $ 
pour les candidats neo-democrates, et presque 2 000 $ pour les candi-
dats conservateurs (voir le tableau 8.18). Les coefficients indiquent que, 
independamment des autres facteurs, les deputes neo-democrates 
sortants peuvent s'attendre a recevoir quelque 2 300 $ de moins, en 
contributions importantes accordees par les syndicats, que les candidats 
neo-democrates se presentant pour la premiere fois (voir le tableau 8.20). 
Cependant, le fait d'etre depute sortant a donne aux candidats conser-
vateurs quelque 1 200 $ de plus en contributions importantes provenant 
des entreprises (voir le tableau 8.19). 

L'impact faible et non constant de l'affiliation politique et du 
statut de depute sortant sur les contributions importantes s'explique 
avant tout par l'aptitude a recueillir des fonds et l'appui electoral local 
accorde a un parti, qui constitueront les deux prochains sujets d'etude. 

L'aptitude a recueillir des fonds 
Pour la plupart des candidats et candidates, la valeur des contributions 
importantes etait nettement reliee a leur aptitude a recueillir des fonds, 
approximativement mesuree par la valeur des contributions modiques 
revues. De toutes les variables que nous avons etudiees, c'est celle-ci 
qui avait le plus grand pouvoir explicatif. Son coefficient indique que, 
pour chaque dollar supplementaire en contributions modiques, un 
candidat recueille 19 cents de plus en contributions importantes. Cette 
relation est encore plus significative dans le cas des contributions 
versees par les entreprises a tous les candidats et dans le cas des 
syndicats. Lorsqu'on compare les partis, les effets sont plus marques 
pour les contributions versees par les particuliers et les entreprises 
aux candidats conservateurs, et par les syndicats aux candidats 
neo-democrates, mais pratiquement nuls pour les contributions 
des particuliers aux candidats liberaux ou neo-democrates (voir les 
tableaux 8.18 et 8.19). Lorsqu'on considere la tendance politique de la 
circonscription, ces constatations indiquent que souvent, la capacite 
d'obtenir des contributions importantes ne depend pas de l'allegeance 
politique anterieure de la circonscription. 



3 9 4 

FINANCEMENT DES PARTIS ET DES ELECTIONS 

L'appui electoral local 
On a mesure l'appui politique local par le pourcentage de voix 
accordees au parti du candidat ou de la candidate aux elections 
precedentes. Cette variable a une correlation directe avec le total des 
contributions importantes pour tous les partis, apportant 70 $ de plus 
pour chaque point de pourcentage obtenu lors des dernieres elections 
generales. Cette variable ne permet pas vraiment de prevoir les 
contributions des particuliers, sauf celles qui sont en faveur des candidats 
neo-democrates. De fawn paradoxale, l'un de ses effets les plus 
marques est un effet negatif sur les contributions des entreprises aux 
candidats liberaux, pour qui chaque point obtenu au scrutin precedent 
s'est traduit par 85 $ de moins en contributions importantes. Les 
coefficients indiquent que cette correlation est tres forte en ce qui 
concerne les contributions des syndicats aux candidats neo-democrates, 
et un peu moins dans le cas des contributions des individus aux 
candidats neo-democrates. En fait, la capacite des candidats neo-
democrates d'obtenir des contributions importantes de la part des 
syndicats est plus etroitement liee a l'appui electoral obtenu qu'a leur 
aptitude a recueillir des fonds (mesuree par la valeur des contributions 
modiques versees par les syndicats). Pour les candidats neo-democrates, 
chaque point de pourcentage du suffrage exprime dans la circonscription 
correspond a environ 260 $ en contributions importantes provenant 
principalement des syndicats (voir les tableaux 8.17 et 8.20). Un tel 
resultat n'a rien d'etonnant compte tenu du caractere regional du 
soutien electoral et des ressources financieres de ce parti. Comme 
dans de nombreuses circonscriptions, les candidats neo-democrates 
jouissent d'un faible appui, tant financier qu'electoral, l'octroi 
d'un financement plus important aux candidats qui ont le plus de 
chances d'etre elus et de modifier le resultat des elections se comprend 
facilement. 

L'aptitude a recueillir des fonds et l'appui electoral local sont des 
variables qui expliquent une bonne partie de l'apparente signification 
de raffiliation politique et du statut de depute sortant, constatee dans 
les tableaux descriptifs precedents (voir les tableaux 8.11, 8.12 et 8.13)14. 
Pour etre plus précis, les candidats conservateurs — a une premiere 
election ou a une reelection — ont en general recueilli des montants 
plus eleves en contributions importantes, surtout a cause de leur plus 
grand talent de collecteurs de fonds, et un peu a cause de la sympathie 
de Velectorat local a regard de leur parti. A partir de ces constatations, 
on peut dire que les nouveaux candidats peuvent obtenir, en contribu-
tions importantes provenant de la plupart des sources, a peu pres 
autant que les candidats sortants, a la condition d'avoir la meme 
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aptitude a recueillir des fonds et de beneficier du meme appui 
electoral. Ces propos valent aussi pour les candidats liberaux et neo-
democrates. 

Le role des candidats et des relations personnelles dans la collecte 
de fonds 
Le pouvoir explicatif de tous les facteurs que nous avons etudies 
demeure limit& Ces rapports n'expliquent qu'entre 6 % et 50 % de la 
variation constatee dans les contributions importantes, selon leur source 
et le parti du candidat (voir les tableaux 8.17 et 8.18)15. Cela veut dire 
que, meme si les dons importants aux candidats suivent certaines carac-
teristiques, la variation reste en grande partie inexpliquee et peut reveler 
l'importance de facteurs personnels comme des liens avec le monde 
des affaires et avec les gens susceptibles de faire des dons. Certains de 
ces facteurs personnels peuvent etre en partie saisis dans les variables 
utilisees dans l'analyse de regression. Par exemple, si les ministres ont 
de la facilite a collecter des fonds, c'est peut-etre dil, en partie, au fait 
qu'ils sont souvent choisis parmi les deputes les plus en vue et les plus 
actifs, et parmi ceux qui ont déjà travaille dans les affaires ou dans le 
domaine juridique, ce qui contribue sans doute a creer des liens avec 
les donateurs potentiels de sommes importantes. Indubitablement, le 
fait d'etre ministre offre des occasions encore plus grandes de cultiver 
ce genre de relations. On a remarque que plusieurs candidats conser-
vateurs ayant reg.' en contributions importantes a peu pres autant 
que les ministres sont devenus ministres apres les elections. 

Le role decisif du candidat ou de la candidate dans la collecte 
de fonds ressort egalement d'une autre recherche16. Selon une enquete 
sur les presidents des associations locales des partis, menee pour 
la Commission, 88 % des repondants jugeaient que le candidat joue 
un role « important » ou « tres important » dans le succes des 
collectes de fonds en vue d'une election (Carty 1991). Une proportion 
similaire de repondants croyaient que les contacts personnels avec les 
entreprises, les syndicate et les organismes etaient un moyen impor-
tant ou tres important de recueillir des fonds. Ces deux moyens 
d'obtenir des fonds paraissaient plus importants que les autres, notam-
ment la publicite par correspondance, les activites-benefice et les dons 
non sollicites. 

La province 
L'examen des variables de controle peut permettre de mieux 
comprendre comment on determine qui recoit les contributions 
importantes. On s'est apercu que la province dans laquelle se presente 
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un candidat ou une candidate joue un role significatif dans la valeur des 
contributions importantes revues. Dans les exemples les plus frappants, 
les coefficients indiquent que le fait de se presenter a Terre-Neuve 
rapporte 5 300 $ de plus en contributions importantes, et le fait de se 
presenter en Ontario, 3 700 $ de moins (voir l'annexe B, tableaux 8.B1 
et 8.B3). C'est dans le cas des contributions versees par des entreprises 
A des candidats conservateurs que cet effet provincial est le plus 
marque. Cela n'a rien a voir avec le caractere urbain ou rural de la 
province, ni avec la fortune des ménages, qui sont control& par d'autres 
variables. L'ecart subsistant entre les provinces peut etre attribuable 
A des facteurs comme la culture politique, le fait que des elections 
provinciales ou federales aient eu lieu a la meme époque et l'influence 
indirecte des reglements provinciaux qui regissent les contributions 
politiques. Ce dernier facteur peut entrer en ligne de compte dans le cas 
du Quebec, oiz seuls les electeurs ont le droit de faire des contributions 
politiques. Ce sont des considerations qui peuvent renforcer ou 
affaiblir le bassin potentiel de donateurs importants dans la province 
en cause. 

Le caractere urbain ou rural et les autres facteurs 
Dans les circonscriptions qui comptent uniquement des electeurs 
urbains, les candidats et candidates recoivent en moyenne 2 800 $ 
de plus en contributions importantes que dans les circonscriptions 
entierement rurales. Cet effet se fait sentir avant tout dans le cas des 
contributions versees par les entreprises aux candidats conservateurs 
(voir l'annexe B, tableaux 8.B1 et 8.B3). 

La population, le revenu moyen dans la circonscription et le statut 
de depute sortant ont servi de variables de controle et se sont revel& 
avoir peu d'effets sur les contributions importantes. En outre, ils ne 
permettaient pas de prevoir precisement la variation des contributions 
importantes. Comme on s'y attendait, celui ou celle qui se presente 
contre le depute sortant recoit moins de contributions importantes; 
c'est particulierement vrai dans le cas des candidats conservateurs qui 
ont recu, en moyenne, 2 643 $ de moins en contributions importantes 
lorsqu'ils se presentaient contre un depute sortant. Dans les circons-
criptions a revenu &eve, on constate un montant legerement moindre 
des contributions importantes versees par des syndicats aux candidats 
neo-democrates (voir l'annexe B, tableau 8.B4). 

Le fait d'etre un homme constitue un avantage petit mais notable 
en matiere de contributions importantes, particulierement dans le cas 
des candidats conservateurs et liberaux qui recoivent, en moyenne, 
1 400 $ de plus, tous les autres facteurs etant controles. En ce qui 
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concerne les sources des contributions importantes, les particuliers 
versent environ 1 800 $ de plus aux candidats conservateurs. Chez les 
candidats neo-democrates, le fait d'etre un homme plutot qu'une 
femme rapporte 712 $ de plus en contributions importantes provenant 
des syndicats, mais 227 $ de moires si ces contributions proviennent 
des particuliers et 274 $ de moires si elles sont versees par des 
entreprises (voir l'annexe B, tableaux 8.B1 a 8.B4). 

LES CONSEQUENCES POUR L'ETUDE DE L'ABUS D'INFLUENCE 
En general, l'analyse effectuee montre que le talent de collecteur de 
fonds est plus important que l'appui local au parti (particulierement 
pour les candidats liberaux et conservateurs), l'appartenance a un parti 
et le statut de candidat sortant. Cette constatation semble aller a l'en-
contre de rhypothese de depart selon laquelle les donateurs rationnels 
peuvent avoir cherche a gagner de l'influence. Elle indique que si 
le fait d'etre candidat sortant et de representer le Parti progressiste-
conservateur du Canada ou le Parti liberal du Canada se traduit 
par un plus grand nombre de contributions, tant importantes que 
modiques, l'augmentation des contributions importantes s'accompagne 
habituellement d'une augmentation encore plus importante des 
contributions modiques, ce qui, en fin de compte, dilue l'influence 
possible des contributions importantes. Il vaut la peine de signaler un 
cas ou le talent de collecteur de fonds n'etait pas l'indice de prediction 
le plus important. Pour les contributions des syndicats aux candidats 
et candidates neo-democrates, le soutien local au parti ( = .54) 
&passe le talent de collecteur de fonds (13 = .11). Meme si ce resultat est 
conforme a rhypothese du donateur strategique mentionnee plus haut, 
it reflete probablement la decision des syndicats d'accorder des 
contributions importantes a un nombre limite de candidats neo-
democrates bien places pour remporter un siege. 

Cependant, les coefficients obtenus pour les contributions 
importantes aux ministres donnent une certain credibilite a Yhypothese 
du donateur strategique, mais cette constatation ne peut etre inter-
pret& de maniere a suggerer que le donateur .cherchait a gagner 
de l'influence. On peut cependant affirmer que, meme si ce montant 
supplementaire n'est pas destine a inviter le destinataire a penser au 
donateur dans le futur, it est peut-etre un temoignage de reconnais-
sance pour l'appui accorde precedemment aux interets du donateur 
ou pour l'attention accord& par le ministere du destinataire aux preoc-
cupations plus larges du client. Ce supplement de contributions 
importantes que recoivent les ministres peut etre rindication 	existe 
une inegalite d'acces aux caisses electorales importantes qui, en l'absence 
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du plafonnement des depenses d'election, risque de modifier les 
donnees de la course electorale. 

Meme si le statut de ministre joue un role, it a moins de poids que 
le talent de collecteur de fonds. En particulier, en ce qui concerne 
le total des contributions aux candidats conservateurs, le statut de 
ministre (13 = .298) est un indice de prediction plus faible que les 
contributions modiques (13 = .316) (voir le tableau 8.17). C'est 
encore plus evident quand on considere separement les contributions 
accordees aux candidats conservateurs par les entreprises. Pour de 
telles contributions, le statut de ministre (13 = .194) est un indice 
de prediction plus faible que les contributions modiques (13 = .460) 
(voir le tableau 8.19). Cette constatation est d'autant plus convaincante 
que cette regression particuliere explique 50 % de la variation cons-
tatee dans les contributions importantes en provenance des entreprises 
(R2  = .50). Le statut de candidat sortant et les resultats de l'election 
precedente sont des facteurs encore moins significatifs que le statut de 
ministre, et beaucoup plus inconsistants dans leur orientation. 

Les resultats de la presente section et de la precedente tendent 
contredire la conception repandue parmi les journalistes voulant que 
la recherche d'influence excessive au moyen de contributions aux 
caisses electorales soit un probleme generalise. Les cas releves par les 
medias sont fond& sur quelques exemples, mais notre etude est une 
evaluation generale de toutes les contributions importantes versees 
aux candidats et aux candidates. Ces contributions restent cependant 
un sujet de preoccupation parce que, meme avec des motivations irrepro-
chables, elles risquent, en retour, de donner lieu a des attentes de faveurs 
reelles, ou percues comme telles. II convient de rappeler qu'il n'est pas 
necessaire qu'un soupcon soit confirme pour miner la confiance du 
public dans rintegrite du financement d'un candidat. 

LE PLAFONNEMENT DES CONTRIBUTIONS 
Pour repondre aux preoccupations morales relatives a l'abus d'influence, 
de nombreux commentateurs ont plaide en faveur d'un plafonnement 
des contributions. Un tel plafonnement existe au Quebec, en Ontario, 
au Nouveau-Brunswick, en Alberta ainsi qu'aux Etats-Unis au niveau 
federal et dans de nombreux Etats. La Commission sur l'Assemblee 
legislative de l'Ontario (commission Camp) a conclu, en 1974, que 
le plafonnement serait un moyen plus direct d'empecher le trafic 
d'influence que le systeme de plafonnement des depenses et de finan-
cement public preconise par le comite Barbeau. La commission Camp 
a indique que l'absence de plafonnement des contributions au niveau 
federal au Canada laissait la methode de financement politique 
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relativement inchangee, les partis continuant comme auparavant a 
dependre de leurs sources habituelles pour l'obtention de leurs fonds 
(Ontario, Commission 1974, 15). 

Cette affirmation semble toutefois s'infirmer, parce qu'il est 
evident que la vieille dependance a diminue, particulierement au niveau 
local. Neanmoins, la majorite des Canadiens et Canadiennes (57 %) 
preconise un plafonnement des contributions politiques, si Von en croit 
un sondage d'opinion effectue pour la Commission royale (Blais et 
Gidengil 1991). 

Dans la presente partie, nous examinons l'effet possible d'un 
plafonnement des contributions sur les campagnes electorales locales, 
a partir des donnees relatives aux contributions versees aux candidats 
et candidates lors des elections de 1988. On peut presumer que, si 
le montant des contributions avait ete limite, la plupart des donateurs 
de montants importants auraient sans doute quand meme fait un don, 
mais qu' ils l'auraient limite au maximum permis. Meme si cette 
approche ne tient pas compte des changements de comportement que 
pourrait entrainer chez les donateurs et chez les candidats l'imposition 
d'un plafonnement, elle fournit une bonne indication de leur effet 
possible. 

D'une maniere generale, plafonner les contributions a 1 000 $ ou 
plus n'aurait modifie que moderement l'assise financiere de la plupart 
des candidats et candidates. Un plafonnement a 1 000 $ aurait entrain 
une perte de 1 985 690 $, soit 6,6 % du total des contributions. Le 
nombre de contributions touchees par un tel plafonnement aurait 
ete relativement faible : seulement 1 509 ou 1,32 % du total (voir les 
tableaux 8.21 et 8.22). (Meme si l'on a repertorie 3 719 contributions 
importantes, plus de la moitie d'entre elles s'elevaient a exactement 
1 000 $ et n'auraient donc pas ete touchees par le plafonnement.) 
Un plafond plus &eve aurait encore moins reduit les contributions 
(voir le tableau 8.21). 

Le plafonnement des contributions aurait affecte differemment les 
candidats et candidates des trois grands partis. Avec un maximum fixe 
a 1 000 $ ou a 2 000 $, ce sont les candidats conservateurs qui auraient 
perdu le montant total le plus &eve, mais avec un maximum de 5 000 $, 
ce sont les candidats neo-democrates qui auraient ete les plus touches. 
Par rapport a l'ensemble de leurs contributions toutefois, les candidats 
liberaux et conservateurs s'en seraient mieux tires que les candidats 
neo-democrates qui auraient subi les plus fortes pertes dans les trois cas 
envisages. Avec un maximum de 1 000 $, les candidats neo-democrates 
auraient perdu 9,2 % de leurs contributions et avec un maximum 
de 2 000 $, 5,3 % (voir le tableau 8.21). Pour etre complet, un tel 
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plafonnement devrait egalement s'appliquer aux contributions en biens 
et services et ce sont encore les candidats neo-democrates qui auraient 
ete les plus touches, parce que les syndicats donnent souvent de l'aide 
remuneree et autres biens et services plutot que de l'argent17. 

Tableau 8.21 
Evaluation de l'effet des divers niveaux de plafonnement sur ('ensemble 
des contributions, elections **ales de 1988 

Candidats 	Candidats 	Candidats 
conservateurs 	liberaux 	neo-democrates 	Total 

Montant 
maximum 
autorise $ 

% des 
contribu- 

tions $ 

% des 
contribu- 

tions $ 

% des 
contribu- 

tions $ 

% des 
contribu- 

tions 

1 000 874 770 6,5 480 219 5,0 630 701 9,2 1 985 690 6,6 

2 000 379 654 2,8 221 949 2,3 363 684 5,3 965 287 3,2 

5 000 69 391 0,5 51 583 0,5 99 937 1,5 220 911 0,7 

Total des 
contributions 
de n'importe 
quelle source 13 406 881 100,0 9 662 475 100,0 6 835 114 100,0 29 904 470 100,0 

Tableau 8.22 
Nombre approximatif de contributions touchees selon les niveaux de plafonnement, 
elections federales de 1988 
(nombre de contributions excedant la limite indiquee) 

Candidats 
conservateurs 

Candidats 
liberaux 

Candidats 
neo-democrates Total 

N % N % N % N % 

705 1,30 409 1,16 395 1,62 1 509 1,32 

216 0,40 119 0,34 154 0,63 489 0,43 

11 0,02 13 0,04 39 0,16 63 0,06 

54 183 100,0 35 338 100,0 24 450 100,0 113 971 100,0 

Montant 
maximum 
autorise 

1 000 

2 000 

5 000 

Total des 
contributions 
provenant des 
particuliers, des 
entreprises et 
des syndicats 
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Le plafonnement des contributions aurait egalement touché 
differemment les candidats et les candidates selon qu'il se serait agi de 
ministres sortants, de deputes sortants ou de nouveaux candidats. Sur 
le plan des dollars par candidat, ce sont les deputes neo-democrates 
sortants qui auraient ete les plus touches par un plafonnement a 2 000 $, 
suivis de pres par les ministres conservateurs (voir le tableau 8.23). 
Mais pour ce qui est de la proportion de leurs revenus, ce sont les candi-
dats neo-democrates, qu'ils soient deputes sortants ou nouveaux can-
didats, qui auraient ete les plus touches, et de beaucoup (voir le 
tableau 8.24). Ce sont les candidats conservateurs qui ont recu le plus 
grand nombre de contributions de 2 000 $ ou plus, mais ce sont les 
candidats neo-democrates qui auraient subi la plus forte perte par 
rapport a l'ensemble de leurs revenus, du fait que les contributions 
importantes versees aux neo-democrates etaient, en moyenne, plus 
elevees (voir le tableau 8.8) et que leurs autres sources de financement 
etaient plutot mediocres. 

Tableau 8.23 
Effet estime d'un plafonnement des contributions a 2 000 $ sur divers groupes 
de candidats, elections federales de 1988 

Groupe 

Montant 
en cause 

($) 

% touché sur 
l'ensemble des 
contributions 

Moyenne par 
candidat 

($) 

Ministres conservateurs 
sortants 93 336 3,4 2 276 

Deputes conservateurs 
sortants 181 230 3,2 1 416 

Conservateurs nouveaux 105 088 2,1 834 

Deputes liberaux sortants 25 874 1,6 809 

Liberaux nouveaux 196 075 2,4 746 

Deputes neo-dennocrates 
sortants 69 462 5,9 2 315 

Neo-democrates nouveaux 294 222 5,2 1 110 

Total 965 287 3,2 1 091 

Dans un regime de contributions plafonnees, it est possible que les 
candidats jugent necessaire de consacrer plus de temps a collecter 
des fonds pour contrebalancer les revenus perdus. Nos constatations 
indiquent que la plupart des candidats qui avaient une solide base de 
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financement (principalement les conservateurs et les liberaux) auraient 
pu s'ajuster facilement. Ceux qui avaient la base de financement la plus 
faible, essentiellement les candidats neo-democrates, auraient du reduire 
leurs depenses d'election parce que, par definition, ils avaient recu 
moins de contributions, satisfaisaient moins souvent aux conditions 
de remboursement et affichaient des surplus moindres. 

Le comite Barbeau craignait qu'en platonnant les contributions, on 
aggrave les difficult& financieres déjà rencontrees lors des campagnes 
electorales et c'est l'une des raisons pour lesquelles il s'y est oppose 
(Canada, Comite 1966, 48). II est evident qu'il est beaucoup plus facile 
d'obtenir des fonds pour les campagnes electorales locales aujourd'hui 
qu'il y a un quart de siecle, quand le comite Barbeau a depose son 
rapport. Malgre tout, la preoccupation qu'exprimait ce comite risque 
d'etre encore vraie pour les candidats dont une part considerable de 
la caisse electorale provient de contributions importantes. 

Un effet du plafonnement des contributions pourrait etre de 
diminuer le travail de collecte de fonds de la part des candidats et 
candidates qui ont amplement de quoi financer leur campagne 
electorale et qui terminent avec des surplus, particulierement les 
candidats conservateurs et liberaux. Comme les contributions impor-
tantes font partie de leurs revenus et, finalement, de leurs surplus, il est 
moins probable que le plafonnement diminuerait les fonds dont 
disposent les candidats conservateurs et liberaux pour leurs depenses 
d'election. 11 aurait sans doute tendance a limiter les depenses d'elec-
tion des candidats dont le financement est déjà le plus faible, c'est-à-dire 
avant tout les candidats neo-democrates. 

La presente etude n'a pas pour but de determiner si un plafonnement 
des contributions est applicable ou meme souhaitable; elle se contente 
de montrer que son application n'impliquerait que peu de changements 
a la campagne electorale de la plupart des candidats et candidates. 
L'effet modeste qu'il aurait sur les candidats et sur les donateurs peut 
etre un element en faveur de son adoption comme solution politique 
aux preoccupations concernant un apparent (ou reel) abus d'influence. 
Il peut au contraire servir a soutenir que le plafonnement n'est pas 
necessaire parce que la plupart des candidats peuvent difficilement 
etre assujettis aux interets des grands contributeurs s'ils peuvent faci-
lement trouver ailleurs l'argent perdu du fait du plafonnement et s'ils 
peuvent recueillir plus d'argent qu'ils n'en ont besoin pour couvrir 
leurs depenses electorales. La Commission de reforme du droit du 
Manitoba, apres examen de la question, a conclu que dans le contexte 
du Manitoba, le probleme pose par les donateurs importants n'etait 
pas suffisamment aigu pour justifier les dispositions tres complexes et 
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difficiles a appliquer que l'Ontario avait adoptees. Elle s'est dite d'avis, 
tout comme le comite Barbeau, que la necessite de faire rapport et de 
divulguer serait sans doute plus que suffisante pour empecher toute 
possibilite d'abus dans ce domain (Manitoba, Commission 1977, 31). 
A cet egard, it apparait que la societe canadienne reconnait Yinteret 
de la divulgation. Avant comme apres l'adoption de la Loi sur les dOenses 
electorales, les quatre cinquiemes environ des Canadiens et Canadiennes 
se declaraient regulierement en faveur de la divulgation des sources 
des revenus des partis et des candidats (Blais et Gidengil 1991). 

Tableau 8.24 
Effet estime d'un plafonnement du montant des contributions sur les revenus 
provenant des particuliers, des entreprises et des syndicats, elections *Wales 
de 1988 

Montant 
maximum 
autorise 

Candidats 
conservateurs 

Candidats 
liberaux 

Candidats 
neo-democrates Total 

$ 

% des 
contribu- 

tions $ 

% des 
contribu- 

tions $ 

% des 
contribu- 

tions $ 

% des 
contribu- 

tions 

1 000 874 770 8,1 480 219 7,5 630 701 17,4 1 985 690 9,6 

2 000 379 654 3,5 221 949 3,5 363 684 10,0 965 287 4,6 

5 000 69 391 0,6 51 583 0,8 99 937 2,8 220 911 1,1 

Total des 
contributions 
provenant des 
particuliers, 
des entreprises 
et des 
syndicats 10 778 580 100,0 6 383 935 100,0 3 628 300 100,0 20 790 815 100,0 

Tant que l'on autorisera les particuliers, les entreprises et 
les syndicats a verser des contributions importantes, it est probable 
que certain continueront a pretendre qu'elles ouvrent la porte a des 
abus d'influence. Le principal avantage d'un regime pratique de 
plafonnement des contributions serait done sans doute de limiter les 
occasions de porter ce type d'accusation qui jette le discredit sur 
le systeme de financement politique. Neanmoins, l'impression que 
certaines personnes ne respectent pas le plafonnement peut egalement 
saper la confiance dans le financement politique, comme l'a demontre 
l'affaire Patricia Starr en Ontario (Johnson 1991) ou, aux Etats-Unis, 
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le detournement de dons vers des caisses non reglementees des partis 
nationaux (Goldstein 1991, 1). 

Il faut egalement se souvenir que beaucoup d'interets puissants, 
qui ont les moyens de faire des contributions importantes, inflechissent 
les decisions que prend le gouvernement, meme sans faire de contri-
butions importantes. Le plafonnement des contributions laisserait intacts 
d'autres facteurs, peut-titre plus importants dans la repartition de 
'Influence, notamment les amities personnelles, l'appartenance a un 
meme parti et le partage de la puissance economique. 

CONCLUSION 
Notre etude montre que la plupart des candidats et candidates aux 
elections federales de 1988 etaient financierement independants des 
contributions importantes parce que celles-ci ne representaient qu'une 
part relativement reduite des caisses electorales : elles comptaient pour 
moins de 15 % pour chacun des partis, une fois pris en compte les 
remboursements. Ce sont les candidats conservateurs qui ont obtenu 
le montant moyen le plus &eve en contributions importantes (9 962 $), 
mais meme pour eux, ces contributions importantes ne representent 
qu'une petite partie de ''ensemble de leurs revenus, quand on considere 
qu'ils recoivent aussi en moyenne 26 576 $ en contributions modiques 
et les 8 112 $ fournis par le parti et par les associations locales du 
parti. 

Le montant total des contributions importantes revues par un 
candidat typique se compose d'un certain nombre de contributions 
importantes, chacune inferieure a 1 500 $ en moyenne, ce qui limite la 
vulnerabilite du candidat face a l'influence d'un donateur particulier. 
En fait, peu de candidats dependaient nettement d'une seule contribu-
tion importante. 

Un examen des facteurs qui modifient la valeur des contributions 
importantes revues par un candidat ou une candidate indique que les 
possibilites d'abus d'influence sont limitees. Il appert que le facteur le 
plus decisif est le talent de collecteur de fonds du candidat, plutot que 
son statut de depute sortant ou son appartenance politique. Parmi les 
facteurs susceptibles de faire croire a une possibilite d'abus d'influence, 
seul le fait d'etre ministre sortant est regulierement significatif. Ce 
facteur a rapporte en moyenne 9 900 $ de plus en contributions 
importantes, un fait que suggerait l'analyse descriptive et qu'a 
confirme l'analyse de regression. Un donateur qui cherche a obtenir 
de l'influence fera probablement un don a un ministre parce que ce 
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sont les ministres qui ont les meilleures occasions de recompenser leurs 
donateurs en leur qualite de membres du pouvoir executif. Le fait que, 
parmi tous les groupes etudies, les ministres recoivent davantage de 
contributions importantes confirme cette intuition et empeche que l'on 
rejette purement et simplement la proposition voulant que certains 
donateurs cherchent a obtenir de l'influence. Merne si cela peut expli-
quer pourquoi les ministres peuvent a l'occasion faire l'objet d'accu-
sations d'abus d'influence, on peut faire remarquer que les fonds ainsi 
obtenus ne constituent pas une partie substantielle du montant total 
des contributions offertes a un ministre, montant qui s'eleve a 67 082 $ 
en moyenne. 

Il apparait que les contributions importantes sont nettement moins 
essentielles aux revenus des candidats et candidates a l'heure actuelle 
qu'il y a vingt-cinq ans, quand le comite Barbeau a exprime ses preoc-
cupations au sujet de l'abus d'influence. Les credits d'impot, les limites 
imposees aux depenses et le remboursement ont recluit le montant qu'il 
faut obtenir de sources privees pour nriener une campagne electorale 
concurrentielle. Tout cela cree des conditions favorables a l'independance 
financiere des candidats par rapport aux puissants donateurs prives. 

D'une maniere generale, le risque que les candidats et candidates 
soient influences par les donateurs importants par pure necessite 
financiere est faible. En &pit de cette observation empirique, it reste que 
certains candidats continuent a recevoir des sommes considerables en 
contributions importantes et que cellos 	ci peuvent meme representer une 
part significative de leurs revenus. Pourtant, ce fait ne devrait pas 
inquieter outre mesure parce que l'etude que nous venons de faire 
montre clairement que la plupart des candidats ne sont pas obliges de 
dependre de ces contributions importantes. Et beaucoup de ceux qui 
en dependent nettement, principalement les candidats neo-democrates, 
n'ont pas vraiment de chance d'etre elus. 

Du fait que la plupart des candidats et candidates ne dependent 
pas financierement des contributions importantes, la question de 
l'influence releve en fin de compte du candidat lui-meme et tient a 
d'autres conditions qu'au besoin financier. Comme l'a declare l'ancien 
ministre federal Jean-Luc Pepin (et al. 1987, 195), « les seuls politiciens 
que l'on achete sont ceux dont on sait qu'ils sont a vendre ». Notre 
etude nous amene a conclure que, du fait qu'il existe d'autres sources 
de financement et grace a la Loi sur les depenses d'election, les candidats 
n'ont pas besoin de se laisser acheter. 



4 0 6 

FINANCEMENT DES PARTIS ET DES ELECTIONS 

ANNEXE A 
REMARQUES SUR LES MESURES ET LE CODAGE 

Les variables dependantes ufilisees dans l'analyse de regression sont les valeurs 
totales en dollars des contributions importantes revues par chacun des candi-
dats et candidates de l'un ou de l'ensemble des partis, selon la colonne de 
chacun des tableaux. Les contributions importantes appropriees proviennent 
d'une, ou de toutes les sources, selon le tableau. 

Bon nombre des variables utilisees dans les analyses de regression sont 
des variables accessoires dichotomiques. Les candidats et candidates repon-
dant au signalement fourni recevaient un point, les autres, aucun. Ces traits 
de caractere personnels ou politiques sont : le fait d'etre un ministre sortant, 
un homme, un depute sortant, un conservateur ou un liberal. Les ministres 
etaient tous des deputes, qui cherchaient a se faire reelire, qui avaient occupe 
un poste dans le cabinet au cows du Parlement precedant les elections de 1988, 
y compris un ministre qui avait ete elu a l'occasion d'une election complemen-
taire, mais excluant John Fraser, qui avait ete nomme president de la Chambre. 
Un code indiquait egalement leur province d'origine et s'ils se presentaient 
contre un depute sortant. 

Le reste des variables n'etaient pas des variables dichotomiques. Le 
« pourcentage de voix en 1984 » est la proportion du total des voix accordees 
au parti dans les limites de la nouvelle circonscription de 1988, d'apres les 
resultats des elections de 1984. H a fallu faire cette conversion parce que les 
limites des circonscriptions ont ete modifiees entre 1984 et 1988. Cette variable 
cherche a representer l'appui politique approximatif accorde a un parti dans 
une circonscription donne. Bien qu'il ne s'agisse pas d'une mesure exacte, le 
scrutin de 1984 a paru plus approprie que celui de 1988 parce que le premier 
appartenait déjà a l'histoire au moment oU les contributions ont ete faites pour 
les elections de 1988, tandis que les resultats de 1988 etaient encore pavement 
speculatifs. Le coefficient accorde a cette variable indique la variation de la 
variable dependante qui correspond a un changement de 100 % dans le 
scrutin de 1984. Comme une variation de 100 % est, en pratique, impossible, 
ce coefficient sur 100 represente un changement de la variable dependante qui 
correspond a un changement de 1 % dans le scrutin de 1984. 

L'indice urbain-rural est la difference entre le nombre d'electeurs des 
bureaux urbains et celui des bureaux ruraux, divise par le nombre total d'elec-
teurs. 11 varie de tin, si tous les electeurs sont en secteur urbain, a moins un si 
tous les electeurs sont en secteur rural. Son coefficient indique la variation 
de la variable dependante qui correspond a la difference entre une circonscrip-
tion moitie urbaine, moitie rurale, et une circonscription totalement urbaine. 
Ainsi, la variable dependante devrait varier de deux fois ce nombre selon que 
la circonscription est totalement urbaine ou totalement rurale. La variable 
« total recense » represente le nombre de personnes qui ont ete recensees. Les 
circonscriptions ou l'on avait recense peu de gens etaient en general egalement 
rurales. 



4 0 7 

LES CONTRIBUTIONS IMPORTANTES 

Le revenu moyen des foyers reflete 1a richesse de la circonscription. La 
valeur des contributions modiques est la valeur des contributions de 999 $ ou 
moires provenant de particuliers, d'entreprises ou de syndicats, ou de toutes ces 
sources a la fois, tel qu'indique sur le tableau. Elle sert a representer la capa-
cite du candidat local de recueillir des fonds independamment de son parti et 
de son association politique locale. Quand le pourcentage des voix en 1984 est 
utilise comme controle, la « valeur des contributions modiques » represente 
le desk de donner aux candidats et candidates un montant hors de proportion 
avec l'appui electoral accorde precedemment au parti du candidat, dans la 
region en question. 

Le coefficient ordinaire des moindres canes indique l'effet de la variable 
independante sur la variable dependante et presume que l'effet des autres 
variables est maintenu constant. « Candidat neo-democrate », « Nouveau-
Brunswick » et « candidat nouveau » n'apparaissent pas en tant que cate-
gories parce qu'un element de chaque categorie ne pouvait 'etre indus, ce qui 
aurait entraine une trop grande specification de requation. Les coefficients 
accord& aux autres variables indiquent leur effet par rapport A la categorie de 
reference. 

L'ecart type et la probabilite ne sont indiques que par convention 
methodologique. Its ne s'appliquent pas dans le cas present puisque « l'univers » 
des contributions importantes versees aux candidats et candidates en 1988 
est entierement contenu dans la base de donnees; l'univers ne constitue pas 
un echantillon de contributions. Ainsi, recart type est effectivement zero et la 
probabilite insignifiante. Si l'on considerait comme univers les contributions 
importantes de toutes les elections recentes, la probabilite demeurerait inutile 
parce que chaque election est extremement differente et fait appel a une nou-
velle dynamique politique. 11 n'est pas certain que l'on puisse generaliser nos 
resultats au-dela des elections de 1988, particulierement quand on sait que 
l'importance accord& a la question du libre-echange peut avoir modifie le 
nombre et la valeur des contributions. 

Afin de comparer les effets de variables ayant des unites differentes, nous 
avons inclus les coefficients de ponderation beta. Its indiquent dans quelle 
mesure un changement d'ecart type de cette variable independante aide a 
comprendre un changement d'ecart type de la variable dependante. Plus 
l'inference explicative de chaque variable est grande, plus le coefficient de 
ponderation beta grandit. 
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ANNEXE B 

Tableau 8.B1 
Facteurs modifiant la valeur de ('ensemble des contributions importantes 

Conservateurs Liberaux Neo-democrates 
Ensemble 

des candidats 

Ministre sortant 9 465 (1 645)** 
[0,298] 

9 913 (1 233)** 
[0,250] 

Depute sortant -814 (1 313) 1 134 (1 538) -3 440 (1 359)* -518 (775) 
[-0,037] [0,054] [-0,201] [-0,027] 

Adversaire du -2 643 (1 897) -437 (865) -171 (662) -603 (616) 
depute sortant [-0,098] [-0,032] [-0,016] [-0,036] 

Homme 1 436 (1 614) 1 408 (969) 245 (631) 518 (611) 
[0,043] [0,081] [0,021] [0,025] 

% de voix en 1984 2 417 (8 055) 6 381 (5 943) 25 994 (5 223)** 7 045 (2 338)** 
[0,026] [0,110] [0,609] [0,148] 

Urbain / rural 2 872 (1 	151)* 1 096 (720) 175 (571) 1 483 (448)** 
[0,173] [0,112] [0,022] [0,118] 

Nombre recense -0,031 (0,058) 0,010 (0,040) 0,051 (0,029)4  0,009 (0,025) 
[-0,038] [0,021] [0,130] [0,014] 

Revenu 0,123 (0,102) 0,028 (0,069) -0,042 (0,054) 0,018 (0,045) 
[0,076] [0,029] [-0,056] [0,015] 

Contributions 0,231 (0,040)** 0,131 (0,040)** 0,026 (0,049) 0,190 (0,022)** 
modiques [0,316] [0,228] [0,038] [0,318] 

Terre-Neuve 10 394 (4 461)* 6 010 (3109)# 3 246 (2 319) 5 264 (1 986)** 
[0,144] [0,141] [0,096] [0,096] 

Ile-du-Prince- -10 059 (5 441)t 1 123 (3 800) 750 (2 919) -3 310 (2 483) 
Edouard [-0,106] [0,020] [0,017] [-0,046] 

Nouvelle-Ecosse -3 356 (3 864) 886 (2 937) -2 122 (2 039) -2 224 (1 772) 
[0,058] [0,026] [-0,078] [-0,051] 

Quebec -3 880 (3 122) 3 936 (2168)# 2 318 (1 625) -55 (1 390) 
[-0,154] [0,264] [0,195] [-0,003] 

Ontario -11 624 (3 078)** 1 118 (2 303) 1 096 (1 671) -3 615 (1 406)* 
[-0,500] [0,081] [0,100] [-0,205] 

Manitoba -10 383 (3 693)** 3 638 (2 772) -5 291 (2 045)** -3 575 (15 674)t 
[-0,201] [0,119] [- 0,218] [-0,091] 

Saskatchewan -8 655 (3 710)* 1 041 (2 791) -5 851 (2 238)** -3 324 (1 669)t 
[-0,168] [0,034] [- 0,241] [-0,085] 

Alberta -10 477 (3 578)** 2 079 (2 671) -1 870 (1 790) -3 496 (1 532)t 
[-0,271] [0,091] [- 0,103] [-0,119] 
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Tableau 8.B1 (suite et fin) 
Facteurs modifiant la valeur de ('ensemble des contributions importantes 

Conservateurs Liberaux Neo-democrates 
Ensemble 

des candidats 

Colombie-Britannique 	-864 (3 262) 4 042 (2 550) -1 972 	(1 990) 1 413 (1 481) 
[-0,024] [0,194] [-0,118] [0,053] 

Terrttoires du 	-5 916 (7 329) 10 464 (5 119)t 3 490 	(3 907) 3 209 (3 293) 
Nord-Ouest [-0,044] [0,132] [0,055] [0,032] 

Yukon 	-7 206 (9 637) 1 229 (6 695) 4 192 	(5 161) -2 632 (4 338)" 
[-0,038] [0,011] [0,047] [-0,018] 

Liberaux — — — -1 494 (635)" 
[-0,085] 

Conservateurs — — — -1 518 (891)f 
[-0,086] 

Intercept 	4 660 (8 751) -4 285 (6 091) -2 346 	(4 610) 1 526 (6 981) 

R2 0,41 0,18 0,26 0,33 

Nombre de candidats 295 295 295 885 

Source : Donnees demographiques de Statistique Canada; Canada, Elections 1988a. 

Notes : Voir ('explication des variables a ('annexe A. Les chiffres entre parentheses representent 
les karts types; les chiffres entre crochets representent les ponderations beta; les notations ** 
et * representent p < ,01 et p < ,05 (test bicodal); les notations t et # representent p < ,01 et 
p < ,05 (test unicodal) respectivement. Ces indications sont en ordre de probabilite decroissant, 
de sorte que ** implique egalement p < ,01 (test unicodal), etc. 
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Tableau 8.B2 
Facteurs modifiant la valeur des contributions importantes provenant de particuliers 

Conservateurs Liberaux Neo-democrates 
Ensemble 

des candidats 

Ministre sortant 3 517 (1 005)** - - 3 756 (725)*" 
[0,186] [0,170] 

Depute sortant -1 986 (812)* 503 (858) -1 253 (418)t -902 (459)t 
[-0,150] [0,046] [-0,146] [-0,085] 

Adversaire du -834 (1 170) -258 (482) 43 (349) -403 (364) 
depute sortant [-0,052] [0,036] [0,008] [0,043] 

Homme 1 862 (994)# 679 (539) -227 (333) 222 (361) 
[0,094] [0,075] [-0,040] [0,019] 

% de voix en 1984 1 109 (5 030) -1 742 (3 289) 4 763 (2 757)t 543 (1 378) 
[0,020] [-0,058] [0,223] [0,020] 

Urbain / rural 549 (710) 178 (402) -37 (301) 207 (264) 
[0,056] [0,035] [0,0009] [0,029] 

Nombre recense 0,009 (0,036) 0,019 (0,022) 0,021 (0,015) 0,015 (0,015) 
[0,018] [0,074] [0,100] [0,045] 

Revenu 0,034 (0,063) 0,090 (0,039) -0,002 (0,029) 0,007 (0,027) 
[0,035] [0,021] [-0,005] [0,010] 

Contributions 0,181 (0,033)** -0,013 (0,030) 0,065 (0,028)t 0,116 (0,017)** 
modiques 
(particuliers) 

[0,297] [-0,031] [0,178] [0,240] 

Terre-Neuve 3 701 (2 737) 2 017 (1 710) -441 (1 222) 1 364 (1 174)** 
[0,086] [0,091] [-0,026] [0,042] 

Ile-du-Prince- -1 759 (3 352) 1 199 (2 120) -20 (1536) -444 (1468)** 
Edouard [-0,031] [0,041] [-0,001] [-0,011] 

Nouvelle-Ecosse -1047 (2 382) 1 313 (1578) 153 (1076) -686 (1 045)** 
[-0,030] [0,074] [-0,011] [-0,028] 

Quebec 6 180 (1 890)** 2 445 (1201)1 1 761 (858)t 3 078 (824)** 
[-0,411] [0,315] [0,296] [0,288] 

Ontario -1 396 (1 917) 1 686 (1 272) -679 (881) -626 (839)** 
[-0,101] [0,236] [-0,124] [-0,063] 

Manitoba -1 023 (2285) 2 723 (1547)# -663 (1 081) 147 (991)** 
[0,033] [0,172] [-0,052] [0,007] 

Saskatchewan -1 688 (2334) 1 002 (1568) -1141 (1183) -584 (991)** 
[-0,055] [0,063] [-0,094] [-0,027] 

Alberta -1628 (2 193) 961 (1 483) -688 (943) -450 (906)** 
[-0,071] [0,081] [-0,075] [-0,027] 

Colombie-Britannique -577 (2 028) 1 610 (1 417) -1 145 (1 060) 75 (877)** 
[-0,027] [0,148] [-0,138] [0,005] 
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Tableau 8.B2 (suite et fin) 
Facteurs modifiant la valeur des contributions importantes provenant de particuliers 

Conservateurs Liberaux Neo-democrates 
Ensemble 

des candidats 

Territoires du 
Nord-Ouest 

210 (4 513) 
[0,003] 

1 023 (2 848) 
[0,025] 

-227 (2 062) 
[-0,009] 

-139 (1947)** 
[-0,002] 

Yukon -1 408 (5 946) 490 (3 735) 2 759 (2 723) 422 (2 565)** 
[-0,013] [0,008] [0,062] [0,0005] 

Liberaux — — — 188 (367) 
[0,019] 

Conservateurs — — — 1 110 (514)t 
[0,112] 

Intercept -3 124 (5 399) -1 197 (3 397) -1 045 (2 433) -1 225 (4 096) 

R 2  0,37 0,06 0,17 0,25 

Nombre de candidats 295 295 295 885 

Source : Donnees demographiques de Statistique Canada; Canada, Elections 1988a. 

Notes : Voir ('explication des variables a ['annexe A. Les chiffres entre parentheses representent 
les karts types; les chiffres entre crochets representent les ponderations beta; les notations ** 
et * representent p < ,01 et p < ,05 (test bicodal); les notations t et # representent p < ,01 et 
p < ,05 (test unicodal) respectivement. Ces indications sont en ordre de probabilite &croissant, 
de sorte que ** implique egalement p < ,01 (test unicodal), etc. 
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Tableau 8.B3 
Facteurs modifiant la valeur des contributions importantes provenant des entreprises 

Conservateurs Liberaux Neo-democrates 
Ensemble 

des candidats 

Ministre sortant 5 032 (1 245)** 5 557 (836)*" 
[0,194] [0,185] 

Depute sortant 1 258 (980) 302 (1 043) 83 (250) 756 (526)** 
[0,069] [0,020] [0,028] [0,052] 

Adversaire du -1 031 (1 432) -94 (587) 62 (123) -5 (419)** 
depute sortant [-0,047] [0,010] [0,033] [-0,000] 

Homme 7 (1 213) 621 (657) -274 (117)* -24 (416)** 
[0,000] [0,050] [-0,139] [-0,001] 

% de voix en 1984 3 584 (5 972) -8 478 (4 001)t -636 (961) 610 (1 592)** 
[0,047] [0,204] [-0,087] [0,017] 

Urbain I rural 2 262 (862)"* 733 (490) 57 (104) 787 (305)** 
[0,167] [0,104] [0,043] [0,082] 

Nombre recense -0,035 (0,043) 0,001 (0,027) -0,003 (0,005) -0,006 (0,017)** 
[-0,052] [0,003] [-0,052] [-0,013] 

Revenu 0,066 (0,077) 0,026 (0,047) 0,013 (0,010) 0,046 (0,031)** 
[0,051] [0,038] [0,097] [0,050] 

Contributions 0,492 (0,065)** 0,312 (0,055)** 0,355 (0,071)* 0,495 (0,030)** 
modiques 
(entreprises) 

[0,460] [0,360] [0,302] [0,542] 

Terre-Neuve 8 266 (3 347) 2 870 (2140) 117 (431) 2 892 (1 351)t 
[0,140] [0,094] [0,020] [0,070] 

Ile-du-Prince- -4 890 (4 149) 274 (2 572) -225 (537) -1 301 (1 693) 
Edouard [-0,063] [0,007] [-0,029] [-0,024] 

Nouvelle-Ecosse -1 162 (2 908) -587 (1 972) 77 (375) -1 521 (1 201) 
[-0,025] [-0,024] [0,016] [-0,046] 

Quebec -4 294 (2 675) 1 675 (1 457) 229 (302) -1 047 (958) 
[-0,208] [-0,156] [-0,113] [-0,072] 

Ontario -7136 (2 404)** 333 (1 494) -74 (304) -2 977 (950)*" 
[-0,375] [0,034] [-0,039] [-0,222] 

Manitoba -5 888 (2 874)t 2 096 (1 821) 154 (371) -2 037 (1 142)t 
[-0,140] [0,096] [0,037] [-0,068] 

Saskatchewan -3 627 (2 857) 1 536 (1 831) 396 (407) -1 432 (1 138) 
[-0,086] [0,070] [0,095] [-0,048] 

Alberta -6 816 (2 718)* 1 678 (1 784) 32 (326) -2 201 (1 044)f 
[-0,215] [0,102] [0,010] [-0,099] 

Colombie-Britannique 	2 100 (2 497) 3 216 (1 688)f 375 (364) 999 (1 008) 
[0,073] [0,214] [0,131] [0,049] 
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Tableau 8.133 (suite et fin) 
Facteurs modifiant la valeur des contributions importantes provenant des entreprises 

Conservateurs Liberaux Neo-democrates 
Ensemble 

des candidats 

Territoires du 	-2 638 (5 549) 10 004 (3 446)" 915 (721) 2 050 (2 240) 
Nord-Ouest [0,024] [0,175] [0,085] [0,027] 

Yukon 	-5 477 (7 223) 1 496 (4 526) -977 (954) -2 396 (2 949) 
[-0,035] [0,019] [-0,064] [-0,022] 

Liberaux — — — 306 (440) 
[0,023] 

Conservateurs — — -107 (610) 
[-0,008] 

Intercept 	1 577 (6 599) -3 987 (4 125) -28 (851) -109 (4 714) 

R 2  0,50 0,27 0,14 0,46 

Nombre de candidats 295 295 295 885 

Source : Donnees demographiques de Statistique Canada; Canada, Elections 1988a. 

Notes : Voir ['explication des variables a ['annexe A. Les chiffres entre parentheses representent 
les karts types; les chiffres entre crochets representent les ponderations beta; les notations** 
et * representent p < ,01 et p < ,05 (test bicodal); les notations f et # representent p < ,01 et 
p < ,05 (test unicodal) respectivement. Ces indications sont en ordre de probabilite decroissant, 
de sorte que** implique egalement p < ,01 (test unicodal), etc. 
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Tableau 8.B4 
Facteurs modifiant la valeur des contributions importantes provenant des syndicats 

Neo-democrates 
Ensemble 

des candidats 

Ministre sortant - -119 (458) 
[-0,0008] 

Depute sortant -2 316 (1245)$ -153 (291) 
[-0,147] [-0,022] 

Adversaire du depute sortant -126 (608) -34 (231) 
[-0,012] [-0,005] 

Homme 712 (578) 194 (230) 
[0,067] [0,025] 

% de voix en 1984 21 320 (4 781)** 3 783 (894)** 
[0,541] [0,215] 

U rbain / rural -3 (517) 287 (168)t 
[0,000] [0,062] 

Nombre recense 0,036 (0,027) 0,009 (0,010) 
[0,099] [0,038] 

Revenu -0,058 (0,050) -0,044 (0,017)" 
[-0,083] [-0,098] 

Contributions modiques (syndicats) 0,402 (0,226)1 0,657 (0,123)** 
[0,112] [0,188] 

Terre-Neuve 3 043 (2 125) 600 (747) 
[0,097] [0,030] 

Ile-du-Prince-Edouard 1 167 (2 675) -175 (934) 
[0,028] [-0,007] 

Nouvelle-Ecosse -2 332 (1 867) -554 (662) 
[-0,093] [-0,034] 

Quebec 270 (1 493) -159 (523) 
[0,025] [-0,022] 

Ontario 1 413 (1 514) 978 (525)t 
[0,140] [0,150] 

Manitoba -4435 (1 841)* -535 (629) 
[-0,197] [-0,037] 

Saskatchewan -4 725 (2 021)* 46 (627) 
[-0,210] [0,003] 

Alberta -797 (1 626) -1 (576) 
[-0,047] [-0,000] 

Colombie-Britannique -1 650 (1868) 758 (562) 
[-0,107] [0,077] 
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Tableau 8.B4 (suite et fin) 
Facteurs modifiant la valeur des contributions importantes provenant des syndicats 

Neo-democrates des 
Ensemble 

candidats 

Terrbires du Nord-Ouest 2 425 (3 591) 2 180 	(1 238)t 
[0,042] [0,058] 

Yukon 1 773 (4 724) 9 	(1 630) 
[0,022] [0,000] 

Liberaux -2 691 	(260)** 
[-0,412] 

Conservateurs -3 453 	(355)** 
[-0,529] 

Intercept -1 756 (4 232) 2 017 	(2 605) 

R 2  0,27 0,30 

Nombre de candidats 295 885 

Source : Donnees demographiques de Statistique Canada; Canada, Elections 1988a. 

Notes : Voir ('explication des variables a ('annexe A. Les chiffres entre parentheses representent 
les &arts types; les chiffres entre crochets representent les ponderations beta; les notations** 
et * representent p < ,01 et p < ,05 (test bicodal); les notations t et # representent p < ,01 et 
p < ,05 (test unicodal) respectivement. Ces indications sont en ordre de probabilite decroissant, 
de sorte que** implique egalement p < ,01 (test unicodal), etc. 

NOTES 

je suis redevable a Leslie Seidle pour sa contribution au texte et au raffinement 
de son idee de base. 

Dans un sondage d'opinion des candidats et candidates, realise pour le 
comae Barbeau, 72 % des candidats a l'election de 1965 ont repondu 
oui a la question : « Avez-vous eu de la difficulte a financer votre 
campagne ? » (Canada, Comite 1966, 410). En outre, 73 % se sont declares 
d'avis que « les gros donateurs risquent de corrompre un parti politique » 
(ibid., 417). La derniere question n'a pas ete posee a propos des 
contributions aux candidats. 

C'etait la la categorie la plus importante de l'enquete; les 55 articles 
appartenant a cette categorie representaient le tiers de l'ensemble des 
articles etudies (Greene 1991). 

Tandis que Stanbury a trouve que 295 particuliers avaient donne 2 000 $ 
ou plus au Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) en 1988, 
la presente etude a revele que 136 particuliers seulement avaient donne 
le meme montant a des candidats du PC dans l'election de cette meme 
armee. Les chiffres equivalents pour les liberaux sont de 96 dons au parti 
et 55 a ses candidats, et pour les neo-democrates, de 38 au parti et 29 a 
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ses candidats. Pour les trois partis, ces contributions representaient 
respectivement 11,3 %, 7,9 % et 2,6 % du montant total des contributions 
accordees par des particuliers (Stanbury 1991, chapitre 5). Pour les candi-
dats conservateurs et liberaux, les chiffres sont un peu moindres : 6,2 % 
et 5,9 % du montant total des contributions accordees par des particuliers. 
Pour les candidats neo-democrates, le chiffre est de 3,4 %, ce qui indique 
que ceux-ci comptent un peu plus que leur parti sur les contributions 
importantes. En dehors d'une armee d'election, le nombre de contribu-
tions de 2 000 $ ou plus faites aux partis tombe de plus de la moitie (ibid.). 
En outre, les contributions de 10 000 $ ou plus provenant des entreprises 
constituent une partie considerable des revenus du Parti liberal du Canada 
et du PC alors qu'elles sont quasiment inexistantes en faveur des 
candidats. 

Des etudes portant sur les contributions accordees aux candidats et 
candidates au Congres americain et le resultat du scrutin n'ont pas non 
plus demontre de lien net (voir Wright 1990). 

Greene (1991) remarque que « selon la couverture journalistique des cas 
d'abus d'influence, toutefois, un important donateur semble etre soit un 
particulier, soit une societe qui fait un don se situant a tout le moins 
entre 500 $ et 1 000 $ ». De telles allegations peuvent aussi porter sur 
des contributions modiques emanant d'une m'eme source mais reparties 
entre plusieurs candidats et candidates d'une region donnee, ou sur 
plusieurs annees. Il y a eu dans les journaux des allegations du premier type 
(voir Greene 1991, annexe A, nos 1 et 2 et annexe B, n° 4, 14). La 
categorie « autres sources », qui figure dans les rapports financiers des 
candidats apres les elections, n'a pas ete incluse dans la presente etude 
parce qu'elle a ete jug& non significative. Dans beaucoup de cas, en parti-
culier celui des syndicats, les contributions sont faites en biens et services 
et non pas en argent. Les rapports financiers ne contiennent aucune 
estimation de la valeur du travail benevole, qui s'avere importante pour 
certains candidats. 

Les 885 rapports financiers incluaient celui qu'a presente le candidat 
liberal Emmanuel Feuerwerker, qui s'est desiste mais qui etait neanmoins 
tenu par la loi de presenter un rapport (voir Canada, Elections 1988b, 3-85). 

L'une des difficult& de cette analyse est que les rapports financiers 
des candidats et candidates ne precisent pas toujours les sources reelles 
de leurs revenus. L'origine des contributions a un candidat peut se trou-
ver voilee, si les contributions sont faites indirectement, par l'interme-
diaire d'un parti politique ou d'une association locale du parti. Ce genre 
de transfert depuis le parti ou une association locale du parti dissimule 
egalement l'importance des contributions, si le total se trouve compose 
de plusieurs contributions. La source premiere n'apparait pas sur le 
rapport financier du candidat, de sorte qu'il est impossible de relier le nom 
d'un donateur a un candidat en particulier. Cependant, les noms de ces 
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donateurs figureraient au rapport financier annuel du parti. Toutefois, 
d'apres des sources des divers partis, ties peu de contributions revues au 
siege social d'un parti sont destines a des candidats precis. Malgre tout, 
une telle eventualite demeure largement possible puisque les candidats 
ont recu, en moyenne, plus de 8 000 $ des associations de comte et de leur 
parti politique (voir le tableau 8.2). 

En outre, nous croyons que, dans quelques provinces, de l'argent recu 
au siege social a pu 'etre redistribue a des candidats et candidates. Stanbury 
(1991, chapitres 6 et 12) indique que tous les candidats neo-democrates 
de Colombie-Britannique ont ordre de canaliser les contributions vers la 
section provinciale, qui leur transfere ensuite les fonds rect.'s. Selon les 
rapports postelectoraux des candidats neo-democrates de cette province, 
le nombre de contributions qui leur sont versees directement par les parti-
culiers, les entreprises et les syndicats est relativement faible, mais la valeur 
des transferts de la section provinciale du parti neo-democrate est elevee. 
Au Quebec, les conservateurs ont egalement centralise une partie de leur 
financement dans le « Fonds du financement populaire », qui redistribue 
ensuite l'argent aux candidats qui declarent ces paiements comme trans-
ferts du Fonds ou du parti, voilant ainsi la source initiale des contributions 
acheminees par ces moyens. 

Il peut y avoir eu davantage de contributions de ce type parce qu'elles 
n'ont pas fait l'objet d'une recherche approfondie de la part de l'auteur. 

Power Corporation fait beaucoup de dons politiques; voir Austen (1990). 

Bon nombre de candidats et candidates neo-democrates peuvent avoir 
observe la politique de leur parti, consistant a refuser et a ne pas solliciter 
les dons des grandes entreprises. 

Chiffres cites egalement par Stanbury (1991, chapitre 12). 

Stanbury (1991) indique que le cout des collectes de fonds populaires par 
courrier direct peut etre reellement eleve. Meme si peu de campagnes 
locales ont recours a la publicite par correspondance, on peut s'attendre 
a ce qu'il soit moins long de contacter un petit nombre de donateurs 
genereux que de contacter un grand nombre de petits donateurs. 

Comme ce sont les candidats pris individuellement, et non l'ensemble 
des candidats et candidates du parti qui sont le sujet d'analyse, ce chiffre 
represente une moyenne de la dependance de tous les candidats 
conservateurs (contributions importantes divisees par les revenus 
totaux de chaque candidat). Il ne correspond pas a la totalite des 
contributions importantes divisee par les revenus totaux du parti, qui est 
une mesure legerement differente. 

Des variables similaires portant sur la vulnerabilite electorale et l'influence 
servent dans les etudes americaines des contributions versees aux candi-
dats et candidates (Grenzke 1989, 245). 
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Cette situation est totalement differente de celle des Etats-Unis, oil le statut 
de depute sortant est un facteur crucial dans les dons des PACs (Comites 
d'action politique), meme si l'on controle les indices de succes electoral et 
de pouvoir (Grenzke 1989, 255). 

Une etude americaine semblable explique ainsi « une variation entre 
11 % et 38 % dans les contributions des "Political Action Committees" » 
(Grenzke 1989, 260). Nous avons plusieurs raisons de penser que la force 
de ces constatations au Canada, qui expliquent entre 6 % et 50 % de la 
variation des contributions importantes, serait moindre que dans cette 
etude americaine. D'abord, les elections americaines sont centrees sur les 
candidats, et non sur les partis comme au Canada, de sorte que les carac-
teres des candidats canadiens, notamment le statut de depute sortant et le 
talent de collecteur de fonds, devraient avoir moins d'importance que 
l'appartenance a un parti. Ensuite, les Political Action Committees 
des Etats-Unis s'efforcent souvent d'etre systematiques dans le choix des 
criteres d'octroi de leurs contributions (ibid., 251) mais il ne faut pas 
s'attendre a trouver une repartition aussi rationnelle des contributions 
aux candidats canadiens. 

Les etudes menees aux Etats-Unis indiquent aussi que les relations 
personnelles du candidat et le dynamisme avec lequel il cherche a obtenir 
des contributions sont determinants (Grenzke 1989, 246). En ce qui concerne 
les relations, une etude americaine a constate que : « les liens d'amitie 
personnels entre depute sortant et agents des PACs modifient certaines 
decisions relatives aux contributions, dans la majorite des PACs. Ces deci-
sions sont prises sans egard a la puissance de Yami, a son parti, a sa facon 
de voter ni a la concurrence electorale. » (ibid., 259.) Meme si l'on ne peut 
mesurer directement ni l'amitie ni le dynamisme du candidat, concepts 
qui defient l'application de criteres « rationnels » dans l'attribution 
des contributions importantes, notre etude fournit certaines preuves de 
('influence positive du dynamisme du candidat au Canada, influence qui 
s'exerce sur la collecte de petites contributions. 

Selon une enquete sur les presidents des associations locales, menee pour 
le compte de la Commission royale, beaucoup de repondants ont declare 
utiliser les services de « gens du dehors », remuneres par un syndicat 
(Carty 1991). Stanbury (1991) a constate que les candidats neo-democrates, 
comparativement aux candidats conservateurs ou liberaux, recevaient 
une plus grande partie de leurs dons en biens et services et consacraient 
une part plus importante de leurs revenus aux traitements. 
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CONSIDERATIONS 
ECONOMIQUES 

SUR LE FINANCEMENT 
DES PARTIS POLITIQUES 

AU CANADA 

,11%11/ 

Pascale Michaud 
Pierre Laferriere 

LA PRESENTE ETUDE se veut une reflexion sur certains aspects 
economiques du financement des partis politiques. Elle aborde des 
sujets divers tels que l'importance du role du gouvernement en tant 
qu'organisme de reglementation et de financement, les motifs de contri-
bution des electeurs et electrices, et l'impact de modifications even-
tuelles au systeme de financement. Les modifications possibles 
analysees dans cette etude se rattachent principalement au role addition-
al que pourraient jouer les donateurs individuels dans le financement. 

Les sujets abordes ne s'enchailtent pas dans une logique particuliere, 
outre le fait qu'ils se rapportent tous aux modes de financement des 
partis et des candidats. Ainsi, la premiere partie met en perspective la 
problematique du financement des partis et traite de la port& des meca-
nismes d'encadrement financier actuels, alors que la seconde partie 
presente les consequences de certaines modifications aux mecanismes 
d'encadrement, plus precisement en ce qui a trait a l'imposition even-
tuelle de limites a certaines sources de contributions financieres. 

La troisieme partie se concentre sur les motifs de contribution des 
individus au financement des partis et evalue leur degre de satisfac-
tion envers le systeme actuel. Une enquete nationale nous a permis 
d'identifier les principaux motifs de contribution des individus ainsi 
que leurs reactions face a differents incitatifs a donner aux partis et 
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aux candidats. L'analyse de ces resultats ainsi que leur impact sur le 
financement politique et sur la contribution du gouvernement font 
l'objet de la derniere partie. 

LES MECANISMES D'ENCADREMENT FINANCIER 

La dynamique des mecanismes d'encadrement financier 
Les principaux mecanismes d'encadrement financier portent sur deux 
types d'activite, soit la collecte de fonds et les depenses. Its consistent 
en : 

des limites sur la source, la taille et 
le type de contribution; 

Collecte des subventions a la collecte de fonds; 
de fonds l'obligation de divulguer les sources de 

financement et les montants; 
des limites sur la taille et le type de 
depenses electorales; Depenses 
des subventions aux depenses; 
l'obligation de divulguer les depenses. 
La presente etude se concentre sur l'analyse economique du 

premier bloc d'activites, essentiellement sur les limites de contributions 
et les mecanismes de subvention a la collecte de fonds. L'obligation de 
divulguer les sources de financement ne fait pas l'objet d'une etude 
approfondie. Les principaux mecanismes sont present& de fawn plus 
detalllee au tableau 9.1. 

Nous avons voulu connaitre l'importance des credits d'impot dans 
le financement des partis politiques. Pour faire le calcul exact, it aurait 
ete necessaire de distinguer entre les credits accord& pour des dons a 
des partis et ceux accord& pour des dons a des candidats ou candi-
dates. Or, ces chiffres ne sont pas disponibles. Nous avons donc fait le 
rapport entre l'ensemble des credits d'impot reclames et les revenus 
totaux des partis, que nous presentons au tableau 9.2. Le ratio — ou la 
part estimee — du financement public pour la collecte de fonds est rela-
tivement constant et s'etablissait en moyenne, de 1981 a 1988, a pres 
de 30 % des revenus des partis. 

Le financement politique est determine par les agissements de 
plusieurs intervenants, qui influencent a leur tour le comportement 
des autres. Le niveau et l'etendue du financement des partis et des 
candidats dependent de plusieurs entites : le gouvernement, les partis, 
les candidats et leurs solliciteurs, les entreprises et les citoyens 
donateurs et, d'une maniere generale, l'ensemble des electeurs. 
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Tableau 9.1 
Principaux micanismes d'encadrement financier au Canada 

Type de reglementation 	Mecanisme d'encadrement 

Inscription et responsabilite 	Les partis et les candidats doivent designer un agent responsable 
de leurs revenus et depenses. L'inscription accorde des privileges 
aux partis. 

Depenses 

Divulgation 

Contributions 

Des plafonds sont imposes sur les depenses du parti et des 
candidats, bases sur la quantite de noms sur la liste electorate, 
indexes selon I'indice des prix a la consommation, et ajustes suivant 
la taille et la densite demographique de la circonscription. 

Des restrictions sur les depenses des tiers partis se sont revelees 
alter a I'encontre de la Charte canadienne des droits et libertes; 
ainsi les individus et les groupes d'interet peuvent participer aux 
depenses electorates. 

Les partis et les candidats doivent declarer de fawn detail& les 
sources de financement (contribution au-dessus de 100 $), les 
depenses annuelles et les depenses electorates. Les associations 
locales ne sont pas tenues de presenter les details du financement 
et des depenses. 

II n'y a pas de restriction sur la source et la taille des contributions. 
Toutes les contributions de la part d'individus, d'organismes ou 
d'associations sont acceptees. 

Seules les contributions en argent ou en effets negociables sont 
acceptees. Les dons anonymes doivent etre envoyes au receveur 
general. Les dons en argent ne doivent pas depasser 25 $. II n'y 
a pas de restriction sur les contributions etrangeres ou sur les 
transferts a l'interieur d'un parti. 

Subventions directes 	Sous condition que les exigences d'inscription et de rapport soient 
remplies, les partis et les candidats sont admissibles a deux formes 
de remboursement : 

candidats : 50 % des depenses d'election jusqu'a concurrence de 
50 % de la limite, sous condition d'obtenir 15 % des votes; 
partis inscrits : 22,5 % des depenses d'election, sous condition 
d'avoir depense plus de 10 % de la limite superieure. 

Credits d'impot 	 Credits d'impot applicables aux contributions : maximum 500 $, 
atteint avec une contribution de 1 150 $. 

En premier lieu, le gouvernement influence necessairement le 
niveau de financement des partis par les mecanismes de controle qu'il 
exerce et les modes de financement qu'il met a leur disposition. La 
decision, par exemple, de changer les conditions de remboursement 
des depenses des partis aurait des consequences significatives sur 
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la situation financiere de ces derniers. Cette decision influencerait 
egalement le comportement des autres intervenants. Des sommes non 
depensees par 1'Etat pour les remboursements des depenses pourraient, 
par exemple, servir a augmenter les credits d'impot et peut-etre ainsi 
modifier le comportement des donateurs, des non-donateurs ou encore 
des solliciteurs. Le rapport de force entre certains candidats et partis 
pourrait egalement etre appele a changer. 

Tableau 9.2 
Contribution du gouvernement au financement des partis politiques 
par les credits d'impoti 

Revenus de 
l'ensemble des 

partis 
(000 $) 

Paiement par le 
gouvernement 

des credits 
d'impot2  
(000 $) 

Credits d'impot 
en pourcentage 

des revenus 
des partis 

1981 18 899 5 440 28,8 

1982 22 716 6 835 30,1 

1983 32 394 8 999 27,8 

1984 44 862 15 183 33,8 

Cycle de 4 ans 118 871 36 457 30,7 

1985 31 565 9 878 31,3 

1986 40 646 10 770 26,5 

1987 34 695 8 468 24,4 

1988 58 364 18 848 32,3 

Cycle de 4 ans 165 270 47 964 29,0 

Sources : Canada, Directeur 1985, 1988; Stanbury 1990; Revenu Canada pour les credits d'impot. 

'Les chiffres de ce tableau tiennent compte des credits dim* applicables aux contributions 
donnees aux partis ainsi qu'aux candidats et candidates durant les !Anodes d'election. 
2Le remboursement des credits d'impot vane en fonction du taux de reclamation des donateurs. 

En fait, le role du gouvernement est tres important. Par ses fonctions, 
it est responsable de la mise en place des mecanismes d'encadrement 
financier et ce, dans des limites appropriees, et doit exercer un controle 
et optimiser son apport monetaire global. 

La tache du gouvernement demeure tres complexe et delicate. En 
effet, l'ensemble des mesures de controle et de financement se doit 
d'etre coherent et equitable, et d'assurer une competition saine entre 
partis et candidats. En pratique, it est difficile, lors de la mise en place 
des normes de controle ou lors de l'ajout d'un nouveau mecanisme 
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d'intervention, de savoir si la combinaison est reellement efficace. 
Il est egalement dffficile d'estimer l'impact d'une nouvelle mesure sur 
chacun des differents detenteurs d'enjeux et sur leur comportement 
ulterieur. Mentionnons, par ailleurs, que les mesures d'encadrement 
financier qui prevalent au Canada et dans nombre d'autres pays ont 
generalement ete mises en place it y a longtemps, sans adaptation 
ulterieure aux changements economiques, sociaux ou politiques. 

A l'interieur des regles etablies par le gouvernement, les partis et 
les candidats deviennent les principaux responsables des succes ou des 
echecs de leurs campagnes de financement. Les sommes recoltees lors 
de campagnes electorales sont directement proportionnelles a l'effort 
deploye et devront etre distribuees de facon optimale entre les differentes 
activites politiques. 

Enfin, les donateurs, soit les entreprises, les particuliers et les 
electeurs, agissent egalement sur le niveau de financement des partis et 
des candidats. Les donateurs sont influences dans leur comportement 
de contribution par divers facteurs, ou ceux de nature politique 
priment generalement sur ceux de nature economique. La decision 
de contribuer et l'importance de leurs dons sont egalement fonction 
de leur niveau de connaissance de la question politique et de leur inter& 
En plus d'avoir la possibilite de contribuer directement, les electeurs 
et electrices peuvent jouer deux autres roles dans le processus, soit 
stimuler les campagnes de fonds et faire des pressions pour modifier 
les regles de financement. Dans le premier cas, la decision des electeurs 
d'appuyer financierement un parti ou un candidat pourra avoir un 
effet d'entrainement sur leur entourage et etre utilisee comme argu-
ment par les solliciteurs. De plus, si une grande partie de la popula-
tion est mecontente de la performance d'un parti ou d'un candidat, 
cela aura un impact negatif sur le comportement des donateurs. Dans 
le second cas, de fortes pressions de la part d'electeurs pour changer les 
regles de financement, par exemple pour modifier l'echelle de 
remboursement des credits d'impot, pourraient aussi avoir un impact 
sur l'allocation des fonds publics. 

D'autres facteurs externes viennent egalement influencer le 
financement des activites politiques. Parmi ceux-ci, on retrouve 
le climat economique et politique. En temps de recession, par 
exemple, le travail des solliciteurs sera plus ardu. L'incertitude poli-
tique peut egalement restreindre le nombre ou l'importance des 
contributions aux partis et aux candidats. 

Chaque systeme d'encadrement financier influe de maniere 
differente sur la gestion et le financement des partis et des candidats. Par 
exemple, la repartition des ressources d'un parti sera fonction de ses 
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limites de contributions et de depenses. Generalement, plus la possibilite 
d'obtenir des contributions par donateur est faible, plus les activites 
de financement seront intenses. Pendant que les ressources humaines 
et monetaires du parti seront allouees aux collectes de fonds, elles 
ne pourront etre utilisees pour d'autres types d'activite; it existe 
donc un coat d'opportunite associe a la modification des limites de 
contributions, qui peut se reveler important. 

Hausser la limite de depenses peut avoir un impact similaire sur 
l'exercice de collecte de fonds, c'est-à-dire en augmenter l'activite. Les 
motifs invoques sont cependant fort differents : autorises a depenser 
davantage, les partis et les candidats devront chercher de nouvelles 
sources de financement afin de demeurer concurrentiels tout en 
maintenant une saine situation financiere. La limite de depenses 
influence directement le coat global du systeme electoral. Aux 
Etats-Unis, par exemple, depuis que la Cour supreme a declare incons-
titutionnelle l'imposition de limites de depenses, sauf celles liees au 
financement public, les coats d'election ont grimpe de facon specta-
culaire. Ainsi, au Senat, pour la periode de 1976 a 1986, les depenses ont 
augmente de 370 % en termes nominaux, soit 144 % en termes reels, et 
a la Chambre des representants, de 219 % en termes nominaux, soit 
65 % en termes reels. Pour ce qui est des elections presidentielles, les 
depenses ont augmente de 213 % en termes nominaux (50 % en termes 
reels) pour la periode de 1976 a 1988 (Wertheimer 1987)1. Les depenses 
supplementaires, suite a une hausse des limites, ne sont pas necessai-
rement justifiees; ainsi, on peut penser que plus une limite de depenses 
sera basse (dans un intervalle raisonnable), plus les depenses devront 
etre optimisees. 

En plus d'imposer des limites, le gouvernement intervient directement 
dans le budget des partis et des candidats par le remboursement d'une 
partie de leurs depenses. Le financement public a pour effet de repar-
tir le fardeau financier des partis et des candidats entre le gouvemement 
et les donateurs. 

Mentionnons, en guise de conclusion, que les politiques de limites 
de depenses et de contributions doivent former un ensemble coherent 
sinon it devient possible de les contourner. Par ailleurs, les limites de 
depenses doivent tenir compte des exigences financieres des medias 
de communication qui peuvent, a leur tour, encourager le non-respect 
de ces politiques. 

La valeur economique du systeme de financement politique 
Les mecanismes d'encadrement financier entrainent des colas et des 
gains reels pour le gouvernement, les partis et les candidats. Nous 
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avons procede a une estimation de ces couts et gains, afin de donner 
une valeur economique au systeme de financement actuel. 

La contribution financiere du gouvernement au processus politique 
s'effectue principalement par deux mecanismes : le remboursement 
des depenses des partis et des candidats et le credit d'impot. Le 
remboursement aux partis et aux candidats ne s'applique qu'aux 
depenses electorales. Quant au credit d'impot, it est accorde par le 
gouvernement sur une base continue pour encourager les contributions 
aux partis et, en periode electorale, pour encourager les contributions 
aux candidats. 

La contribution du gouvernement aux depenses electorales s'est 
elevee a 27,5 millions de dollars en 1988 et representerait 43 % du finan-
cement des depenses des partis et des candidats (voir le tableau 9.3). 
En 1984, la part du gouvernement dans le financement electoral &ail 
aussi de 43 %. Ce pourcentage est base sur differents calculs. Premie-
rement, nous estimons que les depenses electorales reelles des partis 
comportent a la fois les depenses d'election telles que declarees par 

Tableau 9.3 
Contributions publiques au financement des depenses des partis et des candidats 
(*lode electorale) 

1988 1984 

000 $ 	% 000 $ 	% 

0 Depenses d'election ', telles que rapportees 22 426 17 618 

Hausse des depenses non electorates des pads' 7 964 13 866 

Depenses totales des partis 30 390 31 484 

Depenses des candidats 33 074 25 635 

Depenses totales des partis 
et des candidats 63 464 100,0 57 119 100,0 

Remboursements aux partis 4 959 3 918 

Remboursements aux candidats 13 735 11 171 

Credits d'imp6t pour contribution politique2  8 813 9 665 

Contribution totale du gouvernement 27 507 43,3 24 754 43,3 

Source : Estimation Secor a partir des rapports du Directeur general des elections du Canada. 

'Estimation Secor bask sur une moyenne mobile, non centr6e, de 4 ans. 
2Estimation Secor, a partir de la formule suivante : dkenses totales des partis, incluant la hausse 
estimee a l'aide de la moyenne mobile, multipliees par le ratio credits d'impot/revenus des partis 
qui correspond au cycle de 4 ans. Exemple pour 1988 : 30 390 x (47 964/165 270) = 8 813. 
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ceux-ci, plus toute variation significative de leurs depenses dites « non 
electorales » pendant Vann& d'election. Nous avons estime cette varia-
tion a l'aide d'une moyenne mobile sur quatre ans. En tenant compte 
de cet ajustement, les depenses electorales totales des partis et des 
candidats atteignaient 63,4 millions de dollars pour 1988. Afin d'eva-
luer la contribution financiere du gouvernement, nous avons du 
uniformiser les credits d'impot pour tenir compte du fait qu'ils sont 
verses de facon continue pour les dons aux partis, alors qu'ils ne le sont 
qu'en periode electorale pour les dons aux candidats. Selon nos 
calculs, les credits d'impot applicables aux depenses electorales sont 
&allies a 8,8 millions de dollars pour 1988, ce qui porte la contribution 
totale du gouvernement aux depenses d'election a 27,5 millions de 
dollars. 

Sur un cycle de quatre ans, soit pour la periode de 1985 a 1988, la 
contribution du gouvernement au chapitre des remboursements de 
depenses et des credits d'imp6t est evaluee a 31 % des depenses 
des partis et des candidats (voir le tableau 9.4). 

Tableau 9.4 
Contribution du gouvernement au financement des depenses des partis 
et des candidats (cycle de 4 ans) 

Cumul des 
depenses 

(000 $) 

Depenses de ('ensemble des partis 
1985 31 467 
1986 40 941 
1987 37 271 
1988 47 180 
Election* 22 426 

Depenses totales pour un cycle de 4 ans — partis 179 285 

Depenses d'election — candidats, 1988 33 074 

Ensemble des depenses des candidats et des parts 212 359 100 

Contribution totale du gouvernement aux partis et aux 
candidats : remboursement des depenses et credits 
d'imp6t, cycle de 4 ans 	 66 658 	31,4 

Sources : Canada, Directeur 1985, 1988; Revenu Canada pour les credits d'impot. 

*Ces chiffres excluent les depenses pour les elections partielles. 

L'estimation de la contribution du gouvernement telle qu'elle 
apparait aux tableaux 9.3 et 9.4 n'inclut pas, cependant, la valeur 
courante sur le marche du temps d'antenne gratuit en periode 
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electorale. Cette valeur est-elle significative par rapport a la contribution 
monetaire directe du gouvernement ? Le tableau 9.5 en presente une 
estimation pour les reseaux publics et prives en 1988. La valeur du 
temps d'antenne est relativement mineure pour la radio, soit moins 
de 200 000 $ au total si on n'accorde aucune valeur au temps radio de 
Radio-Canada (ce reseau ne vendant pas de publicite). Du cote de la 
television, la valeur marchande est elevee, representant selon les reseaux 
entre 250 000 $ et 2,1 millions de dollars. Au total, le temps d'antenne 
gratuit a la television est evalue a 6,1 millions de dollars. Cette somme 
est importante lorsqu'on la compare a la contribution du gouverne-
ment pour l'election de 1988: elle represente en effet 22,3 % des fonds 
publics consacres au financement des partis et des candidats. Sur un 
cycle complet de quatre ans, la valeur du temps d'antenne televise est 
par contre relativement moins importante, equivalant a 9,2 % de la 
contribution du gouvernement au financement politique pour 
la periode de 1985 a 1988. 

Tableau 9.5 
Estimation de la valeur marchande du temps d'antenne gratuit 

Media Minutes 
Valeur estimee 

(en dollars de 1988) 

Radio 
CBC-AM 120 sm. 
Radio-Canada-AM 120 sm. 
Radiomutuel 62 95 000 
Telemedia 62 74 500 

Total 169 500 

Television 
CBC 214 2 071 407 
Radio-Canada 214 1 840 400 
CN 214 1 636 190 
NA 62 250 000 
Quatre Saisons 62 347 000 

Total 6 144 997 

Source : Estimations fournies par le personnel de cheque station. 

s.o. :sans objet. 

Lorsque l'on compare le Canada a certains autres pays, on constate 
qu'il occupe une situation methane, tant du point de vue de l'impor-
tance des depenses electorales que de celui du poids relatif du gouver-
nement dans le financement des elections (voir la figure 9.1). Le poids 
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du financement public ainsi que l'importance des depenses par electeur 
ou electrice se rapprochent notamment de ceux de deux autres pays 
du Commonwealth : l'Australie et la Grande-Bretagne. Dans ces deux 
pays, comme au Canada, une election entraine des depenses par 
electeur plutot faibles, soit moins de cinq dollars. Par ailleurs, l'apport 

Figure 9.1 
Part relative des contributions privees dans ('ensemble du financement 
de l'activite electorale pour differentes democratiesi 

1  Des differences importantes existent entre les systemes quant aux standards de presentation 
et aux subventions indirectes (medias, poste, etc.), et rendent ainsi difficile la comparaison de 
la distribution de la part financiere entre les partis politiques et le gouvemement. 
2Si, pour la Grande-Bretagne, on incluait la valeur commerciale du temps d'antenne gratuit 
dans les contributions publiques, le pourcentage du financement prive passerait de 91 % 

moins de 50 %. 
3  La valeur marchande de ce temps d'antenne n'est pas incluse dans le tableau. 
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monetaire de leur gouvernement au financement politique se situe a un 
niveau intermediaire. Pour ces pays, le poids relatif des contributions 
privees dans l'ensemble du financement de l'activite electorale est 
d'environ 60 % (la Grande-Bretagne se rapproche du Canada et de 
l'Australie, si l'on tient compte de la valeur commerciale du temps 
d'antenne gratuit). Aux Etats-Unis, le systeme electoral amene des 
depenses par electeur plus elevees. Par contre, la contribution du gouver-
nement au financement politique est relativement faible. L'etendue du 
processus electoral federal avec ses trois paliers d'election (Chambre, 
Senat, presidence) peut expliquer en partie cette situation. L'Allemagne 
se distingue finalement des autres pays mentionnes tant par le niveau 
eleve des depenses electorales par electeur (plus de 15 $) que par rapport 
financier proportionnellement plus important de son gouvernement. 

ANALYSE DE L'IMPACT DE MODIFICATIONS AUX MITES 
DE CONTRIBUTIONS AUX PARTIS 

L'importance des grandes contributions et les colds de sollicitation 
Etant donne l'impact actuel du systeme de financement politique, on 
peut se questionner sur celui qu'aurait une modification des regles de 
financement sur les partis et les candidats. Peut-on, par exemple, inter-
dire certaines sources de financement existantes sans nuire aux partis 
et aux candidats ? Le retrait de ces sources permettrait-il, au contraire, 
une competition plus juste et plus saine entre les partis ? Dans la seule 
province canadienne qui interdit aux personnes morales de contribuer 
au financement des partis, le Quebec, on considere que les mecanismes 
de financement populaire des organisations politiques ont largement 
contribue a leur dynamisme. 

Il est difficile d'evaluer de facon precise l'impact d'un changement 
de regles sur certaines variables et sur certains intervenants du sys-
teme politique. La difficulte reside dans le fait que les uns influencent 
les autres de facon permanente. Pour pallier ce probleme, nous avons 
recours a une hypothese d'analyse frequemment utilisee en economie, 
soit celle du ceteris paribus, ou « toutes choses etant egales par ailleurs »2. 

Une premiere consideration porte sur l'imposition d'une limite 
superieure aux contributions privees (individus et corporations). Cette 
variable touche une corde sensible, si l'on en juge par l'importance 
qu'ont les grandes contributions, notamment pour le Parti progressiste-
conservateur du Canada (PC) et le Parti liberal du Canada (PLC) 
(voir le tableau 9.6). En 1988, les contributions de 10 000 $ et plus des 
corporations representaient 28,0 % des contributions pour le PC et 
29,6 % pour le PLC. Les contributions de l'ensemble des entreprises 
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representaient 58,4 % des entrées de fonds des conservateurs et 64,0 % 
de celles des liberaux. Les contributions syndicales a l'organisation 
federale du Nouveau Parti democratique (NPD) representaient 14,5 % 
des revenus du parti en 1988 et 20,5 % en 1984. Ces contributions 
apparaitraient plus importantes encore si on mesurait la part qu'elles 
occupent dans les transferts de fonds des structures provinciales 
du parti. 

Tableau 9.6 
Origine des contributions monetaires des partis politiques 

Origine des contributions 
(en pourcentage des contributions totales aux partis) 

1988 1984 

PC PLC NPD PC PLC NPD 

Individus donnant 2 000 $ ou plus 4,7 2,8 n.d. 5,1 0,8 n.d. 

Tous les individus 41,5 35,9 41,8 48,0 49,1 39,5 

Entreprises donnant 10 000 $ ou plus 28,0 29,6 n.d. 20,6 22,4 n.d. 

Toutes les entreprises 58,4 64,0 1,4 52,0 50,7 0,5 

Syndicats 0,0 0,0 14,5 0,0 0,0 20,5 

Structures provinciales 0,0 0,0 32,8 0,0 0,0 30,0 

Autres sources 0,1 0,1 9,5 0,0 0,0 9,5 

Sources : Canada, Directeur 1985, 1988; Stanbury 1990. 

n.d.: non disponible; NPD : Nouveau Parti democratique; PC : Parti progressiste-conservateur du 
Canada; PLC : Parti liberal du Canada. 

Outre la place importante qu'elles occupent dans le financement 
des partis, les grandes contributions ont l'avantage de necessiter de 
faibles coats de sollicitation, au moms en termes de debours (« out-of-
pocket »). En general, les coats de sollicitation representent environ 
10 % des montants recueillis. Les solliciteurs professionnels utilisent 
la regle approximative du 10 % a 12 % pour les campagnes de charite. 
En 1988, une enquete portant sur 46 campagnes menees aux Etats-Unis 
evaluait le coat moyen de la sollicitation a 7,8 % du montant total 
recueilli (Plawin 1988). Dans cette enquete, le revenu moyen d'une 
campagne etait de 53 millions de dollars, la plus forte somme ayant ete 
recoil& par la Croix-Rouge americaine (972 millions de dollars, les 
coats de sollicitation representant 3 % du total), et la plus petite, par 
les Literacy Volunteers of America (1,03 million de dollars, les coats 
repres.entant 5 % du total). Les colas de sollicitation variaient 
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beaucoup, allant de 1,5 % du total recueilli (National Kidney Foundation, 
revenus de 3,3 millions de dollars), jusqu'a 33 % du total (Epilepsy 
Foundation of America, revenus de 8,8 millions de dollars). Ces 
donnees sont americaines et concernent des campagnes de charite. Elles 
ne peuvent donc pas etre transposees sans nuances a des campagnes 
politiques, canadiennes de surcroit. 

Des responsables de collectes de fonds pour des partis politiques 
canadiens nous ont dit considerer que les coats de sollicitation de dons 
importants, de corporations majeures par exemple, sont nuls, alors qu'a 
l'autre extreme, les wilts de sollicitation par publipostage, en periode 
politique difficile, peuvent egaler les sommes amassees. Les solliciteurs 
professionnels, quanta eux, estiment que solliciter le public en general 
colite, de fawn approximative, 10 % de plus que d'obtenir des dons 
majeurs. Ainsi, it pourrait en couter 15 % des recettes pour les contri-
butions du public a une campagne donne, 5 % des recettes pour les dons 
majeurs, et l'ensemble, 12 % des recettes totales. (Voir le tableau 9.7 ou 
ces regles approximatives ont ete appliquees aux campagnes electorales 
du PC et du PLC en 1988.) 

Tableau 9.7 
Regles approximatives de calcul des coats de sollicitation 
(en dollars) 

Parti progressiste- 	Parti liberal 
conservateur du Canada 
	

du Canada 
	

Ensemble 

Contributions de corporations 
donnant 10 000 $ et plus 	6 871 000 	3 906 000 	10 777 000 

Coat addttionnel de collecte de 
sommes egales aupres du 
public en general 	 687 100 	 390 600 	1 077 700 

Sources : Rapports du directeur general des elections et compilations de Stanbury (1990). 

11 est interessant d'utiliser ces regles afin d'evaluer les consequences 
qu'aurait l'imposition de limites de contributions. La section suivante 
presente deux cas de modifications hypothetiques aux limites actuelles. 

L'impact de modifications aux limites de contributions 
Supposons que les contributions des personnes morales soient interdites, 
comme c'est le cas par exemple au Quebec. Compte tenu du milt et de 
l'effort additionnels requis pour recueillir les memes sommes, l'entre-
prise serait-elle possible ? Le tableau 9.8 montre l'impact minimum 
qu'aurait sur les partis Yinterdiction des dons par des personnes morales. 
En supposant que les partis veuillent compenser les montants perdus 



PC 

Contributions des 
personnes 
morales (000 $) 	14 361 

Contributions 
additionnelles 
individuelles requises 
pour obtenir le mettle 
revenu (000 $)* 	15 797 

Contributions moyennes 
des individus 	188,92 

Nombre de donateurs 
additionnels requis 

 

 

 

[ (2) ÷ (3) ] 83 616 

Nombre actuel de 
donateurs individuels 53 893 

Ligne 4 en % des votes 1,5 

Ligne 5 en % des votes 1,0 
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et que nous appliquions la regle du 10 % supplementaire, it faudrait 
quelque 310 000 donateurs individuels additionnels, soit une fois et 
demie le nombre de donateurs individuels actuels, pour compenser la 
perte de l'ensemble des partis. Est-ce potentiellement realisable ? 

Le nombre de donateurs individuels representait, en 1988, 1,6 % 
des electeurs et electrices. Autrement dit, sur 100 electeurs, pres de 
deux ont contribue financierement a un parti. Aller chercher 310 000 
donateurs additionnels represente 2,5 % des electeurs. Si l'on se fie 
a la situation du Quebec (voir la figure 9.2), ou seuls les donateurs indi-
viduels peuvent financer les partis, on remarque que le nombre de ces 
donateurs represente en moyenne, pour le Parti liberal du Quebec et le 
Parti quebecois (PQ), 2,4 % des electeurs. Pour le PQ ce chiffre etait de 
pres de 5 % en 1989. Au Canada, par ailleurs, le NPD recevait, en 1988, 
un nombre de contributions correspondant a 4,4 % de ses electeurs. 

Tableau 9.8 
Impact minimum d'une abolition des contributions des personnes morales 
aux partis 

1988 1984 

PLC NPD Ensemble PC PLC NPD Ensemble 

8 463 10 019 32 843 11 004 5 372 2 394 18 770 

9 309 11 021 36 127 12 104 5 909 2 633 20 646 

156,13 66,26 108,83 178,31 51,93 — 

59 623 166 329 309 568 111 218 33 140 50 703 195 061 

30 642 118 390 202 925 93 199 29 056 80 027 202 282 

1,4 6,2 2,5 1,8 0,9 2,1 1,6 

0,7 4,4 1,6 1,5 0,8 3,4 1,7 

Sources : Canada, Directeur 1985, 1988. 

*En supposant que la collecte de fonds aupres des individus coOte 10 % de plus qu'aupres des 
entites legales. 

NPD : Nouveau parti democratique; PC: Parti progressiste-conservateur du Canada; 
PLC : Parti liberal du Canada. 
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Figure 92 
Donateurs individuels en pourcentage des votes 
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'Le pourcentage de donateurs chez les electeurs et les electrices au Quebec est base sur le 
nombre de recus emir aux particuliers, et non sur le nombre de contributions. Nous estimons 
que le nombre de donateurs devrait etre legerement inferieur au nombre de recus ernis. 
2Sur la base des resultats d'election de 1989. 

NPD : Nouveau parti dernocratique; PC : Parti progressiste-conservateur du Canada; 
PL : Parti liberal; PQ : Parti quebecois 

Notons que ces pourcentages sont calcules sous reserve de deux 
hypotheses. La premiere est qu'au Quebec, l'estimation du pourcen-
tage d'electeurs donateurs etant basee sur le nombre de recus emis aux 
particuliers et non sur le nombre de contributions, on considere qu'un 
individu ne contribuerait qu'une seule fois par armee. La deuxieme 
veut que les donateurs ne contribuent qu'au parti pour lequel ils votent. 
Ces deux hypotheses nous semblent raisonnables et nous ne croyons 
pas qu'elles pourraient changer de fawn significative les resultats. 

Le tableau 9.9 presente un scenario moins radical, oil seules les 
contributions de corporations superieures a 10 000 $ seraient abolies. 
En utilisant les memes hypotheses que pour le tableau precedent, a 
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savoir qu'il en coute 10 % de plus pour aller chercher les memes revenus 
aupres de donateurs individuels, et que le don moyen d'un individu 
demeure constant, it faudrait que le PC et le PLC recueillent pres de 
12 millions de dollars de plus aupres du public pour maintenir leur 
niveau respectif de revenus. Compenser cette perte par des dons indi-
viduels devrait se traduire par l'addition de pres de 68 000 donateurs 
au PLC et au PC, ce qui equivaut a augmenter de 80 % le nombre de 
donateurs individuels de 1988. 

Tableau 9.9 
Impact d'une abolition des contributions superieures a 10 000 $ 
provenant de corporations 

1988 1984 

PC PLC Ensemble PC PLC Ensemble 

6 871 3 906 10 777 4 362 2 370 6 732 

7 558 4 297 11 855 4 798 2 607 7 405 

40 006 27 522 67 528 44 087 14 621 58 708 

0,7 0,6 0,7 0,7 0,4 0,6 

74,2 89,8 79,9 47,3 50,3 48,0 

Contributions de corporations 
de 10 000 $ ou plus (000 $) 

Contributions additionnelles 
requises pour obtenir le merne 
revenu (000 $) (1) x 1,1 

Nombre de donateurs individuels 
additionnels requis en supposant 
que les montants soient 
entierement compenses par 
les dons des individus* 

Ligne 3 en % des votes 

Ligne 3 en % des donateurs 
individuels actuels 

Source : Stanbury 1990. 

*En supposant que le niveau moyen des contributions individuelles demeure constant. 

PC : Parti progressiste-conservateur du Canada; PLC : Parti liberal du Canada. 

En résumé, une modification des regles de financement et des 
mecanismes de controle peut affecter de facon importante la gestion 
et le financement des partis et des campagnes electorales. Les scenarios 
present& dans cette section demontrent que l'abolition de sources 
de financement actuelles pourrait avoir un impact considerable sur la 
situation financiere des partis. Toute decision visant la modification 
de ces regles doit done etre etudiee de fawn minutieuse. Tenter de 
remplacer certaines sources de financement par d'autres, par exemple 
par des contributions individuelles additionnelles, serait un travail 
difficile pour les partis politiques. 
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Trouver des donateurs additionnels apparait toutefois en partie 
realisable. Une meilleure comprehension du comportement de relec-
teur et de relectrice est cependant necessaire. La partie suivante tente 
de faire la lumiere sur la question des motivations des electeurs cana-
diens face au systeme politique et sur leur comportement en matiere de 
contribution aux partis et aux candidats. 

LES ELECTEURS ET LE SYSTEME DE FINANCEMENT 

L'importance des contributions des electeurs au financement politique 
On s'accorde generalement pour dire qu'il est plus pertinent, ou encore 
plus democratique, de laisser le systeme politique aux electeurs, aux 
partis et aux candidats. Sans entrer dans le debat concernant la parti-
cipation des personnes morales au financement des partis et des candi-
dats, it s'avere utile de verifier si la part de la contribution financiere 
des individus au systeme politique a cril ou non au fil des ans. En se 
referant a la figure 9.3, on remarque que la contribution moyenne des 
individus a diminue depuis quinze ans. Elle occupait en 1975 pres de 
60 % du financement total; elle en occupe environ 45 % en 1989. 

Une enquete fut effectuee en mars 1991 aupres de citoyens de 
differentes regions du pays afin non pas d'evaluer revolution des contri-
butions individuelles dans le financement politique, mais de mieux 
comprendre ce qui a motive les electeurs a donner au cours des derrieres 
annees. L'etude poursuivait quatre objectifs principaux : 

preciser les motifs de contribution des individus; 
developper des modeles substituts de contribution; 
tester ces modeles aupres de donateurs, non-donateurs et solliciteurs 
canadiens; 
evaluer l'impact economique des modeles substituts pour le 
gouvernement, les partis et les candidats. 
La presente partie se concentre sur le premier objectif, soit les motifs 

influencant la decision de contribuer ou non chez les individus, et le 
montant de leurs contributions selon le systeme de credits d'impot 
actuel. L'etude des modeles alternatifs et de leur impact fera l'objet de 
la partie suivante. 

En fonction des objectifs vises, la methodologie utilisee pour mener 
l'enquete consistait en une approche qualitative exploratoire. Douze 
groupes de discussion, composes de 37 donateurs, 37 non-donateurs 
et 37 solliciteurs de partis, ont ete mis sur pied a Montreal, Toronto, 
Calgary et Halifax, et se sont reunis au cours du mois de mars 1991. La 
taille reduite de rechantillon (un total de 111 individus) commande 
une certaine prudence lors de rinterpretation des resultats, surtout 



Figure, 	9.3 
Evolution de la part des contributions des individus 
dans le financement politique 
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lorsqu'il s'agit d'appliquer ces derniers a l'ensemble de la population 
etudiee. 

Source : Stanbury 1990. 

Les donateurs et non-donateurs ont ete recrutes parmi des individus 
presentant les caracteristiques suivantes : 

chez les donateurs, la moitie des participants devaient avoir fait 
au moins une contribution en argent a un parti politique federal 
et/ou a un candidat en 1990, en 1989 ou en 1988; 
chez les non-donateurs, le revenu brut du ménage (trois categories), 
l'age des individus (trois categories) et le sexe (deux categories) 
ont servi de criteres de recrutement; 
les donateurs et les non-donateurs devaient avoir gagne des revenus 
en 1990 et ne pas 'etre personnellement ou systematiquement 
opposes aux contributions financieres a des partis politiques. 
Les listes de solliciteurs ont ete fournies a l' equipe de recherche 

par les partis politiques (Nouveau Parti democratique, Parti progressiste-
conservateur du Canada, Parti liberal du Canada et Parti reformiste 
du Canada). 
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Le comportement des electeurs canadiens envers le systeme politique 
L'entrevue avec les participants et participantes comportait, d'une part, 
des tours de table et des discussions de groupe et, d'autre part, des 
exercices ecrits individuels portant sur les motifs de contribution et 
de non-contribution, sur la connaissance et l'utilisation des credits 
d'impot, de meme que sur des modeles de contribution substituts au 
systeme de credits d'impot actuel. L'exercice ecrit, presente aux parti- 
cipants avant la discussion de groupe, a permis de constater que le 
desir d'appuyer un parti constituait le principal motif de contribution. 
Venaient ensuite trois autres motifs d'importance a peu pres egale, soit 
le desir de maintenir un systeme democratique, la possibilite d'obtenir 
un credit d'impot et le desk de soutenir un candidat ou une candidate. 
Par ailleurs, le fait d'etre sollicite avait un impact relativement faible sur 
la decision du particulier de contribuer. Mentionnons finalement que 
le sentiment d'une plus grande accessibilite aux personnalites poli-
tiques grace a une contribution ne figurait pas parmi les principales 
raisons de donner. 

Les discussions de groupe qui ont suivi cet exercice ont donne des 
resultats relativement similaires dans l'ensemble. Les principales nuances 
se situent au niveau de l'importance du credit d'imp6t en tant que 
facteur incitant a contribuer, et de la contribution financiere comme 
moyen d'obtenir plus de visibilite aupres des politiciens. En bref, les 
discussions de groupe ont permis de constater que le desk d'appuyer 
un parti ou un candidat, ou de protester contre le parti au pouvoir, 
constituait le principal motif de contribution. Par ailleurs, la credibi- 
lite d'un solliciteur avait un impact non negligeable sur la decision du 
particulier de contribuer. De fawn limitee, le benefice que procure une 
contribution financiere a un parti politique ou a un candidat repre- 
sentait aussi un motif de contribution. Finalement, l'obtention d'un 
credit d'impot ne figurait pas parmi les principales raisons, bien qu'ayant 
un impact important sur le montant de la contribution. 

Le tableau 9.10 presente le classement des motifs possibles de 
contribution soumis aux donateurs lors de l'exercice ecrit. 

Chez les non-donateurs rencontres, le premier motif de 
non-contribution a un parti politique ou a un candidat demeure 
la contrainte de revenu. Viendrait en second lieu la question du 
peu de benefices personnels et sociaux recoltes en contribuant, et du 
peu d'interet qu'il y a a appuyer un parti ou un candidat. Les non- 
donateurs auraient une preference marquee pour donner a des 
organismes de charite. Es considerent en general que les partis politiques 
en place ne refletent pas les interets des Canadiens et Canadiennes, 
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qu'ils manquent d'integrite et de transparence dans l'administration 
des fonds obtenus et qu'ils sont finalement déjà suffisamment soutenus 
par les entreprises. L'ampleur du soutien des candidats et candidates 
par diverses organisations et le manque de controle de leurs depenses 
seraient egalement des motifs dissuasifs. Notons finalement que le fait 
de n'avoir jamais ete sollicite explique aussi en partie le comportement 
des non-donateurs3. Ces resultats se sont verifies tant lors des discus-
sions de groupe que lors de l'exercice ecrit individuel. 

Tableau 9.10 
Motifs de contribution chez les donateurs (exercice individuel administre 
par emit avant la discussion de groupe)* 

Toronto Halifax Montreal Calgary 

Total des 
reponses des 
participants 

Desir d'appuyer un parti 86 57 58 65 266 

Maintien de la dernocratie 9 33 54 37 133 

Obtention d'un credit d'impot 36 26 17 51 130 

Desir d'appuyer un candidat 38 40 26 25 129 

Benefice collectif 27 46 23 25 121 

Benefice personnel 10 45 0 0 55 

Sollicitation par un agent politique 0 22 8 18 48 

Devoir en tant que citoyen 9 19 9 9 46 

Sollicitation par une personne connue 9 7 20 0 36 

Acces plus facile aux politiciens 0 13 8 8 29 

*Sommation des scores individuels de classement des motifs de contribution aux partis politiques 
federaux ou aux candidats (lw en importance =10 points, 26  =9 points, etc.). 

La crainte de voir son nom &voile, l'insuffisance des credits d'impot 
accord& ou la meconnaissance de la formule des credits d'impot n'ont 
pas ete identifiees comme des freins importants de la part des non-
donateurs. 

Le classement des motifs de non-contribution est presente au 
tableau 9.11. 

Dffferentes raisons inciteraient les donateurs actuels a dormer plus 
regulierement ou a augmenter la valeur de leurs contributions finan-
cieres aux partis et aux candidats. Les principaux motifs invoques sont : 

des partis et des candidats plus integres et honnetes; 
de meilleures causes a defendre (par exemple, l'environnement); 
des partis et des candidats plus responsables financierement. 
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Tableau 9.11 
Motifs de non-contribution aux partis ou aux candidats (exercice individuel 
administre par ecrit avant la discussion de groupe)* 

Toronto Haltfax Montreal Calgary 

Total des 
reponses des 
participants 

Revenus personnels 47 36 17 55 155 

Aucun benefice personnel 
ou social associe 55 27 20 28 130 

Jamais sollicite 39 18 38 28 123 

Responsabilite du gouvernement 
et non des particuliers 35 41 7 9 92 

Autres 10 19 10 39 78 

Meconnaissance de la formule 
de credit d'impot 16 15 15 16 62 

Meconnaissance de la question politique 17 5 9 29 60 

Echelle de credits insuffisante 0 33 17 8 58 

Aucune raison precise 8 29 0 8 45 

Crainte que mon nom soit devoile 0 14 0 0 14 

*Sommation des scores individuels de classement des motifs de non-contribution aux partis 
politiques federaux ou aux candidats (1' en importance =10 points, 2e =9 points, etc.). 

Une modification de la structure actuelle des credits d'impot ainsi 
que la creation de campagnes publicitaires informant le public sur les 
fawns dont les partis depensent leur argent inciteraient egalement 
contribuer davantage, selon les donateurs. Les solliciteurs croient que 
des evenements speciaux, comme des diners-benefices, augmenteraient 
le montant des contributions de leurs donateurs. 

Chez les non-donateurs, trois raisons inciteraient a contribuer 
financierement aux partis ou aux candidats : 

une plus grande transparence dans l'utilisation des fonds recueillis; 
la conviction que l'argent donne va servir a une cause utile et non 
a enrichir indament les partis et les candidats; 
davantage d'information sur le processus d'ensemble des mecanismes 
d'encadrement financier (par exemple, sur les depenses maximales 
autorisees pour les partis et les candidats). 
Les discussions de groupe et les exercices ecrits avaient egalement 

pour but de tester la connaissance et l'utilisation des credits d'impot 
chez les participants et participantes. Les non-donateurs savaient, pour 
la plupart, que les particuliers peuvent reclamer des credits d'impot. 
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C'etait aussi le cas des donateurs. Pourtant, bien qu'ils le connaissent, 
certains donateurs ne se sont pas prevalus du droit de le reclamer. 
Les participants demandent le credit d'impot pour des contributions 
superieures a 100 $, mais ont moins tendance a le faire pour des sommes 
inferieures. Les principales raisons alleguees pour ne pas reclamer ces 
credits sont le simple oubli, la perte du recu d'attestation et la modicite 
du montant a reclamer. Pour compenser les deux premieres raisons, 
certains solliciteurs ont suggere que les rebus soient systematiquement 
envoy& en meme temps, dans la periode precedant la date limite 
de production des rapports d'impot. 

La structure du systeme actuel de credits d'impot a un impact 
direct sur le montant des contributions. Cette constatation s'applique 
autant a ceux qui reclament leurs credits qu'a ceux qui omettent de 
le faire. Le calcul de ces credits est beaucoup plus facile pour les 
montants de 100 $ ou moins, puisqu'il n'y a qu'un seul pourcentage 
A calculer, soit 75 % de la contribution4. Les particuliers ont tendance 
A ne donner que des petits montants, afin d'eviter des calculs compli-
ques. De plus, le premier plafond de 100 $ de l'echelle actuelle a un 
effet psychologique important sur le montant des contributions. 
Cet element a ete constate lors des discussions avec les groupes de 
donateurs. Pour un tiers de ceux-ci, la contribution la plus recente &ail 
de 100 $ exactement. 

Le tableau 9.12 resume le comportement des participants donateurs 
face a la reclamation des credits d'impot. 

Ainsi, on constate, a la fois chez les donateurs et les non-donateurs, 
qu'une meilleure information sur les activites politiques et financieres 
des partis et des candidats pourrait les inciter a un changement de 
comportement dans leurs habitudes de contribution. On sent egale-
ment que l'activite de sollicitation pourrait etre davantage developpee. 
Les partis et les candidats auraient avantage a suivre de plus pres les 
causes qui tiennent a cceur aux Canadiens et Canadiennes, et a axer 
l'effort de sollicitation sur les actions envisages a ces egards. 

Il semble qu'une modification de l'echelle actuelle des credits 
d'impot motiverait egalement les donateurs actuels a donner plus 
regulierement ou a hausser la valeur de leur contribution financiere. 
Cela sera demontre dans la partie suivante qui traite des reactions des 
donateurs, non-donateurs et solliciteurs envers des modeles substituts 
de credits d'impot. Ces modeles n'ont ete present& aux participants 
et participantes qu'une fois declares leurs impressions sur le systeme 
actuel et leurs motifs de contribution ou de non-contribution, afin de 
ne pas influencer leur temoignage. 
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Tableau 9.12 
Montant des contributions et taux de reclamation des credits d'impot 
chez les donateurs participants 

Ville 

Nombre 
d'individus 

ayant 
Contribution 	*lame le 

< 100 $ 	credit d'impot 
Contribution 

= 100 $ 

Nombre 
d'individus 

ayant 
reclame le 

credit d'impot 

Nombre 
d'individus 

ayant 
Contribution 	*lame le 

> 100 $ 	credit d'impot 

Toronto 4 3 = toujours 4 4 =toujours 2 1 = toujours 
1 = jamais 1 = souvent 

Halifax 1 1 =toujours 5 5 =toujours 2 1 = toujours 
1 = guelguefois 

Montreal 8 3 =toujours 1 1 =toujours 2 2 =souvent 
1 =souvent 

2 = rarement 
2 = jamais 

Calgary 6 3 = toujours 3 3 = toujours 2 1 = souvent 
1 = souvent 1 =toujours 

1= rarement 
1= ne sais pas 

ANALYSE DE SYSTEMES SUBSTITUTS DE CREDITS D'IMPOT 

Description de systemes de rechange 
Le premier objectif de cette partie est d'etudier l'influence d'une 
eventuelle modification de l'echelle des credits d'impot sur le compor-
tement des citoyens et citoyennes qui versent ou non des contributions. 
Le deuxieme objectif est d'analyser l'impact de ce changement de 
comportement sur le financement des partis et des candidats et sur la 
contribution du gouvernement. 

Trois modeles de contribution substituts au systeme actuel de 
credits d'impot ont ete proposes aux personnel participant a cette 
enquete, soit une modification des credits d'impot actuels, le finance-
ment de contrepartie et une combinaison de ces deux options. 

Definissons le systeme actuel de credits d'impot comme le 
modele 1. Les modalites de ce systeme sont : 

montant de la contribution 	credit d'impot accorde 
jusqu'a 100 $ 
de 100,01 $ a 650 $ 

de 650,01 $ a 1 150 $ 

plus de 1 150 $ 

75 % de la contribution 
75 $ plus 50 % du montant de 
la contribution excedant 100 $ 
350 $ plus 33,3 % du montant 
de la contribution excedant 650 $ 
credit maximal : 500 $ 
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Pour sa part, le modele 2 est une modification du credit d'impot 
selon les modalites suivantes : 

montant de la contribution 	credit d'impot accorde 
jusqu'a 100 $ 	 75 % de la contribution 
de 100,01 $ a 1 250 $ 	75 $ plus 50 % du montant de la 

contribution excedant 100 $ 
plus de 1 250 $ 	credit maximal : 650 $ 
Le modele 2 dfffere du systeme actuel de credits d'impot en ce qu'il 

reduit le nombre de paliers de contribution : pour les contributions 
superieures a 100 $, it n'y a plus que deux paliers. De plus, la contribu-
tion maximale est haussee, passant de 1 150 $ a 1 250 $. Enfin, le credit 
maximal accorde par le gouvernement passe de 500 $ a 650 $ par 
individu. 

Le financement de contrepartie, qui constitue le modele 3, est en fait 
un systeme de contributions partagees entre le gouvernement et le 
donateur. Selon cette formule, le gouvernement verse au candidat ou 
au parti choisi par le donateur un montant egal a ce que celui-ci a verse, 
jusqu'a concurrence de 650 $. Ainsi, au lieu de contribuer au finan-
cement du parti ou du candidat en subventionnant ses donateurs, 
le gouvernement financerait directement les depenses du parti et du 
candidat, de la meme facon qu'il rembourse une partie de leurs depenses. 
Actuellement, comme le montre le tableau 9.13, le gouvernement lie 
davantage sa contribution financiere a l'effort de collecte de fonds 
qu'aux depenses des partis et des candidats. Sa contribution financiere 
globale se divise de la facon suivante pour le cycle finissant en 1988 : 
72 % aux credits d'impot et 28 % au remboursement des depenses des 
partis et des candidats. 

Tableau 9.13 
Contribution du gouvernement au financement des partis et des candidats 

Cycle de 4 ans 
finissant en 1988 

Cycle de 4 ans 
finissant en 1984 

000 $ 	% % 000 $ 	% % 

Remboursement aux partis 4 959 7,4 3 918 7,6 
28,0 29,2 

Remboursement aux candidats 13 735 20,6 11 171 21,6 

Credits d'impot aux entreprises, 4 ans 4 231 6,3 3 545 6,8 
71,9 70,8 

Credits d'impot aux individus, 4 ans 43 733 65,6 33 003 64,0 

Total 66 658 99,9 99,9 51 637 100,0 100,0 

Sources : Canada, Directeur 1985, 1988; Stanbury 1990; Revenu Canada pour les credits d'imp8t. 
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Avec le modele 3, la participation du gouvernement est egalement 
modifiee puisque sa contribution equivaut a la somme totale (100 %) 
versee par un donateur, plutot qu'a une partie de cette somme (qui est, 
pour les credits d'impot, d'un maximum de 75 %). Mentionnons que, 
comme pour le modele 2, le maximum est fixe a 650 $ par personne. 

Le modele 4 est une formule mixte qui combine les contributions 
de contrepartie et les credits d'impot. Les credits d'impot de 75 % ne 
sont applicables que sur la premiere tranche de 100 $ et sont combines 
A une contribution gouvernementale equivalant a 50 % du montant 
excedant 100 $, jusqu'a concurrence de 1 250 $. Ce modele differe du 
deuxieme en ce qu'il n'accorde un credit d'impot que sur les 100 pre-
miers dollars d'une contribution, ce qui equivaut a un maximum 
de 75 $. B. s'oppose aussi au modele 3 par le fait que la contribution du 
gouvernement ne s'applique qu'a partir de 100 $ et sur 50 % plutot que 
sur la totalite du montant. Comme pour les modeles 2 et 3, le montant 
maximal &bourse par le gouvernement n'excede pas 650 $ par contri-
bution individuelle. 

Les participants et participantes a l'enquete ont ete appeles a juger 
les modeles de rechange proposes. Dans l'ensemble, ils ont formule 
leurs preferences, par ordre d'importance, pour : 

le modele des credits d'impot modifies (modele 2); 
le systeme actuel de credits d'impot (modele 1); 
le modele de financement de contrepartie (modele 3); 
la formule mixte (modele 4). 
Les avantages formules par les participants et participantes au sujet 

du modele 2, le credit d'impot modifie, par rapport au systeme actuel, 
sont l'echelle simplifiee et le credit d'impot plus avantageux et plus 
facile a calculer. Cependant, la plupart des participants ont reconnu 
que, si au moment de leur dermere contribution, on leur avait presente 
cette formule, ils auraient donne le meme montant5. Les non-
donateurs, meme s'ils preferent cette formule a toutes les autres, ne 
sembleraient pas plus enclins a contribuer. Comme mentionne prece-
demment, leurs motifs de non-contribution sont davantage lies au 
manque de credibilite ou d'interet qu'a un manque d'incitatifs financiers. 

Le modele 3, la contribution de contrepartie, est beaucoup moins 
attrayant selon les donateurs et les non-donateurs, parce qu'il ne 
comporte pas de credits d'imp6t. On peut meme avancer qu'il va a 
l'encontre de leurs attentes qui sont l'obtention d'un credit d'impot 
plus avantageux pour le donateur et une plus grande transparence 
dans l'administration des fonds recus du public et du gouvernement 
par les partis et les candidats pour les non-donateurs. Ce modele souleve 
par ailleurs diverses apprehensions. On craint entre autres que les 
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coats administratifs supplementaires soient importants et on s'interroge 
sur la provenance des fonds gouvernementaux : Cet argent proviendra-
t-il de programmes sociaux existants ? On craint finalement que la 
formule favorise surtout les donateurs importants en leur donnant plus 
de pouvoir politique et que le gouvernement soit force de financer des 
partis non desirables. En fait, on devrait s'attendre, avec cette formule, 
A ce qu'environ la moitie des donateurs revisent a la baisse le montant 
de leurs contributions. Cette constatation est confirm& par les sollici-
teurs qui croient que les sommes amassees seraient beaucoup moins 
importantes si le modele 3 etait adopt& 

Le modele 4, soit celui combinant la contribution de contrepartie 
et le credit d'impot, ne ferait que compliquer la structure existante, 
selon les participants et participantes. Par ailleurs, avec ce modele, la 
majorite des donateurs actuels ne modifieraient pas le montant total 
de leurs contributions. Cette formule souleve elle aussi des craintes : elle 
serait trop complexe et dispendieuse a administrer; le gouvernement 
pourrait etre force de financer des partis indesirables, etc. Mentionnons 
finalement que les solliciteurs participants n'etaient pas favorables a 
ce modele. 

En résumé, bien que la majorite des participants donateurs et 
non-donateurs approuvent une modification de la formule actuelle 
de credits d'impot visant a la simplifier et a hausser les limites des 
paliers de contribution, it est difficile d'estimer s'ils contribueraient 
davantage advenant l'adoption du modele 2. Une formule qui n'a pas 
ete test& mais qui, semble-t-il, pourrait changer significativement le 
comportement des donateurs actuels, est celle oil la limite de 100 $ 
serait haussee. Par ailleurs, it apparait difficile de motiver davantage 
les non-donateurs a contribuer en se contentant de changer le systeme 
de credits d'impot; ils attendent davantage de l'appareil politique. 

Les impacts des differents systemes 
Hest possible de qualifier chacun des modeles substituts en fonction des 
coats ou des gains nets qu'ils entrainent pour les individus donateurs, 
les partis, les candidats et le gouvernement (voir le tableau 9.14). 

De fawn generale, le modele 3 est le plus avantageux, en termes 
de gains nets, pour les partis et les candidats. H est par contre le plus 
coilteux pour le donateur ainsi que pour le gouvernement (lorsqu'il 
s'agit d'une contribution de moins de 650 $). 

On peut egalement qualifier les modeles selon le niveau des 
contributions individuelles. Ainsi, plus la contribution d'un individu 
est importante (plus de 100 $) : 
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plus le modele 2 est favorable pour le donateur, c'est-à-dire plus son 
coot net est faible; 
plus le systeme actuel est avantageux en termes de coat net pour 
le gouvernement; 
plus le modele 2 est favorable selon le rapport coots-benefices (coat 
net pour le gouvernement par rapport au gain net pour le parti et 
le candidat). 

Tableau 9.14 
Gains et coeds nets de cheque systeme, pour une contribution donnee 
(en dollars) 

Formule 
actuelle 

Modeles substituts 

Formule 2 Formule 3 Formule 4 

Don d'un individu :100 $ 
Credit d'impot 75 75 0 75 
Contribution du gouvemement 0 0 100 0 
Coot net pour le gouvernement 75 75 100 75 
Coot net pour le donateur 25 25 100 25 
Gain net pour le parti et le candidat 100 100 200 100 

Don d'un individu : 750 $ 
Credit d'impot 367 400 0 75 
Contribution du gouvernement* 0 0 650 325 
Coat net pour le gouvernement 367 400 650 400 
Coat net pour le donateur 383 350 750 675 
Gain net pour le parti et le candidat 750 750 1 400 1 075 

Don dun individu : 1 250 $ 
Credit d'impot 500 650 0 75 
Contribution du gouvemement* 0 0 650 575 
Coat net pour le gouvernement 500 650 650 650 
Coat net pour le donateur 750 600 1 250 1 175 
Gain net pour le parti et le candidat 1 250 1 250 1 900 1 825 

*Contribution de contrepartie. 

Lorsque la contribution d'un individu est petite (100 $ ou moMs), 
le systeme actuel, le modele 2 et le modele 4 sont tout aussi avantageux 
pour le donateur, c'est-à-dire que le coat net est identique. De meme, 
le systeme actuel, le modele 2 et le modele 4 sont egalement equivalents 
pour le gouvernement pour ce qui est du wilt net. Finalement, les 
ratios coots-benefices du systeme actuel, du modele 2 et du modele 4 
s'equivalent. 

Ainsi, toutes choses etant egales par ailleurs, le modele 2 apparait 
comme etant le plus profitable pour ce qui est du coot pour le donateur 
et le gouvemement, et des coots-benefices. Le modele 3, bien qu'amenant 
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des gains superieurs pour les partis et les candidats, est le moins 
optimal. Son cait est eleve pour les donateurs et le gouvernement, 
et son emit-benefice est superieur aux autres formules. 

Les participants, donateurs et non-donateurs, ont prefere certaines 
formules de contribution parmi les modeles substituts proposes, 
preferences qui pourraient amener eventuellement des changements 
de comportement. 

Bien qu'il soit difficile d'analyser clairement les repercussions 
economiques qu'aurait chacun des modeles, en raison de la taille de 
rechanfillon etudie et du type d'enquete effectuee, it est possible d'iden-
tifier certaines constantes de comportement. Ainsi, it apparait que le 
passage du systeme actuel au modele 2 aurait pour effet d'augmenter 
legerement (5 % en moyenne selon nos estimations) le montant de la 
contribution des donateurs actuels, mais n'aurait pas d'impact significa-
tif sur le comportement des non-donateurs, ni sur le taux de reclamation 
des credits d'impot. 

Le passage au modele 3 aurait pour effet de reduire de facon 
importante (de 30 % environ) le montant de la contribution du dona-
teur moyen actuel6, mais n'influerait pas sur le comportement des 
non-donateurs. 

Le passage au modele 4 aurait pour effet de modifier legerement 
a la hausse le comportement des donateurs importants. Nous estimons 
que ce comportement amenerait une hausse de 2 % de leur contribu-
tion moyenne. 

Afin d'etablir une comparaison de l'impact economique des differents 
modeles, les hypotheses de comportement sont appliquees au dona-
teur moyen7. Nous rappelons qu'il s'agit d'estimations non rigoureuses. 
Les resultats, present& au tableau 9.15, permettent de &gager les 
considerations suivantes : 

le modele 3, soit les contributions partagees, serait le moins profitable 
en termes de colit net pour le gouvernement, le donateur et la 
societe en general (son cofit-benefice est eleve); 
le systeme actuel serait le plus favorable en termes de cofit net pour 
le gouvernement et pour le donateur; 
le modele 2 est necessairement plus onereux pour le gouvernement 
et le donateur, puisque la contribution moyenne augmente. 
Cependant, la hausse du cofit net marginal demeure tres faible 
pour le gouvernement; pour ce qui est du calf-benefice, ce modele 
presente le meilleur « rendement » (le plus faible ratio); 
le modele 3 serait le plus favorable pour le parti et le candidat pour 
ce qui est du gain net, mais presente un ratio cart-benefice tres 
eleve (le « rendement » le plus faible); 
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les resultats obtenus dans le modele 4 se rapprochent de ceux 
obtenus dans le modele 2. 

Tableau 9.15 
Repercussions economiques des systemes substituts sur la contribution 
moyenne d'un individu 
(en dollars) 

Repercussions economiques 

Impact sur le 	Cout net 	CoCit net 	Gain net pour 
comportement du 	pour le 	pour le 	le part et le 	Ratio 

Formule 	donateur moyen 	gouvernement 	donateur 	candidat 	coCit-benefice* 

Formule • Contribution moyenne, 
actuelle 	1988 :118 $ 	50 	68 	118 	0,42 

Taux moyen de 
reclamation des credits 

d'impot, 1988 : 59 % 

Formule 2 : 	• Contribution 
credits d'impot 	moyenne 
modifies 	augmente de 

5%(118$ a 124$) 	51 	73 	124 	0,41 

Formule 3 : 	• Contribution 
contributions 	moyenne 
de 	reduite de 30 % 
contrepartie 	(118 $ a 83 $) 	83 	83 	166 	0,50 

Formule 4 : 	• Contribution 
contributions de moyenne 
contrepartie 	augmente de 
et credits d'impot 	2 % 
combines 	(118 $ a 120 $) 	54 	76 	130 	0,42 

*Coat net pour le gouvernement /gain net pour le parti et le candidat. 

Ainsi, en tenant compte du comportement des individus, le 
systeme actuel et le modele de credits d'impot modifies (modele 2) 
seraient les plus profitables, sauf du point de vue des gains recoltes 
par les partis et les candidats. 

En résumé, pour ce qui est des repercussions economiques, qu'on 
attribue ou non un changement de comportement aux individus, 
it apparait que les systemes de contribution avec credits d'impot (soit 
le systeme actuel et le modele 2) sont les plus avantageux sur le plan 
du coilt net pour les donateurs et le gouvernement, et offrent le meilleur 
rapport cofits-benefices. Ces resultats confirment, de plus, les prefe-
rences des participants et participantes telles qu'exposees a la section 
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precedente, soit un systeme avec credits d'impot selon une echelle 
modifiee. 

Le modele 2 presente certains avantages par rapport au systeme 
actuel : l'augmentation du mat net pour le gouvernement, en raison 
de la reduction des paliers de contribution et de l'augmentation de la 
contribution moyenne des individus, demeure inferieure a l'augmen-
tation du gain net retire par les partis et les candidate. Le modele 2 
se traduit ainsi par un meilleur rapport cofit-benefice. 

Il aurait ete interessant par ailleurs de faire evaluer par les 
participants et participantes un modele de credits d'impot avec un 
premier palier de contribution superieur a 100 $. Il semble qu'un tel 
systeme aurait incite a contribuer davantage ou plus regulierement. 
Afin d'en illustrer l'impact, nous avons etabli des coefficients de 
sensibilite pour les donateurs face a une hausse du premier palier 
de contribution de 100 $ a 125 $. Le tableau 9.16 presente deux scenarios 
simplifies de modification du comportement des donateurs et leurs 
consequences sur la contribution du gouvernement au financement 
politique. Un premier scenario, conservateur, suppose qu'une hausse 
du palier inferieur inciterait une petite partie des donateurs a 
augmenter le montant de leurs contributions et a reclamer davantage 
le credit d'impot. On suppose que ces changements de comportement 
entraineraient une hausse du don moyen d'un individu de 118 $ 
123 $ et du taux de reclamation moyen des credits d'impot de 59 % 
61 %. Un deuxieme scenario, optimiste, suppose une part plus grande 

Tableau 9.16 
Impact de la hausse du premier palier de credits d'impot 
sur le niveau du financement public 

Contribution financiere du gouvernement 
en credits d'impot 

Situation de 1988 
	

Scenario conservateur* Scenario optimiste* 

Base de comparaison 
credits d'impot aux 
individus 1985-1988 
43 733 000 $ 

Hausse du premier palier 
augmentation de 
contribution de 
100$6125$ 

Contribution moyenne 
118 $ 
Taux de reclamation 
59 % 

3 760 000 (+ 8,6 %) 

Contribution moyenne 
123 $ 
Taux de reclamation 
61 % 

7 128 000 (+ 16.3 %) 

Contribution moyenne 
132 $ 
Taux de reclamation 
65 % 

14 782 000 (+ 33,8 %) 

*Sujets aux deux hypotheses suivantes : les credits d'impot aux entreprises demeurent constants 
pour l'annee 1988 et le nombre de donateurs demeure constant pour Fenn& 1988. 
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des donateurs augmentant leurs contributions et reclamant le credit 
d'impot. Le don moyen d'un individu passerait de 118 $ a 132 $, et le 
taux de reclamation moyen des credits d'impot, de 59 % a 65 %. 

Ainsi, par rapport au montant de 43 733 000 $ pour le cycle 
1985-1988, la contribution financiere du gouvernement serait appelee 
A augmenter de 7 millions de dollars dans le cas du scenario conser-
vateur, et de pres de 15 millions de dollars dans le cas du scenario 
optimiste. Pour Vann& 1988 seulement, ces chiffres atteindraient respec-
tivement 2,8 millions de dollars et 5,9 millions de dollars. Ces resultats 
montrent en definitive que meme une reaction relativement faible des 
donateurs face a une modification de l'echelle de credits d'impot peut 
s'averer couteuse pour le gouvernement. 

SYNTHESE ET CONCLUSION 
Une modification des regles de financement et des mecanismes de 
controle peut influencer profondement la gestion ainsi que le finance-
ment des partis et des campagnes electorales et ce, de diverses fawns. 
D'abord, l'action du gouvernement a une incidence economique directe 
sur les finances des partis et des candidats lorsqu'elle porte sur les 
limites de contributions et de depenses, ou encore sur le taux de rem-
boursement de ces depenses. L'analyse des restrictions sur les sources 
et sur la taille des contributions presentee dans la partie intitulee 
« Analyse de l'impact de modifications aux limites de contributions 
aux partis » montre un impact potentiellement considerable sur le 
financement des partis. Compenser la perte de contributions de 
donateurs importants ou de personnes morales peut s'averer un 
travail ardu. Recruter des donateurs additionnels chez les electeurs 
actuels apparait cependant realisable, tout au moms en partie. 

Si l'on veut augmenter la proportion des dons provenant des 
particuliers dans le financement des partis et des candidats, it faut 
trouver les moyens de motiver davantage les donateurs actuels et en 
recruter de nouveaux. L'analyse indique qu'une modification de l'echelle 
de credits d'impot pourrait inciter un plus grand nombre de gens a 
contribuer. Les principaux criteres de motivation seraient un systeme 
de paliers de contribution simplifie, des credits d'impot faciles a calculer 
et un premier palier de contribution fixe a plus de 100 $. B. demeure 
cependant difficile d'estimer si ces changements entraineraient une 
hausse significative de l'ampleur ou de la frequence des contributions. 
Meme une reaction relativement faible des donateurs pourrait cepen-
dant augmenter de facon importante les colas du financement poli-
tique pour le gouvernement, par rapport aux montants debourses 
actuellement. Par ailleurs, si l'on veut attirer davantage de donateurs, 
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on doit envisager une amelioration de l'echelle de credits d'impot 
accompagnee de diverses actions telles qu'un plus grand effort de 
sollicitation ou des programmes d'information sur les activites poli-
tiques et budgetaires des partis et des candidats. 

A la lumiere de ces resultats, on peut mettre en doute la valeur de 
l'analyse economique du financement politique. Comme nous l'avons 
exposé dans les deux dernieres parties de cette etude, l'importance 
pour les electeurs canadiens de maintenir un systeme democratique 
n'a pas de prix. On constate de plus que la decision des electeurs 
et electrices de contribuer ou non est dictee par la recherche de bene-
fices tangibles (probabilite d'un retour sur l'investissement monetaire) 
et intangibles (attachement a certaines valeurs). L'importance des bene-
fices intangibles est telle qu'elle porte a croire que le comportement 
des individus n'est pas regi par des decisions economiques, mais plutot 
exclusivement par des choix sociopolitiques. De plus, la valeur 
de l'investissement pour chaque donateur varie grandement d'une 
personne a l'autre, et tenter d'etablir le comportement economique 
des electeurs exigerait une analyse economique poussee. On remarque 
par ailleurs que la participation monetaire du gouvernement dans le 
processus politique (soit 66 millions de dollars pour le cycle 1985-1988) 
ne represente qu'une goutte d'eau dans l'ocean des depenses publiques. 
Appliquer les regles d'optimisation de la theorie economique aux 
ressources financieres du gouvernement en ce qui a trait au finance-
ment politique peut s'averer un travail de longue haleine par rapport 
a l'importance relative des montants finances. 

Les considerations economiques discutees dans cette etude sont 
utiles pour mesurer l'impact de modifications eventuelles de divers 
mecanismes d'encadrement. Elles eclairent egalement le gouvernement 
sur l'utilisation optimale des fonds qu'il consacre au processus poli-
tique. Dans le contexte economique actuel, le gouvernement ne peut 
ecarter cette preoccupation, meme si sa contribution financiere 
au processus politique engage des montants relativement minimes. 
L'analyse economique apparait des lors servir davantage d'outil de 
reference que de critere principal dans l'elaboration du systeme de 
financement de l'activite politique. 
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NOTES 

Les depenses presidentielles incluent la designation, les conventions et 
relection generale (Source : Citizens' Research, Los Angeles, Californie). 
Ajustement pour l'inflation : indice des prix a la consommation 1976 = 100; 

1986 = 192,6; 1988 = 207,9. 

Cette hypothese stipule que seule la variable touch& par un changement 
quelconque sera modifiee, le reste de l'environnement demeurant statique. 
Par exemple, aux tableaux 9.8 et 9.9, nous supposons que la contribution 
moyenne des individus demeure constante pour Vann& 1988 (ou 1984, 
selon les scenarios), et que le nombre de donateurs demeure aussi constant. 
Autrement dit, nous supposons que le fait d'abolir certaines sources de 
contribution n'influence pas le comportement des autres donateurs. Des 
hypotheses similaires sont utilisees pour les tableaux de la derniere partie 

de cette etude. 

Le fait de n'avoir jamais ete sollicite a ete identifie comme motif chez les 

non-donateurs seulement lors de l'exercice ecrit (oil on leur soumettait 
cette possibilite) et non lors du tour de table. 

Le systeme actuel de credits d'impot est decrit dans la section 
intitulee « Description de systemes de rechange ». 

Chez les solliciteurs, la moitie croit qu'avec cette formule, le total des 
contributions recueillies serait plus important; l'autre moitie croit qu'il 
serait maintenu au niveau actuel. 

Nous estimons que le petit et le moyen donateur, soit la majorite des 
individus, recluiront presque de moitie le montant de leurs contributions, 
alors que le donateur important l'augmentera legerement. 

Le donateur moyen avait, en 1988, les caracteristiques suivantes : 
contribution moyenne de 117,80 $ (arrondi a 118 $); taux moyen de 
reclamation des credits d'impot de 59 %. 
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le ferninin dans les etudes publiees. 
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Ce volume fait partie d'une serie de 23 consacres aux recherches effectuees pour 
la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis. 

ASPECTS DU FINANCEMENT DES PARTIS 
ET DES ELECTIONS AU CANADA 

F. Leslie Seidle, directeur de publication 

Ls neuf etudes publiees dans ce volume portent sur des questions aussi 
fondamentales que l'influence de l'argent en politique et les facons de la circons-
crire, la reglementation de la divulgation d'information sur les dons de nature 
politique, et le financement public des partis, des candidats et candidates. 

Apres avoir evalue les exigences actuelles en matiere de divulgation de rensei-
gnements sur le financement des activites politiques, Lisa Young recommande 
des reformes destinees a rendre cette information plus accessible et plus 
rapidement disponible. Michael Krashinsky et William Milne,analysent 
l'avantage dont jouissent les deputes sortants au Canada et aux Etats-Unis, 
dans le contexte d'une eventuelle reforme des limites imposees aux depenses 
electorales. Kenneth Carty se penche sur le statut et l'experience des agents 
officiels des candidats et candidates, tandis que Keith Heintzman conclut 
que l'avantage du depute sortant n'est pas assez prononce pour compro-
mettre la competitivite des luttes electorales a rechelle des circonscriptions. 

Apres avoir retrace revolution des partis politiques et des techniques elec-
torales aux Etats-Unis et au Canada, Thomas Axworthy pretend qu'il fau-
dra, par souci d'equite, limiter l'influence de la politique capitalistique. 
Peter Constantinou analyse et evalue le coat du financement public des 
partis et des candidats a rechelle federale, provinciale et territoriale. Dans 
son evaluation des dispositions relatives au financement des elections 
federales du point de vue des candidats et candidates independants, Eric 
Bertram propose des reformes visant a rehausser requite du processus elec-
toral et a en renforcer la legitimite. Donald Padget analyse les dons impor-
tants recus par les candidats aux elections federales de 1988, et conclut qu'il 
y a peu de risque que ces derniers soient infeodes a de gros donateurs par 
necessite financiere. Pascale Michaud et Pierre Laferriere estiment enfin que 
ce sont des facteurs sociopolitiques beaucoup plus que des avantages fiscaux 
qui incitent des particuliers a faire des dons de nature politique. 
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